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    Introduction


    La souveraineté et ses remises en question contemporaines : points de fracture et communautés politiques


    Pierre Vercauteren1, Yves Palau2 et Gabriel Blouin Genest3


    Souveraineté : la mise en tension de pratiques politiques multiples


    De nombreux évènements des dernières années ont rappelé avec fracas ce que certains ont appelé le « retour de la souveraineté »4. Pandémie, immigration, guerres civiles, luttes territoriales ou montée des populismes sont autant d’enjeux ou de problématiques actuelles qui rappellent que la souveraineté n’est pas, malgré le contexte d’interdépendance propre à la mondialisation, un objet politique du passé5. Si, historiquement, la souveraineté reste un concept politique « imaginé » (imagined sovereingty6, en anglais), elle n’en reste pas moins profondément ancrée dans une multitude de pratiques politiques, juridiques ou institutionnelles concrètes reproduisant son pouvoir normatif et performatif.


    La souveraineté, concept westphalien dominant de la construction, notamment, des sciences humaines et sociales7, fait ainsi aujourd’hui l’objet d’un intérêt scientifique et politique renouvelé. La souveraineté, concept qualifié de « sclérosé par certains », représenterait pour d’autres un juste retour du balancier politique dans la perte de sens qui gangrènerait les communautés politiques aujourd’hui. Ce « renouveau » de la souveraineté est particulièrement important dans un contexte où l’espace national ou local est de plus en plus revendiqué comme lieu de (re)prise de contrôle des populations, gouvernements ou mouvement sociaux sur leur destinée politique. Sans totalement remettre en cause le regard critique qui a été porté à ce concept concernant, par exemple, son « ancrage naturel »8 au sein de l’espace étatique, de nombreux exemples de l’actualité récente semblent pointer vers un retour de l’espace national comme lieu vécu et revendiqué de la souveraineté et des communautés politiques.


    Sur le plan scientifique, le concept de souveraineté fait toutefois toujours débat dans sa capacité à rendre compte, ou non, des modes contemporains d’organisation sociale et politique. Que représente la souveraineté, et au premier chef la souveraineté étatique, quand de vastes processus économiques, juridiques ou technologiques participent précisément à la dérèglementation de multiples secteurs d’activités humaines rendant caduc l’espace décisionnel étatique sur lequel reposerait la souveraineté ? Cela pose à tout le moins la question du dépositaire de cette souveraineté qui, dans le contexte actuel, n’apparaît pas clairement comme étant l’État, ou à tout le moins uniquement celui-ci, soulevant ainsi un défi de scientificité pour ce concept central des sciences humaines et sociales.


    Cela nous ramène également à la nécessaire problématisation des mécanismes actuels de domination et de puissance, autant en interne comme en externe9, qui s’opposent, à tout le moins en apparence, à cette souveraineté ainsi qu’à sa détention par certains acteurs. Qui plus est, de nombreux travaux ont mis en évidence le caractère idéologiquement orienté10 de la souveraineté (notamment pour celle ancrée dans l’espace étatique), voir quasi « mythique » pour ses dimensions imaginées et rêvées que l’on retrouve, par exemple, dans la démultiplication des populismes en Europe et ailleurs11, rendant difficile toute évaluation empirique de ce phénomène.


    Sur le plan politique, ce concept fait ainsi controverse entre ceux pour qui il sert à fédérer l’opposition au processus de mondialisation12, à la construction européenne ou à l’émergence de nouveaux ensembles politiques post ou supranationaux13, et ceux pour lesquels son usage est signe d’archaïsme, voire de violence politique14. Gérard Mairet précise par exemple que « (…) l’ère de souveraineté touche à son terme, que ce siècle (…) met fin à la souveraineté. »15


    Pour d’autres encore, la souveraineté apparaît comme facteur renforçant et reproduisant les inégalités mondiales et l’exclusion16, faisant de ce concept un archaïsme17 de la pensée politique moderne dont il faudrait se libérer. Certains en appellent même à une « désouverainisation »18, faisant écho à des analyses plus critiques soulignant que la souveraineté serait au centre d’une dynamique nationale libérale, voire néolibérale, aux conséquences désastreuses pour les communautés politiques et populations.


    Plusieurs auteurs ont également soulevé le point que la souveraineté, comme on l’entend dans le langage courant, n’a en fait jamais véritablement existé. Les États-nations, constitués et reconnus au travers de leurs souverainetés étatiques, n’auraient ainsi jamais véritablement eu un contrôle totalement souverain sur un territoire, une population et des ressources. La souveraineté étatique serait ainsi « simulée »19 pour reprendre les termes de Cynthia Weber : elle serait le produit d’un processus de performativité déconnecté d’une réelle matérialisation politique. Pour ces penseurs critiques de la souveraineté, celle-ci est et a toujours été « divisible »20 et « fractionnable » et reste donc, comme tout bon concept des sciences sociales et humaines, un « construit social »21.


    Ces multiples tensions renvoient à plusieurs questions explorées dans cet ouvrage :


    
      	La souveraineté constitue-t-elle un absolu de l’organisation politique et de la pensée politique ou est-elle une simple catégorie historique ou contextuelle ?


      	Son statut est-il indissolublement lié à l’État ou la rencontre de la souveraineté et de l’État est-elle conjoncturelle, voir fortuite, les deux pouvant connaître des transformations voire des destins distincts ?


      	Quels outils théoriques et conceptuels peuvent permettre de saisir cette nouvelle place/réalité de la souveraineté dans l’espace politique contemporain ?


      	Quels sont les exemples concrets de tensions et résistances entourant le concept de souveraineté que l’on retrouve aujourd’hui à la fois dans la pensée et la pratique politique ?

    


    Pour tenter de répondre à ces questions et pour en poser de nouvelles, cet ouvrage aborde la notion de souveraineté dans sa relation avec les différentes conceptions du pouvoir ainsi que les différentes formes de communautés politiques. Pour cela, il donne une large place aux approches interdisciplinaires et comparatives tant historiques que spatiales.


    1. Souveraineté plurielle et gouvernance


    La souveraineté surprend donc à tout le moins par sa nature évolutive, flexible, contradictoire, fruit d’une transformation des rapports politiques autant internes qu’internationaux au cours de l’histoire. Cette dimension évolutive et plurielle de la souveraineté amène alors à considérer que la trajectoire de son évolution politique ne se traduit pas nécessairement ou exclusivement par son affaiblissement ou son renforcement, une forme de « complexité » de la souveraineté sur laquelle nous revenons à la fin de ce chapitre.


    Dès lors, plusieurs approches semblent émerger pour analyser la souveraineté dans le contexte politique actuel. D’un côté, une approche historique peut permettre d’éclairer les liens entretenus entre souveraineté et communauté politique : y a-t-il, par exemple, autant de formes de souveraineté que de formes de communautés politiques et donc, de modes d’appartenance à celles-ci ? A contrario, la souveraineté est-elle intemporelle, seules les formes de communautés politiques étant changeantes historiquement ?


    De l’autre, une approche juridique éclaire potentiellement la manière dont la souveraineté est pensée et mise en forme dans les différentes traditions juridiques ainsi que la place qu’elle y occupe. À ce titre, les liens souvent négligés entre souveraineté et droit privé peuvent par exemple être remis de l’avant. Se pose ainsi la question de savoir si la souveraineté a été pensée juridiquement en lien avec la communauté politique ou indépendamment de celle-ci ?


    Ensuite, une approche philosophique replaçant la notion de souveraineté et ses différentes acceptions dans le contexte des réflexions plus générales sur la société politique permet de jeter un regard novateur sur la place qu’occupe cette notion dans les différents systèmes philosophiques et culturels. Pourquoi, par exemple, certains systèmes philosophiques ne l’abordent pas, alors que d’autres lui accordent une place centrale ? Qui plus est, l’exploration du concept de souveraineté au sein des différentes cultures non occidentales reste à faire.


    Enfin, une approche portant sur les liens entre souveraineté et interdépendance(s) permet d’aborder la question de savoir si les deux dimensions sont antinomiques et irréductibles l’une à l’autre ou si elles entretiennent un lien dialectique. Les interdépendances fournissent-elles l’occasion de transformer la souveraineté, dans le sens d’une co-souveraineté ou d’une supra-souveraineté ? Réciproquement, la référence à la souveraineté permet-elle de modifier le sens et la portée des interdépendances ?


    Cette dernière approche souligne l’importance du concept de « supra-souveraineté », en partie étant donnée la place qu’occupe aujourd’hui ce concept dans la recherche en sciences humaines sociales, avec des milliers de références scientifiques dans les dernières années. Quel est donc le sens réel de ce concept qui, au même moment, semble remettre en cause la notion de souveraineté tout en s’y ancrant irrémédiablement ? Est-il directement lié, comme son étymologie semble le laisser penser, au concept de souveraineté, ou implique-t-il en fait un autre cadre normatif et de pensée n’ayant pas de lien avec le sens commun de souveraineté ?


    Ce contexte de gouvernance supranationale pose précisément la question de la nature de la souveraineté, de son partage (entre différents niveaux de gouvernance par exemple) ou de son fractionnement. On retrouve ces enjeux dans la pratique des organisations internationales (notamment l’OMC, avec son puissant organe de règlement des différends) ou dans le secteur privé (avec les agences de notation comme Fitch, Moody’s ou Standard & Poor’s), voir tout simplement avec la puissance politique et financière des GAFAM22 qui en font des acteurs hautement plus puissants que de nombreux États.


    De manière similaire, les communautés politiques infra-souveraines, c’est-à-dire situées sous l’État-nation, représentent des espaces d’analyse hautement pertinents à ce sujet (ainsi que par rapport à la question des communautés politiques en général) puisque cela pose directement la question de l’échelle « naturelle » de la souveraineté ainsi que de son possible fractionnement ou partage, soit au-delà, soit en deçà, de l’État.


    Ces différents débats et approches de la souveraineté que nous abordons dans cet ouvrage rappellent ainsi qu’ultimement, la souveraineté reste une modalité de « gouvernance »23 des communautés politiques. Cette notion de gouvernance renvoie en effet à une représentation des processus décisionnels comme étant pluriels, collectifs, séquentiels, ou à tout le moins qui interpellent les cadres d’analyse du pouvoir et notamment du pouvoir de l’État dit souverain, car en possible opposition avec une vision strictement hiérarchique de celui-ci. La gouvernance renvoie également à une analyse critique de la décision souveraine elle-même, considérée ici comme non détachable de sa forme, c’est-à-dire des mécaniques permettant de la faire émerger.


    Dans ce contexte, on perçoit ici que l’émergence de la notion de gouvernance participe, au moins théoriquement, à l’érosion du mode traditionnel de représentation de l’État comme étant souverain. Cette situation se concrétise à la fois sur le plan interne comme sur le plan externe, et ce, que cette représentation soit théorique, historique ou institutionnelle, puisque la gouvernance implique une démultiplication et dénationalisation des processus de décisions, en opposition ainsi à la notion de souveraineté étatique unique.


    Cette question dépasse le constat radical et souvent dépourvu de neutralité axiologique24, d’un « dépérissement de l’État » (commun aux courants libéral et néomarxiste), ou au contraire celui d’une réaffirmation de sa « puissance » (courant réaliste) à moins que ce ne soit de son « échec »25. Au contraire, l’interaction entre souveraineté et gouvernance nécessite ainsi non pas un rétrécissement de sa conceptualisation, mais bien plutôt un élargissement, en y intégrant progressivement des notions, approches ou pratiques qui, à l’origine, n’y paraissaient pas reliées.


    Cette « complexification » de la notion de souveraineté permet ainsi à la fois de démythifier la notion même de souveraineté, interne ou externe, mais également d’en approfondir l’étude en la relativisant ou en relativisant l’État lui-même. Cela est possible en particulier par la mise en évidence des processus d’interdépendances qui transforment la nature et l’exercice du pouvoir dans l’État ou entre les États, tout en y intégrant progressivement de nouvelles formes ou modalités de pouvoir politique.


    De nombreux auteurs ont par exemple insisté dans leurs travaux sur l’étude des interdépendances, tant entre les États26 dans ce qu’il est convenu d’appeler la société interétatique, qu’entre les acteurs non étatiques et les États, notamment les organisations internationales, mais également les acteurs privés. Cela permet dès lors de mettre en évidence les rapports de pouvoir que ces interdépendances donnent à voir, ainsi que les modifications et complexifications de la souveraineté que cela engendre, et non pas sa simple fin ou disparition. Une telle problématique se pose avec d’autant plus d’acuité aujourd’hui que la gouvernance n’est pas sans faire surgir la question du rapport paradoxal que l’État dit souverain entretient avec l’interdépendance.


    Dans ce contexte, la transformation de l’État et de la souveraineté comme modalité de gouvernance rappelle les notions d’appartenance et de participation politiques. L’État dit souverain a en effet constitué historiquement un cadre relativement stable de participation et d’appartenance politique. Il a souvent réussi, notamment lorsqu’il prend la forme de l’État-nation souverain, à capter de manière privilégiée le sentiment d’appartenance de sa population, sentiment que l’on retrouve exacerbé actuellement avec la montée des populismes. De la même manière, il réussit à encadrer la participation de ses habitants au système politique (tel est, par exemple, le sens de l’émergence de la figure du citoyen au XVIIIe siècle), et à devenir l’acteur dominant sur la scène internationale.


    La capacité de l’État souverain à capter l’appartenance en interne lui donne ainsi une forme de légitimité pour être à son tour l’acteur majeur, en externe, d’un système international auquel il revendique d’appartenir, tout en en accusant précisément les incursions au niveau de sa souveraineté. À l’inverse, cette appartenance au système international reconnue par les autres États lui confère une faculté à capter le sentiment d’appartenance de sa population. Cette dialectique constitue la force de la souveraineté de l’État autant que sa faiblesse, ce que révèlent les débats et oppositions soulevés précédemment.


    Aujourd’hui, cette dialectique apparaît fortement remise en cause, avec, en interne, l’émergence de sentiments d’appartenance multiples et pluriels (local, régional, confessionnel, etc.) ou bien avec des modalités traditionnelles de participation à la sphère publique contestées tandis que de nouvelles modalités sont revendiquées. La notion même de citoyenneté s’en trouve modifiée, tout comme la domination de l’État comme acteur principal du système international se trouve également contestée par de nouveaux acteurs qui entretiennent d’ailleurs avec lui des relations complexes et paradoxales.


    2. La « complexité » de la souveraineté


    Afin d’affiner la compréhension de cette relation entre souveraineté et communautés politiques, il apparaît donc nécessaire de dépasser certaines dichotomies historiques des sciences sociales et humaines, incluant économie/politique, national/international ou interne/externe qui, lorsqu’elles sont reproduites, oblitèrent les formes multiples de souveraineté.


    Comme l’avait par exemple rappelé Habermas, en conservant cette distinction entre économie et politique, distinction qui est représentative de la nature dichotomique de la pensée politique analysant la souveraineté aujourd’hui, on rend invisibles les conséquences, réelles, mais non reconnues, des activités dans un espace politique particulier sur les autres espaces politiques27.


    Pour analyser la souveraineté aujourd’hui, et par le fait même, ses formes multiples et concurrentes, il est donc nécessaire de repenser certains des fondements de la pensée politique sur lesquels se base la compréhension dominante du politique, en y réintégrant progressivement tout une série d’espaces et de mécaniques qui lui ont été historiquement, mais également culturellement et politiquement, retirés. Ce qu’il est donc nécessaire de reconnaître, c’est la complexité de la souveraineté.


    Et reconnaître la complexité de la souveraineté demande tout d’abord d’y ajouter des dimensions ou éléments, de reconnaître son caractère multiple, et non l’inverse. Comme le rappelle Edgar Morin28 :


    « Il vaut mieux apprendre à relier. Relier, c’est-à-dire pas seulement établir bout à bout une connexion, mais établir une connexion qui se fasse en boucle. Du reste, dans le mot relier, il y a le “re”, c’est le retour de la boucle sur elle-même. Or la boucle est autoproductive. À l’origine de la vie, il s’est créé une sorte de boucle, une sorte de machinerie naturelle qui revient sur elle-même et qui produit des éléments toujours plus divers qui vont créer un être complexe qui sera vivant. Le monde lui-même s’est autoproduit de façon très mystérieuse. La connaissance doit avoir aujourd’hui des instruments, des concepts fondamentaux qui permettront de relier. »


    La théorie de la complexité permet ainsi de comprendre plusieurs phénomènes observés avec la souveraineté dans un contexte d’interdépendances multiples et de gouvernance supranationale, notamment en spécifiant qu’il est nécessaire de recréer les liens entre les sphères sociales, et non pas en les déconstruisant ou en les séparant.


    La théorie de la complexité permet ainsi de prendre en compte une certaine forme d’autonomisation de la souveraineté que l’on observe par l’intermédiaire du principe que Morin nomme « auto-éco-organisation »29. Il s’agit ici de la capacité d’autonomie d’un système par rapport à son environnement, tout en y puisant son énergie. Cette complexité permet également, par l’intermédiaire du concept de « boucle de rétroaction », de comprendre le processus de production, et donc de construit social, dans lequel s’inscrit la souveraineté. Ces boucles de rétroaction peuvent soit corriger ou amplifier les comportements d’une organisation/structure, et permettent de souligner le dynamisme, négatif ou positif, des processus sociaux à l’œuvre. Enfin, le principe « hologammique » de la complexité suggère qu’une partie est dans le tout, mais que le tout est aussi dans la partie30, permettant de souligner que souveraineté et communautés politiques se co-constituent.


    La théorie de la complexité appliquée à la souveraineté permet donc de mieux comprendre un ensemble de relations et interactions qui ne peuvent être saisies avec les outils traditionnels d’analyse fondés sur un processus de « dichotomisation » des concepts, unités ou espaces d’analyse. C’est de cette complexification de la souveraineté, et ultimement du politique, dont il est question dans cet ouvrage.


    3. Présentation de l’ouvrage


    Afin de mettre en évidence la nature multiple et complexe de la souveraineté, cet ouvrage se structure au travers de trois sections : 1) la souveraineté comme objet conceptuel, 2) la souveraineté comme pratiques politiques, et 3) la souveraineté comme fracture(s) politique(s).


    Dans la première des trois sections portant sur l’analyse conceptuelle de l’objet souveraineté, le Professeur Pierre Vercauteren, de l’Université Catholique de Louvain, rappelle l’importance de l’interaction entre les concepts de souveraineté et d’interdépendance, soulignant de la sorte l’importance d’envisager la souveraineté comme le fruit de décisions ou de rapports de pouvoir entre différents acteurs interdépendants. Entendue de la sorte, la souveraineté s’avère alors un construit social formalisé au travers de l’acceptation par les acteurs politiques, forgeant autant sa puissance que sa faiblesse.


    Ensuite, le Professeur Yves Palau de l’École internationale d’études politiques de l’Université de Paris-Est Créteil Val-de-Marne privilégie une approche historique pour cerner le concept de souveraineté dans laquelle les concepts, leurs usages, leurs significations peuvent être considérés comme autant de réponses à des questions spécifiques, donc historiquement situées. L’auteur cadre ici son analyse dans deux contextes différents, soit celui de l’Antiquité gréco-romaine et celui du Moyen Âge français, contextes historiques qui constituent autant de périodes souvent considérées comme antithétiques au déploiement d’une pensée de la souveraineté.


    Enfin, cette première section de l’ouvrage se conclut par l’analyse du Professeur Domingo Gonzalez de l’Universidad de Murcia dans laquelle il aborde l’étude de la dimension archéologique de la tradition de pharmacologie politique, et ce, dans l’optique des études girardiennes sur le pouvoir politique. Cette approche permet d’aborder de front un système de conscience collective qui a lentement façonné la psyché individuelle et collective, c’est-à-dire la structure même du politique et du pouvoir, et de ce fait, de la question de la souveraineté et sa matérialité actuelle.


    La seconde des trois sections, portant sur les pratiques politiques de la souveraineté, débute par l’analyse du Professeur Gabriel Blouin Genest de l’Université de Sherbrooke qui interroge l’interaction entre la souveraineté et la santé publique au travers de la « crise des opioïdes ». L’auteur y problématise ainsi la santé mondiale comme espace politique, c’est-à-dire comme faisant l’objet de décisions, de pratiques, de mécanismes de gouvernance, de logiques de pouvoir et d’influence, processus façonnant la place de la souveraineté étatique dans la santé publique mondiale.


    Le Professeur François Mabille, de la Fédération internationale des universités catholiques, s’intéresse ensuite à la tension entre murs réels et frontières symboliques. Il analyse notamment de quelle manière la chute des États pontificaux, dans le contexte d’unification politique italienne, a posé tout à la fois les questions de la définition de l’État, de la matérialité de ses frontières et de sa souveraineté.


    Cette seconde section se conclut avec une analyse de la Professeure Gleisse Ribeiro Alves du Centre universitaire de Brasilia et Mateus Barros da Silva, étudiant à cette même université. Ce chapitre met en évidence la dynamique de la souveraineté indienne et les réalisations du développement économique de ce pays dans le cadre du multilatéralisme de l’OMC. Cette analyse montre ainsi comment l’Inde a fait usage de sa souveraineté pour négocier le processus de création de l’OMC et donc un cadre juridique commercial qui favorisait son développement économique.


    La troisième et dernière section, qui présente les mouvements de fractures imposés par la souveraineté, débute par le texte du Professeur Pierre Verjans de l’Université de Liège dans lequel il analyse les discours populistes et dynamiques nationalistes de la N-VA en Belgique. L’auteur y examine la question de la revendication de la souveraineté à travers l’évolution du parti nationaliste en Flandre, privilégiant ainsi une analyse croisant approche structurale et prise en compte de l’historicité des contextes politiques.


    Les Professeurs Vincent Henry et Sergiu Mişcoiu, de l’Université Babes-Bolyai de Cluj, s’intéressent ensuite à la politique d’européanisation de la Moldavie en interrogeant la validité des différentes thèses de l’approche transitologique. Les auteurs se penchent ainsi sur la manière dont l’Union européenne a aménagé la transformation démocratique de la Moldavie à travers des constructions comme le voisinage proche ou le partenariat oriental, façonnant ainsi la souveraineté interne et externe de ce pays.


    Enfin, le Professeur Philippe Vincent, de l’Université de Liège, conclut cette troisième et dernière section par une analyse de l’Union européenne au sein du système économique international, et en particulier du rôle de l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC). L’auteur analyse spécifiquement le rôle complexe de l’organe de règlement des différends et ses décisions vis-à-vis de plusieurs États membres, problématisant ainsi la place de la souveraineté étatique dans le système économique international.
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    Partie 1. La souveraineté comme objet conceptuel

  


  
    Chapitre 1. Souveraineté vs interdépendance : que révèle l’interdépendance sur la souveraineté ?


    Pierre Vercauteren1


    Depuis plusieurs décennies, la souveraineté fait l’objet d’un débat souvent aigu quant à sa réalité et sa portée dans un cadre de crise de transformation de l’État. Ce débat qui met en présence des représentants de différentes disciplines des sciences humaines ou des membres d’une même discipline est fréquemment, dans l’étude des relations internationales, posé en termes de « plus » ou de « moins » ou encore entre défenseurs de la pertinence de la souveraineté2 et ceux qui en contestent la réalité pour en souligner le caractère fictif 3.


    Un des aspects du problème posé par le débat entre ces deux dernières positions le plus souvent inconciliables tient au fait que les tenants de la réalité toujours présente de la souveraineté ancrent leurs observations sur sa dimension formelle incarnée dans le droit, alors que ceux qui en nient l’existence insistent sur la réalité de fait – ou plutôt l’absence de réalité de fait – de celle-ci, et sur ses conséquences politiques. Il est cependant possible de sortir quelque peu de ce débat en postulant que la souveraineté est par nature évolutive, fruit d’une transformation des rapports politiques internes et internationaux au cours de l’histoire. Cette hypothèse peut être soutenue en regard notamment de l’analyse développée par Keohane sur les différences de trajectoires de souveraineté entre les États-Unis et l’Union européenne en matière de souveraineté4. Cette dimension évolutive de la souveraineté amène alors à considérer que la trajectoire ne se traduit pas nécessairement ou exclusivement par son affaiblissement ou son renforcement. Son évolution peut également être synonyme de transformation, comme l’indique l’hypothèse de souveraineté partagée ou mise en commun. Si, pour reprendre une observation de James Rosenau, les points de vue de Keohane et Badie sont, au-delà de la divergence intellectuelle liée aux tempéraments des analystes, deux manières d’observer un même réel comportant deux facettes, la dimension juridique et la dimension de fait, l’hypothèse peut être avancée de relier en quelque sorte ces deux aspects à considérer comme l’avers et l’envers d’une même médaille.


    À cette fin, ne convient-il pas d’envisager la souveraineté dans sa dimension juridique comme le fruit de décisions ou de rapports politiques issus de négociations et/ou de guerres ? La souveraineté s’avère alors un construit social5 formalisé dont la réalité dépend de son acceptation par les acteurs politiques (internes et externes), que ceux-ci soient décideurs politiques ou membres de la collectivité politique concernée souvent évoquée sous le vocable générique de « nation ». Un tel construit se retrouve dans les trois conditions de souveraineté qu’évoque Stephen Krasner : autonomie, contrôle et reconnaissance6. La souveraineté constitue en fait l’expression d’une volonté des acteurs d’adopter des règles de conduite pour une société organisée et pacifique, un moyen de sortir ou de se prémunir de « la guerre de tous contre tous ». Sans en renier donc la dimension formelle dont la réalité est toujours pertinente de nos jours, la souveraineté peut alors être évaluée dans ses conséquences, comme peuvent être évalués les processus d’élaboration du droit, les facteurs (politiques, économiques, sociaux…) qui influencent son émergence, mais également les résultats qui en découlent dans la réalité. Ainsi, si en droit international public, rien ne permet de remettre en cause le caractère formel de la souveraineté d’un État, la dimension réelle de son exercice peut être soumise à débat. Par exemple : dans quelle mesure un petit État, pleinement souverain sur le plan juridique, est-il en mesure d’exercer la plénitude de sa souveraineté en étant soumis à de fortes contraintes externes de diverses natures (économiques, financières, politiques, de sécurité…).


    Le débat sur la souveraineté révélé par la tension entre le droit et ses conséquences ne manque pas d’attirer l’attention sur les raisons justifiant, aux yeux de souveraino-sceptiques, le constat d’érosion voire de fin de souveraineté dans le monde contemporain. Parmi ces raisons, la globalisation de l’économie et l’interdépendance entre les États sont souvent avancées comme facteurs majeurs affectant la souveraineté7.


    Partant ainsi du débat sur l’exercice réel de la souveraineté et de ses conséquences, il ne s’agit pas, dans la présente contribution, de trancher en faveur de l’une ou l’autre de ces perspectives mettant en présence ses partisans et ses sceptiques, mais bien de relever en quoi la souveraineté est affectée par le phénomène d’interdépendance.


    1. Souveraineté


    Parmi les nombreuses analyses du concept de souveraineté, celle de Barbara Delcourt permet d’en éclairer certains aspects8. Elle soulignait d’abord combien la souveraineté est, d’une certaine manière, conçue dans une perspective de régulation des rapports entre « gouvernés » et « gouvernants », et des relations entre entités souveraines au niveau international. Cela implique trois aspects : un aspect institutionnel (lié à l’État), un aspect se référant à ses bases doctrinales (la souveraineté opérant comme concept de légitimation de l’acteur détenteur de souveraineté – le Roi, la nation, le peuple, l’État), la dimension légale, c’est-à-dire formelle (indiquant ainsi son étendue et ses limites).


    Elle distinguait ensuite trois perspectives de souveraineté :


    
      	la souveraineté négative, c’est-à-dire la capacité de ne pas être sujet d’une autre autorité politique ;


      	la souveraineté positive qui signifie la capacité d’un État de projeter sa puissance sur la scène internationale ; relevons cependant combien cette approche peut aussi être nuancée en la considérant également comme la capacité de défendre ses intérêts nationaux sur cette scène ;


      	la souveraineté opérationnelle indiquant la situation dans laquelle les États choisissent de limiter leur liberté légale d’action dans un processus de négociation avec d’autres États dans une perspective d’établissement de gouvernance internationale. Observons que cette perspective peut s’inscrire dans le cadre du « régime » international tel que le définit Stephen Krasner9.

        De ce qui précède ressortent déjà au moins deux dimensions de la souveraineté : la dimension interne, notamment dans la souveraineté négative, et la dimension externe dans la souveraineté positive. Ces deux dimensions se retrouvent d’une autre manière dans les attributs de souveraineté que relève Krasner. Dans son ouvrage Sovereignty: Organized Hypocrisy10, il en distingue quatre attributs :


        
          	la souveraineté internationale légale en tant que reconnaissance internationale par les autres États ;


          	la souveraineté westphalienne en tant que principe de non-ingérence ;


          	la souveraineté intérieure en tant que capacité d’un État de préserver le monopole de l’usage de la violence dans son territoire ;


          	et la souveraineté d’interdépendance en tant que capacité du gouvernement de contrôler les mouvements de toutes sortes à l’intérieur de ses frontières.

        

      

    


    La perspective d’analyse de l’impact de l’interdépendance sur la souveraineté amène à focaliser, dans la présente contribution, les réflexions sur les deux premiers attributs de Krasner, attributs qui sont le plus souvent l’objet de remises en cause dans les constats et qui se situent davantage dans l’optique de la dimension externe de la souveraineté. L’accent sur l’optique externe n’entraîne toutefois pas d’ignorer les liens avec la dimension interne. Cependant, dans le contexte contemporain de globalisation, la souveraineté apparaît plus particulièrement, selon Francesca Lo Castro, comme un moyen de régulation, de « code de conduite »11 des rapports entre États. Peut être inscrite dans ce même ordre de pensée la définition qu’en donne Michael Pezzullo : « freedom from unacceptable external constraints »12. C’est bien dans cette perspective que s’inscrit l’approche suivie dans la présente communication.


    Cette approche de Pezzullo permet de souligner qu’en dépit de la dimension formelle de la souveraineté, un lien peut être établi d’une part entre la perspective « réaliste » des théories des relations internationales qui postule la hiérarchie des puissances, et, d’autre part, l’attitude de chaque puissance dans cette hiérarchie à l’égard de la souveraineté. Exprimé sommairement, ce constat peut tenir en une expression : peut être souverain celui qui en a les moyens de puissance. En d’autres termes, la souveraineté est liée à « la capacité de rester souverain » en dépit des contraintes externes. C’est ce que souligne également Stephen Krasner dans le critère d’autonomie comme élément constitutif de la souveraineté.


    2. Interdépendance(s)


    Comme cela a été relevé précédemment, dans le débat sur la souveraineté, l’impact de l’interdépendance est souvent évoqué13. À ce stade, il convient alors de préciser en quoi consiste le phénomène d’interdépendance souligné par de nombreux auteurs (Keohane, Nye, Gilpin…) comme une des caractéristiques essentielles de la réalité contemporaine affectant le comportement des États sur la scène mondiale. Guillaume Devin définit l’interdépendance comme « une situation dans laquelle les acteurs sont liés de telle sorte que ce qui affecte l’un d’entre eux affecte tous les autres »14. Dario Battistella poursuit la réflexion en observant que : « la notion d’interdépendance permet d’illustrer la réactivité commune des acteurs internationaux aux décisions (et non-décisions) des uns et des autres (…) »15. Une telle définition pose cependant la question de la nature ou de la signification plus profonde de cette « situation » et conséquemment sur les conséquences observables sur les comportements des États. À cet égard, les interprétations divergent :


    
      	dans une vision « réaliste », Kenneth Waltz considère que l’interdépendance est un paravent masquant l’inégalité entre les États16 ;


      	dans une approche « libérale » par contre, Keohane et Nye soulignent que l’interdépendance est complexe et que celle-ci est sensée structurer les rapports internationaux et transnationaux au moins autant que la puissance ;


      	allant plus loin de ce sens, Alfred Zimmern souligne que : « l’interdépendance (qui) est la règle de la vie moderne »17, dans la mesure où l’intensification des rapports internationaux et leur institutionnalisation croissante est le prolongement d’un processus historique conduisant vers un monde de plus en plus intégré, ce qui n’est plus très loin du concept de World Society de John Burton18. Woolf parle même d’une « tendance naturelle vers un gouvernement international »19. Relevons cependant que cette approche peut être contestée par une autre hypothèse, celle selon laquelle l’interdépendance conduisant à l’intégration peut n’être qu’une étape, une phase, un segment d’une évolution en sinusoïde entre anarchie et intégration. Soulignons à ce stade ce que la réalité éventuelle d’une telle hypothèse peut avoir sur la question de l’appartenance et la participation qui prennent alors des tournures différentes selon que l’on est plus dans un contexte d’anarchie ou d’interdépendance. C’est un peu le débat entre « un monde unidimensionnel » de Dario Battistella20 et « l’attraction mondiale » de Frédéric Ramel21.

    


    La question de l’interdépendance ne peut cependant être abordée sous le seul angle de sa définition. Elle doit être également posée en termes de conséquences. À ce propos, Keohane et Nye22 relèvent trois types de situations :


    
      	soit les résultats de cette relation entre deux acteurs sont positifs pour les deux, chacun étant satisfait du bénéfice retiré ;


      	soit les résultats sont négatifs, et la relation d’interdépendance peut générer un conflit ;


      	soit les résultats sont positifs pour certains aspects ou pour une des deux parties, négatifs pour d’autres : dans un tel cas, un conflit peut se produire, mais une solution pacifique est possible.

    


    Une autre manière de réfléchir sur la nature du lien existant dans l’interdépendance peut être, au-delà de l’hypothèse de Waltz (interdépendance masquant la domination) d’élargir les alternatives d’interprétation : interdépendance : simple réactivité ? Interaction ? Dépendance mutuelle ? Il convient de noter dans ce cadre combien l’interdépendance peut générer des – ou être le fruit de – contraintes, de coûts ou de bénéfices. Les conséquences peuvent en être directes ou indirectes, volontaires ou involontaires. L’observation de plusieurs caractéristiques de l’interdépendance et de son contexte permet d’avancer dans la réflexion :


    
      	pour Keohane et Nye, l’interdépendance implique toujours des coûts dans la mesure où elle restreint l’autonomie des acteurs. Mais l’interdépendance peut s’avérer « équilibrée » (presque dépendance mutuelle) ou « déséquilibrée », c’est-à-dire « asymétrique ». Sur ce point, Battistella souligne que les interdépendances sont rarement symétriques ;


      	une deuxième caractéristique peut être relevée par la « sensibilité » et la « vulnérabilité » que Keohane et Nye observent dans l’interdépendance :

        
          	la « sensibilité » : dans quelle mesure un changement dans un pays entraîne des changements coûteux – et de quelle ampleur – dans un autre pays (par exemple dans le cas du prix du pétrole) ; une telle sensibilité peut être sociale, économique ou politique, refléter un effet de contagion…,


          	la « vulnérabilité » : l’assujettissement à des coûts imposés par des facteurs ou événements extérieurs malgré des changements de politiques déjà effectués à l’intérieur. Soulignons combien ces aspects de « sensibilité » et de « vulnérabilité » apportent une nouvelle dimension en ce qu’ils expriment le degré d’exposition d’un État dans un contexte d’interdépendance. Mais l’interdépendance, de même que la sensibilité et la vulnérabilité peuvent être asymétriques. Cette asymétrie d’interdépendance peut être source ou résultat de puissance ;

        

      


      	il est vrai que, sur ce dernier point, les rapports de puissance et d’interdépendance se produisent dans un monde contemporain où un nombre croissant d’enjeux échappent au contrôle d’un État isolément. À cet égard, la « sensibilité » dans le cas du baril de pétrole est intéressante en ce qu’elle montre une situation différente dans l’interdépendance entre l’exportateur et l’importateur (par exemple : le premier bénéficiant d’un pétrole cher, l’autre en subissant le coût). Cependant, les deux ont en commun aujourd’hui qu’aucun des deux n’est en mesure seul de contrôler ou d’influer de manière durable sur le prix de baril ;


      	le phénomène d’interdépendance est rendu complexe en raison de la diversité des objectifs (économiques, de sécurité, environnementaux …) poursuivis par les États. Ceci pose alors la question de savoir dans quelle mesure assiste-t-on à des incohérences des États en matière de souveraineté en fonction des différents objectifs ? (Certes du linkage peut être observé, mais…).

    


    L’ensemble des caractéristiques relevées donnent de l’interdépendance une image de contrainte au poids grandissant sur les États. Cette interdépendance croissante dans le monde contemporain allant de pair et stimulée par les globalisations signifie la fin du mythe de l’autarcie de l’État (voire d’un groupe d’États). Notons au passage que John Dewey parlait, dès 1920, de « mondialisation de l’interdépendance ». James Caporaso va jusqu’à affirmer que les interdépendances internationales constituent des indivisibilités globales. Frédéric Ramel pour sa part constate que, dans un monde désormais fini, la percée de la modernité met fin à l’idée d’autarcie de la cité chère à Platon et Aristote. Ceci nous conduit à penser que, dans cette perspective, et celle de la finitude, l’interdépendance apparaît à la fois comme inévitable et comme nécessité. C’est un peu le constat de base des pères fondateurs de la construction européenne. N’est-ce pas aussi, d’une autre manière, l’esprit de l’action de l’ONU en matière de « sécurité collective » ?


    Afin de poursuivre la réflexion sur l’impact de l’interdépendance sur la souveraineté, il convient de préciser quelques éléments du contexte contemporain dans lequel se développe cet impact. Tout d’abord, comme cela été relevé auparavant, le phénomène de globalisation, multiple dans sa nature, est le fruit de mouvements générant à l’échelle planétaire des flux et des enjeux23. Depuis des décennies, on assiste à une tendance forte à l’amplification de flux croissants en matière de commerce et d’investissements transnationaux, au développement de réseaux globaux de production, de distribution et de consommation, et à la circulation de plus en plus rapide de volumes financiers de plus en plus conséquents par-delà les frontières. Ces mouvements s’accompagnent d’une mobilité croissante de populations pour des voyages, du travail ou de la migration temporaire ou permanente. L’ensemble de ces éléments sont insérés dans le tissage à l’échelle planétaire d’une trame de connexions et de communications physiques comme les voies maritimes et aériennes, mais aussi immatérielles par les moyens de télécommunication. Il est utile de souligner combien ces développements ont pu se réaliser dans le cadre d’accords sur – et de mise en œuvre de – règles et normes internationales établies par les États. Ainsi, par un certain nombre de décisions qu’ils ont prises (notamment en matière de libéralisation du commerce dans le cadre du GATT puis de l’OMC), les États se sont finalement avérés promoteurs d’une interdépendance qui stimulera la globalisation dont certains effets en retour tels que des flux financiers échapperont en tout ou en partie à leur contrôle. Les globalisations se révèlent ainsi être des résultats et des expressions d’interdépendances dont certaines sont voulues et d’autres subies par les États.


    Par ailleurs, l’interdépendance est souvent présentée et analysée comme phénomène d’abord d’essence économique. Il est vrai que l’évolution des rapports économiques, commerciaux et financiers depuis plus d’un demi-siècle a stimulé plus que d’autres domaines la perception d’une globalisation des marchés. Cette évolution, en particulier depuis la fin de la guerre froide s’est réalisée dans une perspective de libéralisme économique perçu comme favorable à la croissance et à la prospérité. Cette pensée dominante depuis des décennies a inspiré des prises de décisions des autorités étatiques dans des aspects aussi divers que l’abolition de barrières douanières, de libre circulation des capitaux, de non taxation des transactions boursières…


    Cependant, l’interdépendance n’est pas un phénomène de nature exclusivement économique. Le développement des moyens de communication et plus particulièrement de télécommunication ont stimulé l’avènement d’une interdépendance qui présente la particularité d’avoir une forte composante de rapports transnationaux.


    Cette dimension transnationale, stimulée par le développement d’une connectivité internationale incitant une globalisation de communication ainsi que des mouvements de personnes et de biens constituent un contexte favorable à la croissance d’une criminalité transnationale24. Il en découle alors une interdépendance d’enjeux de sécurité, à plus forte raison que la sécurité a, depuis la fin de la guerre froide, acquis une signification multiple (sécurité interétatique, transnationale, énergétique, environnementale…). C’est dans cette perspective que Bary Buzan parle de « complexe de sécurité » :


    “The essential logic of the theory is rooted in the fact that all the states in the system are enmeshed in a global web of security interdependence. But because most political and military threats travel more easily over short distances than over long ones, insecurity is often associated with proximity. Most states fear their neighbors more than distant powers, and consequently security interdependence over the international system as a whole is far from uniform. The normal pattern of security interdependence in a geographically diverse anarchic international system is one of regionally based clusters, which we label regional security complexes (RSCs). Security interdependence is markedly more intense between the states inside such RSCs than with states outside it. RSCs are about the relative intensity of inter-state security relations that lead to distinctive regional patterns shaped by both the distribution of power and historical relations of amity and enmity. (…) The standard definition is now: a set of units whose major processes of securitization, desecuritization, or both, are so interlinked that their security problems cannot reasonably be analyzed or resolved apart from one another25.”


    Ainsi, partant du postulat selon lequel il existe plusieurs phénomènes de globalisation, il est permis d’avancer l’hypothèse qu’il existe plusieurs interdépendances : économique, la plus souvent mentionnée, de sécurité (inter et transnationale), environnementale, politique (en conséquence des autres ou de processus d’intégration régionale ou en conséquence de Régime croissant), ou communicationnelle. Cette pluralité qui se cumule à l’entrecroisement des enjeux (par exemple comme relevé auparavant entre le développement de la connectivité internationale et la croissance d’une criminalité transnationale) permet d’observer combien, les interdépendances sont inter-reliées entre elles, inter-impactées par leurs domaines et leurs enjeux (par exemple : l’économie sur l’environnement). Les interdépendances sont donc « interdépendantes », tout en vivant selon des processus et logiques spécifiques (par exemple certaines en croissance lente, d’autres en croissance plus forte…). Nous sommes ainsi en présence d’un système d’interdépendances, ce qui n’est pas sans conséquences sur l’enjeu de souveraineté qu’il représente pour l’État, nous y reviendrons plus loin.


    3. Interdépendances et souveraineté


    À partir des caractéristiques précisées sur le phénomène d’interdépendances, quels impacts de celles-ci peuvent être observés sur la souveraineté ? Si l’on part tout d’abord des résultats des interdépendances tels que soulignés par Keohane et Nye, plusieurs types de conséquences peuvent être notés :


    
      	les résultats de cette relation entre les acteurs sont positifs pour toutes les parties en présence, chacun étant satisfait du bénéfice retiré ; dans ce cas, soit le recours au repli souverainiste est peu probable, car il ne s’avère pas nécessaire, soit, dans une volonté de maximisation des bénéfices, un partage de souveraineté peut être envisagé ;


      	les résultats sont négatifs pour les partenaires, et la relation d’interdépendance peut générer un conflit ; le réflexe souverainiste est alors possible ;


      	les résultats sont pour certains aspects ou certains acteurs positifs, pour d’autres négatifs : dans un tel cas un conflit peut se produire, mais une solution pacifique est possible. Toutefois, le recours au réflexe souverainiste est également possible. Cependant l’hypothèse d’un partage de souveraineté peut aussi être soulevée comme moyen de minimisation des effets négatifs.

    


    Il convient de souligner la possibilité d’effets différés dans le temps des interdépendances (par exemple : le cas de l’immigration de Chinois en Australie), effets qui ne sont pas sans conséquences sur l’attitude d’États en matière de souveraineté.


    Si les cas de figure évoqués précédemment présentent une perspective assez théorique, l’observation de différents types d’interdépendances permet de souligner plus précisément leurs impacts en termes de souveraineté. En effet, les résultats escomptés ou obtenus de chaque type d’interdépendance peuvent impacter l’attitude d’un État en matière de souveraineté, une telle attitude rejaillissant à son tour sur sa posture à l’égard de cette interdépendance qui peut alors s’avérer encouragée ou subie. L’évocation de quelques exemples d’interdépendance s’avère éclairante à cet égard.


    3.1. L’interdépendance économique


    L’interdépendance économique qui est la plus souvent évoquée est souhaitée pour ses bénéfices notamment commerciaux et financiers, mais est critiquée pour ses impacts sociaux négatifs. Une interdépendance économico-commerciale basée, par exemple dans le cas de l’UE, sur la libre circulation des personnes et des marchandises — ce qui implique une érosion des frontières qui constituent pourtant un élément d’attribut de souveraineté — peut produire des effets migratoires stimulant en retour un réflexe souverainiste. L’économie, et plus particulièrement le commerce, constitue un domaine dans lequel le recours à la souveraineté se révèle le plus difficile ou risqué non seulement en raison des obligations contractuelles des États parties aux traités internationaux tels que celui de l’OMC, mais en outre par les conséquences négatives (non seulement politiques, mais aussi économiques) par exemple du rétablissement de barrières douanières sur le plan économique interne (enchérissement des produits importés générant une poussée inflatoire, mesure de rétorsion des États dont les produits sont ciblés par les mesures protectionnistes…). Par ailleurs, les échanges économiques et commerciaux constituent le domaine dans lequel des résultats inégaux entre partenaires peuvent révéler avec le plus de clarté une interdépendance déséquilibrée. Ainsi, observées sur une période de deux années, les balances commerciales de quelque 116 États avec le reste du monde sont déficitaires26. Lorsqu’une telle situation prend un caractère non seulement chronique, mais également de grande ampleur, la tentation souverainiste par le recours au protectionnisme peut être observée comme dans le cas des mesures prises par Donald Trump durant sa présidence.


    3.2. L’interdépendance de sécurité


    L’interdépendance de sécurité telle qu’analysée par Barry Buzan dans le complexe de sécurité constitue une interdépendance subie, mais générant différentes possibilités de réaction en termes de souveraineté :


    
      	soit une souveraineté assumée, mais encadrée dans une alliance telle que l’OTAN ou dans le principe de sécurité collective de l’ONU – ce qui pose le débat récurrent du degré de souveraineté étatique qui subsiste pour les États membres d’organisations intergouvernementales ; une appartenance à une organisation de sécurité collective peut alors exprimer une interdépendance synonyme de dépendance mutuelle ;


      	soit une réaction souverainiste, ample ou réduite par exemple dans le cas de la France de De Gaulle en 1965 vis-à-vis de l’OTAN, De Gaulle considérant que l’Alliance militaire intégrée reflétait une interdépendance déséquilibrée davantage expression de domination cachée des États-Unis. Par ailleurs, une autre réaction souverainiste peut être notée dans l’ambivalence du Royaume-Uni favorable à l’OTAN, mais opposé à une politique européenne de défense, ou encore dans le repli radicalement souverainiste de la Hongrie et de la Pologne à l’égard du défi migratoire en Europe. De même, un État comme l’Italie a d’autant plus réagi de manière souverainiste lors des élections de 2018 que sa « sensibilité » à l’interdépendance, pour reprendre l’analyse de Keohane et Nye, s’est révélée aiguë.

    


    Par ailleurs, en matière de sécurité, il convient d’observer combien la fonction de protection des frontières est de plus en plus organisée en réseautage des États qui le souhaitent (par l’UE, mais aussi en Océanie)27. On se trouve ainsi en présence d’une logique de mise en commun ou de partage croissant de souveraineté sous pression des interdépendances et de leurs effets.


    3.3. L’interdépendance environnementale


    L’interdépendance environnementale, que ce soit sur des enjeux tels que l’eau, le climat, les enjeux globaux communs… permet également d’observer des réactions diverses et parfois ambivalentes des États en matière de souveraineté. Rien qu’au sein de l’UE, certains États tels que la Belgique sont favorables à la mise en œuvre d’une politique européenne intégrée d’environnement ; d’autres comme la Pologne s’y refusent.


    3.4. L’interdépendance de communication


    Étroitement liée à sa dimension technologique, l’interdépendance de communication peut être mise en lien avec l’interdépendance économique sans pouvoir être réduite à celle-ci. Il convient de souligner combien cette interdépendance de communication, en ayant été autorisée quand ce n’est pas stimulée par des États, représente un réel défi pour la souveraineté étatique. C’est dans ce sens que Nabli remarque : « la révolution numérique met la fonction de régulation de l’État à rude épreuve »28. Ce défi s’avère d’autant plus aigu que l’interdépendance de communication comporte la particularité d’avoir une forte composante de rapports transnationaux.


    Les observations qui précèdent doivent cependant être nuancées à l’aulne d’une des caractéristiques soulignées dans la partie de la présente contribution consacrée à la souveraineté. En effet, il a été précisé combien la souveraineté est liée aux moyens de puissances dont dispose un État notamment pour résister aux effets non souhaités des contraintes externes29. Compte tenu de l’inégalité des puissances dans le monde contemporain, il en résulte logiquement une disparité de la capacité des États de recourir à leur souveraineté, dans sa dimension formelle, en réaction aux conséquences d’interdépendances. Il convient toutefois de souligner combien, dans un monde de globalisation et de complexe d’interdépendances, cette capacité est limitée. En d’autres termes, aucun État, fut-il le plus puissant n’est en mesure d’échapper aux interdépendances, et conséquemment d’assurer une souveraineté intacte vis-à-vis celles-ci. Qui plus est, l’ascension de puissance des États émergents nous apporte un élément supplémentaire corroborant ce constat. Car l’émergence de ces puissances basée sur leur croissance économique atteste de la transformation de la nature de la puissance basée davantage sur le soft power, même si le hard power n’est pas totalement disqualifié. Le paradoxe veut qu’une telle évolution a pour effet – et est révélatrice de – l’engagement plus approfondi de ces puissances dans l’interdépendance… ce qui génère par effet de retour une contrainte accrue sur leur souveraineté.


    Si les conséquences des interdépendances sur la souveraineté peuvent être observées dans la dimension de réalité de celle-ci, sa dimension formelle est également affectée. En effet, un autre aspect des relations entre souveraineté et interdépendances réside notamment dans les actes formels de souveraineté d’adhésion d’un État aux traités et organisations internationales. Dans un certain nombre de cas, les accords internationaux ou les OIG sont les résultats de relations d’interdépendance tantôt souhaitée (dans le cas des échanges commerciaux), tantôt à encadrer ou à gérer (dans le cas d’enjeux climatiques ou de sécurité). Ainsi, le « régime » international, pour reprendre l’expression de Krasner, élément et résultat d’interdépendance, impacte les contraintes légales librement consenties par l’État. Le « régime » s’avère alors une lame à double tranchant. Bagwell et Staiger soulignent un lien entre interdépendance et accords internationaux formels par l’érosion de souveraineté nationale qu’ils impliquent30. Ici les dimensions formelle et réelle de la souveraineté apparaissent liées. Certes, comme l’affirme Pezzullo, l’État est et restera « the primary unit of the global order »31, permettant notamment à tout État de librement se retirer d’un traité international ou d’une OIG. Toutefois, le coût (à dimension multiple : politique, économique…) à court, moyen ou long terme d’un tel retrait dépasse le plus souvent la capacité d’un État, et ne le libère jamais entièrement des contraintes des interdépendances. En outre, si l’ordre mondial repose sur l’acceptation par les États de se comporter suivant le respect des règles (par ex. : résolution des différends commerciaux ou de frontières…), dans quelle mesure les tensions générées par les interdépendances sur la souveraineté ne provoquent pas de plus en plus un décalage entre la réalité subsistante de cette souveraineté et le cadre légal de celle-ci, que ce soit à l’intérieur ou dans le domaine international ? Autrement dit, le cadre réglementaire international ne s’avère-t-il pas de plus en plus inadapté à la réalité, et en conséquence ne constitue-t-il pas un défi supplémentaire à la souveraineté ?


    Par ailleurs, un impact des interdépendances croissantes couplées à l’intensification des relations transnationales réside dans la difficulté de plus en plus grande de l’exercice de souveraineté au moyen de contrôle de frontières en érosion (non pas formelles, mais réelles). La territorialité se trouve en tension de souveraineté. Le contrôle des et aux frontières peut se trouver sous pression de deux logiques différentes, voire concurrentes : celle de sécurité et de choix de qui peut entrer et sortir d’un territoire national d’une part, et, d’autre part celle, dans une logique économique, de passage à permettre sans entraver l’interdépendance et la nécessaire mobilité, cette dernière perspective considérant souvent les frontières comme une imposition de coût et de temps. L’État se trouve donc en termes de souveraineté en nécessité de trouver l’équilibre entre des mouvements et logiques et des conséquences d’interdépendances pouvant s’avérer contradictoires. À cet égard, de fortes contradictions sont souvent observables entre logiques économiques et impacts environnementaux.


    Considéré du point de vue de sa souveraineté, l’État, ainsi soumis à une telle tension entre logiques d’interdépendances, se doit d’opérer en permanence un choix entre soit tenter de limiter les effets des contraintes externes non désirées, mais provoquées par les interdépendances, soit de maximiser les bénéfices qu’il peut en tirer. Il en va de la légitimité de l’État comme acteur souverain, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur.


    Les réactions observables de l’État en matière de souveraineté ne sont pas que le fruit des impacts des interdépendances. Certes des États sont questionnés dans leur légitimité notamment par les globalisations et les interdépendances pouvant générer des poussées souverainistes. Cependant, les attitudes des décideurs politiques laissent apparaître combien ces poussées sont tantôt planifiées, tantôt désordonnées. Les réactions des États peuvent être en la matière autant des expressions de courants de fond que des réponses ad hoc à des pressions de l’opinion publique exprimées par exemple en période électorale. À ces éléments doivent également être ajoutées les convictions des décideurs politiques à l’égard de la souveraineté elle-même. Un des exemples les plus notoires peut être observé dans les différences de programmes de Barak Obama et de Donald Trump que ce soit en matière économique et commerciale ou environnementale.


    Conclusion


    Lorsqu’il est procédé à une revue de la littérature sur les analyses du monde contemporain, il est intéressant de noter combien plusieurs recherches32 évoquent le contexte d’érosion d’autonomie nationale. La question qui peut alors se poser est de savoir si cette érosion d’autonomie (voire donc de souveraineté) est le résultat de l’interdépendance où une cause de celle-ci ? C’est presque, d’une certaine manière la question de la cause ontologique.


    Car l’ensemble des réflexions présentées dans cette contribution donne des relations entre souveraineté et interdépendances une image complexe. Ce caractère complexe s’explique d’abord par les ambiguïtés des États vis-à-vis des interdépendances dont ils ressortent à plus d’un égard à la fois complice et victimes. En outre, comme cela a été souligné, ces interdépendances s’avérant inter-reliées et inter-impactées par leurs domaines et enjeux pour constituer un système d’interdépendances, la question de la souveraineté ne peut être envisagée seulement par rapport à chaque interdépendance séparément, mais doit aussi être approchée vis-à-vis du système dans son ensemble. La complexité d’un tel système d’interdépendances auquel les États ont contribué ne rend que plus aigu le défi de souveraineté posé à l’acteur étatique.


    La question de la souveraineté à l’aulne des interdépendances se repose dans un contexte de – et pose en même temps l’enjeu du – défi de reconfiguration de l’État, de son champ et de ses moyens. En matière de souveraineté, les ambiguïtés à l’égard des interdépendances traduisent autant d’expressions du « malaise existentiel contemporain »33 des États nourri chez plusieurs parmi eux « par le sentiment d’impuissance de la puissance étatique et par l’impression d’assister à la fin de l’ère de l’État souverain et protecteur »34, même si la hiérarchie des États en matière de souveraineté telle que soulignée dans la première partie de la présente contribution reflète une réalité différenciée des acteurs étatiques à cet égard.


    Par ailleurs plusieurs observations de cette présentation permettent de souligner qu’un des défis posés aux États par les interdépendances consiste à savoir dans quelle mesure ces dernières créent de l’ordre ou non, si elles sont contrôlables ou non, si elles sont souhaitées ou non, ce qui affecte alors la position d’États à l’égard de la souveraineté. Car, comme cela a déjà été souligné, l’État, soumis à une tension entre logiques et effets d’interdépendances, se doit d’opérer en permanence un choix entre soit tenter de limiter les effets des contraintes externes non désirées, mais provoquées par les interdépendances, soit de maximiser les bénéfices qu’il peut en tirer. C’est d’une certaine manière le dilemme du choix entre souveraineté et efficacité comme source de légitimité de l’État qui est posé. Dans cette perspective, Bagwell et Staiger posent une question majeure : « is the preservation of sovereignty worth the sacrifice of international efficiency? »35. Cela permet de souligner par ailleurs combien, dans le cas des réactions souverainistes, c’est la dimension légale, c’est-à-dire formelle de la souveraineté qui est mobilisée, ce qui pose la question de l’évaluation de la réalité de ses résultats.


    L’enjeu souligné par Bagwell et Staiger ressort avec d’autant plus d’acuité que les États sont loin d’être les seuls acteurs des interdépendances. Ainsi, l’enjeu des impacts des interdépendances sur la souveraineté prend une autre dimension lorsque le rôle des acteurs non étatiques, notamment privés, sont pris en considération dans l’analyse. À défaut, faute de temps et de place, de pouvoir développer davantage cet aspect dans la présente contribution, il est toutefois permis de souligner combien, en matière d’élaboration et de mise en œuvre de règles et de normes internationales établies par les États notamment pour encadrer des interdépendances, la question de la marge de manœuvre – donc de souveraineté – dont disposent les décideurs publics méritent d’être posée en regard de l’influence de lobbies, comme en attestent certains travaux (par exemple ceux de Afzal Ahmad36).


    Cette dernière remarque montre par ailleurs combien la question de la souveraineté se pose différemment selon que l’on se réfère à l’interdépendance entre deux États, à l’interdépendance entre un groupe d’États (régions internationales ou système global) ou à l’interdépendance entre États et acteurs non-étatiques.


    In fine, l’analyse des impacts des interdépendances sur la souveraineté pose la question de la signification que ces conséquences reflètent de cette dernière. Tout d’abord l’ensemble des paradoxes et des ambiguïtés des États en matière de souveraineté par rapport aux interdépendances indique combien la souveraineté s’avère souvent un recours, voire un moyen de protection contre des effets du système d’interdépendances. Le caractère de construit social de la souveraineté s’en trouve attesté notamment par sa ductilité observable dans son utilisabilité en réaction aux effets d’interdépendances, entre autres dans son instrumentalisation à des fins de politique intérieure. Nous sommes alors bien en présence d’une souveraineté réactive voire négative. Car il ressort de l’observation des interdépendances combien celles-ci génèrent davantage de pression sur la souveraineté plutôt que de la laisser indifférente.


    Les réactions que les interdépendances suscitent révèlent ainsi une souveraineté aux visages multiples : une souveraineté ici revendiquée, là instrumentalisée, là encore mise en commun… ce qui a pour effet de conséquence de corroborer son caractère évolutif, tant sur le plan formel, notamment par la dimension de mise en commun ou de réseautage, que sur le plan informel réel.


    La multiplicité des usages de la souveraineté, et sa malléabilité que font apparaître les interdépendances relancent à nouveau frais le débat lancé par l’hypothèse défendue par Stephen Krasner : la souveraineté : une hypocrisie organisée37 ? Par les enjeux qu’elles posent, les interdépendances interpellent in fine l’État sur la question de la nature de sa communauté politique. C’est d’une certaine manière en ce sens que Nabli observe que la question qui se pose est de savoir si : « les États sont à même d’assumer leur rôle historique de conduire les nations sur le chemin qu’elles souhaitent emprunter en leur assurant leur liberté extérieure »38.
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    Chapitre 2. L'historicité du concept de souveraineté et ses enjeux politiques. La souveraineté avant Jean Bodin


    Yves Palau1


    On peut repérer deux manières diamétralement opposées d’aborder le lien entre concept et histoire. La première consiste à considérer avec Michel Troper qu’un « concept n’a pas d’histoire. Il est le même ou il est un autre ». Dans cette approche la place accordée à l’histoire d’un concept, si elle existe, est celle de sa genèse qui lui a permis d’être ce qu’il est devenu comme une « chose [qui] ne peut exister sous une autre forme que celle que nous connaissons2 ». L’histoire se place alors en avant-propos du concept, mais elle lui est en quelque sorte extérieur. Cette approche « fixiste » du concept s’oppose presque mot pour mot à celle défendue notamment par Quentin Skinner qui considère que « no such concepts can have definitions: they only have histories3 ». Dans cette approche, les concepts, leurs usages, leurs significations peuvent être considérés comme autant de réponses à des questions spécifiques donc historiquement situées. L’histoire d’un concept n’est plus une introduction à celui-ci ni le récit de sa genèse, mais le traverse de part en part et fournit les clefs d’analyse des significations changeantes qu’il peut prendre. Le concept est ici tout entier dans l’histoire, il est histoire. Aborder un concept sous l’angle de son historicité est d’autant plus précieux lorsque celui-ci comporte une dimension juridique. En effet, la construction juridique d’un concept tend à l’intégrer à un « corps de doctrines et de règles » dont Pierre Bourdieu a souligné qu’il tend à être posé par les juristes comme « totalement indépendant des contraintes et des pressions sociales et trouvant en lui-même son propre fondement4 ». Or, l’approche centrée sur l’historicité du concept nous paraît capable de remettre en question cette autoréférentialité et de lui donner au contraire son épaisseur sociale en montrant la multiplicité des discours tenus à son égard, des enjeux de définition et des luttes politiques qui l’entourent.


    Pour mieux cerner les différents choix qui s’offrent au chercheur lorsqu’il s’intéresse au concept de souveraineté et à son histoire, on peut se référer à la distinction opérée par Raia Prokhovnik5 qui repère quatre approches reposant chacune sur un type d’argumentation différent. La première identifie la souveraineté avec l’époque moderne et donc avec l’État. Il y a une séparation nette avec les périodes qui précèdent et les quelques usages que l’on peut y repérer sont perçus comme ceux de précurseurs d’un concept qui ne peut qu’être moderne. Chaque période historique connaît une forme spécifique d’autorité et la souveraineté est celle associée à l’État moderne. C’est la position adoptée notamment par Olivier Beaud6. La seconde approche, qui diffère peu de la première, associe la souveraineté au développement de la raison, du contrat social et des droits individuels. Elle en fait un produit des Lumières, de la sécularisation et considère qu’elle est profondément façonnée par l’État nation, le développement du capitalisme et le nouveau système de relations internationales qui se structure à la même époque. Autant la première approche insiste sur les XVIe et XVIIe siècles autant la seconde déplace le curseur vers les XVIIe et XVIIIe siècles. La troisième approche insiste plutôt sur l’universalité du concept de souveraineté qui caractériserait toutes les formes politiques. On pourrait ainsi rapprocher la souveraineté de l’imperium romain dont elle serait l’héritière via la conception pontificale du pouvoir. En d’autres termes, on assiste ici d’une part à un approfondissement du champ historique qui insiste sur les racines antiques du concept de souveraineté et d’autre part à l’affirmation d’une certaine continuité historique. C’est une approche centrée sur l’étude du commencement que Marc Bloch qualifiait « d’obsession embryogénique7 » pouvant conduire à « confondre une filiation avec une explication8» et à une illusion téléologique. La quatrième approche emprunte à la précédente le choix d’un champ historique large, mais s’en distingue en insistant sur les différentes conceptions qui façonnent le concept de souveraineté à travers l’histoire. On insiste alors sur les spécificités, la variété des contextes, les ruptures de sens. Dans cette perspective, il n’y a pas une signification du concept de souveraineté, celle associée à l’État moderne n’en est qu’une parmi d’autres, mais il y a des usages qui renvoient à des débats, des luttes pour déterminer celui qui exercera le pouvoir suprême. La souveraineté est ici moins concept qu’enjeu.


    Le rapport à l’histoire inscrit dans ces quatre approches est fondamentalement différent. Dans les deux premières, l’histoire sert principalement à dater un concept dont le sens est fixe. Elles insistent sur un moment de cristallisation du concept de souveraineté « qui éclaire rétrospectivement ce à quoi il s’oppose9 ». Dans la troisième approche, l’histoire est le récit d’un concept. Il s’agit d’en dresser la généalogie pas nécessairement insensible aux évolutions, mais qui insiste sur les continuités d’autant qu’elles en justifient la démarche. Approche qui peut conduire à construire la souveraineté en objet transhistorique si elle néglige trop les formes historiques et singulières qui sont chaque fois les siennes. Dans la dernière approche, qui sera retenue ici, l’histoire s’écrit au pluriel comme succession de contextes dans lesquels se déploient des approches à chaque fois différentes d’une même notion. Chaque contexte est marqué par des conflictualités, des actions qui visent à imposer une signification de la souveraineté qui est spécifique, contingente et non nécessairement transposable à d’autres contextes. En faire l’histoire c’est analyser ces histoires successives comme autant de couches de sens sédimentées.


    À ce titre, pour comprendre la diversité des significations que peut prendre la notion de souveraineté, il est indispensable de s’intéresser aux périodes antérieures à sa conceptualisation par Jean Bodin. L’intérêt d’aborder la notion de souveraineté avant ce qu’en fera l’œuvre de Bodin ne réside pas dans la volonté d’instaurer une filiation entre la première et la seconde, mais de comprendre ce qui les sépare, à notre sens radicalement, et d’éclairer les différentes virtualités de cette notion dont beaucoup ont été oubliées depuis l’œuvre du légiste. On partagera ainsi l’approche défendue par Thomas Berns selon laquelle Les Six livres de la république marquent « la rencontre contingente du droit et de la souveraineté10 » qui rompt avec la vision théologique de celle-ci à partir de la volonté de rendre discernable la souveraineté. Comme lui, nous pensons qu’il y a une véritable « stratégie bodinienne qui permit la rencontre totale de la loi et de la théorisation de la souveraineté11 » et qu’à partir de celle-ci la souveraineté s’est trouvée à la fois structurée et limitée par le droit. Cela signifie-t-il pour autant que la souveraineté n’apparaît qu’à partir de cette rencontre ? La réponse affirmative à cette question est la plus largement partagée. Elle inspire souvent à une certaine histoire des idées son point de départ. L’histoire de l’idée de souveraineté prend alors la forme d’un récit continu débutant avec les œuvres de Machiavel, Bodin ou Hobbes et se poursuivant en s’enrichissant tout au long des siècles jusqu’à aujourd’hui12. Cette approche n’est pas sans conséquence et nourrit chez certains auteurs l’idée d’une fin de la souveraineté comme réalité historique causée par la montée des interdépendances et comme concept qui ne permettrait plus de comprendre les relations internationales13. Souveraineté et État, souveraineté et « modernité » politique seraient ainsi indissolublement liés dans leur essor comme dans leur remise en cause. Or ce récit est la conséquence d’un choix quant à l’historicité de la notion de souveraineté, celui d’en rattacher la naissance au XVIe siècle et donc d’en faire une production contemporaine de l’État moderne.


    La réponse affirmative à cette question constitue un choix. D’autres sont possibles qui ouvrent la notion de souveraineté à d’autres horizons de sens, en éclairent nous semble-t-il sa plurivocité que le rattachement exclusif au XVIe siècle ampute et au fond appauvrit. Un autre choix, que nous privilégierons ici est celui de considérer la réalité historique de la souveraineté, comme pratique et comme idée en la distinguant de son concept14, malgré les trois principales difficultés auxquelles nous nous heurterons : celle de l’imprécision due à la labilité de la notion de souveraineté dont des théoriciens comme Bodin ou Hobbes, d’où leur succès, ont plus tardivement stabilisé un sens et un emploi, celle de l’anachronisme lorsque l’idée nous paraît se manifester avant le mot ou la réalité historique avant sa conceptualisation, et celle de la confusion dès lors qu’elle peut se retrouver dans des mots concurrents. Mais ces difficultés nous révèlent aussi ce que la souveraineté représente : une notion polysémique, controversée et enjeu politique. Nous partageons à cet égard la formulation de Michèle Riot-Sarcey pour qui « La diversité des formes de souveraineté nous amène logiquement à distinguer l’idée du souverain, dont les sens et les applications sont multiples, du concept de souverain, lequel à la fois réduit et rassemble les significations dans l’acception unique d’un sens commun à une époque donnée15. » Dans cette perspective, le travail de conceptualisation qui s’opère au XVIe siècle ne constitue qu’un moment, certes majeur, de l’histoire de la souveraineté qui lui est antérieure. Ce travail de conceptualisation engendre une cristallisation du sens du mot souveraineté qui consiste en des « attributions » : la souveraineté est unique, elle est indivisible et elle appartient à l’État. Il opère par réduction. Ce que nous révèle l’historicité de l’idée de souveraineté est au contraire sa diversité, la multiplication de ses attributs : elle peut appartenir à plusieurs formes historiques, elle peut être partagée entre des instances hiérarchisées ou non, elle peut être circonscrite à des domaines d’activité, elle peut être intermittente.


    L’analyse de la souveraineté que nous privilégierons ici se heurte à deux difficultés majeures. La première est de déterminer quel est le socle minimum de sens commun à cette notion de souveraineté qui permette de le repérer à travers l’histoire derrière la diversité des conceptions et des définitions qui s’affrontent ou se succèdent. La seconde difficulté redouble la première : le mot de souveraineté est daté de la fin du XIIIe siècle. Dès lors, fait-on débuter les histoires de la souveraineté au XIIIe siècle comme autant de signifiés d’un même signifiant ou complique-t-on encore un peu plus notre démarche en considérant que des signifiés de la souveraineté peuvent précéder l’apparition du signifiant ? Autrement dit que des idées de la souveraineté précèdent l’apparition du mot et que l’usage de celui-ci une fois attesté n’emporte pas un seul signifié, mais en conserve plusieurs. Il nous semble bien que, malgré les complications qu’il engendre, ce second choix soit le plus pertinent.


    En effet, si l’on considère que le mot de souveraineté renvoie dès le XIIIe siècle à l’idée très générale d’autorité ou de puissance suprême comme réfection de suvrainitet dont on trouve trace dès le début du XIIe siècle16, rien n’interdit de supposer que cette idée a pu être perçue, débattue bien avant le Moyen Âge, qu’elle a pu constituer un enjeu de définition et d’appropriation entre des forces politiques antagoniques et qu’au risque assumé de l’anachronisme il est possible de traduire cette idée, ces débats et ces luttes à l’aide du terme de souveraineté. Rien ne permet non plus d’exclure a priori que des pratiques souveraines ont pu exister avant le concept d’autant plus que « le concept à lui seul ne suffit pas à rassembler la diversité des expressions concrètes de l’idée de souveraineté17. » C’est en tout cas la démarche entreprise par des historiens de l’Antiquité, des politistes et quelques rares juristes. Elle ne repose pas sur une approche « métaphysique » qui tenterait d’identifier l’essence de la souveraineté, car cette approche est elle-même historiquement et intentionnellement située, le XVIe siècle et la volonté d’absolutiser le pouvoir du roi adossé à l’émergence de l’État dit « moderne, mais se fonde sur une démarche plus inductive consistant à repérer ses multiples usages dans des contextes variés.18 »


    De ces multiples usages dans des contextes variés, les travaux d’historiens de l’Antiquité gréco-romaine et de la fin du Moyen Âge occidental nous semblent fournir des propositions de significations bien différentes de celles qui s’imposeront ultérieurement et donc d’éclairer par contraste ce qui se produira avec sa conceptualisation systématique à partir du XVIe siècle. La présentation de quelques-uns de ces travaux sans aucune prétention exhaustive nous semble donc pertinente pour comprendre la pluralité de sens de la notion de souveraineté.


    1. La souveraineté des historiens de l'Antiquité : une catégorie heuristique passée et présente


    Il n’existe pas de théorie antique de la souveraineté pas plus qu’il n’existe de mot qui contiendrait à lui seul ses significations actuelles. Cela n’empêche pas de nombreux historiens d’utiliser ce terme pour rendre compte d’une réalité de la souveraineté à cette époque. Ils s’inscrivent dans une démarche inductive qui tente soit de repérer des pratiques semblant se rapprocher de la manière dont la souveraineté est définie aujourd’hui, soit d’identifier des termes utilisés à cette époque et qui peuvent approcher son sens actuel, toujours de manière partielle et fragmentée. Dans un cas comme dans l’autre, il convient de se prémunir de la tentation téléologique de juger ces réalités ou ces termes comme lacunaires ou inachevés par rapport à ce qu’il en adviendra à partir du XVIe siècle et de s’ouvrir à une approche plus compréhensive qui insistera sur les écarts sans les disqualifier.


    Telle est par exemple la démarche entreprise par Laurent Capdetrey19 à propos des royaumes hellénistiques. Pour les analyser, il utilise la notion de souveraineté dont il repère les pratiques à travers la construction du territoire, d’une temporalité propre, d’une armature militaire et administrative et dont il pointe le caractère souple et pragmatique illustré selon lui par exemple par les modalités de la production monétaire :


    « La frappe d’un monnayage royal n’imposait (…) aucun monopole monétaire et c’est là une pratique qui illustre une adaptation de la souveraineté royale aux conditions matérielles de son exercice. Devant l’immensité des territoires à contrôler, l’État royal séleucide fit le choix d’une souplesse évidente, fondée sur la production monétaire des cités grecques, sans renoncer pour autant à frapper son propre monnayage, dans une sorte d’articulation des souverainetés et de leur expression20. » 


    Pour l’auteur, l’étude des royaumes hellénistiques montre aussi une diversité dans les modes d’exercice de la souveraineté et nous ouvre à d’autres conceptions que celles forgées au XVIe siècle :


    « Précisément, je crois important de ne pas réduire cette souveraineté au seul imperium, pour reprendre une opposition classique forgée par Jean Bodin. Certes, la souveraineté, c’est-à-dire la capacité à se faire reconnaître comme une autorité légitime dans la durée, reposait à la fois sur une capacité de domination et sur une capacité d’incarnation, celle d’une unité, d’un territoire, d’un principe organisateur (…). Mais pour assurer leur souveraineté, les États royaux hellénistiques, notamment ceux qui étaient confrontés à une forte diversité territoriale, se devaient aussi de proposer d’autres pratiques, plus intégratrices, fondées par exemple sur la médiation, mais aussi sur la légitimation des communautés locales soumises à la souveraineté royale et dépendantes de cette autorité pour la reconnaissance de leur propre existence, ou du moins de leurs privilèges. Structures hybrides, inabouties pour un regard de moderne, les États royaux hellénistiques n’en étaient pas moins des constructions complexes, aux pratiques diversifiées, productrices de normes et de légitimité, en un mot : efficientes21. »


    Plus généralement, on peut constater que le terme de souveraineté est employé par de nombreux historiens de l’Antiquité pour traduire le terme kyrios ou pour rendre compte des débats sur la nature démocratique de la polis athénienne. Ainsi, Martin Ostwald22 et Claude Mossé23 emploient-ils sans difficulté le terme de souveraineté dans la controverse qui les oppose pour savoir si celle-ci est entre les mains du peuple ou de la loi. La question est pour eux de savoir si la démocratie athénienne est au IVe siècle une démocratie « radicale », n’offrant pas de limite au pouvoir de l’assemblée ou « modérée » donnant aux tribunaux et aux nomothètes le pouvoir de subordonner celle-ci au respect de la loi. Ils divergent sur le possesseur de la souveraineté, le peuple assemblé ou la loi, non sur la pertinence de cette notion pour comprendre la forme du pouvoir politique à cette époque. En quelques mots, Ostwald se défend de vouloir contribuer à une théorie de la souveraineté et affirme vouloir utiliser ce terme dans le sens que lui semble lui conférer Aristote24. Claude Mossé ne s’interroge pas davantage sur la signification du terme de souveraineté dans son ouvrage et le considère comme synonyme de kratos25. Moses I. Finley procède de même lorsqu’il critique la taxonomie proposée par certains de ses confrères qui aboutit à réduire toutes les formes d’État à deux types, caractérisés par le fait que la souveraineté est exercée dans le premier cas par un seul homme, dans le second par les citoyens26.


    Dans un chapitre de l’ouvrage collectif consacré à la souveraineté populaire et dirigé par Richard Bourke et Quentin Skinner27, Kinch Hoekstra justifie cette position prise par de nombreux historiens en arguant qu’il n’y a pas une franche coupure entre Anciens et Modernes et que la souveraineté était habituellement caractérisée par les premiers penseurs modernes tels que Bodin, Grotius, Hobbes et Pufendorf dans les termes forgés par les Grecs et les Romains notamment celui d’irresponsabilité (anupeuthunos)28. L’auteur établit alors, à rebours de l’approche contemporaine dominante, le lien entre tyrannie et souveraineté. Dans un autre chapitre du même ouvrage, Melissa Lane s’appuie sur les traductions d’Aristote en anglais qui rendent le mot de kyrios par celui de sovereign29. Elle s’oppose ainsi à l’idée selon laquelle la notion de souveraineté populaire aurait été forgée en réponse à l’absolutisme royal et aurait simplement consisté à transférer celle-ci du prince au peuple et elle entend montrer que Bodin a lui-même reconnu que les régimes populaires grecs et romains avaient exposé l’idée de souveraineté populaire notamment à travers le rôle du peuple dans le contrôle des magistrats même s’il a contesté à Aristote d’être parvenu à le conceptualiser30.


    D’autres auteurs, tel Mogens H. Hansen, sont plus hésitants. Dans La démocratie athénienne à l’époque de Démosthène, Hansen considère qu’« (…) il n’y aurait qu’un mauvais historien pour prétendre se passer des concepts contemporains », il n’en pense pas moins que « des concepts tels que souveraineté, politicien et parti politique sont plutôt à éviter31. » Position qui semble toutefois fragile, car d’une part l’auteur ne la justifie pas alors que selon lui « cité-État, constitution et démocratie sont des équivalents possibles de polis, politeia et demokratia »32 et que d’autre part il n’hésite pas à l’utiliser, dans plusieurs autres ouvrages33. Ainsi dans Polis and City-State paru sept ans plus tard34, il revient sur l’usage du terme de souveraineté pour analyser l’Antiquité grecque en développant une position beaucoup plus nuancée qui revient à éclairer sa plurivocité fondamentale. Cette réflexion s’inscrit dans une autre, plus large, sur l’équivalence relevée par certains, contestées par d’autres entre la polis grecque et le concept d’État avec pour hypothèse défendue par l’auteur qu’« en dépit des différences (…) cité-État est le meilleur équivalent possible de polis et la critique moderne de l’expression a été souvent exagérée et parfois même malencontreuse35. » Dans ce contexte, il semble difficile de rejeter purement et simplement la possibilité de l’usage du terme de souveraineté pour rendre compte du mode de fonctionnement de la polis grecque : tout d’abord, il considère qu’il y a une « division quelque peu semblable » entre nos concepts de souveraineté interne et de souveraineté externe et « une suprématie interne exprimée par l’adjectif kyrios et une indépendance extérieure exprimée par l’adjectif autonomos. » De même, « la tendance très répandue tout au long de notre siècle, à dépersonnifier le concept de souveraineté et à concevoir le souverain comme l’ordre juridique en tant que tel ou, plus précisément la constitution, n’est pas éloignée de la conviction grecque que les lois (nomoi) étaient les maîtresses (kyrioi) de la polis36. » Un peu plus loin Hansen précise sa position par rapport à l’usage des deux concepts d’État et de souveraineté : « Mon avis est plutôt qu’il est possible de montrer que l’origine des aspects essentiels de ces deux concepts remontent, par-delà le Moyen Âge, à l’Antiquité classique37. »


    Plus important encore, pour Hansen la manière dont la souveraineté est pensée dans l’Antiquité diffère de la manière dont elle est pensée par Bodin, mais se rapproche de celle qui est privilégiée aujourd’hui. Il ne lui semble pas que la manière dont Bodin conçoive la souveraineté comme le pouvoir illimité de faire la loi soit recevable en tant que modèle sous l’Antiquité. Pour Aristote c’est le respect de la loi qui fait le bon gouvernement et non la capacité de la faire. La souveraineté, au sens que lui donne Aristote, est donc par principe limitée. Mais cette idée de limitation si elle ne se retrouve pas chez Bodin, se retrouve en revanche dans nos conceptions contemporaines de l’État de droit et de la séparation des pouvoirs : « De nos jours, la souveraineté est associée à des concepts tels que ceux de pouvoir législatif et de constitutionnalité ; parfois il est même déclaré que le souverain c’est la constitution ou l’ordre juridique en tant que tel – des conceptions qui nous rappellent le hoi nomoi kyrioi et le nomos basileus comme idéal de la polis grecque antique38. » À ce titre :


    « le concept d’être-kyrios, bien qu’il soit différent du concept classique de souveraineté absolue, n’est pas si éloigné que cela de la conception moderne modérée de la souveraineté intérieure c’est-à-dire de l’existence dans n’importe quel État, d’un corps législatif suprême auquel le peuple doit obéissance, mais dont les pouvoirs sont circonscrits par la constitution, par la doctrine de la séparation des pouvoirs, par l’idée de la souveraineté populaire et par la distinction entre État et société39. »


    Cette affirmation d’équivalence avec le terme de kyrios lui fournit l’occasion de redéfinir la souveraineté et son lien que notre modernité juge indissoluble avec l’État : pour Hansen de la même manière qu’il y avait une grande variété de poleis en Grèce antique que l’on pouvait classer selon leur degré d’indépendance et de dépendance vis-à-vis d’autres poleis, il y a aujourd’hui des États qui ne sont ni totalement indépendants ni simples membres d’une fédération, mais entre les deux, tels les États européens : « un nouveau concept plastique d’État est en train de se développer, dans lequel souveraineté et indépendance sont des concepts qui doivent soit être redéfinis, soit être dissociés du concept d’État40. » En d’autres termes, on doit être en mesure soit de penser des États non souverains soit de penser que la souveraineté puisse être relative, plus ou moins grande et plus seulement absolue. À la plasticité plus grande des États pourrait correspondre une plasticité équivalente de la souveraineté. Tel pourrait être en tout cas un des enseignements de la pensée antique de la souveraineté capable de nous aider à penser la nôtre.


    La position du juriste et historien Marcel David est minoritaire au sein de sa discipline, mais converge avec celle d’Hansen dans la mise en équivalence de souveraineté et de kyrios même s’il s’en distingue pour repérer celui qui en est, selon lui, le détenteur41. Pour Marcel David, l’ekklesia d’Athènes lui paraît bien pouvoir se voir accorder « l’équivalent de ce que nous appelons la souveraineté » : « dotée du triple pouvoir de légiférer, de juger et de gouverner, nulle séparation des pouvoirs ne s’oppose théoriquement à l’exercice par ses soins, d’une puissance dotée à la fois de prééminence et de plénitude42. » Néanmoins souligne David, ces prérogatives n’ont pas été rassemblées sous une dénomination unique qui en ferait l’ancêtre de la notion de souveraineté : « Ce sont les adjectifs kyrios et kratos (…) qui sont mis à contribution pour caractériser la prééminence et la plénitude des divers pouvoirs dont se prévaut l’assemblée du peuple ; mais pas de façon systématique et dans un contexte pas forcément juridique43. » Une autre caractéristique selon lui de la souveraineté à Athènes, dont rend compte la querelle entre hellénistes pour savoir qui en était détenteur, est que l’archétype du pouvoir souverain dans l’Athènes du IVe siècle est partagé44.


    On retrouve selon lui une même diversité de terme pour désigner la notion de souveraineté à Rome. En latin, les termes de maximus, summum, optimum lui paraissent évoquer « ce qui est essentiel à celle-ci [la souveraineté] : à savoir l’idée de prééminence45. » Mais l’intérêt de la démarche de Marcel David va bien au-delà de la querelle des origines, assez classique dès lors que l’on s’intéresse à l’histoire d’un terme. David repère deux significations de portée différente de l’adjectif maximus :


    « l’une concerne la souveraineté en quelque sorte superlative, conjoncturellement suprême (…) L’autre a trait aux attributs « du magistrat le plus élevé d’une hiérarchie constitutionnelle ».46 Plutôt que de présenter l’une comme reflétant authentiquement la souveraineté et l’autre non, mieux vaut admettre que, selon lui [Ciceron], dans les deux cas il y a bien souveraineté avant la lettre : simplement dans le premier il s’agit de la souveraineté/autorité suprême, dans l’autre de la souveraineté sectorielle, relative, valable seulement dans l’ordre d’une compétence prédéterminée47. »


    Le terme d’imperium qui est le plus proche de l’idée de souveraineté renvoie à une même conception multiple, limitée et variable de celle-ci avec l’imperium merum c’est-à-dire plénier d’un côté et l’imperium mixtum de l’autre pour lequel « quoiqu’impliquant pour le magistrat inférieur qui en bénéficie un élargissement de ses prérogatives, ne s’étend pas à tout ce qui ressortit à la souveraineté et que d’autres instances s’efforcent de mettre en œuvre, du moins autant qu’elles le peuvent48. » C’est que, là aussi, la souveraineté est disputée par le populus au sein de ses Comices, d’une part, et par les patriciens consulaires détenteurs de l’auctoritas « par lequel les résolutions populaires et celles des magistrats supérieurs doivent en passer pour être considérées comme valides49». Validation qui apparaît à Marcel David comme correspondant « à l’une des composantes caractéristiques de la souveraineté50. » D’autres historiens de l’Antiquité romaine emploient sans difficulté le terme de souveraineté dans le sens courant actuel. Ainsi, pour Peter Heather le partage du pouvoir qui se met en place au IVe siècle et qui est y est pratiqué couramment entre plusieurs empereurs, de deux à quatre, signifie bien « qu’ils partagèrent la souveraineté51 ». Il en va de même de Valentina Arena qui utilise le terme de souveraineté pour designer la manière dont Cicéron pense la res publica : « Res publica is a legitimate form of commonwealth if, and only if, the people are the sovereign power and entrust their sovereignty into the capable hands of the elite52. » De même lorsqu’Egon Flaig intervient dans la controverse classique portant sur la nature démocratique ou non de la république romaine, il utilise les termes de souverain et souveraineté pour identifier ceux qui détiennent le pouvoir53.


    Si l’on accepte cette approche mettant en équivalence l’idée de souveraineté avec d’autres termes grecs et latins et avec des pratiques attestées, il en ressort qu’elle apparaît le plus souvent tout à la fois partagée et relative, aux antipodes de la signification que lui conférera Bodin ce qui nous permet de comprendre certaines réticences à l’utiliser pour décrire le pouvoir sous l’Antiquité, mais aussi l’intérêt qu’il peut y avoir à les surmonter.


    2. La souveraineté du XIIIe au XVe siècle comme enjeu : polysémie et luttes politiques


    L’émergence du terme de souveraineté au Moyen Âge semble simplifier notre démarche dans la mesure où le début de conceptualisation qu’elle révèle commence à rejoindre une réalité historique qui lui préexiste. Si dès l’Antiquité et le haut Moyen Âge les composants de ce que l’on appellera la souveraineté nous paraissent bien présents avec les termes d’imperium et de potestas, on a affaire à la fin du XIIIe siècle à la relance de controverses que le mot de souveraineté apparu avec le sens d’« autorité, puissance suprême » et « d’autorité suprême d’un souverain54 » permet et clarifie. Nous rejoignons ainsi l’affirmation de Marcel David présentée avec beaucoup de netteté selon laquelle « (…) il est erroné d’admettre l’inexistence d’une doctrine de la souveraineté avant le XVIe siècle55 ». Son raisonnement se fonde sur deux éléments : depuis le dernier tiers du XIIIe siècle, les mots de souveraineté et de souverain existent et deviennent d’un usage courant et avant cela rien ne s’oppose « (…) à ce que les idées inhérentes au terme de souveraineté aient été déjà dégagées, exprimées simplement dans le latin d’alors, à l’aide d’un vocabulaire original, qui a fort bien pu demeurer sans grande influence sur celui que nous utilisons en français56 » et cela d’autant plus si l’on considère que le terme de souveraineté sert à désigner le caractère suprême de la puissance et pas nécessairement son caractère public ou étatique. Il existe selon Marcel David, deux significations actuelles du mot souveraineté qui sont rendues dans le vocabulaire politique du Moyen Âge des XIIe et XIIIe siècles : auctoritas, qui peut être simple ou superlativa pour ce qui relève de l’autorité suprême et légitime et potestas ou imperium qui sert à désigner la puissance publique, celle-ci étant attribuée le plus fréquemment à un individu ou à une collectivité qui « (…) se voyait reconnaître une capacité spéciale d’administrer, au sens médiéval, avec tous les attributs d’ordre exécutif, législatif et judiciaire que cela comportait57 ». Cette distinction, qui n’est pas séparation entre les deux groupes de signification, permet de les penser l’un sans l’autre et donc renvoie à une ou des doctrines sous-jacentes fondées sur l’idée que toute puissance publique ne dispose pas nécessairement en tout ou en partie de l’autorité suprême et légitime et que celle-ci peut être revendiquée par d’autres que par la puissance publique. Au Moyen Âge cette distinction sert à rendre compte de la juxtaposition soit entre l’auctoritas pontificale et la potestas des rois ou de l’empereur soit entre l’empereur qui serait alors doté de l’auctoritas et les rois de la potestas. La revendication d’une hiérarchisation entre ces deux dimensions de la souveraineté ou au contraire de leur confusion constituent les enjeux politiques majeurs de cette époque. L’imprécision de ces termes, les combinaisons et agencements variables dont ils peuvent faire l’objet (ainsi selon les domaines, une même personne peut se voir attribuer soit la seule potestas soit également l’auctoritas), traduisent les relations de pouvoir entre trois catégories d’entités (pontificale, impériale et royales) qui s’organisent alors et surtout le flou qui les caractérisent.


    En ce sens, la pensée médiévale de la souveraineté est une pensée de la complexité, de la fluidité aussi, qui tente de rendre compte des rapports de pouvoir changeants, des conflits qui opposent papauté, empire et monarchies. Pour être distinctes les deux dimensions du pouvoir n’en sont pas moins étroitement liées dans la mesure où celui qui détient la potestas et agit en toute « autonomie et plénitude58 » agit en auctoritas dans la mesure où « pour ce à quoi il est destiné, cet individu ou ce corps peuvent agir sans se soucier d’un quelconque supérieur59. » On le voit, l’usage des termes potestas et auctoritas est à cette époque empirique, voire pragmatique, et la multiplicité des qualificatifs (auctoritas superlativa pour le pape, auctoritas imperandi pour l’empereur, auctoritas regendi pour les rois), et de leurs agencements, renvoie à la multiplicité des réalités qu’ils ont charge de nommer : « la doctrine, dans son ensemble, ne voit pas d’inconvénient à admettre le cumul d’auctoritates, pourvu qu’elles se situent à des niveaux différents ». Foisonnement qui n’est pas sans faire écho à notre époque, relève Marcel David : « (…) l’auctoritas correspond à l’exercice intégral par certaines personnes ou par certains corps de la part de potestas qui passe pour leur revenir légitimement. C’est là, (…) une façon de s’exprimer tout à fait comparable à celle des juristes actuels qui reconnaissent à certains organes de l’État la souveraineté “dans l’ordre de leur compétence” »60. L’usage peut en être d’autant plus démultiplié que la portée de l’auctoritas est relative. L’imprécision des termes qui en résulte renvoie également au souci de ne pas souligner des contradictions qu’une précision et une fixité de vocabulaire ne manqueraient pas de révéler. Canonistes, juristes favorables à l’empire, légistes royaux défendent chacun des conceptions de l’auctoritas et de la potestas en phase avec les intérêts qu’ils servent n’hésitant pas pour cela à multiplier les nuances qui rendent aujourd’hui ces débats peu lisibles, mais qui témoignent de l’acuité des enjeux de pouvoir à cette époque : « C’est précisément l’autorité suprême, l’auctoritas, qui fut l’enjeu conscient des compétitions internationales dans l’occident chrétien. Or qu’est donc en son essence cette autorité suprême, sinon une notion toute proche de notre souveraineté, assimilable peut-être même à celle-ci, dans l’une des deux acceptions qui, étymologiquement, lui revient61. »


    La fluidité née de cette compétition s’inscrit elle-même dans un mouvement qui voit, à partir du XIIe siècle, les rois prendre l’avantage sur le pape et l’empereur « (…) au point d’estimer préjudiciable à leur complète autonomie toute ingérence étrangère, même fondée sur un titre réputé jusque-là plus ou moins légitime62. » Mais, selon Marcel David, c’est à partir de la deuxième moitié du XIIIe siècle qu’émerge « (…) une prise de conscience complète du contenu de l’auctoritas superlativa par la royauté française (…) la doctrine commence alors à ne plus user d’une expression latine pour désigner cette autorité. Les auteurs coutumiers se mettent à la baptiser souveraineté63. » Analyser cette concomitance en terme sinon de causalité, du moins de condition d’émergence, c’est rejoindre une partie de la position de Jellinek pour lequel la souveraineté serait donc d’abord royale : c’est selon Jellinek dans l’affrontement entre le roi et ses concurrents que serait né le concept de souveraineté forgé par ses juristes pour justifier et légitimer sa prétention à la supériorité sur eux : « c’est au milieu des luttes contre ces trois puissances [papauté, royautés, empire] qu’est née la notion de souveraineté ; elle resterait incompréhensible si l’on faisait abstraction de ces luttes64. » Néanmoins, le raisonnement de Jellinek nous semble ensuite être téléologique : pour lui, la souveraineté ne peut-être qu’indivisible, son histoire remonte donc au processus de création de cette indivisibilité, qu’il considère comme étant le même que celui qui aboutit à la création de l’État moderne. En ayant postulé cette indivisibilité de la souveraineté, il ne peut tout simplement pas y avoir de souveraineté qui lui préexiste, donc antérieure à l’État. Cette conception de la souveraineté est-elle toute la souveraineté ou simplement un de ses « moments » ? Telle est plutôt la position de Marcel David dont la démarche vise à chercher l’idée de souveraineté avant que le terme existe. Ce faisant il met à jour des conceptions de la souveraineté différentes, potentiellement dualistes, voire multiples c’est-à-dire fragmentées et surtout il nous renvoie à un usage pragmatique de celle-ci : elle peut être déléguée, élargie, restreinte selon les besoins et les circonstances. Elle constitue un enjeu dont le contenu évolue en même temps que les rapports de force et se trouve diversement interprétée selon les historiens médiévistes.


    Selon Marcel David, l’émergence du terme de souveraineté ne modifie pas le caractère éclaté et relatif de sa réalité, car à la formule « le roi est empereur dans son royaume » en fait écho une autre « chacuns baron est souverains en sa baronnie » du moins pour les droits régaliens qu’ils ont conservés, car pour le reste « Li rois est souverains par-dessus tous65. » Souveraineté absolue, celle du roi, et relative, celle des barons peuvent subsister simultanément comme il en était pour l’auctoritas66. Juxtaposition que l’on retrouve, note Marcel David, dans le Songe du Vergier où le terme de souveraineté (traduction du latin superioritas) désigne aussi bien celle du pape pour un clerc, celle du roi pour un chevalier que rarement « la supériorité relative d’une puissance par rapport à une autre ». Cette juxtaposition peut exister sans contradiction parce que la souveraineté est en quelque sorte spécialisée ou intermittente : elle est juridiction d’appel du roi pour certaines affaires qui opposent entre eux des féodaux, elle est pour le pape, possibilité d’examiner le prince lors de son avènement ou de le faire comparaître devant le tribunal pontifical pour certaines accusations. Comme le précise Marcel David, « La souveraineté distincte de la propriété, ne se confond pas avec l’ensemble des droits régaliens. Elle nous est présentée [dans le Songe du Vergier] à l’occasion des affaires de Guyenne, comme une autorité suprême, faite de l’exercice, en dernier ressort, d’une juridiction67». Elle nous est présentée aussi comme distincte de la propriété, car à la différence de celle-ci, le roi « (…) ne peut cette souveraineté donner, transporter ou autrement aliéner, car cette souveraineté et dernier ressort sont si forts et par telle manière conjoints et annexés à la couronne qu’ils ne peuvent en être séparés68». C’est dire aussi ce qu’elle n’est pas à cette époque : le droit de faire la loi, celui de prélever l’impôt, bref, elle n’est pas encore puissance publique. Ce qui signifie que les États lorsqu’ils se réunissent, en 1484, puissent revendiquer l’autorité suprême c’est-à-dire la souveraineté tout en affirmant qu’ils ne portent pas atteinte à l’autorité du prince. Ce phénomène de juxtaposition de souverainetés s’explique par le processus par lequel s’est renforcé le pouvoir royal à partir du XIIe siècle, non pas contre la féodalité « mais par elle69 ».


    L’apparition du terme de souveraineté pour important qu’elle soit ne signifierait donc pas pour autant une rupture dans la manière de concevoir le pouvoir suprême. Tel est également le point de vue développé par Olivier Guillot, Albert Rigaudière et Yves Sassier. Pour eux, le souverain est encore en large partie également suzerain. Au-delà de « la parfaite identité d’origine sémantique »70 entre ces deux termes, les réalités qu’ils décrivent sont au XIIIe siècle étroitement imbriquées et peu discernables séparément. C’est en effet l’ordre féodal qui renforce la fonction royale et celle-ci ne se pense pas contre celui-là : « La souveraineté royale, telle que la décriront les juristes de la fin du XIIIe siècle, ne sera pour une large part que l’amplification, et l’achèvement logique, de la suzeraineté encore mal assurée des rois du XIIe siècle71. » Pour le reste, la notion de souveraineté par le rapprochement qui est opéré avec les termes d’auctoritas, de plena potestas, de certa scientia principis, de majestas et surtout d’imperium marque la volonté de construire une filiation entre le roi de France et les empereurs romains. Les trois premiers termes permettent au roi de faire le droit et à partir du début du XIVe siècle :


    « (…) l’association sciencia-auctoritas-plena potestas devient d’usage fréquent. La “certaine science”, “l’autorité” et la “pleine puissance” se trouvent alors indissolublement liées et comme érigées en principe absolutiste propre à fonder toute l’action normative de la royauté. Et cette “certaine science” est bien celle du roi, non point celle du conseil, comme l’atteste l’expression fréquente “de notre certaine science” destinée à lever tous les obstacles qui pourraient s’opposer tant à l’auctoritas qu’à la plena potestas du monarque72. »


    L’attribution au monarque de la majestas impériale couronne l’ensemble en lui conférant la dignité la plus haute en même temps que le pouvoir le plus élevé et regroupe ainsi « tous les éléments de pouvoir, tous les attributs de la souveraineté, pour placer son titulaire en dehors de toute hiérarchie73 ».


    Les regalia constitués dès la fin du XIIIe par les légistes du roi pour énumérer « les droits de souverainetez et de ressort et autres droits royaulx (…) fixent en quelque sorte le contenu de la souveraineté telle que pouvait la concevoir le souverain, l’analyser les juristes et la mettre en pratique les agents royaux74 ». Elles nous révèlent même à cette époque qui est souvent perçue comme partie prenante du processus de centralisation du pouvoir, un « pouvoir d’édicter des normes [qui] demeure un attribut largement partagé » et surtout l’idée de « l’antériorité du droit par rapport à l’État »75 malgré la volonté des théoriciens de la cause royale de donner le pouvoir normatif au roi sur le modèle de celui détenu auparavant par les empereurs romains : « se fondant sur le droit romain, ils opèrent un glissement des pouvoirs de l’empereur vers ceux du roi pour faire de lui le titulaire exclusif du pouvoir édictal76. » En d’autres termes, la place du roi par rapport à la loi demeure un enjeu central dans la conception du pouvoir et de la souveraineté qui se construit à cette époque sans que celle-ci soit parfaitement fixée. Il s’ensuit « un perpétuel décalage (…) entre le pouvoir normatif que la théorie reconnaît au souverain et celui dont il peut quotidiennement user (…) il n’autorise le souverain qu’à édicter des normes limitées à la fois en nombre et en portée77». Encore faut-il rappeler que cette « théorie » est celle que tentent de bâtir les juristes du droit. On est donc moins dans un écart entre une théorie et une pratique qu’entre une volonté, celle du roi et de ses légistes, et des freins.


    L’approche de Jacques Krynen est partiellement différente. Pour lui, le XIIIe siècle est bien le siècle de l’établissement de la souveraineté royale, transformation dans les faits qui va s’ancrer dans des principes juridiques et que va accompagner l’entrée de juristes au service du roi. On retrouve dans ce processus, le jeu à trois acteurs, pape, empereur et rois qui va conduire les défenseurs du premier à soutenir les revendications de pleine souveraineté des troisièmes contre les prétentions du second qui menacent la suprématie pontificale. Pour Jacques Krynen, « les juristes d’Église ont donc été les premiers à défendre une conception de la chrétienté politiquement partagée en une pluralité de puissances juridiquement égales78. » Étienne de Tournai, juriste qui sera évêque en 1191 assimile dès 1165 le pouvoir normatif du roi à celui de l’empereur et dès le XIIIe siècle les juristes royaux rivalisent de formules visant à revendiquer la souveraineté royale « quels que soient les empêchements techniques qui, à l’époque limitent la capacité normative du pouvoir79 ». Pour Jacques Krynen :


    « Le concept de souveraineté n’est pas encore au XIIIe siècle, un concept politiquement opératoire pour signifier ce que nous entendons, de nos jours, par souveraineté. Mais cela n’importe aucunement. Les intellectuels du temps de Louis IX ont une idée parfaitement élaborée d’un pouvoir suprême et indivisible, grâce, précisément, à l’arsenal de concepts et de notions qu’ils retirent du droit romain. Imperium, auctoritas, jurisdictio : l’assimilation des prérogatives royales aux prérogatives impériales, aussi téméraire qu’elle nous paraisse, était trop tentante pour que l’on n’y procéda point80. »


    Mais c’est cette revendication même qui fait débat au XIIIe siècle montrant que la nature de la souveraineté constitue un enjeu à la fois politique et théorique. En effet, loin de faire l’unanimité cette tentative de fonder ainsi en droit la souveraineté royale rencontre de fortes oppositions dans l’entourage de Charles V dont Jacques Krynen rend compte à partir de l’analyse de deux ouvrages : celui d’Oresme qui traduit et commente la Politique d’Aristote et celui d’Evrart de Trémaugon qui publie le Songe du Vergier écrit en 1378 :


    « En moins de dix ans, deux ouvrages issus de la commande royale, deux monuments de la production politique médiévale française, ont en effet accouché de deux conceptions radicalement antithétiques de la monarchie. L’une extrait de la philosophie d’Aristote une doctrine de la “posté modérée”. L’autre éprise d’efficacité est tendue vers l’affirmation de la “puissance absolue”81 ».


    Puissance absolue qui est celle du roi et de la Couronne, personne physique et principe abstrait, tous les deux mêlés et confondus en un roi qui est « empereur de France » et à ce titre doté de l’imperium, « terme qui au Moyen Âge exprime la souveraineté parfaite »82, mais revendication de puissance absolue qui provoque en retour de nombreuses contestations, dont celle d’Oresme. Schématiquement on peut dire que cette contestation a pour enjeu la place de la volonté royale vis-à-vis de la loi. Lui est-elle soumise et on a affaire à une monarchie « modérée », est-elle au-dessus et on se trouve selon Oresme en présence d’une tyrannie. En d’autres termes, la souveraineté est-elle celle du roi ou celle de la loi ? Oresme comme Marsile de Padoue reprochent aux juristes de privilégier la première tandis que dans la tradition aristotélicienne ils privilégieraient la seconde « qui tout en laissant au roi une grande latitude, en particulier pour ce qui ne relève pas de la loi et la coutume, conditionne son action dans le respect permanent de l’équité, de la justice et du droit83 ». Controverse intellectuelle qui trouve sa déclinaison pratique lorsque les officiers du roi formalisent très concrètement les revendications du roi dans « les catalogues de droits régaliens » qui sont des droits de souveraineté en s’appuyant sur l’imperium romain qui postulent que ceux-ci ne se partagent pas84. Ainsi l’affirmation bien connue selon laquelle « le roi est empereur en son royaume » et qui est encore si souvent déclamée au XVe siècle l’est-elle parce qu’elle « épaule l’affirmation de l’indivisibilité de la souveraineté face à l’avocat d’un évêque ou comte qui, sans contester que le roi puisse être empereur en France, estime cependant que son client est souverain chez lui, ou bien, plus audacieusement qu’hodie scissum est imperium inter temporales85. » Si l’imperium paraît le fondement légitime de la souveraineté, la question qui oppose est de savoir si celle-ci est toute entre les mains du roi, divisée entre les princes temporels ou même appartenant à la communauté tout entière. Dans son traité des monnaies, Oresme réaffirme la notion de « souveraineté de la communauté », que celle-ci ne peut être abandonnée entre les mains du roi et très concrètement considère la monnaie, on dirait aujourd’hui la politique monétaire, comme devant être hors de son contrôle. Ce débat n’est pas secondaire, car Oresme n’est pas un intellectuel isolé, il est conseiller et chapelain de Charles V et peut s’appuyer sur de nombreux théologiens pour affirmer les droits souverains de la communauté et revendiquer concrètement le partage de la souveraineté entre le roi et les états généraux86. Jacques Krynen écrit à son propos « Explorant encore plus avant la doctrine d’Aristote, le théologien prévient que le roi qui ne respecte pas la souveraineté de la multitude devient tyran et se prépare fatalement à la chute87 » et un peu plus loin : « liberté, supériorité de la loi sur le prince, droits de la communauté, royauté modérée (…). À partir d’Oresme, grand vulgarisateur d’Aristote, le courant réformateur se trouve doté d’un arsenal de concepts et d’idées maîtresses faisant corps de doctrine88. » Débats qui trouveront dans les états généraux de 1356 et de 1484 des espaces institutionnels même s’ils déboucheront in fine sur la confirmation de la souveraineté royale. Il n’en reste pas moins comme le précise Jacques Krynen qu’à cette occasion est réaffirmée la théorie de l’origine populaire du pouvoir « lieu commun » du Moyen Âge au sein duquel « (…) le Pouvoir n’a jamais cessé d’être escorté, critiqué ou combattu au moyen d’idées et sur fond de croyances plus ou moins nettement formulées. La nouveauté, en France, à partir des années 1200, c’est que le grandissement spectaculaire de la puissance royale avive la conscience politique, provoquant dans les esprits autant de fascination que d’inquiétude89 ».


    Dans ce contexte de plus grande acuité de la conscience politique, se forge le mot de souveraineté dont le contenu précis devient un enjeu et un objet de luttes politiques. En fait la dimension agonistique attachée à l’émergence du terme de souveraineté se joue à deux niveaux au moins qui s’entrecroisent : le premier déjà mentionné est celui de la lutte décrite par Jellinek90 entre le roi de France et ses rivaux, papes, empereurs, seigneurs, le second niveau de la lutte est celui qui porte pour l’imposition de la « bonne » définition de la souveraineté. Dans les deux cas, le rôle des légistes est fondamental. Pour le premier niveau, ces légistes royaux façonnent progressivement une définition de la souveraineté royale qui assure à celle-ci sa suprématie sur les autres pouvoirs, mais elle se heurte à d’autres légistes qui revendiquent plutôt l’origine populaire de la souveraineté. À ce premier niveau de désaccord, s’en ajoute un second qui porte sur son caractère exclusif ou partagé, illimité ou limité. Ces désaccords opposent schématiquement les tenants d’une souveraineté exclusive et ceux d’une souveraineté partagée, les tenants d’une souveraineté royale et ceux d’une souveraineté populaire dont rend compte ainsi Hélène Merlin :


    « La doctrine absolutiste de la souveraineté forgée lentement par les juristes royaux à partir du XIIIe siècle faisait du roi la lex animata la loi vivante c’est-à-dire la seule source des lois auxquelles lui-même n’était pas soumis. Mais au XIIIe siècle encore il était admis que le roi est tenu de garder et faire garder les coutumes, car la coutume résulte du consentement général de la majeure partie du peuple91. »


    La question centrale se déplace et devient celle du positionnement du roi par rapport à la coutume. Qu’il s’agisse de limiter la souveraineté du roi et l’on placera la coutume au-dessus de lui, ce qui permettra en outre de revendiquer l’émanation populaire de la souveraineté dont le roi ne serait que le dépositaire. À l’inverse, qu’il s’agisse de renforcer le pouvoir du roi et sa souveraineté s’étendra à la possibilité de faire la loi et de changer la coutume. Entre ces deux positions, on peut relever toute une gamme de nuances qui peuvent encadrer plus ou moins fortement le pouvoir législatif du roi. Il n’est dès lors pas surprenant que, un peu plus tard, les contestations du pouvoir royal sous les guerres de Religion se sont appuyées sur un ancien droit coutumier servant d’argument à la théorie selon laquelle la puissance souveraine résidait dans le peuple : le peuple l’aurait communiquée au roi soit originellement par élection soit par accord tacite, mais il en demeurerait le dépositaire ce qui se traduit aux yeux des monarchomaques par un droit de destitution voire de tyrannicide92.


    Ces différentes nuances d’analyse entre historiens font ressortir qu’au XVe siècle encore, le mot de souveraineté est ouvert à plusieurs significations qui traduisent des luttes politiques aux résultats encore incertains et que seule notre connaissance de la suite, nous laisse entrevoir par un effet rétrospectif. Il en ira différemment un siècle plus tard quand, à la fin du XVe siècle, une signification de la souveraineté parmi d’autres possibles finira par s’imposer à travers Les Six livres de la république.


    Conclusion


    On le voit, la souveraineté est ce « concept polémique »93 dont Georg Jellinek nous invite à « faire l’histoire des conditions politiques » : « Ce ne sont pas des savants étrangers au monde, qui ont découvert ce concept au fond de leur cabinet d’étude, ce sont des pouvoirs puissants, des pouvoirs dont les luttes ont rempli des siècles, qui l’ont mis au jour94. » Cette histoire change effectivement de sens avec le Moyen Âge. Histoire d’historiens sous l’Antiquité qui nous éclaire sur la polysémie de cette idée, sur sa dimension relative aussi, elle devient histoire d’acteurs politiques au Moyen Âge dans un contexte de concurrence entre les pouvoirs. Cette « histoire des conditions politiques » devient aussi une histoire des idées, car certains de ces hommes de pouvoir, conseillers des princes qui sont des acteurs politiques sont également des producteurs d’idées voire des intellectuels que la postérité a reconnus comme tels. Au-delà du statut de ceux qui contribuent à façonner la souveraineté, celle-ci, précisément parce qu’elle est un produit de luttes de pouvoir n’est pas un reflet de réalités qui lui préexistent ou une abstraction, mais contribue à construire ce qui devient ainsi une « réalité ». C’est la perspective tracée par Pierre Bourdieu pour qui :


    « la philosophie politique s’engendre dans l’action politique, dans le travail politique et qu’elle fait partie de l’objet même. (…) La construction théorique des philosophes politiques fait partie de la construction de la réalité que les historiens étudient. Ce n’est pas simplement un discours d’accompagnement. (…) Le discours fait partie de la réalité et, dans ce cas particulier, les maîtres du discours, c’est-à-dire les juristes, ont cet atout formidable qu’ils peuvent faire croire ce qu’ils disent ; ils ont une autorité ; et ayant cette capacité, ils peuvent faire croire que ce qui est conforme à leurs intérêts est vrai. Faisant croire que c’est vrai à des gens qui ont le pouvoir de faire exister le vrai, c’est-à-dire les puissants, ils peuvent rendre réels ce qu’ils disent95. »


    La notion de souveraineté nous paraît être le produit d’une lutte de pouvoirs dans lesquels les mots sont des armes et qui débouchera avec Bodin sur sa conceptualisation. Des armes un peu particulières qui permettent des « coups de forces » simultanément intellectuels et politiques, telle nous paraît être par exemple l’action de Bodin, mais qui impliquent pour ce faire que soit affutée la bonne définition du concept. Parce que cette arme est, ou plutôt devient, un concept, un des enjeux de la bataille porte sur sa définition et la systématisation de celle-ci par sa conceptualisation. Gagner au sein de cette bataille en réussissant à imposer la bonne définition, c’est prendre un avantage décisif pour la bataille politique qui se joue en même temps. Il y a donc deux scènes de conflits imbriquées, celle pour la définition du concept et celle politique, institutionnelle pour laquelle le concept est forgé. Faire l’histoire de ce concept, c’est donc faire l’histoire de ces luttes dans lesquelles interviennent les idées et non pas seulement l’histoire des idées comme histoire de la pensée d’auteurs qui ont abordé le concept de souveraineté. Il convient de tenter de tenir liées les deux scènes de ces conflits. Dit autrement, il convient de tenter de lier en permanence histoire des idées et histoire politique que le découpage académique distingue voire sépare. Cette histoire politique ne constitue pas seulement le contexte dans lequel se déploient les idées, mais la scène de conflit dans laquelle les idées sont partie prenante. En cela les idées sont de part en part insérées dans l’histoire politique. C’est reconnaître la « performativité du discours » dans une perspective skinnérienne. En ce sens « dire c’est faire » pour reprendre le titre français de l’ouvrage de John Austin96.


    Les deux contextes que nous avons évoqués ici sont profondément différents dans la mesure où le premier ne connaît pas le nom de souveraineté qui ne se retrouve dans aucun terme unique approchant, mais dans une série de termes qui permettent de cerner cette idée avec une précision telle que de nombreux historiens n’hésitent pas à en rendre compte avec le mot même de souveraineté. Dès lors l’étude de ce contexte est intéressante pour deux raisons au moins : la première est de percevoir les différences qui existent entre l’idée que l’on se faisait de la souveraineté sous l’Antiquité et la souveraineté moderne non pas malgré l’absence d’un terme unique pour la désigner, mais précisément par cette absence : c’est-à-dire une réalité fragmentable et fragmentée, relative, divisible. Non pas un manque, mais une autre approche rendant inutile cet effort de nomination. L’autre contexte, schématiquement celui de la France du XIIIe au XVe siècle, permet de cerner ce que révèle l’émergence de ce terme à savoir une nouvelle conception du pouvoir qui d’abord utilise les mots d’avant, c’est-à-dire ceux de Rome, et progressivement ce mot nouveau exprimant et objectivant des conflits, des désaccords sur le titulaire de la souveraineté, le rapport de celle-ci à la loi qui étaient aussi des débats que les historiens de l’Antiquité nous ont restitués. De telle sorte que si Marc Bloch a raison de dire « qu’au grand désespoir des historiens, les hommes n’ont pas coutume, chaque fois qu’ils changent de mœurs, de changer de vocabulaire97 » il arrive aussi qu’ils changent de vocabulaire sans changer de mœurs.
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    Chapitre 3. La pharmacologie politique : essence et origine d’un mode de pensée


    Domingo Gonzalez1


    « La cérémonie du pharmakos se joue donc à la limite du dedans et du dehors qu’elle a pour fonction de tracer et retracer sans cesse (Intra muros/Extra muros). Origine de la différence et du partage, le pharmakos représente le mal introjeté et projeté. Bienfaisant en tant qu’il guérit – et par là vénéré, entouré de soins –, malfaisant en tant qu’il incarne les puissances du mal – et par là redouté, entouré de précautions. Angoissant et apaisant. Sacré et maudit. La conjonction, la coincidentia opositorum se défait sans cesse par le passage, la décision, la crise. L’expulsion du mal et de la folie restaure la sofrosunè. L’exclusion avait lieu dans les moments critiques (sécheresse, peste, famine). La décision alors était répétée. (…) Platon ne pouvait l’ignorer2. »


    1. Origine et présent : la pharmacologie politique


    Selon l’académicien et historien espagnol des idées politiques Dalmacio Negro, il existe trois modes (modi) de la politique. Face à la politique cratologique (ou de pouvoir) et à la politique utopique (ou futuriste), d’inspiration moderne, on doit citer la politique pharmacologique (médecine rationnelle) qui constitue la véritable tradition européenne du réalisme politique et du « libéralisme triste » (Carlo Gambescia)3. Cette pharmacie politique se définit comme l’art d’équilibrer le corps politique tout en respectant la liberté politique ou collective, qui garantit les libertés sociales ou civiles ainsi que les libertés personnelles ou individuelles, de la même manière que le médecin équilibre les humeurs du corps individuel. C’est la politique propre à l’histoire de l’Europe et de l’Occident, héritiers d’Athènes, Rome et Jérusalem. La tradition pharmacologique a donné naissance à la tradition de la nature et la raison (Oakeshott). Or, cette tradition médicinale grecque semble avoir été imitée de l’Égypte, ce qui nous indique une généalogie sacrée et mythique. Dans l’Empire égyptien, la médecine était très importante, l’art divin ou demi-divin de la vie associée aux prêtres qui étaient aussi astronomes. Certains auteurs indiquent que pour comprendre Platon il faut prendre en compte sa connaissance de la médecine égyptienne en tant qu’art de guérir aussi le corps politique. En Égypte, d’après les études de l’égyptologue Jan Assmann, le politique était le gouvernement du Pharaon, intimement relié de manière personnelle au temple, où des prêtres particuliers interprétaient les désirs des dieux. Le Pharaon exerçait son pouvoir avec l’autorité du prêtre. Cette fusion entre le sacerdoce et le pouvoir politique suggère que la tradition pharmacologique du politique trouve son origine dans l’économie de la violence du pharmakon, poison et remède en même temps, comme le suggère l’anthropologie du sacré et de la violence formulée par René Girard. L’objectif de ce travail est d’approfondir la compréhension d’une archéologie du politique qui aide à comprendre l’idée moderne de la souveraineté.


    Il faut se rappeler qu’à Rome le principe politique fondamental était sans équivoque pharmacologique, la devise salus populi suprema lex, la santé ou le salut du peuple est la loi suprême. Cette maxime politique médicinale peut également être interprétée dans sa forme la plus extrême, la chirurgie, car elle reste le moyen le plus ancien d’examiner les états d’exception. Quand la médecine ne suffit pas (le Droit), il est nécessaire de recourir à la chirurgie politique pour sauver le corps du patient. C’est pourquoi ils réglementent légalement cette possibilité par le biais de la figure de la dictature de commissaire, recours suprême de la pharmacologie politique. Une modalité sacrificielle exceptionnelle pour sauvegarder la communauté pour les états de crise extrême.


    La figure du dictateur (monocratie) renvoie nécessairement à la monarchie et nous place dans une question herméneutique fondamentale. Est-ce la fonction qui crée l’organe ou l’organe qui crée la fonction ? Poser cette question en termes purement rationalistes, comme la prétendue « science politique », n’est peut-être pas la meilleure façon de résoudre l’énigme. La pensée systématique repose sur ce que Whitehead appelle des présupposés de l’expérience : l’important, principe qui se réfère à l’unité qui donne sens à l’univers, et l’intérêt, principe qui se réfère à la curiosité pour l’individualité des détails qui suscitent les faits et permet de les appréhender comme tels. La pensée, primitive ou rationnelle, apparaît alors comme une réponse à une vision de la réalité marquée par l’importance de la totalité ou par l’intérêt des détails. Les variations de l’important, du sens, sont à leur tour la cause des transitions de l’émotion, qui admettent toujours des dérives dans le champ social. Ce champ social, foyer d’expériences partagées et de mondes symboliques, reformule à son tour l’inconscient collectif, discriminant l’important et l’intérêt de chaque période axiale, pour utiliser l’expression de Jaspers. Jean Gebser, dans The Ever-Present Origin, la recherche à laquelle il a consacré toute une vie de réflexion et d’étude4, a analysé les formes de transition des modes généraux de conscience issus de crises successives de la vision de la réalité. Dalmacio Negro y fait remarquer que dans ces crises :


    « la perception de la multitude de détails en tant que faits simples, ainsi que la difficulté à percevoir l’important, l’événement, c’est ce qui donne l’impression que tout est confus ou chaotique. Elles constituent donc la plus grande motivation de la pensée politique, réponse au double besoin, historique et anthropologique, d’ordre et de sécurité5. »


    Ainsi, l’espace de ce que nous comprenons comme des représentations politiques est encadré dans l’univers du système de croyances déterminé par la construction sociohistorique du sens individuel et du sens collectif.


    Selon Gebser, la structure de la conscience humaine a subi différentes mutations au fil du temps. Face au monde perspectivique actuel, fils de la raison abstraite qui s’affirme parallèlement à l’émergence du moi individuel, le monde imperspectivique qui caractérisait les étapes les plus primitives du devenir humain (et en particulier les structures de la conscience archaïque et magique) affrontait la réalité d’une manière totalement différente. Les intuitions de Gebser continuent d’être très précieuses, car elles offrent le cadre heuristique général qui permet de clarifier la source dont émane le politique en tant qu’instance nouvelle qui émerge en même temps que le déploiement d’une nouvelle forme de conscience humaine. Alors que l’homme archaïque vit dans un état de fusion cosmico-sociale, l’homme magique commence à conquérir une première forme de conscience de sa différence. Ainsi, est insinué la possibilité même d’une action face au monde extérieur qui s’exprimera dans la réalité du rite. Et c’est dans le rite dans lequel nous trouvons la forma mentis de ce que sera l’action politique, comme il est dit dans cette réflexion du psychologue allemand :


    « (…) le fait même du rituel, qui suspend le chaos naturel avec une action définie et dirigée, (…) correspond déjà à une période tardive du développement de l’homme magique. L’homme, ou plutôt le groupe humain, continue à être ici co-agissant, mais agissant aussi pour lui-même. Ici, pratiquement, le pas a déjà été fait pour sortir de l’unité complète : le groupe, qui devient obscurément conscient de lui-même en tant qu’unité (en tant que moi-groupe), commence à se détacher de son enchevêtrement avec la nature et à rompre sa conjuration au moyen d’une contre-conjuration6. »


    Gebser lui-même a interprété le mythe de la caverne platonicienne comme une première forme de conscience du monde extérieur devant laquelle l’homme « exprime » (expression qui définit l’homme mythique, absente au stade « magique » précédent) une nouvelle vision du temps et de l’espace qui sera indispensable pour délimiter le logos d’une conscience politique pré-rationnelle.


    « Et nous devons ajouter que Platon, dans son “mythe de la caverne”, a été le premier à décrire l'homme qui avait quitté la caverne. Ainsi, on peut dire que “l'espace” de l'Antiquité est un espace indifférencié, un simple “être dans”, à savoir : un être abrité dans le ventre maternel qui n'exprime aucune confrontation avec l'espace extérieur réel7. »


    Plutôt que de regarder la structure du rituel et sa signification obscure pour nous (possédés comme nous le sommes déjà de la vision rationnelle abstraite du monde perspectivitique), la question se situe donc dans le type de mentalité qui s’exprime à travers celui-ci. Lévy-Bruhl a parlé de la mentalité primitive ou pré-logique. Leon Poliakov a utilisé le concept de causalité diabolique pour faire référence aux résidus d’un type de structure mentale qui continuait à fonctionner au fond de configurations idéologiques qui, paradoxalement, étaient articulées avec la raison et la science modernes. Les analyses de Vilfredo Pareto étaient basées sur une conception très similaire, soulignant que, dans certains théorèmes politiques et sociaux, les mythologies religieuses sécularisées continuaient d’influencer, sous la forme de résidus mythiques au service de programmes idéologiques spécifiques. Et en effet, Gebser nous a rappelé « que ces structures n’appartiennent pas seulement au passé, mais que, de manière plus ou moins latente ou aigüe, elles sont encore présentes aujourd’hui en chacun de nous »8. Cette façon d’analyser la réalité, que nous pourrions appeler archéologique, est très pertinente pour comprendre l’émergence du politique en tant que moyen de faire face à une nouvelle ère de conscience humaine. La pharmacologie politique n’est donc pas un résidu du passé qui a servi à comprendre la mentalité d’une étape dépassée de l’histoire, mais l’origine d’une tradition qui survit et s’affirme, transmutée, avec les nouvelles mutations de la conscience. Ainsi, nombre des idées politiques modernes, expression d’une nouvelle approche rationnelle qui accompagne la structure mentale du monde perspectivique (affirmation de l’individualité, du temps et de l’espace), seront également redevables des résidus magiques ou archaïques de la mentalité primitive. La fusion ou l’intégration de ces composants hétérogènes assemblés à partir du long processus résultant des mutations successives de la conscience nous permettra de pénétrer la racine ambivalente de l’idée moderne de souveraineté, qui doit beaucoup plus que ce que l’on croit aux « sanglantes origines » de « la violence et du sacré » tels qu’ils ont été étudiés dans les travaux du théoricien du désir mimétique, René Girard. En analysant l’homme magique et sa forme de conscience caractéristique exprimée par un rituel, Gebser affirme :


    « Voici la racine du mantique, la magie (comme produire la pluie), le rituel et toutes ces innombrables manières par lesquelles l'homme magique tente de faire face à la nature. Et non seulement nos machines et notre technologie découlent de cette racine magique, mais aussi la politique actuelle du pouvoir. La nature, l'environnement et les autres êtres humains doivent être dominés pour que l'homme ne soit pas dominé par eux ; cette peur d'être obligé de dominer l'extérieur (pour ne pas être dominé par lui) est aussi symptomatique de notre époque9. »


    Ainsi, le politique, compris en tant que conscience d’une action devant la réalité extérieure (extériorité humaine ou naturelle, puisque les forces cosmiques s’entrelacent avec des divinités de forme humaine), prend sa place d’abord dans le rituel. L’humanité est fille du religieux, a averti René Girard. Le politique aussi. « Le politique est sorti du sein du sacré, du religieux pour assurer l’ordre social », atteste Dalmacio Negro10, suggérant implicitement que l’un et l’autre (le politique et le sacré) partagent une seule et même fonction : assurer l’harmonie et l’ordre contre les menaces de discorde et de désordre. Voici la première racine de la source pharmacologique commune à laquelle les corps politiques et religieux boivent. Il reste à clarifier la nature du processus qui explique l’émergence du politique à partir du sacré.


    Ce qui peut être établi à première vue, c’est que, avec l’irruption du politique, un nouveau monde s’affirme, une nouvelle essence, qui ne naît pas de la domination pure (comme l’ont suggéré de nombreux théoriciens sans haleine archéologique), mais de l’affirmation graduelle d’une conscience qui suppose une nouvelle manière d’être dans le monde. Des auteurs tels que Bertrand de Jouvenel ou Guglielmo Ferrero11 ont insisté sur l’origine et le caractère mystérieux de l’obéissance humaine au commandement politique. Les « génies invisibles de la cité » s’imposent en silence et Étienne de la Boétie a prétendu, en vain, désacraliser la servitude volontaire des hommes. Pourquoi sommes-nous soumis ? Où la force qui nous fait aimer nos chaînes prend-elle force ? En bref : quels sont les mécanismes mystérieux qui soutiennent notre condition de servitude et comment fonctionnent-ils ? Jouvenel, dans son étude sur l’histoire naturelle de la croissance du pouvoir, n’a pas hésité à souligner ses « origines magiques » pour déchiffrer les racines ultimes de la prédisposition psychologique de l’homme à l’obéissance. Et devant la difficulté d’accéder aux sources qui éclaireraient les modes de gouvernement des sociétés les plus primitives, il a reconnu : « Nous avons l’ethnologue en dernier recours »12.


    Avant de faire référence à la théorie des sacrifices et du roi sacré de Frazer, Jouvenel a introduit la question de la racine religieuse de la légitimité politique en la rattachant à un état caractéristique de conscience primitive (déni de l’individualité et primauté du collectif définissaient la structure mentale archaïque et magique selon Gebser) très en phase avec la causalité « magico-persécutrice » dont parlait Girard ou avec la « causalité diabolique » théorisée par Léon Poliakov :


    « Il n’est plus, pour l’ethnologue attentif, le chevalier emplumé et le philosophe nu dont s’enticha le XVIIIe siècle. Son corps est exposé à des souffrances que l’organisation sociale nous épargne, son âme agitée de terreurs dont nos pires cauchemars sont peut-être un faible souvenir. À tous les dangers, à toutes les peurs, le troupeau humain réagit à la façon des bêtes, en se serrant, en se pelotonnant, en sentant sa propre chaleur. Dans sa masse, il trouve le principe de la force et de l’assurance individuelles. Loin donc que l’homme ait librement adhéré au groupe, il n’existe que dans et par le groupe (…). Mais ce groupe, qui vit d’une existence étroitement collective, ne se maintient que par une vigilance continuelle contre tout ce qui, dans la nature, le menace. (…) Le sauvage ne voit nulle part de hasard. Tout mal résulte d’une intention de nuire : et le petit événement malencontreux n’est qu’un avertissement de cette intention qui bientôt va déployer toute sa puissance. Il faut donc se hâter de la neutraliser par des rites qui en soient capables13. »


    Jouvenel glisse une première intuition pharmaco-politique pour reprendre l’interprétation de Frazer dans ses recherches sur les origines magiques du pouvoir. Pharmacologique signifie, dans ce cas, que la figure du roi concentre un fardeau social ambivalent : on lui impute, paradoxalement, la cause du bien et du mal sociaux. « Puisque le roi doit constamment dominer les mauvaises influences, provoquer la multiplication des bonnes choses, encourager la force de la tribu, il est entendu qu’il peut également être sacrifié pour inefficace14. »


    Le penseur français aperçois également la survie de résidus de mentalité magico-archaïque pour interpréter les concepts politiques modernes tels que la souveraineté.


    « Marquons avant de le quitter [le Pouvoir magique] que sa chute n’abolira pas les effets d'un règne qui a dû se chiffrer par dizaines de milliers d'années. Il restera aux peuples une certaine terreur de l’innovation, un sentiment que le comportement inusité appelle un châtiment divin. Le Pouvoir qui aura déplacé le Pouvoir magique héritera d'un certain prestige religieux. (…) On est tenté de penser qu'à mesure de la liquidation des monarchies, le Pouvoir dépersonnalisé perd toute association religieuse. Il est bien vrai que les individus exerçant le gouvernement n'ont plus rien de sacré ! Mais nous sommes plus entêtés dans nos manières de sentir que dans nos manières de penser, et nous transportons à l'État impersonnel quelque vestige de notre révérence primitive. (…) Cette révérence bizarre s'explique par le culte inconscient que les hommes continuent de rendre au lointain héritier d'un prestige très ancien. (…) Aujourd'hui comme il y a dix mille ans, un Pouvoir ne se maintient plus quand il a perdu sa vertu magique. Le Pouvoir le plus ancien a donc légué quelque chose au plus moderne15. »


    Le théoricien français de la souveraineté affirme aussi que « le pouvoir magique est un pouvoir politique, le seul que ces peuples primitifs connaissent »16. Mais Jouvenel n’explique pas pourquoi ce pouvoir magique s’incarne nécessairement dans la figure d’un roi ni cherche à expliquer le choix de ce roi. Il objecte cependant à Frazer que, bien qu’il ne fasse aucun doute qu’il existe des règnes magiques, ses exemples étudiés « ne prouvent pas suffisamment ce que Frazer a cru pouvoir avancer, que c’est sur le pouvoir magique sur lequel la royauté est nécessairement construite »17. Cette critique est importante, car, comme on le verra plus loin, elle permet de faire avancer la pertinence de l’analyse de René Girard, à partir de laquelle une théorie sur la pharmacologie politique peut être extraite.


    L’analyse des hypothèses contenues dans Le rameau d’or, le travail classique de Frazer, a donné lieu à d’innombrables débats. Nous souhaitons ici reprendre l’évaluation de l’un des anthropologues qui s’est le plus distingué dans l’étude des possibilités herméneutiques contenues dans ce livre emblématique et de ses puissantes convergences avec les études anthropologiques de René Girard. Nous nous référons à Lucien Scubla et à un de ses travaux sur la royauté sacrée18. Avant d’aborder la réponse de Frazer à l’énigme du roi condamné à mort dans son étude de la royauté de Némi et de son étrange rituel, Scubla souligne que cet apparent rite marginal de la religion romaine était également « la plus stable des institutions du monde latin, n’ayant disparu, semble-t-il, qu’avec la chute de l’empire ». D’où l’extrapolation universelle qui peut être faite de son sens mystérieux, puisque « comme les singularités mathématiques, elle concentre des propriétés généralement disjointes et constitue ainsi le germe de toute une diversité déployée dans une multitude d’institutions ». Pour cette raison, « résoudre l’énigme de Némi et construire une théorie générale de la royauté ne sont vraisemblablement qu’une seule et même chose »19.


    Ceci dit, quelles sont les hypothèses traitées par Frazer et pourquoi, Scubla comme Jouvenel, ont souligné leurs carences ? L’anthropologue français résume que Frazer a proposé deux théories pour résoudre le mystère du roi condamné à mort. D’après la première, le roi représente les forces de la nature et il est le gardien de la prospérité sociale. Par conséquent, il doit être éliminé lorsque ses forces commencent à s’affaiblir pour protéger la communauté à laquelle sa royauté est subordonnée. Selon la seconde théorie, le roi est un bouc émissaire qui porte tous les maux qui affectent le collectif et doit être tué pour que le groupe social se purge lorsque son salut le requiert. Cependant, Frazer semble privilégier la première hypothèse et est enclin à subordonner la seconde aux exigences de celle-ci. Pour Scubla, cependant, les raisons affichées par le grand chercheur anglo-saxon ne sont pas convaincantes et les études postérieures à la publication du Rameau d’or semblent montrer que le roi est essentiellement un bouc émissaire.


    Si la question est examinée plus en profondeur, on constate que le défaut principal (et rarement souligné) de la première hypothèse de Frazer se concentre sur une objection insurmontable à son argument : il n’explique pas le régicide. Parce que, ou bien le roi reçoit ses pouvoirs surnaturels de la nature, ou bien il les reçoit du rituel. S’il les reçoit de la nature, le régicide non seulement aggraverait les maux, mais pourrait également entraîner la destruction du monde (pour la mentalité imperspective, dirait Gebser, les forces sociales sont confondues avec les forces cosmiques). Mais si le roi a atteint sa condition sacrée grâce au rituel de l’intronisation, il suffirait de le remplacer par un autre pour sauvegarder la prospérité sociale. Quelle serait l’utilité sociale de son meurtre ? Un exercice de calcul utilitaire des ressources serait anachronique compte tenu des possibilités du cadre pré-rationnel dans lequel nous évoluons. Le régicide serait donc un événement étranger ou superflu de l’institution monarchique.


    Cependant, la seconde théorie semble beaucoup plus satisfaisante. Si le roi est un bouc émissaire, il est entendu que, dans le cas où il représente un mal pour la mentalité magico-archaïque de l’univers social auquel il appartient (et auquel il doit sa condition sacrée), le seul moyen de se débarrasser de cette menace soit son meurtre. Le régicide, comme le souligne Scubla, devient « intelligible et quasiment nécessaire »20. Mais la validité de la seconde théorie suppose-t-elle nécessairement la réfutation de la première ? De nombreuses autres études ethnographiques ont recueilli beaucoup de témoignages en sa faveur. Comment alors combiner les deux approches ? La réponse est simple : inverser la priorité proposée par Frazer. Ce n’est pas la première théorie qui explique la deuxième théorie, mais l’inverse : la thèse du bouc émissaire permet de déduire la thèse du roi en tant que garant de la prospérité socio-cosmique. Et cela suppose un premier élément théorique pour la constitution de notre hypothèse pharmacologique pour l’intelligence du politique. Si la pharmacologie suppose la représentation théorique du caractère bipartite d’un agent concret pour un système collectif (mal et bien non pas mélangés, mais confondus puisque la même substance, chimique ou institutionnelle, représente, selon les cas, un mal ou un bien pour l’organisme, qu’il s’agisse d’un être vivant ou social), il convient de déterminer l’ordre chronologique de cette symbiose. Le médicament est-il une entité maléfico-bénéfique ou bénéfico-maléfique ? Dans les deux cas, il serait nécessaire d’expliquer pourquoi le maléfique devient bénéfique ou inversement. Dans notre hypothèse, comme on peut en déduire, c’est l’agent maléfique qui précède. Le roi est un bouc émissaire, car il est perçu comme un mal d’une gravité telle que seul le régicide peut écarter la possibilité de sa contagion au tout social. La première thèse de Frazer est également valable, c’est-à-dire que le roi est généralement perçu comme un pouvoir surnaturel bienfaisant. Ce caractère est donc un effet déductible de la première théorie. Cependant, le processus qui mène du mal au bénéfique reste à expliquer. Sinon, nous pourrions être tentés de considérer que nous sommes peut-être confrontés à deux types de royauté différents et irréconciliables. Comme nous le verrons, ce n’est pas ainsi. Les deux thèses de Frazer ne sont pas inconciliables, mais se réfèrent à deux aspects plus ou moins accentués de la même et unique institution.


    « Dans tous les cas considérés, nous avons donc affaire à des variantes de la même figure : la royauté est toujours double, avec une face noire et une face blanche, une mauvaise part et une bonne part, et dans des conditions telles (…) que le côté positif soit subordonné au côté négatif. Cela prouve que les deux thèses de Frazer ne sont pas seulement compatibles, mais que, à condition de renverser leur ordre de préséance, on devrait pouvoir déduire la première de la seconde. En effet, si l’élimination du roi bouc émissaire est un remède à tous les maux qui peuvent atteindre le groupe, on comprend que, par extension, la personne royale puisse être tenue pour la source de tous les biens ; si c’est elle qui assure la permanence de l’institution et stabilise l’ordre social, on comprend qu’elle puisse être vue comme le garant de l’ordre naturel. Mais, pour que les choses soient parfaitement claires, il faudrait pouvoir expliquer le mécanisme du bouc émissaire lui-même et les effets qui en dérivent : en particulier, la dualité fondamentale de la personne royale (…) et son dédoublement rituel (…). Bref, il faudrait tenter de mettre au jour les principes générateurs de l’institution monarchique et la dynamique qui préside à ses transformations21. »


    C’est ici que le recours à la théorie sociogénétique de la théorie mimétique de René Girard est indispensable. Bien que le penseur franco-américain n’ait consacré que quelques pages à la question de l’institution monarchique (qu’il considérait comme une variante mineure du phénomène universel de la violence et du sacré résultant de rivalités mimétiques intracommunautaires), la vérité est que sa proposition interprétative soulignait le lien étroit entre la figure du roi et la logique sociale aboutissant au bouc émissaire, coïncidant avec la lecture inversée que nous venons de proposer entre les deux thèses de Frazer. Bien que Girard ait reçu des critiques hâtives de la part du syndicat des anthropologues (et plus encore après la lecture apologétique chrétienne qui a coloré son travail), il est évident que ses propositions permettent de résoudre avec une grande élégance dialectique nombre des impasses du cadre herméneutique officiel de l’ethnologie dominante, comme l’ont récemment souligné des auteurs tels que Scubla.


    « Il est d’autant plus fâcheux de récuser Girard, sans autre forme de procès, que ses hypothèses permettent de clarifier l’ensemble de l’institution royale et de ses développements potentiels : de retrouver tous les traits caractéristiques de la monarchie sacrée et de laisser entrevoir comment le roi peut s’exhausser de la position de bouc émissaire à celle de roi divin et de chef d’État, non par un basculement spectaculaire et mystérieux, mais par un processus morphogénétique intelligible22. »


    Pour comprendre pourquoi la solution girardienne représente le lien entre, d’une part, une théorie crédible d’une étude systématique des mutations de la conscience (en ligne avec les considérations de Jean Gebser) synthétiquement imbriquée avec les théories anthropologiques (corrigées) sur l’institution monarchique (Frazer), et d’autre part, avec la naissance du politique résultant de ces mutations, il est nécessaire de se référer à l’analyse d’Arthur Maurice Hocart (1883-1939). Cet anthropologue, connu pour ses travaux de terrain en Polynésie, en Mélanésie et au Sri Lanka, a développé une théorie controversée qui est, pour les besoins de notre étude, déterminante. À l’instar de Girard, Hocart a mis en évidence une prémisse fondamentale : l’unité de tous les rites. Contrairement aux approches pluralistes et relativistes qui ont fini par ruiner les ambitions scientifiques du travail ethnologique, nos auteurs soulignent l’expérience humaine et sociale commune qui se cache derrière le voile de la multiplicité infinie des institutions, rites et mythes qui s’accumulent dans les bases de données des travaux de terrain. Avant que le chaos postmoderne et son vide herméneutique aient repris les approches académiques dominantes, certains esprits géniaux avaient réussi à rassembler la grande variété d’expressions empiriques de l’expérience humaine dans une théorie unificatrice. Nous devons y revenir pour trouver un fondement des origines et racines de la fonction pharmacologique du politique.


    Partant du principe de l’unité de tous les rites, il est important de se distancer des théories politiques anachroniques qui, trop contaminées par la logique utilitaire et par le calcul matérialiste de la raison abstraite moderne, ont voulu voir dans l’esprit de domination ou dans la lutte pour les ressources la prémisse explicative de la naissance du pouvoir. À l’instar des contractualistes sociaux modernes, ces théoriciens imaginent que les aborigènes primitifs ont résolu leurs conflits avec des débats péripatétiques judicieux. Cela signifie oublier que notre perception actuelle du monde cosmique et social s’est affirmée progressivement au cours des millénaires, et que la raison ou l’individu sont des créations relativement récentes de notre vision du monde. Traduit selon nos coordonnées d’analyse, cela signifie qu’il est absurde d’expliquer le politique (ou tout autre élément de la conscience actuelle du monde social) à travers un paradigme qui tire sa source d’une donnée politique en soi. Les studieux du phénomène politique évitent généralement cette difficulté en recourant à la nature humaine universelle ou à sa nature rationnelle, en annulant le processus de construction sociohistorique de ces catégories que nous élevons au niveau de l’explicatif. La raison et la politique n’expliquent rien, mais doivent être expliquées. Notre déformation chronocentrique nous fait croire que la monarchie est expliquée à la manière platonicienne, à la manière du roi philosophe. Ni le roi devient un philosophe, ni le philosophe devient roi. La monarchie est née du rite et le rite est le résultat d’une forme de résolution des conflits dans le contexte d’une mentalité magique marquée par des préjugés archaïques et primitifs.


    « De nombreuses techniques et la plupart des institutions viennent des besoins du culte. La division du travail n’est pas, dans son principe, une nécessité économique, mais une exigence rituelle, et le système des castes permet de comprendre comment elle peut conduire à la spécialisation professionnelle. Il en est de même des institutions politiques. Contrairement aux institutions religieuses, elles ne sont pas plus nécessaires aux sociétés que le système nerveux aux unicellulaires. La fonction première du roi n’est pas de gouverner, mais de régner, c’est-à-dire d’être le personnage principal des grandes cérémonies. C’est seulement à la faveur du dédoublement des fonctions rituelles du roi que le pouvoir politique et l’organisation de l’État émergent et se développent. Hocart a consacré un livre tout entier à cette question. Bref, on pourrait dire, dans le vocabulaire marxiste, que le rituel ne constitue pas une superstructure idéologique ou symbolique, mais l’infrastructure des sociétés humaines23. »


    Ainsi, la monarchie n’est pas le résultat d’une délibération académique sur la meilleure forme de gouvernement. Ce ne sont pas les « raisons » de la politique qui expliquent la monarchie. Les aborigènes n’étaient pas des maurrassiens intuitifs. C’est la monarchie issue du rite qui explique la naissance du politique. Beaucoup plus tard, et progressivement, sont nées ses « raisons ». Le « renversement hocartien » aide à comprendre (phénoménologiquement) la raison de cette priorité. La royauté n’est pas venue en premier, puis le régicide. Le régicide a précédé la monarchie. Avant d’être des rois, les monarques étaient des boucs émissaires. Ils sont devenus des rois précisément à cause de leur condition de victimes émissaires. Si le rituel est bien l’infrastructure des sociétés humaines, il faut chercher à savoir pourquoi le rituel d’intronisation commence par des funérailles et expliquer le rôle central joué par ce préambule nécessaire à sa légitimation en tant que royauté sacrée.


    « Comment la royauté pourrait-elle commencer par des funérailles ? Comment celles-ci pourraient-elles être de nature royale, demande Hocart, s’il n’y a pas encore de royauté ? À la seule condition, répond-il, que les premiers rois aient été des rois morts. Hypothèse qui serait absurde si la première fonction du roi était d’être un chef politique, mais qui est tout à fait plausible si elle consiste à être le personnage central de tous les grands rituels, puisque c’est justement cette place qu’occupe le mort – et non l’officiant principal – dans n’importe quel service funèbre. Certes, si tous les hommes meurent, tous ne deviennent pas rois. La mort naturelle ne suffit pas pour faire un roi ; il faut donc supposer que celui qui devient roi ne meurt pas spontanément, mais qu’il est mis à mort rituellement. C’est d’autant plus vraisemblable que la cérémonie d’installation, telle que nous la connaissons, comprend toujours une mise à mort fictive suivie de renaissance. Or, “c’est une règle invariable qu’une fiction soit un substitut de la réalité”. Puisque l’on fait semblant de tuer le roi, c’est qu’autrefois on le tuait réellement. On devient roi en mourant comme victime sacrificielle, et le sacrement originel, le rite-souche auquel tous les autres rites se rattachent, est donc le sacrifice humain. Ce résultat confirme et renverse à la fois la thèse centrale de la théorie frazérienne. Le régicide n’est plus seulement une issue fatale, il est au principe même de la royauté24. »


    Et c’est à ce stade que la proposition interprétative de l’auteur de La violence et sacré acquiert toute sa pertinence, non seulement en tant que modèle d’analyse de l’émergence de la monarchie (et avec elle du politique en tant que nouvelle réalité générée de façon sociogénétique), mais aussi de sa nature pharmacologique (nature qui imprégnera l’essence du politique même après la disparition de l’institution monarchique). « Par simple mimétisme, montre Girard, les conflits convergent mécaniquement sur une seule victime pour engendrer le roi mort de Hocart, le roi sacré de Frazer et le monarque absolu de Hobbes qui sont tous des avatars successifs de la victime émissaire25. » Scubla renvoie ici à la logique interne de la théorie anthropologique du désir mimétique (clé de voûte du système girardien), qui permet de comprendre l’origine des conflits intracommunautaires. Ceux-ci déclenchent la spirale de violence de tous contre tous qui converge, comme on le sait, dans la violence de tous contre un de type bouc émissaire. Ce qui explique, dirait Girard, le passage de la violence au sacré. Cette étape se concentre sur la figure du bouc émissaire, boîte noire du système pharmacologique.


    Le bouc émissaire joue un rôle pharmacologique majeur. Si nous l’appelons ainsi, c’est parce que nous voulons décrire deux réalités superposées avec cette dénomination. Premièrement, que le mal qui afflige le groupe lui est imputé. C’est le coupable de ce mal. Cela s’explique par la survie de la causalité magico-persécutrice (causalité diabolique, Poliakov) qui règne à ce stade de la conscience. Et deuxièmement, qu’il est innocent. La première réalité est le produit de la mentalité archaïque que nous avons surmontée aujourd’hui, mais qui prévalait dans l’espace social analysé. La seconde est un produit de la mentalité rationnelle avec laquelle nous, observateurs impartiaux, analysons le comportement des agents d’un processus qui ne fonctionne socialement que parce que la rationalité de leur action est absente (la méconnaissance girardienne)26.


    En raison de la logique pharmacologique analysée par Girard, un bouc émissaire assassiné deviendra naturellement un dieu : coupable au départ de la crise mimétique et du désordre social selon la « logique » collective imposée à la conscience par la monocausalité magico-persécutrice, il sera après le lynchage sacrificiel (consommé ou non), auteur de la réconciliation communautaire (réinterprété a posteriori comme une causalité bénéfique-sacrée). C’est précisément la non-consommation du sacrifice collectif qui explique, selon Girard, la naissance de la monarchie sacrée. La royauté est en fait une variante mineure de ce mécanisme général de fabrication des dieux qui opère dans l’espace archaïque primitif régi par la conscience et la causalité magiques. Contrairement aux autres dieux, le roi est un dieu vivant. La prolongation anormale de son rituel de lynchage collectif (le sursis d’immolation) lui permet de capitaliser à son avantage l’extension du processus pour le transformer en pouvoir politique. Il est facile d’imaginer la raison. Les dieux morts ne parlent plus, ce sont les hommes qui parlent en leur nom par une sorte de lien socialement reconnu (voici le rôle des sorciers et des prêtres). Mais les dieux vivants peuvent parler en leur propre nom. D’après Camille Tarot, « peut-être que la différence du politique et du religieux, c’est que la médiation de la politique, c’est d’abord le corps, alors que celui du religieux, c’est le cadavre »27. Ainsi, la différence entre religion et politique est due, ab initio, à une simple question de détail. « On fera l’hypothèse qu’une première différenciation pourrait venir selon que l’expulsé est réintégré vivant (politique) ou mort (religion)28. » Le roi est un dieu vivant qui transforme sa volonté sacrée en légitimité sociale. Voici l’origine lointaine du pouvoir politique, la raison de sa légitimité sacrée et la racine mystérieuse du commandement et de l’obéissance. Les « génies invisibles de la cité » étaient à l’origine des boucs émissaires sacralisés.


    2. La monarchie sacrée et l’origine du politique : Girard et Hobbes


    « Le corps propre de la cité reconstitue donc son unité, se referme sur la sécurité de son for intérieur, se rend la parole qui la lie à elle-même dans les limites de l’agora en excluant violemment de son territoire le représentant de la menace ou de l’agression extérieure. Le représentant représente sans doute l’altérité du mal qui vient affecter et infecter le dedans, y faisant imprévisiblement irruption29. »


    Les réflexions précédentes nous placent sur le point de départ d’une réflexion de portée archéologique sur les origines, non seulement du pouvoir, mais du politique en tant que tel. Contrairement aux auteurs qui ont consacré un principe de domination, de valeur universelle et intemporelle, en tant que source primordiale de l’essence du politique, et ont donc élevé cette essence à la condition d’une catégorie éternelle qui accompagne une nature humaine nécessairement fixe et invariable, l’approche archéologique, bien que dépourvue de systèmes de datation minimalement précis, nous permet de percer le fond d’un système de conscience collective (le monde imperspectif) qui a lentement façonné notre psyché individuelle et collective. D’où la valeur fondamentale d’une analyse telle que celle de Jean Gebser qui pourrait, à ce stade, être combinée à d’autres comme Carl Gustav Jung.


    En tout état de cause, cette approche systémique de l’analyse des mutations de la conscience doit être mise au service d’une enquête sur l’origine même du politique, une origine indissociable de ces mutations. En d’autres termes, alors que certains états de conscience font obstacle à la possibilité même d’une instance politique indépendante, d’autres états sont favorables à l’émergence d’une telle instance. Certaines institutions jouent en outre un rôle de pont entre les unes et les autres. La fonction de la monarchie sacrée a consisté précisément dans ce travail de transition. Et, dans ce sens, la royauté divine peut être considérée comme l’année zéro de la conscience politique de l’humanité. Dans la mesure où cette naissance (sanglant accouchement, comme on le verra plus loin) entraîne la violence d’un processus de conformation institutionnelle du pouvoir politique en tant que tel, son sceau se manifeste génétiquement dans le long héritage des transformations de la politique. Nous partageons ici la vision de Julien Freund, grand théoricien de « l’essence de la politique ». Il existe, en effet, une essence du politique. De notre point de vue, le code génétique de cette essence est la pharmacie. Le pouvoir, né du système rituel qui donne naissance à toute culture humaine, a été fécondé par cette même matrice pharmacologique.


    Illustre anthropologue, universitaire et professeur belge, Luc de Heusch a insisté dans ses études sur les systèmes de pensée de l’Afrique noire et, en particulier, sur le symbolisme de l’inceste dans ses monarchies sacrées. Certains rituels de ces peuples démontrent que le rôle des rois en tant que boucs émissaires est primordial. Et pas seulement cela. Elle révèle également que cette fonction peut être déléguée, expliquant ainsi leur émancipation sacrée en tant que pouvoir politique. Ainsi, par exemple, le rituel jukun de régénération offre la possibilité au roi de tuer un esclave à la fin de son septennat. Le roi est ainsi détaché du côté pervers qui l’a traîné vers l’autel du sacrifice. Et cela lui permet de se concentrer sur son côté bénéfique-sacré qui le consacre en tant que chef politique charismatique doté de pouvoirs extraordinaires légitimant son commandement. Ce processus explique également que les fonctions royales peuvent ensuite être réparties entre divers personnages, illustrant ainsi le mécanisme de la génération pluraliste d’institutions politiques indépendantes. Dans son étude, Luc de Heusch confronte ces cas :


    « lorsqu’il s’interroge sur l’émergence de l’État, c’est-à-dire sur l’apparition d’une nouvelle fonction du roi, le pouvoir politique, qui s’ajoute à ses fonctions rituelles traditionnelles. Cette question est importante, car en Afrique comme en Europe – tous les historiens sont d’accord sur ce point –, les institutions préétatiques et l’État moderne lui-même ont été forgés (ou engendrés) par la royauté. Il est donc crucial de comprendre comment le roi, originellement prisonnier de son peuple et promis à une mort violente, peut se métamorphoser en chef de l’État, c’est-à-dire en détenteur unique de la violence légitime. Or, (…) les fonctions de base de la chefferie sacrée peuvent être endossées par un seul ou partagées par plusieurs personnages sacrés et que le pouvoir politique émerge à la faveur d’une telle dissociation. Mais surtout, [on confirme] que la première fonction est bien celle de bouc émissaire, qui constituerait donc la clef de voûte du système monarchique et de toutes ses transformations30 ».


    Le rôle curatif que remplit la monarchie sacrée est également lié au binôme interne/externe, qui est capital pour comprendre la dynamique même de la psychologie pharmacologique. Le statut d’étranger du roi (l’étranger est l’un des signes privilégiés de sélection victimaire, rappelle René Girard) n’est pas une circonstance banale. Il sert à externaliser symboliquement un mal qui, en réalité, procède d’une communauté divisée par des convulsions nées des luttes de prestige et de reconnaissance (les désirs mimétiques et les rivalités de la théorie girardienne), comme le savait bien Hobbes. Le rituel est l’embryon de cette conception pharmacologique primitive.


    « Lorsqu’il présente le rituel comme un moyen de s’unir contre l’adversité, Hocart songe surtout aux dangers venus de l’extérieur – sécheresse, intempéries, maladies, etc. – alors que les forces les plus redoutables, comme l’a bien vu Hobbes, sont inhérentes à la nature humaine. Or, c’est précisément pour endiguer ces dernières que les hommes ont besoin de rites royaux ou sacrificiels. (…) Bien que “ligoté” par son peuple et par le rituel, [le roi] est à sa manière et à son corps défendant l’artisan du lien social. Comme la victime sacrificielle, et pour la même raison, il est un étranger au sein de son peuple, et comme la victime émissaire dont tous les deux proviennent, il est le vinculum substantiale de la collectivité31. »


    Camille Tarot est celui qui a le mieux développé, à présent, cette dimension pharmaco-politique. Utilisant une analyse comparative des grandes contributions théoriques de l’histoire moderne de l’anthropologie, il a mis en évidence la valeur du travail révolutionnaire de René Girard, qui est appelée à toutes les intégrer dans une théorie herméneutique totalisante. Avec son étude, la dimension séminale de la religion sacrée peut être perçue plus clairement par rapport au politique.


    « Le modèle de la religion pure par en bas doit aider à comprendre pourquoi les religions concrètes semblent bien nourrir depuis longtemps, si ce n’est depuis toujours, des liens réels, plus ou moins clairs, mais étonnamment durables, parfois déniés ou combattus, mais souvent résurgents, avec trois autres sphères. (…) D’abord la sphère de l’occulte (…). Ensuite, celle de la thérapeutique (…). Enfin, la et le politique, dont nous verrons (…) comment ils entrent dans ce dispositif pharmakologique32. (…) »


    « Dans ce qui forme pour nous désormais quatre sphères (religion, occultisme, politique et thérapeutique), on trouve des éléments – bribes ou ensembles encore cohérents – de pratiques, de comportements, d’idéologies ou d’institutions qu’on peut dire d’abord apotropaïques : le premier geste est d’écarter une nuisance, de maintenir à distance une force, de contenir un danger actuel ou potentiel. Le deuxième trait est l’effet cathartique : l’expulsion du mal ou du méchant soulage toujours, soit qu’elle pacifie le groupe, soit qu’elle soulage la douleur, libère de l’angoisse, réduise les tensions, apaise l’organisme. Le troisième effet est prophylactique : dans ces pratiques on garde le souvenir des précédents, on reitère ce qui a marché une fois et on brandit la défense pour éviter d’avoir à s’en servir. L’institutionnalisation vise autant à prévenir qu’à guérir33. »


    L’explication de cette institutionnalisation immunologique peut être retrouvée dans les travaux de René Girard. « Girard a montré la nature pharmakologique du religieux primitif, d’abord par sa façon d’instrumentaliser et de métamorphoser la violence »34. De quelle métamorphose parlons-nous ? « Si on suit l’idée girardienne, le religieux consiste d’abord à expulser le bouc émissaire ou ses substituts comme fauteurs de violence et figures du mal, ensuite à s’en servir pour garantir un certain état d’équilibre jugé positif ou du moins préférable à la crise »35. Fondamentalement dépourvu des fausses apparences avec lesquelles il est déguisé, ce que nous appelons vulgairement « religion » n’est (pour « l’observateur » scientifique externe) qu’une étape intermédiaire entre la projection sociale des rivalités mimétiques dans un contexte d’indifférenciation et les institutions générées par celle-là. Les trois traits (apotropaïque, cathartique et prophylactique) sont à l’origine unifiés dans la dynamique totalisante de la crise mimétique menant à l’émergence du rite. La pharmacologie regroupe l’essence de cette dynamique ambivalente transformant une violence maléfique (les rivalités mimétiques qui effondrent l’édifice social) en une violence bénéfique (le lynchage du bouc émissaire qui réconcilie la communauté menacée). Le rite reproduit le souvenir de cette expérience de violence fondatrice d’un nouvel ordre social.


    « Ces traits relevés à propos d’un nombre incalculable de rites ou de pratiques apparaissent discontinus, sans lien clair entre eux, parce qu’on ne voit pas qu’ils ne décrivent pas la totalité du procès. Mon hypothèse est que la référence girardienne au bouc émissaire comme modèle initial relie les trois traits en révélant ce qui manque : le fait qu’il s’agit toujours, après le rejet, d’utiliser une partie du “mal” pour le transformer en “bien”, de capter une partie de la force inquiétante ou maléfique pour la lui opposer, d’opposer une bonne violence à une mauvaise. L’État prétend utiliser la légitime violence de son armée ou de sa police pour en contenir d’autres censément pires36. »


    Voici l’analogie avec l’essence même du politique, capturée ici dans sa réalisation phénoménologique moderne (l’État). Quelle est la raison de la perpétuation de cette construction psychologique appelée à transformer la mauvaise violence en une violence efficace ? Dans le schéma générateur primitif étudié dans la théorie de Girard, la violence brute et indifférenciée (exprimée dans l’explosion de crises mimétiques), est, sublimée, à l’origine du sacré37. Le sacré, incarné dans le bouc émissaire survivant et sacralisé sur terre institue la monarchie. La monarchie, toujours possédée par le sacré, établit le politique en transformant une volonté sacrée en un pouvoir souverain concret et opérationnel. Le commandement et l’obéissance sont ici dans leur forme la plus pure.


    « Si on suit l’idée girardienne, le religieux consiste d’abord à expulser le bouc émissaire ou ses substituts comme fauteurs de violence et figures du mal, ensuite à s’en servir pour garantir un certain état d’équilibre jugé positif ou du moins préférable à la crise38. » Engendrée « d’en bas » en vertu de la logique du bouc émissaire, la religion permet, à partir de la conscience magique qui la soutient, de générer « d’en haut » une institution décisive comme la monarchie sacrée, appelée, comme nous le verrons plus loin, à émanciper l’essence même du politique en tant que sphère indépendante. L’essence pharmacologique de ce phénomène psychosocial capte dans son ensemble l’ambivalence du processus qui conduit à la monarchie sacrée et qui se manifeste par sa nature bicéphale.


    « Il me semble que tous ces traits, apotropaïque, cathartique, prophylactique et “pharmaceutique” s’expliquent par leur genèse et leur lien structurel avec le phénomène du bouc émissaire. Réunis à cette source et perçus dans leur lien, ils définissent la fonction première de la religion et des systèmes qui en sont issus et/ou s’y substituent, et dont l’ensemble forme ce qu’on peut appeler la fonction pharmakologique, à la suite du rôle exemplaire et fondateur du pharmakos39. »


    Par conséquent, la transformation du mal en bien n’est pas seulement une construction imaginaire de la pensée politique moderne. Avant le contractualisme social résultant de l’anthropologie pessimiste, belliqueuse et rationaliste de Thomas Hobbes (qui part de la guerre de tous contre tous pour aboutir, par calcul instrumental, dans le Léviathan), la nature du pharmakos, inscrite au plus profond des sanglantes origines de l’humanité et de la culture, avait déjà propitié son propre Léviathan pré-biblique et primitif. Voici la matrice magique de toute souveraineté politique, qui n’est autre que souveraineté sacrée. Le politique, en tant que tel, subsume sa propre nature dans les sanglants origines des dieux et des rois. La réflexion de Hobbes sur le Léviathan moderne représente la version désacralisée de la construction sociogénétique du pouvoir politique. Dans une clé rationaliste, les fondements anthropologiques de sa théorie (rivalité inhérente à la condition belliqueuse de l’homme), comme chez Girard, projettent une extériorité imaginaire capable de neutraliser les conflits. La solution de Girard est religieuse, celle de Hobbes est politique. Dans les deux cas, la cause efficiente du processus est pharmacologique : résolution favorable et salvifique d’un conflit fondateur. Girard peut comprendre le politique à partir du religieux. Incapable de penser le religieux comme soupe primitive de l’humanité (athéisme résultant, paradoxalement, de la désacralisation chrétienne), Hobbes représente un Girard politisé.


    « Ce type de modèle explicatif a d’ailleurs une forme tout à fait classique, qui met encore mieux en valeur son contenu propre, et devrait contribuer à le rendre plus intelligible. Par bien des côtés, en effet, le travail de Girard ressemble à celui de Hobbes. L’un comme l’autre veulent comprendre comment le lien social se forme et se stabilise. Or, comparons les premiers chapitres de La Violence et le Sacré avec les chapitres XIII à XVII du Léviathan. La crise sacrificielle de Girard a le même statut que l’état de nature de Hobbes, ils proviennent à peu près des mêmes causes et ont en gros le même effet : l’émergence d’un tiers transcendant, situé à la fois au centre et en dehors de la société. »


    « D’un côté comme de l’autre, il ne s’agit pas de décrire un moment quelconque de l’histoire humaine, mais les conditions permanentes des interactions des individus et des groupes. Si l’état de nature, chez Hobbes, est nécessairement un état de guerre, ce n’est pas parce que les hommes seraient méchants par essence, c’est seulement parce qu’ils ont en commun de redouter la mort et d’être rationnels. L’homme est un loup pour l’homme parce que les désirs des individus peuvent converger sur des objets non partageables et que, en l’absence de médiation institutionnelle, nul n’est tenu d’agir autrement que ses semblables : si bien que chacun anticipe le conflit et le rend inévitable, en prenant les devants, de crainte d’en être la première victime. Si l’homme est un animal mimétique, comme le suppose Girard, la convergence des désirs, de possible qu’elle était chez Hobbes devient nécessaire, et la guerre de tous contre tous s’installe par simple contagion des conflits, sans avoir à faire appel au postulat de rationalité40. »


    La nature de la politique quotidienne, démasquée de son costume idéologique au service de sa fonction symbolique et sociale la plus grossière, n’est pas très différente de la matrice girardienne-hobbesienne. « On trouve des compromis avec le mal ou le danger, on l’intègre ou on essaie de le transformer en bien, mais après avoir mis des écarts et des distances qui permettent une prise. Faut-il ajouter que c’est tout l’art du politique ? »41, se demande Tarot.


    Tarot comprend à juste titre que la proposition herméneutique de Girard est la plus puissante de toutes, puisque sa version hobbesienne politisée peut en être expliquée. L’État moderne, dans une illusion, croit pouvoir fonder la religion en ignorant que c’est la religion primitive qui fonde le politique à partir d’une psychose pharmacologique qui détermine les profondeurs de la conscience collective.


    « Politique ou religion ou religion et politique ? Ma réponse est que le fond politico-religieux est indiscernable. (…) Je crois à l’existence d’un fond politico-religieux commun à toutes les sociétés, même si chacune l’a fragmenté et organisé à sa façon, quoique inégalement, ce dont il faut rendre compte. Et pour éviter les susceptibilités, je crois qu’il est commode de l’appeler par sa fonction première, le pharmakologique. D’abord parce que le religieux et la politique sont nés de la même violence, sont également susceptibles d’y revenir, également contraints d’en repartir, et qu’il est certain que ni les sociétés politiques ni les sociétés religieuses ne sont jamais sorties de la violence initiale42. »


    En bref, le dilemme « religion ou politique » est un dilemme moderne. Sa projection rétrospective sur les origines mêmes de l’hominisation est un exercice d’anachronisme chronocentrique. C’est en grande partie l’erreur de vision de Hobbes par rapport à Girard. L’anthropologie de Hobbes est politique. Celle de Girard est religieuse. Yves Charles Zarka a raison de rappeler que Hobbes avait déterminé la nature et les lois du désir mimétique trois siècles avant Girard. Hobbes est moderne : il croit que la religion peut être fondée sur la politique. Girard dépasse les marges des préjugés modernes : il proclame que le politique est né du sacré. La monarchie est la première créature politique générée à partir des entrailles du sacré. C’est pour cela que l’anthropologie de Girard « se situe à la fois en deçà et au-delà du politique »43. Zarka souligne que l’anthropologie politique de Hobbes offre un débouché à l’anthropologie religieuse de Girard, puisqu’elle permet de réfléchir à la logique conflictuelle du mimétisme sans se laisser attirer par le torrent du sacré. Hobbes a certainement mis au service de la sagesse politique une anthropologie mimétique que Girard a mobilisée pour percer le mystère des rites, des mythes et de la religion. L’ambition de Girard peut sembler excessive et, malgré ses silences dans le domaine de la phénoménologie de la politique, ses réflexions peuvent servir à éclaircir une vision du politique trop occupé à analyser le terrain de l’immédiat.


    Les présupposés déterminants de l’essence du politique, tels qu’ils ont été étudiés par Julien Freund (qui a néanmoins rejeté toute possibilité épistémologique d’une connaissance de leurs origines en matérialisant une métaphysique figée de l’humain, insensible aux mutations de la conscience), peuvent être explorés plus en profondeur grâce à l’anthropologie religieuse girardienne. Le commandement et l’obéissance ont été fondées « en deçà du politique » et ne peuvent être comprises dans sa nature mystérieuse qu’en allant « au-delà du politique ». Quand on parle d’« autonomie du politique », on assume l’approche héritée de la désacralisation philosophique grecque et de la désacralisation théologique évangélique. Cette autonomie est très utile, sans aucun doute, pour comprendre la politique dans l’état actuel de la conscience humaine. Mais il est inefficace pour assimiler le saut que l’idée même de politique impliquait entre les peuples primitifs. Il n’y avait ni domination pure ni politique pure à étudier par aucune science politique. Il n’y avait que ce fond commun, pré-religieux et pré-politique, une boîte noire que seule la fonction pharmacologique est capable d’enquêter à la frontière même de la violence et du sacré. Tarot a condensé dans cette simple thèse le résultat d’une enquête océanique.


    « Le religieux et le politique naissent des mêmes mécanismes de la violence et de la contre-violence, de la même fonction pharmakologique mais non de la domination comprise comme simple inégalité de la force. Encore que la critique de leurs perversions, compromissions et démissions soit toujours à reprendre, ni le politique ni le religieux ne peuvent se réduire à, ni se déduire de la domination pure. C’est peut-être la thèse principale de ce livre44. »


    En hypostasiant la logique de la domination en tant qu’essence intemporelle du politique, nous forçons l’homme primitif à devenir un rationaliste éclairé « avant la lettre ». Nous oublions que son univers n’est pas seulement un monde de « peur », mais aussi de « tremblement » devant le numineux et le sacré. De même, l’homme primitif ignore la logique utilitaire de l’intérêt personnel propre à la science économique moderne. Les préjugés de notre perspective moderne nous éloignent de l’ordre des priorités mentales de cet homme archaïque par rapport à cet espace de pouvoir, si facile à identifier et à définir, que nous appelons « politique ». Nous avons du mal à comprendre que, pour le primitif, le pouvoir ne soit pas une instance préexistante sur laquelle il peut s’interroger, mais plutôt une réponse à des situations extraordinaires desquelles il doit échapper. « Mais c’est que le pouvoir institué n’est pas la question comme le croient ceux qu’il fascine, mais une réponse à des questions qu’on ne sait pas toujours formuler. En bonne logique, la question précède à la réponse45. » Pour cette raison, « la force brutale, la violence spontanée ou calculée existent partout, l’effraction aussi, mais elles ne donnent pas l’essence du pouvoir politique ou religieux »46. L’importance de ce simple postulat ne doit pas être ignorée. La fonction pharmacologique est donc présentée comme une clé de voûte permettant de surmonter les discussions byzantines sur l’articulation et la priorité entre politique et religion. À l’origine, il n’y a pas de pouvoir ou de religion, mais ce que Tarot baptise comme « syndrome de la mafia »47. Maintenant, pour imaginer ce syndrome, nous devons oublier un instant la littérature de Mario Puzo et les films américains sur Chicago dans les années 1930. Nous sommes obligés de passer à un univers mental peuplé de forces obscures et de divinités omniprésentes, bien avant que toute raison les aurait détrônés de leurs autels aujourd’hui oubliés. La mythologie grecque nous transporte beaucoup mieux vers ce sous-monde disparu dans lequel cohabitait la mafia de dieux violents avec des mortels soumis à une terreur surnaturelle. La mentalité primitive selon Lévy-Bruhl, régie par la causalité magico-persécutrice décrite par René Girard. La formule du terrorisme archaïque peut être résumée simplement : la division de tous contre tous ne peut être surmontée que par la violence de tous contre un.


    Au fond de ce mécanisme, il est impossible de faire la distinction entre le politique et le religieux. Les convulsions internes du groupe précèdent leurs affrontements externes. Pour qu’il y ait un « nous » il est nécessaire d’établir le social, qui ne se construit qu’à partir d’une division interne surmontée. Le politique s’établit donc par le biais de la religion, c’est-à-dire de la symbiose entre la violence et le sacré qui converge dans l’épicentre du bouc émissaire, symbole originel de l’espace collectif fondé sur le transfert de l’intensité de la crise mimétique après le refroidissement de son « effervescence » (Durkheim). Les structures politico-religieuses sont le réfrigérateur de l’effervescence mimético-violente. Le sacrifice permet de reproduire de manière contrôlée cette effervescence dans le but de répéter la dimension bénéfique de la fonction pharmakologique (poison transformé en remède) au service de la communauté et pour la prévention des crises futures. La chambre frigorifique peut aussi échouer : c’est ce que Girard appelle la « crise sacrificielle ». En tout cas, la religion, par ses mythes et ses rites, sert à « contenir » la violence, et cela dans les deux sens du verbe « contenir » (renfermer quelque chose, l’avoir en soi et/ou endiguer/retenir/empêcher). Le politique remplit une fonction complètement similaire, ce qui conduit à l’échec de la tentative moderne de cacher sa filiation. Le politico-religieux obéit au système pharmacologique (utilisation du mal pour lutter contre le mal). « La religion, pas plus que la politique, n’est issue de la domination pure, mais de la violence suspendue par un mécanisme rituel considéré comme protecteur »48. C’est pour cela que le lien entre domination et politique est tellement trompeur. Le pouvoir est né de la violence mais par l’institutionnalisation rituelle dérivée de son refroidissement.


    « L’instauration socio-religieuse de la société paraît peu séparable de la violence et de l’hégémonie des hommes sur les groupes, mais elle n’est pas fondée que sur elle. Elle s’inscrit dans une logique de défense et de protection face à la violence interne. Elle est donc pharmakologique49. »


    3. La souveraineté et la nature ambivalente du pouvoir


    Pour confirmer l’impact des considérations girardiennes sur l’origine du pouvoir, rien de mieux que de se tourner vers l’un des historiens les plus pointus des idées politiques. En effet, dans son imposante Histoire des idées politiques, la réflexion de Philippe Nemo sur la proposition herméneutique girardienne se manifeste dès l’introduction même de son travail50. Le modèle girardien articule, dans une large mesure, sa vision océanique de l’histoire des idées politiques. La première chose que Nemo affirme dans le portique de son travail est une réflexion qui souligne la valeur des études ethnologiques. Toute une déclaration méthodologique qui souligne l’intérêt de la théorie mimétique pour une archéologie du politique :


    « Il est d’usage de faire commencer l’histoire des idées politiques avec les œuvres des penseurs grecs. On peut se demander cependant si cette option traditionnelle est bien fondée. L’histoire, l’archéologie, l’anthropologie ont fait d’immenses progrès depuis quelques dizaines d’années : on connaît désormais beaucoup mieux les sociétés antérieures à la Cité grecque. Ce qui apparaissait jadis comme un début pourrait se révéler, à la lumière de nos nouvelles connaissances, être un moment tardif, voire peu significatif, d’une histoire à la fois plus longue et plus universelle51. »


    De l’exposé succinct de la théorie du sacré de Girard, Nemo tire fondamentalement une série d’implications centrales. La première est que les sociétés archaïques sont des « sociétés sans histoire » et que, inversement, « toutes les sociétés historiques sont des sociétés qui ont possédé un appareil judiciaire, c’est-à-dire un État »52. Nemo en déduit que c’est la raison pour laquelle « il ne peut y avoir ni État ni politique dans les sociétés primitives ».


    « Ce n’est pas seulement qu’elles n’ont “pas encore inventé” l’État, c’est que la forme d’organisation collective que représente l’État supposerait une métamorphose complète de leurs modes de régulation de la violence et donc des ressorts les plus profonds des comportements humains53. »


    C’est précisément en parlant de l’appareil judiciaire qu’est évoquée pour la première fois la pertinence de ce que nous avons appelé la fonction pharmacologique. « Ce traitement “curatif” est équivalent, en un sens, au traitement “préventif” du rite, puisqu’il résout le même problème avec la même efficacité (contenir la violence, ou la limiter à des manifestations marginales)54. » Cette distinction entre le curatif et le préventif suffit à comprendre la non-existence du politique en tant que tel dans les sociétés les plus primitives. À l’instar de l’appareil judiciaire, le politique représente en fait une solution médicale, chirurgique en quelque sorte. En plus de confirmer la supériorité rationnelle du traitement curatif (politique) par rapport au traitement préventif (rituel), il est également souligné indirectement que la raison ultime de l’existence de cette double modalité des systèmes pharmacologiques est due au type de conscience humaine collective sur lequel chacun d’eux est basé. « En effet, la solution sacrificielle est payée d’un prix social élevé : le sacrifice suppose l’unanimité, et celle-ci n’est obtenue qu’au prix de maintenir la société dans l’univers de la pensée magico-religieuse55. » De même : « S’il en est ainsi, il semble bien que la libre interrogation sur la société et ses règles que suppose la pensée politique soit impossible dans les sociétés fondées sur le mythe et le rite56. »


    En ce qui concerne l’idée de souveraineté, Nemo constate que, parmi les peuples primitifs plongés dans l’ordre mythique (indistinctement cosmique et social), la pensée magique bloque toute expression d’interrogation libre sur la société et donc toute forme de pensée politique. « De fait, – ajoute-t-il – nous n’y trouvons pas de théories politiques, nous n’y trouvons que des mythes de souveraineté (…)57. » L’avantage concurrentiel de la position archéologique exposée dans la théorie mimétique girardienne est plus fortement démontré. Et en ce qui concerne le thème de la souveraineté politique, son incidence est, si possible, plus grande. Cette réflexion de Paul Dubouchet peut servir d’orientation :


    « René Girard, qui fut d’abord critique littéraire puis anthropologue, n’a jamais accordé le moindre crédit à la science politique – pas plus qu’à la science juridique. Pourtant force est de reconnaître que toutes les théories de l’origine de la souveraineté et du pouvoir laborieusement échafaudées par les politologues et les juristes, des plus anciennes aux plus récentes, apparaissent, à côté de l’approche qu’il propose, comme des purs et simples balbutiements. La raison en est simple, c’est que, depuis les Lumières, ces politologues et juristes avaient rejeté le sacré et le religieux comme renvoyant à la période pré-scientifique de “l’âge théologique” ou de “l’âge métaphysique” d’Auguste Comte58. »


    Des mythes tels que ceux de Caïn et d’Abel ou la fondation de Rome sont là pour nous rappeler la dimension sacrée de la naissance d’un ordre politique. Cicéron l’a évoquée en affirmant que « c’est pour la fondation des villes que l’humanité se rapproche le plus de la divinité ». Frazer dans Le Rameau d’or ou Freud dans Moïse et le monothéisme avaient attiré l’attention sur cette même réalité. Ce sera Girard, dans La violence et le sacré, qui donnera tout son sens à ces différentes approches et les englobera dans une conception générale qui les unifie. C’est la double exigence de crise et de réconciliation qui définit le sacré, qui apparaît comme la source de toute discorde et de toute harmonie, c’est là que l’on peut reconnaître l’ambivalence constitutive de la solution pharmacologique. Ce qui définit vraiment le sacré, c’est ce qui, selon Girard, lui donne un « prestige surhumain et terrifiant… C’est dans ce prestige qu’il faut chercher le principe de toute souveraineté politique aussi bien que religieuse59. » Ainsi, le roi n’est plus qu’un bouc émissaire, la « victime souveraine » et le « souverain victimisé », et l’intronisation « la répétition du mécanisme fondateur ; c’est en qualité de victime réconciliatrice, comme toujours, que règne le roi60. » La royauté prend cette double connotation : elle signifie à la fois le poison et l’antidote, le mal et le remède. Il contient toute la sagesse politique ultérieure, qui en substance n’est autre que sagesse sacrificielle. « Le roi ne règne qu’en vertu de sa mort future ; il n’est rien d’autre qu’une victime en instance de sacrifice, un condamné à mort qui attend son exécution61. » La fonction sociale de la monarchie est le germe de la souveraineté : la pharmacologie, présupposé fondateur du politique.


    Girard souligne que sa théorie sur l’origine sacrée de la royauté ne fait pas référence à une forme de gouvernement spécifique, mais à la naissance du pouvoir politique en tant que tel : « Il s’agit de la monarchie en tant que telle et plus généralement de toute souveraineté, de la puissance proprement politique, du fait qu’il peut exister une chose telle que l’autorité centrale, dans de nombreuses sociétés »62. Le principe de la souveraineté politique initiale ne devrait pas être recherché aux frontières de l’espace de son autonomie, comme si cette autonomie était antérieure à toute considération. Le prestige du pouvoir n’est rien d’autre que la trace visible et durable de la terreur de la communauté face au pharmakos originaire. Ce tronc commun est la seule et première source de toute souveraineté. La dimension curative miraculeuse de la pharmacie ne s’explique que par la souveraineté divine du roi, émanation entre les hommes du pouvoir terrifiant du sacré. À partir de ce moment séminal, la nature profonde du commandement et de l’obéissance n’a pas perdu un iota de son mystère.


    « Peut-être convient-il d’aller plus loin encore et de se demander si, au-delà de la monarchie proprement dite, ce n’est pas l’idée même de souveraineté et toute forme de pouvoir central qui est en jeu ici et qui ne peut émerger de la victime émissaire63. » La victime émissaire condense ce potentiel ambivalent de violence et de sacré. Potentiel qui définit la pharmacologie dans son origine génétique et qui féconde la politique pharmacologique dans son essence constitutive, telle qu’elle est exprimée dans sa forme fondamentale en tant que monarchie sacrée. Seul ce phénomène unique et accablant qui englobe le social dans son ensemble, comme un tout fusionné avec des forces que la conscience collective impute à des pouvoirs surnaturels, peut expliquer la double dimension de la souveraineté dans sa forme originelle. À savoir, en tant que puissance qui concentre à la fois le sacré et le social comme une unité absolue et indissoluble, ou comme une « puissance absolue et perpétuelle », comme dira Bodin au XVIe siècle. En fonction de la notion d’« intensité »64, en tant qu’expression de cette charge mimétique et violente entraînant l’ensemble du groupe social vers le sommet d’une certaine forme de palingénèse, la notion même de souveraineté peut être interprétée non pas à partir d’une disquisition intellectuelle, mais à partir d’une expérience collective d’un magnétisme numineux. Michel Maffesoli, disciple de Julien Freund, a signalé la validité de la notion d’intensité en tant que concept déterminant pour identifier la racine originelle à partir de laquelle se nourrit la réalité même de la souveraineté en tant que définition du politique :


    « Si l’on désigne sous le terme de politique le “degré d’intensité” d’une association d’individus dont les motifs peuvent être de divers ordres (culturel, religieux, philosophique, artistique…), ordonnancement qui est l’écho de la pluralité du monde et des mondes, si l’on s’accorde, d’autre part, pour concevoir cette intensité comme étant orientée vers quelque chose qui serait, par extension, sa force dans le sens où l’on peut entendre la violence comme créatrice de formes collectives, dans cette perspective donc, le politique est une manière primale de dire la souveraineté qui constitue pour nous le social65. »


    Ce n’est pas un hasard si Girard n’est mentionné que deux pages plus loin dans cet essai consacré à la violence totalitaire moderne.


    La souveraineté, dans son essence originelle, apparaît ainsi comme un concept lié aux formes rituelles résultantes de la conscience magique. Le politique, né du rite, s’émancipe peu à peu de sa matrice, tout en conservant un code génétique que la monarchie sacrée léguera à ses descendants. Le monarque, la transmutation de la victime propitiatoire détestée en premier lieu et adorée plus tard, est la figure singulière qui condense le social dans son ensemble, ainsi que le pouvoir effrayant du sacré. Elle incarne l’idée de souveraineté dans sa nature pharmacologique. Répudiée comme un poison qui corrompt le corps social, elle est également exaltée comme un remède qui expurge l’organisme malade. Cette catharsis ne peut être déchiffrée que grâce au mécanisme sociologique exprimé par les convulsions mimétiques du tissu social, notamment avant d’être révélé par le logos de la raison philosophique ou de la foi évangélique. Pour cette même raison, nous pouvons considérer le politique en soi comme une essence émergée, engendrée et non pas créée, du développement des transmutations de la conscience humaine dans ses incarnations psycho-communautaires. Ce que des auteurs comme Gustave Le Bon ou Elias Canetti ont étudié au XXe siècle en tant que « psychologie des foules », dans les liens mutuels entre « masse » et « pouvoir », répond à un phénomène collectif universel qui est à la base du politique défini comme souveraineté pharmacologique. Le roi sacré, incarnation du sphinx impénétrable qui voile le mystère du commandement et de l’obéissance politiques, représente aussi l’ambivalence même du pouvoir politique comme tel. Le roi représente, en effet, comme bouc émissaire, le mal social absolu et le bien rédempteur collectif. Voici la première expression (la plus pure, pour ainsi dire) de cette pharmacie souveraine qui condense toutes les vertus (et tous les défauts) du pouvoir politique. C’est ainsi que Jean Baechler a exprimé l’ambivalence du pouvoir :


    « Nous comprenons les raisons de la nature contradictoire du pouvoir et de la politique. D’un côté le pouvoir est une bénédiction, car il permet d’assurer la concorde et la sécurité entre des êtres conçus pour n’être pas d’accord et se battre entre eux. (…) La part de puissance confère au pouvoir son côté diabolique, car la violence n’est jamais éliminée, elle est, au mieux, contenue et assoupie et menace à tout moment de se réveiller, infiniment multipliée par sa concentration au niveau de l’unité politique. Le pouvoir est à la fois un bien et un mal, indissolublement, ce qui interdit de ne retenir qu’un seul de ses aspects66. »


    Dimension pharmacologique (ou « contradictoire », pour l’exprimer dans le langage de la raison logique) de la souveraineté du pouvoir politique. Souveraineté qui préserve, transmuée par le passage du mythe (et du rite) au logos, le fondement sacré du pharmakos monarchique. Origine toujours présente. Clé de lecture pour comprendre pourquoi, pour reprendre les mots ci-dessus cités de Bertrand de Jouvenel, « le Pouvoir le plus ancien a donc légué quelque chose au plus moderne67. »
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    Partie 2. La souveraineté comme pratiques politiques

  


  
    Chapitre 4. Opioïdes, une crise planétaire ? La dépendance aux opioïdes en contexte de gouvernance mondiale et d’interdépendance des souverainetés


    Gabriel Blouin Genest, Ph.D.1


    « Le vrai problème (…) c’est que nous avons trop bien appris à séparer. Il vaut mieux apprendre à relier (…). » Edgar Morin, 2006


    Introduction : opioïdes, une crise planétaire ?


    Ce chapitre analyse la santé mondiale comme espace politique, c’est-à-dire comme faisant l’objet de décisions, de pratiques, de mécanismes de gouvernance, de logiques de pouvoir et d’influence2, s’inscrivant ainsi dans la problématisation de la domination de la « souveraineté nationale » comme fondement des communautés politiques3. La santé mondiale concerne, nous soutenons, une communauté également mondiale, communauté qui est toutefois largement niée et/ou contestée, notamment pour son incapacité à établir son caractère « souverain ». La santé fait partie de ce que nous appelons un « en commun »4, caractère commun qui a toutefois de la difficulté à se matérialiser en termes politiques. C’est cette invisibilité, autant de ce commun que de sa souveraineté, qui est analysée ici.


    Dans cette perspective, nous interrogeons ici 1) le problème de la communauté politique (qui est représenté comme sujet/objet de la santé mondiale (au travers de la crise des opioïdes) et de quelle souveraineté dispose cette communauté sur cet enjeu ? et 2) celui de l’interdépendance, c’est-à-dire quelle interdépendance entre les enjeux de santé dits « globaux », les différentes populations affectées et les espaces souveraineté sensés prendre en compte leurs besoins (dans le contexte, ici, d’une crise sanitaire particulière, la crise dite « des opioïdes »).


    Cette problématisation est appliquée ici à un enjeu de santé présenté de manière dominante comme n’étant pas mondial : la « crise des opioïdes »5. Cette crise est représentée de manière dominante comme étant principalement nord-américaine (touchant en particulier le Canada et les États-Unis)6 et en aucun cas globale/internationale7. Dans cette perspective, la communauté politique représentée, notamment dans les médias8, comme sujet/objet de cette problématique est celle nord-américaine et cet enjeu est dépeint comme n’ayant aucune relation d’interdépendance avec d’autres enjeux de santé publique ou d’autres facteurs politiques9. Ce chapitre remet précisément en question ces affirmations en interrogeant le rapport entre interdépendance, souveraineté et communautés politiques, rappelant en conclusion l’importance de réintroduire la notion de cosmopolitisme.


    1. La « crise des opioïdes » : quelle crise pour quelle communauté ?


    S’il est aujourd’hui admis que « l’incapacité à reconnaître les dangers des opioïdes a été l’une des plus grandes erreurs de la médecine moderne »10, pourquoi n’arrive-t-on pas à étendre cette observation à l’échelle planétaire, c’est-à-dire à concevoir cette crise comme affectant la communauté mondiale et relevant ainsi de facteurs d’interdépendance intrinsèques aux différentes communautés et aux différents enjeux de santé globaux ?


    Les questions de recherche posées ici sont :


    
      	Quels sont les facteurs sociopolitiques freinant la reconnaissance de la dépendance aux opioïdes comme urgence de santé publique mondiale, c’est-à-dire comme affectant la communauté mondiale ?


      	Pourquoi reproduisons-nous encore l’erreur – largement reconnue – de sous-estimer les effets négatifs de ces médicaments d’ordonnance, mais cette fois-ci en ce qui concerne la communauté mondiale ?


      	Quelle place occupe la souveraineté dans cette difficulté à reconnaître les facteurs d’interdépendance mondiaux structurant la crise des opioïdes au niveau mondial ?

    


    L’hypothèse ici explorée est que cette crise mondiale non reconnue est emblématique des défaillances, multiples et récurrentes, de la gouvernance mondiale de la santé11, de ses acteurs, de leur interaction, mais aussi des facteurs culturels, institutionnels et réglementaires de cette gouvernance. En bref, cette crise intègre les principales limitations de la gouvernance mondiale en termes de défauts d’incorporation des notions de communauté politique et d’interdépendance, mais aussi de reproduction du « mythe12 » de la souveraineté nationale comme fondements des communautés politiques, rendant ainsi nécessaires les apports conceptuels et pratiques de la notion de cosmopolitisme.


    Comme souligné précédemment, la « crise des opioïdes » est généralement présentée comme une crise principalement nord-américaine (Canada13 et États-Unis principalement). En aucun cas évidemment nous ne suggérons que cette crise ne représente pas un enjeu particulièrement problématique pour ces pays : cette crise a en effet conduit à plus de 64 000 victimes aux États-Unis seulement en 2016, et 72 000 en 2017, c’est-à-dire plus de 200 morts par jour, un nombre relativement stable depuis14.


    Lorsqu’on étudie la littérature scientifique portant sur la « crise des opioïdes », le problème est présenté majoritairement comme nord-américain, avec quelques rares exceptions concernant l’Europe (en particulier le Royaume-Uni et l’Allemagne). La même constatation s’applique aux manuels de santé mondiale15 : en aucun cas il ne s’agit d’un enjeu concernant la santé mondiale, et ce, malgré le fait que le Congrès des États-Unis avait déjà averti l’Organisation mondiale de la santé (OMS) des risques imminents d’une « globalisation » de la crise des opioïdes16. La manière dont la crise des opioïdes est présentée implique donc une vision limitée de la communauté en question et des facteurs d’interdépendance, recentrant l’analyse au niveau des souverainetés nationales.


    Les données disponibles semblent à première vue leur donner raison. Comme le montre le graphique 1, la consommation d’opioïdes se concentre largement en Amérique du Nord (en comparaison aux autres régions de l’OMS) avec des niveaux étant de 10 à 100 fois plus élevés.


    Graphique 1 : Consommation d’opioïdes dans le monde (par région de l’OMS, plus États-Unis et Canada)
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    Ces données expliquent en grande partie l’état des lieux actuel concernant les limitations d’intégration des notions de communauté et la domination de la souveraineté nationale comme cadre d’analyse de cette crise de santé publique.


    Toutefois, le président des États-Unis Donald Trump avait, de manière peut-être un peu opportuniste, affirmé lors de la déclaration de la crise des opioïdes comme « urgence de santé publique » aux États-Unis17 en 2018, que « [La crise des opioïdes] est un problème mondial, pas seulement un problème américain18 ».


    Cette déclaration de la part d’un président états-unien se revendiquant ouvertement d’un exceptionnalisme et d’un souverainisme national exacerbé renforce indirectement l’idée d’une communauté mondiale interdépendante, puisque faisant face à des problèmes similaires, communs et interdépendants. « L’en commun » de la crise des opioïdes nous vient donc ici paradoxalement d’un des protagonistes les plus opposés à la gestion commune des problèmes mondiaux.


    Cette déclaration souligne la nécessité de rendre visible une « histoire alternative » de cette crise mondiale de santé publique, une histoire aux souverainetés et communautés multiples qui reste à écrire et à documenter.


    2. Communauté et interdépendance des souverainetés : une « histoire alternative »  de la crise des opioïdes


    Cette histoire alternative débute par une anecdote – de recherche – camerounaise : entre 2010-2013, une série d’études19 se sont intéressées à un certain type de racines utilisées au Cameroun comme médecine traditionnelle et appelée « pêche africaine ». Cette racine est utilisée pour combattre une pléthore de maux, incluant la diarrhée, des problèmes digestifs, la malaria, etc., mais elle est surtout utilisée pour diminuer la « douleur chronique ». Plusieurs études ont ainsi montré que de manière assez surprenante que les récepteurs d’opioïdes étaient stimulés lors de l’ingestion de tisane à base de cette racine, tisane largement consommée dans certaines régions du Cameroun. Cette racine semblait donc avoir des composés naturels similaires à ce que l’on trouve avec les opioïdes. Cette découverte était surprenante puisqu’il existe très peu de sources naturelles présentant des composés opiacés. Fait à noter, cette racine semblait si efficace pour lutter contre la douleur, que les souris utilisées durant les études scientifiques en venaient littéralement à se brûler les pattes sans ressentir de douleur.


    Une étude supplémentaire20 publiée quelque temps après est toutefois venu expliquer de manière beaucoup moins « naturelle » pourquoi les récepteurs d’opioïdes étaient stimulés lors de la consommation de tisane à base de cette racine : il s’agissait en fait d’une contamination croisée dû à la surconsommation et surutilisation (humaine et animale) du Tramadol21, un opioïde dit « léger », donc n’étant pas classé par la réglementation internationale comme substance contrôlée (comme les sont généralement les opioïdes plus puissants).


    L’utilisation de cet opioïde vendu sur le marché noir au Cameroun (ainsi que dans plusieurs autres pays) était si répandue et à si grande échelle qu’elle est en effet venue contaminer les sources d’eau et les terrains avoisinants (notamment en raison du manque d’infrastructures sanitaires et d’égout), faisant en sorte qu’on en retrouvait en importante quantité dans cette racine. Cette anecdote vient souligner les logiques d’interdépendance (environnementale, sanitaire, politique, financière, criminelle, infrastructurelle, etc.) présentes avec la crise des opioïdes, logiques d’interdépendance toutefois largement non reconnues.


    Quatre problèmes structurels participent à cette invisibilisation :


    
      	les problèmes d’évaluation et de mesure ;


      	les problèmes de politique et de gouvernance ;


      	les problèmes d’acteurs et d’éthique d’action de ceux-ci ;


      	les problèmes de contexte sociopolitique.

    


    2.1. Problèmes d’évaluation et de mesure


    Le premier problème limitant la reconnaissance du caractère commun et interdépendant, donc s’établissant au-delà des souverainetés nationales, de la crise des opioïdes concerne les difficultés d’évaluation et de mesure de la nature « mondiale » de cette problématique, en particulier dans le contexte où les données ne semblent pas indiquer la présence d’une crise des opioïdes de nature mondiale (Graphique 1).


    Il est toutefois possible de raffiner l’analyse des données afin d’en faire ressortir certains éléments soulignant le caractère commun et interdépendant de cette crise. Les graphiques 2 et 3 qui suivent mettent ainsi en évidence le fait que lorsque l’on isole les données pour les régions d’Afrique, d’Amérique latine et d’Asie du Sud Est (Graphique 2) et pour les dix pays dits « en développement »22 ayant la plus importante consommation d’opioïdes (Graphique 3), on constate une réelle tendance à la hausse dans toutes ces régions.


    Même si les niveaux de consommation sont plus faibles qu’en Amérique du Nord et en Europe, on constate tout de même une tendance à la hausse qui est rendue invisible par les niveaux extrêmes de l’Amérique du Nord. Envisagée de la sorte, la tendance à la hausse de la consommation d’opioïdes dans ces régions/pays pointe vers une interdépendance des problèmes de santé publique (pauvreté, conditions de travail, douleurs, santé mentale, etc.) et des communautés (pays, régions, populations, classes sociales, etc.) et non une limitation à certaines souverainetés nationales.


    Graphique 2 : Consommation d’opioïdes pour les régions d’Afrique, d’Amérique latine et d’Asie du Sud Est (OMS)
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    Graphique 3 : Consommation d’opioïdes pour les dix pays dits « en développement » ayant la plus importante consommation d’opioïdes
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    Comme le montrent ces graphiques, il existe bel et bien une augmentation importante de la consommation des opioïdes au niveau mondial (en particulier dans les pays à faibles revenus largement présentés comme étant épargnés par cette crise).


    Évidemment, un des problèmes concernant les données probantes de cette problématique sont que 1) les données sont rendues invisibles par les niveaux extrêmes de l’Amérique du Nord et de l’Europe, mais aussi que 2) les pays dits « en développement » n’ont pas les mêmes infrastructures et ressources permettant de mesurer la problématique des opioïdes et de la dépendance engendrée par leur consommation. L’absence de données ne signifie toutefois pas l’absence de problème. Il existe en effet toute une série de preuves indirectes soulignant le caractère commun de cette crise au niveau planétaire.


    On retrouve par exemple des programmes de distribution de Naloxone23, un médicament d’urgence permettant de bloquer les effets des overdoses d’opioïdes dans plusieurs pays à l’échelle mondiale (Tableau 1) et il est important de noter que le Fonds Mondial24 et le plan américain de lutte contre le VIH/SIDA PEPFAR25 disposent de fonds particuliers permettant aux pays les plus pauvres de développer ces programmes de distribution. Si les données ne permettent pas de mesurer de crises des opioïdes dans ces pays, les programmes de distribution de Naloxone montrent indirectement qu’il existe bel et bien un problème de consommation d’opioïdes dans ces pays. Comme le documente le tableau 1 ci-dessous, les saisies d’opioïdes sont également en augmentation dans plusieurs régions du monde, incluant l’Afrique, le Moyen-Orient et le monde arabe. Enfin, plusieurs régions ou pays ont récemment déclaré des urgences nationales de santé publique concernant les opioïdes ou ont reclassifié certains opioïdes (dont le Tramadol) dans leurs législations nationales (Tableau 1 pour exemples).


    Tableau 1 : Preuves indirectes du caractère commun et interdépendant de la crise des opioïdes
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            Moyen-Orient : 310 kg en 2012 ; 22 tonnes en 2014


            Afrique de l’Ouest : 300 kg en 2013 ; 2,6 tonnes en 2014


            Bénin : 2e pays d’importation du Tramadol (2015 : 110 tonnes saisies)


            Arabie Saoudite : 11 tonnes de Captagon saisies en 2014


            25 000 kg en Grèce à destination de la Lybie…

          

          	
            Déclaration d’urgence en Sierra Leone en 2016


            Crise à Chypre depuis 2015


            Reclassification du Tramadol (Égypte, Jordanie, Arabie Saoudite, Togo, etc.) 

          
        

      
    


    Sources : Fonds PEPFAR, Fonds Mondial et gouvernements nationaux


    2.2. Problèmes de politique et de gouvernance


    Une seconde série de limitations freinant la reconnaissance du fait que cette crise s’établit au-delà des simples souverainetés nationales concerne certains facteurs politiques et de gouvernance, en particulier au niveau mondial/global.


    Une première difficulté concerne les institutions internationales étant responsables de la gouvernance et gestion de cette crise. En effet, trois institutions internationales se disputent la responsabilité de gestion et de gouvernance de cette crise au niveau mondial.


    La première est l’OMS qui est responsable des enjeux sanitaires liés à cette crise, de la question des règles communes, de la qualité des médicaments et de certains mandats d’expertise concernant les traitements médicaux. De son côté, l’UNODC (United Nations Office on Drugs and crime26) est responsable des composantes criminelles et répressives en lien avec les drogues en général. Enfin, l’INCB (International Narcotics Control Board) est responsable de la mise en applications des conventions de l’ONU. Cette « souveraineté » tripartite, partagée et floue des responsabilités au niveau international crée une multiplication des instances décisionnelles internationales, une dilution de la responsabilité, une confusion de l’autorité décisionnelle et une inaction généralisée.


    En particulier, l’approche dite « crime et répression » mise en place par l’UNODC se concentre uniquement sur la répression et criminalisation des drogues dans l’espace des souverainetés nationales et ne présente aucune intégration de programmes ou aspects de santé publique, un problème qui a été mis en évidence dans plusieurs autres modes de gestion des drogues27. L’approche répressive et « criminalisante » a maintes fois montré ses défaillances, notamment dans la « guerre contre la drogue »28. À ce titre, il faudra attendre le 11 décembre 2017 pour que l’UNODC commence progressivement à « sonner l’alarme » concernant le Tramadol, et ce, en diffusant un simple communiqué de presse à ce sujet29.


    L’INCB, le groupe intergouvernemental responsable de la mise en place des conventions de l’ONU sur le contrôle des drogues, et en particulier les opiacés, refuse toujours également de classer le Tramadol comme substance contrôlée. Les activités de lobbying des compagnies pharmaceutiques pour que cet opioïde reste catégorisé comme substance non contrôlée (prétextant qu’il n’y a aucune preuve de risque de dépendance) ont été très importantes, rappelant la tension entre acteurs privés et gouvernance dans cet espace « commun » au-delà des souverainetés nationales.


    Enfin, un dernier problème concerne les limitations du cadre réglementaire de gouvernance de la santé mondiale mis en place par le Règlement sanitaire international de l’OMS. En effet, il existe une quasi-impossibilité structurelle pour que la dépendance aux opioïdes soit reconnue comme « urgence de santé publique internationale », un concept pourtant mis de l’avant par le RSI de 2005 et l’OMS30.


    En effet, pour qu’une « urgence de santé publique internationale » selon l’OMS soit déclarée, il faut répondre positivement aux questions suivantes31 :


    
      	Les répercussions de l’évènement sur la santé publique sont-elles graves ?


      	L’évènement est-il inhabituel ou inattendu ?


      	Y a-t-il un risque important de propagation international ?


      	Y a-t-il un risque important de restrictions aux voyages internationaux et au commerce international ?

    


    Selon ces critères, seulement certains types de problèmes sanitaires peuvent être déclarés « urgence de santé publique internationale » : ce cadre de gouvernance globale défavorise en effet la dépendance aux opioïdes pour laquelle il n’y a pas de risque direct de propagation, et ce, même si les conséquences en sont déjà désastreuses. Le RSI de 2005 nous rappelle ici cette dépendance toujours dominante envers les souverainetés nationales dans la mise en place des mécanismes de gouvernance globale.


    Cette situation est plus largement emblématique des défaillances de la gouvernance globale de la santé mondiale, qui incluent :


    
      	un accent sur les maladies transmissibles ;


      	une approche réactive et non préventive ;


      	une sous-estimation des déterminants sociaux de la santé ;


      	une multiplication des instances décisionnelles ;


      	une surveillance inadéquate ;


      	un manque de ressource généralisé ;


      	une priorisation des enjeux des pays dits « développés ».

    


    Ainsi que des problèmes conceptuels : qu’est-ce qu’une crise ? Une urgence ? Une propagation ?


    2.3. Problèmes d’acteurs et d’éthique d’action


    Un troisième problème limitant l’établissement de réels pouvoirs souverains concernant cette crise concerne le type d’acteurs en présence et les enjeux éthiques qui leur sont inhérents.


    Ces enjeux éthiques sont apparus récemment dans certaines déclarations des dirigeants des compagnies pharmaceutiques qui développent en ce moment ce qu’ils appelèrent les « marchés émergents des opioïdes », c’est-à-dire les pays à faibles et moyens revenus.


    Ces compagnies pharmaceutiques sont par exemple aujourd’hui déployées, au travers de compagnies satellites, dans plus de 122 pays, ce qui inclue la compagnie Purdue Pharma produisant l’OxyContin32, l’opioïde d’ordonnance à l’origine de la crise actuelle aux États-Unis et au Canada33. Ces marchés ont connu 800 % d’augmentation de revenus en 5 ans34.


    À titre d’exemple, on retrouve les déclarations suivantes de la part de ces acteurs privés (compagnies pharmaceutiques) :


    « De nombreuses études ont montré qu’il est presque impossible pour les personnes souffrant de douleurs chroniques ou sévères de devenir dépendantes [aux opioïdes]35. »


    « Si les gens abusent des opioïdes (…) il y a peu de choses qu’une compagnie pharmaceutique puisse faire36. »


    « [Grunenthal est] convaincu que les données disponibles continuent d’étayer la conclusion selon laquelle le Tramadol ne devrait pas être placé sous contrôle international37. »


    Il est important de rappeler que la compagnie Purdue Pharma produisant l’OxyContin a été reconnue coupable aux États-Unis de marketing mensonger en ayant présenté l’OxyContin comme étant « non addictif ». Elle a été obligée de payer une amende record de 635 millions de dollars états-uniens (pour un bénéfice de plus de 35 milliards de dollars avec ce seul médicament) et plusieurs de ses dirigeants ont été reconnus coupables au niveau criminel.


    Le fait que les compagnies fassent actuellement des affirmations similaires à celles ayant été clairement reconnues comme mensongères et criminelles est hautement problématique. Ces compagnies reprennent notamment les stratégies développées par les compagnies de tabac dans les années 1960-1980 et détaillées ci-dessous (Tableau 2).


    Ces stratégies se concentrent sur la mise en place du « doute » comme outil marketing38, notamment en finançant la « formation » du secteur médical pour leur apprendre à mieux prescrire les opioïdes, en s’orientant vers les marchés émergents, en luttant contre ce qu’ils appellent « l’opiophobie » (les réticences du secteur médical à prescrire des opioïdes) et enfin en finançant la recherche universitaire portant sur les opioïdes.


    Tableau 2 : Stratégie de type « industrie du tabac » reprise par les compagnies pharmaceutiques produisant les opioïdes
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    Inspiré de Oreskes N. et Conway E. M. (2011)


    Cette stratégie employée par le secteur pharmaceutique soulève une série de problèmes – notamment éthiques – qui freinent l’établissement de pouvoirs réellement souverains et effectifs face à cette crise. Ces problèmes éthiques incluent le fait qu’il y ait au même moment une surconsommation d’opioïdes s’établissant en parallèle d’un manque d’accès aux opioïdes en en contexte de soins palliatifs dans les pays à faibles revenus (cette situation fait par exemple en sorte que les opioïdes soient toujours classés comme « médicaments essentiels » par l’OMS précisément pour cette raison)39.


    Cela soulève de nombreux enjeux de justice et de droits humains qui sont passés sous silence par la non-reconnaissance du caractère mondial, commun et interdépendant de cette crise. Notamment, il s’agit ici d’une entrave directe à plusieurs droits humains, incluant le droit à la santé, le droit à l’accès aux soins appropriés et le droit à la connaissance scientifique en matière de santé40. Il s’agit également d’un déni de justice internationale puisque des pratiques d’acteurs privés ont été réprimées dans certains pays (aux États-Unis dans ce cas – voir précédemment), mais ne le sont pas dans d’autres. Les quatre principes universels de bioéthique identifiés par Beauchamp et Childress41 que sont 1) l’autonomie, 2) le bienfait, 3) la non-malfaisance et 4) la justice, qui apparaissent également directement bafoués par la non-reconnaissance du caractère commun et interdépendant de cette crise.


    2.4. Problèmes de contexte sociopolitique


    Le quatrième et dernier problème freinant la reconnaissance du caractère commun de la crise des opioïdes concerne le contexte sociopolitique particulier dans lequel elle s’inscrit. En particulier, il semble que les questions des conditions de vie, des conditions de travail, des enjeux de santé mentale et des effets du mode de vie sur la santé (douleur, dépression, dépendance, etc.) ne soient que très rarement prises en compte dans l’analyse de cette problématique.


    Comme souligné précédemment, il apparaît évident que des problèmes centraux se situent au niveau de la mesure de cette crise ou en ce qui concerne les régulations, politiques ou institutions mises en place pour y faire face, mais il apparaît également que les racines profondes du problème sont largement repoussées dans l’espace national de certains pays, et non pas reconnues pour leur caractère commun. En particulier, la question de savoir pourquoi les gens, à l’échelle de la planète, se tournent massivement vers les opioïdes n’est jamais posée, limitant la reconnaissance du caractère commun et interdépendant de cette crise.


    Il faut ainsi s’intéresser également aux facteurs sociaux et culturels qui font en sorte que l’on se tourne vers les opioïdes (et autres drogues). La non-reconnaissance de ces facteurs sociopolitiques limite l’interconnexion des différents facteurs interdépendants structurant cette crise à l’échelle mondiale, et ultimement sa complexité.


    Il est important de repositionner ici la dépendance aux opioïdes dans le contexte de ce que l’on appelle la « transition épidémiologique », c’est-à-dire que les maladies non transmissibles liées aux modes de vie (obésité, maladies cardiaques, cancers, etc.) font plus de victimes au niveau mondial que les maladies transmissibles42. Cette « transition épidémiologique » est importance puisqu’elle souligne les effets du mode de vie (social/culturel, et non pas uniquement individuel) sur la santé. En particulier, cela rappelle l’importance de l’enjeu dit de « douleur chronique » comme conséquence du mode de vie et des conditions de travail, enjeu pour lequel les opioïdes sont précisément prescrits. Ce phénomène est mondial et non pas national, donc pas propre à une ou des souverainetés précises.


    Il apparaît ainsi important de prendre en considération les impacts du « développement » sur les conditions socioéconomiques favorisant l’émergence de la douleur comme enjeux de santé et donc indirectement la dépendance aux opioïdes. Le « développement », entendu comme mode d’organisation des sociétés et des communautés, apparaît ici comme un facteur structurant l’interdépendance inhérente à la globalisation de la crise des opioïdes. Ce développement, encore une fois, n’est pas le fait de décisions émanant de telles ou telles souveraineté, mais bien d’une orientation globale et commune des communautés politiques.


    Les impacts du développement sur cette crise se retrouvent notamment par l’intermédiaire de la mondialisation des modes d’organisation du travail et des modes de vie de ces sociétés. Les opioïdes deviennent ainsi un mécanisme permettant de remédier aux impacts négatifs sur la santé publique du développement et de sa mondialisation, des modes de vie et d’organisation du travail, ce qui inclut une augmentation de la douleur, des problèmes de santé mentale, de la dépression, des blessures liés au travail, etc.43 En particulier, l’exploitation systémique, le recours à la main-d’œuvre bon marché, le phénomène des délocalisations ou les mauvaises conditions de vie et de travail sont autant d’impacts négatifs du développement qui viennent renforcer et alimenter la crise des opioïdes.


    Le « désespoir » et la « douleur » apparaissent ainsi comme facteurs de risque communs, donc non propres à ou émanent des souverainetés nationales, mais non reconnus comme tels dans l’analyse de la crise des opioïdes. La douleur apparaît ainsi comme enjeu global et globalisé44, mais non reconnu de la crise des opioïdes, comme causes profondes invisibilités. Ces facteurs et causes profondes (Tableau 3) ont toutefois été documentés par de nombreuses recherches (pas nécessairement en lien avec la crise des opioïdes), incluant le concept de « mort de désespoir »45, les effets négatifs des conditions de vie et de travail sur la douleur46, le fait que les conditions socioéconomiques négatives activant la fonction « combat-fuite »47, mais également que ces conditions négatives affectent la perception de la douleur48 ainsi que le fait que le stress financier vient accroître la douleur49. Ainsi analysée, la douleur chronique (symptôme central de la crise des opioïdes) représente un échec des modes de développement et d’organisation des communautés politiques, et ce, non pas en fonction des pays ou des souverainetés analysés.


    Tableau 3 : Mondialisation, développement et crise des opioïdes – résumé des recherches actuelles
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    Ces différents éléments viennent aussi renforcer l’idée d’une « transmission » indirecte de la crise des opioïdes, c’est-à-dire d’une transmission se faisant au travers de facteurs culturels, organisationnels, économiques tels les conditions de vie, de travail, le stress, la santé mentale, le désespoir, soulignant les logiques d’interdépendance sous-jacentes à la crise des opioïdes.


    Ces différents éléments viennent ainsi mettre en évidence la nécessaire cosmopolitisation de la crise des opioïdes permettant d’en saisir le caractère commun et interdépendant.


    Conclusion


    L’interdépendance des souverainetés, ou l’inévitable cosmopolitisation de la crise des opioïdes


    Comment donc faire pour que la crise des opioïdes soit reconnue comme un problème mondial, c’est-à-dire comme un problème dont la souveraineté est multiple, partagée et « en commun » ? Il convient, nous suggérons, de favoriser une « cosmopolitisation »50 de cette crise, c’est-à-dire sa reconnaissance comme enjeu cosmopolitique.


    Le cosmopolitisme permet de penser le commun et l’interdépendance au-delà des fractures politiques traditionnelles (notamment des concepts de frontière, d’État nation et de souveraineté) que l’on retrouve avec la crise des opioïdes où le cadre de la souveraineté nationale est le mode dominant d’analyse de cette crise. La cosmopolitisation participe au contraire à la production d’un « (…) sentiment général d’appartenir à un même monde »51, et donc, lorsqu’appliqué à la crise des opioïdes, de reconnaître que cette crise est une crise commune favorisée par les logiques d’interdépendance entre communautés et modes d’organisation des sociétés.


    Le cosmopolitisme réfère ainsi fondamentalement à la désarticulation – mais également à leur réarticulation – des frontières, où celles-ci sont entendues au sens large d’espaces d’opposition et de démarcation entre communautés52. Cette « optique cosmopolitique »53, pour reprendre les termes d’Ulrich Beck, est liée à cinq principes permettant de se libérer de ce qu’il appelle la « théorie carcérale territoriale de l’identité, de la société et de la politique »54.


    Ces cinq principes sont :


    
      	l’importance de l’interdépendance qui favorise la « communauté de destin civilisationnel55 », c’est-à-dire l’idée que l’humanité a intrinsèquement un destin commun, érodant ainsi les frontières et ses relations dichotomiques (interne/externe, nous/autre, national/international, etc.) ;


      	la reconnaissance du rôle fondateur joué par la différence et son « caractère conflictuel » au sein de la communauté mondiale en formation ;


      	le principe de « l’empathie cosmopolitique » et de la nécessité du changement de perspective que cela implique dans la relation que l’on a avec l’altérité et la différence ;


      	l’idée de l’impossibilité d’un monde sans frontières, faisant en sorte que le cosmopolitisme ne cherche pas à effacer les frontières, mais bien à en permettre un renouvèlement ;


      	le « principe de mélange » reconnaissant que les différents modes de pensée, cultures, pratiques, modes de vie, etc., se mélangent et interagissent entre eux de facto, rendant ainsi nécessaire non pas l’invention de ces mélanges, mais plutôt leur reconnaissance au travers de la notion d’interdépendance.

    


    Le cosmopolitisme, entendu comme mode de penser et de réflexion de l’en-commun, renvoie en grande partie aux différents problèmes concernant l’articulation entre peuple, communauté et humanité et qui structurent l’incapacité actuelle à concevoir la crise des opioïdes comme étant une crise d’ampleur mondiale, une crise inter-reliant les communautés et souverainetés, voir en créant de nouvelles.


    Le cosmopolitisme suppose ainsi un mode de raisonnement et de compréhension non linéaire dans lequel l’universel et le contextuel, le mondial et le local ne sont pas compris comme des polarités culturelles. Ces éléments à priori antagonistes sont plutôt entendus comme des principes liés entre eux et non opposés, à partir desquels l’interaction de l’ensemble de l’humanité – et non leur désarticulation en sous-groupes opposés – peut être exposée et appréhendée56.


    Penser la crise des opioïdes d’un point de vue cosmopolitique implique donc de réintégrer communautés et problèmes communs en mettant de l’avant l’interdépendance à l’échelle planétaire, sans toutefois nier l’importance du niveau local et des particularismes, au-delà toutefois d’une fixation sur la souveraineté nationale. Ce sont donc les facteurs interdépendants, au-delà, mais également en deçà, de la souveraineté nationale qui doivent être identifiés et mis de l’avant.


    La question de l’échelle d’analyse et de pratique apparaît éminemment importante ici pour penser les défaillances actuelles au niveau de la crise des opioïdes comme étant mondiales. Il est important de souligner que le cosmopolitisme n’est toutefois pas nécessairement synonyme de mondial. Il suppose plutôt que le cadre de la souveraineté nationale n’est pas l’ultime espace de communauté, et que le local et le mondial, au lieu de s’opposer, sont en fait fortement interreliés. C’est ce qui amène par exemple Gerard Delanty à suggérer que « (…) le local et le mondial sont liés de manières complexes, créant ainsi de nouveaux espaces dans lesquels une réalité cosmopolitique s’est constituée »57.


    La notion de « problème commun », comme avec la présente crise des opioïdes, illustre cette idée d’une interdépendance par la négative. La place des risques dans la communauté, ou de ce qu’Ulrich Beck a appelé la « société du risque »58, montre bien cette cosmopolitisation à rebours dans laquelle crises/risques/problèmes sont en fait les facteurs d’interdépendance qui structurent l’émergence d’une communauté au-delà du cadre de la souveraineté nationale.


    Quel que soit le type de crises en question, ceux-ci poussent à une mise en commun par la nécessité de mettre en place des solutions à des problèmes auparavant traités distinctement, ou du moins par différents acteurs dits souverains, souvent sans relations d’interdépendance entre eux. Bien que ce qui cause le risque en tant que tel (par exemple, l’emploi des opioïdes dans un pays ou contexte particulier) n’ait pas comme objectif explicite une mise en commun, lorsque les risques se matérialisent en évènement réel (par exemple, une logique de marketing de médicaments ou d’organisation des soins de santé), ses conséquences poussent à une mise en commun.


    Penser la crise des opioïdes au travers du cosmopolitisme demande ainsi de tenter de retrouver ces éléments indirects qui permettent de penser la crise au-delà du cadre de la souveraineté nationale, mais en même temps de reconnaître le caractère interrelié et interdépendant des différents espaces d’analyse, ce que ce chapitre a tenté de mettre en évidence.


    Cette reconnaissance de l’interaction des facteurs d’analyse permet de débuter l’écriture de l’histoire alternative de la crise des opioïdes. Et cette histoire est éminemment commune et interdépendante.
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    Chapitre 5. Murs réels, frontières symboliques : cité du Vatican et fiction étatique sur la scène internationale


    François Mabille1


    Associer la question des frontières et de murs aux Accords de Latran signés en février 1929 entre l’Italie mussolinienne et Pie XI peut sembler exotique et en tout état de cause éloigné des problématiques contemporaines. Résistant au charme réducteur du détour religieux comme distraction ésotérique convenue, l’on voudrait ici au contraire revenir sur ces Accords comme symbolisant précisément l’entrée dans la modernité politique, y compris de manière paradoxale. De quoi s’agit-il en effet ? D’analyser comment la chute des États pontificaux, dans le contexte d’unification politique italienne, a posé tout à la fois les questions de la définition de l’État, de la matérialité de ses frontières et de sa souveraineté et ce à propos de la définition du territoire dévolu au pape au sein d’une ville aux identités multiples : Rome.


    On reviendra ainsi dans un premier temps sur la fin des États pontificaux et sur ce que l’historiographie désigne comme la « question romaine » : de 1871 à 1929, les papes sont prisonniers à Rome, au sein de la « cité Léonine » cernée par les enceintes. Les vieux murs érigés par Léon IV au IXe siècle pour protéger l’enceinte vaticane des « Barbares » ont été perforés par l’armée italienne. C’est le signe de l’obsolescence des murs.


    En 1929, les Accords bilatéraux reconnaissent la souveraineté du pape sur la Cité du Vatican, Cité protégée par des murs dont le tracé et l’entretien font l’objet d’une commission italo-vaticane spécifique : la modernité politique du mur est alors consacrée, modernité dont on analysera, en conclusion, les prolongements les plus contemporains.


    1. Le mur obsolète : la fin des États pontificaux et la loi des garanties (1871)


    Le Risorgimento, initié en 1848, connaît sa troisième et dernière phase à partir de 1868 : Les États pontificaux, soutenus par Napoléon III dans le cadre d’une politique internationale tortueuse, sont privés de cette aide militaire quasi tutélaire après la défaite de Sedan et la capture de l’empereur français. Les soldats italiens, après une bataille à la Porte Pia contre les troupes pontificales constituées de 800 hommes, sont apparemment maîtres de la ville, le 20 septembre 1870. Commencent alors les difficultés, qui vont perdurer pendant des semaines, des mois, et finalement des années. Le gouvernement italien n’a pas l’intention de provoquer le départ du souverain pontife hors de Rome, mais avant sa défaite, ce dernier a refusé toute négociation avec les émissaires du gouvernement italien. Il convient alors de le laisser se replier au Vatican, mais immédiatement se pose la question du périmètre concédé à Pie IX. Rome était certes défendue théoriquement par 22 kilomètres de murailles, mais en réalité seuls 7 kilomètres, sur la rive droite du Tibre, avaient été récemment renforcés. Les troupes italiennes attaquent donc par la rive gauche, afin de ne pas endommager le Vatican et en permettant aux troupes papales composées de zouaves pontificaux de s’y replier. Cette première césure entre rive gauche et rive droite dessine une possible partition future de la ville. Mais cette défaite pontificale sonne le glas de l’illusion de protection conférée par les murs léonins. Leur caractère obsolète apparaît alors définitivement.


    Selon les clauses de capitulation signée le 20 septembre, l’Italie laisse au pape la Città Leonina, du nom du pape Léon qui entoura de remparts le Vatican. Le gouvernement italien n’est initialement pas plus précis. Plusieurs hypothèses se font jour : laisser au pape une bande de terre lui procurant un débouché sur la mer ; lui délaisser totalement le quartier du Borgo qui jouxte le Vatican et sert quasiment de parvis à la place Saint-Pierre ; quant au Vatican proprement dit, justement il n’intègre pas la place Saint-Pierre (qui est située hors des murailles), mais il est évident que la place représente l’espace même de la symbolique vaticane et catholique. Le gouvernement italien procède à un référendum sur Rome le 2 octobre 1870, afin de ratifier le rattachement de Rome à l’Italie, mais il n’y intègre pas le quartier du Borgo2. Ce sont les habitants du quartier eux-mêmes qui organiseront leur propre référendum afin de ratifier leur appartenance à l’Italie. Le 9 octobre 1870, l’annexion est décrétée par Victor Emmanuel :


    « Art. 1 : Rome et les provinces romaines sont parties intégrantes du Royaume d’Italie ;


    Art 2 : Le Souverain pontife conserve la dignité, l’inviolabilité et toutes les prérogatives personnelles d’un souverain ;


    Art 3 : Une loi viendra déterminer les garanties et les franchises territoriales destinées à assurer l’indépendance du Souverain Pontife, ainsi que le libre exercice de l’autorité spirituelle du Saint-Siège ».


    Non seulement la question territoriale demeure, mais le décret soulève d’autres problèmes : il est le fruit d’un acte unilatéral, ne mentionne que la personne du pape (désigné ici sous son double nom de Souverain pontife et de Saint-Siège), et n’évoque une possession de territoires que sous la seule forme de franchises. Pie IX, juridiquement à raison, peut ainsi se déclarer prisonnier au Vatican, dès lors qu’une loi, la loi des Garanties de 1871, devient Loi fondamentale du Royaume en 1878 et confirme alors l’extra-territorialité de la Città Leonina.


    Si pendant un temps, le détournement du Tibre même fut envisagé pour créer une frontière naturelle avec le Vatican, la question globale du périmètre accordé au Saint-Siège est riche de plusieurs questions : elle porte sur l’identité de Rome, capitale de l’Italie, mais aussi capitale de la catholicité. Faut-il accepter une partition ou une amputation de la ville ? Doit-on lui accorder un statut international ? Que faire par ailleurs du patrimoine immobilier de l’Église catholique, patrimoine important qui constitue autant d’atteintes potentielles à la gestion de la ville ? Le gouvernement italien a fixé au Quirinal, où gouvernait jusque-là le souverain pontife, le lieu de son pouvoir, désignant ainsi symboliquement le transfert de souveraineté : mais quelle serait la souveraineté italienne dans une capitale au sein de laquelle l’Église catholique pourrait empêcher toute évolution administrative ou entraver toute politique foncière ? La question est redoublée dès lors que l’on envisage de céder au pape un ou plusieurs quartiers, qui pourraient devenir autant de « territoires occupés », d’enclaves au sein de Rome. La délimitation du territoire intègre donc des aires de compétence administrative et de souveraineté sur l’espace urbain.


    2. Du mur obsolète à la modernité du mur : du matériel et du symbolique


    Politiquement, juridiquement et théologiquement, la perte des États pontificaux modifie profondément des conceptions multiséculaires. Dès lors qu’est admise l’idée que les puissances catholiques ne viendront pas soutenir le pape, et que, par ailleurs, l’hypothèse d’un processus inversant l’unité italienne est balayée, alors se pose d’une nouvelle manière le type de présence au monde que peut ou doit signifier une organisation hybride, de nature à la fois temporelle et spirituelle. La question de la délimitation des frontières du Vatican est suspendue, de 1871 à 1929, à un double processus de réflexion : côté italien, les débats portent sur la gestion administrative et sécuritaire de Rome et politiquement sur la réintégration des catholiques dans la vie politique italienne ; côté pontifical, les interrogations sont multiples, liées à des prises de conscience successives : la modernité politico-administrative de l’État et de la ville apparaît progressivement. Pour le pape, il s’agit de savoir si ses services ont la capacité de gérer une population, à la fois sous l’angle sécuritaire et administratif. Dans les faits, émerge un modus vivendi qui confie au commissaire de Rome, homme de confiance du ministre de l’Intérieur, le soin de gérer la sécurité jusqu’à la basilique Saint Pierre.


    Seconde évolution : quelle place le pape doit-il tenir, ou peut-il espérer dans le concert des Nations ? En 1815, le congrès de Vienne lui a encore reconnu une place prééminente. Un fait, rarement évoqué, et que l’on pourrait dans le langage contemporain assimiler à un « signal faible », mérite ici d’être rapporté. La bataille de Solférino (1859) consacre la naissance de ce que l’on appellera bientôt « l’esprit de Genève » porté par le protestant Henri Dunant, processus bientôt dédoublé par « l’esprit de la Haye » consacré par l’adoption de conventions : il ne s’agit rien de moins que l’émergence du droit humanitaire laïcisé et sécularisé, sur les dépouilles de l’ancienne théorie scolastique de la guerre juste (jus in bello, jus ad bellum), que la création d’une nouvelle organisation dotée d’un statut spécifique, le Comité International de la Croix Rouge (organisation internationale sui generis, mais de droit suisse) incarnera. Ce déplacement juridique signifie l’effacement de l’emprise intellectuelle et juridique du catholicisme, que la perte des États pontificaux vient sanctionner. Les processus d’unification politique d’une part, la création d’États-nations de l’autre font émerger un monde dépourvu de régulations religieuses, type de régulation que la création de la SDN viendra définitivement marginaliser. Le pape doit-il disparaître de la vie internationale ? Plusieurs doctrines s’affrontent. La première constitue une dénégation de la capacité internationale du Saint-Siège. Elle repose sur un principe de la souveraineté exclusivement territoriale. Sans territoire, disposant uniquement de « franchises », le pape est sans pouvoir, sujet de l’Italie et de son bon vouloir : absence de frontière, donc absence de territoire, absence d’armée donc absence de tout pouvoir de juridiction. Le pape et l’Église catholique ne peuvent être régis par le droit international, car celui-ci concerne exclusivement les États3.


    Côté pontifical, le raisonnement est différent et se fonde sur une lecture extrêmement attentive de l’article 5 de la loi des Garanties de 1871 : « le Souverain Pontife outre la dotation (…) continuera à jouir des palais apostoliques du Vatican et du Latran, avec tous les édifices, jardins et terrains qui en dépendent, ainsi que de la Villa de Castel Gondolfo avec toutes ses attenances et dépendance ». Le pape y reste maître du territoire du Vatican, selon les dispositions de la loi italienne. Ces territoires, observent les canonistes, n’ont finalement jamais été occupés par les troupes italiennes. Il est donc possible de plaider pour la continuité de l’État pontifical et de dénoncer une annexion illégitime puisqu’elle ne s’est pas conclue par un traité.


    Des juristes français introduisent une subtilité entre la « personne normale » du droit international, à savoir l’État défini par le triptyque « autorité-collectivité-territoire », et la « personne artificielle », entité politique reconnue par assentiment des personnes normales du droit international ou dans le cadre d’un rapport « intersouverain ». Précisément, de 1871 jusqu’au début des années 1930, le nombre de délégations diplomatiques d’États auprès du Saint-Siège a doublé. Un jésuite juriste français, Yves de la Brière, met alors en exergue la notion de « souveraineté spirituelle » : se fondant toujours sur la loi des Garanties, il souligne le principe de non-subordination à un État (sur le plan législatif, exécutif ou judiciaire) qui régit le pape et la curie, et met au contraire en exergue la relation d’égal à égal entre ce dernier et les États qui ont installé des délégations diplomatiques, sur le principe de la réciprocité d’ailleurs ; enfin, ajoute le jésuite, le pape peut négocier des traités avec des États4.


    Les discussions avec le gouvernement de Mussolini porteront précisément sur ces notions de souveraineté et de territoire. Les deux parties sont d’accord pour procurer au temporel un symbole et une garantie de droit public à la « puissance pontificale » dont on s’accorde à reconnaître qu’elle est immatérielle et universelle. L’accord qui se précise permet aux deux camps de ne pas perdre la face. Côté italien, il s’agira de permettre au pape une réappropriation plénière de la Cité du Vatican : c’est une logique de reconstitution ; côté pontifical, c’est la continuation du point de vue commun qui consacre l’existence du Vatican : logique de continuité. À la loi des Garanties de 1871 vient donc se substituer un Accord qui consacre des évolutions majeures : à une solution unilatérale a été préférée une solution bilatérale, régie par le droit international car consacrée par « deux puissances souveraines » ; enfin, contrairement à la Loi de 1871, le traité du Latran offre une solution territoriale, « matériel spiritualisé » selon le cardinal Baudrillard5, que les articles 4, 5, 7, 15 et 16 spécifient. Les attendus introductifs reconnaissent : « Qu’il faut, pour assurer au Saint-Siège l’indépendance absolue et visible, lui garantir une souveraineté indiscutable même dans le domaine international, et que, par suite, est apparue la nécessité de constituer avec des modalités particulières, la Cité du Vatican, en reconnaissant au Saint-Siège, sur ce territoire, pleine propriété, pouvoir exclusif et absolu et juridiction souveraine ». L’expression Cité du Vatican6 se substitue ainsi à celle de Città Leonina, une désignation topographique est échangée en lieu et place d’une expression patronymique.


    L’article 2 est important : « L’Italie reconnaît la souveraineté du Saint-Siège dans le domaine international comme un attribut inhérent à sa nature, en conformité avec sa tradition et avec les exigences de sa mission dans le monde ». Cette souveraineté repose sur une reconnaissance que l’article 3 précise :


    « L’Italie reconnaît au Saint-Siège la pleine propriété, le pouvoir exclusif et absolu de la juridiction souveraine sur le Vatican, comme il est actuellement constitué avec toutes ses dépendances et dotations, créant de la sorte la Cité du Vatican pour les fins spéciales et avec les modalités que contient le présent traité. Les limites de ladite Cité sont indiquées sur le plan qui constitue l’annexe I dudit traité, dont il fait partie intégrante. Il reste par ailleurs entendu que la place Saint-Pierre, tout en faisant partie de la Cité du Vatican continuera à être normalement ouverte au public et soumise aux pouvoirs de la police des autorités italiennes ; celles-ci s’arrêteront au pied de l’escalier de la basilique, bien qu’elle continue à être destinée au culte public, et elles s’abstiendront par conséquent de monter et d’accéder à cette basilique, sauf le cas où elles seraient invitées à intervenir par l’autorité compétente.

    Au cas où le Saint-Siège, en vue de cérémonies particulières, jugerait bon de soustraire temporairement la place Saint-Pierre au libre passage du public, les autorités italiennes, à moins d’être invitées à rester par l’autorité compétente, se retireront au-delà des lignes extérieures et de la colonnade du Bernin et de leur prolongement. »


    L’article 5 est encore plus précis :


    « Pour l’exécution de tout ce qui est établi dans l’article précédent, avant l’entrée en vigueur du présent traité, le territoire constituant la Cité du Vatican devra être, par les soins du Gouvernement italien, rendu libre de toute servitude et de ses occupants éventuels. Le Saint-Siège veillera à en fermer l’accès, en entourant d’une enceinte les parties ouvertes, sauf la place Saint-Pierre. »


    Le « mur frontière » réapparaît, près de 50 ans après que son obsolescence a été consacrée par la défaite militaire des zouaves pontificaux. S’il correspond bien aux vieux murs léonins, sa signification est profondément modifiée : de protection militaire, il est devenu protection et garantie juridique, indice matériel d’une souveraineté et d’une sécurité accordées au Saint-Siège ; il n’est plus l’enceinte de la propriété privée d’un homme, le souverain pontife pourvu d’une Città Leonina ; mais bien la délimitation d’un « État-fonction », la Cité du Vatican ; la permanence du Mur cèle une transformation toponymique importante et indice d’un changement de rapports de force. Et pourtant, son caractère symbolique apparaît jusqu’à sa dilution : sur la place Saint-Pierre, le mur devient simple « ligne blanche » tracée au sol.


    En quoi l’histoire et le contenu du Traité du Latran nous sont-ils aujourd’hui utiles, par-delà leur visée pratique pour l’Italie et le Saint-Siège qui l’ont d’ailleurs reconsidéré en 1985 ? Tout d’abord, la reconnaissance de la « puissance » du Saint-Siège, hors possession territoriale significative, anticipe ce que Joseph Nye désignera bien plus tard comme « soft power » et constitue déjà l’indice d’une transformation à la marge de la scène interétatique à d’autres acteurs que les seuls États. Le canoniste Yves de la Brière, déjà cité, remarquait à la signature du Traité : « Le Saint-Siège dépourvu de territoire n’est plus un État, mais il demeure une puissance »7. Mais paradoxalement, ce caractère étatique symbolique reconnu à la Cité du Vatican montre bien que la figure de l’État est centrale ; la cité du Vatican est pourrait-on dire un « quasi-État », un « État témoin » selon Poulat, on pourrait évoquer un « État vestige » ; en tout état de cause, la cité du Vatican constitue alors une figure d’exception, ou plutôt, pour parler comme Giorgio Agamben, elle définit sur la scène interétatique une « relation d’exception » : « appelons cette relation d’exception cette forme extrême de la relation qui n’inclut quelque chose qu’à travers son exclusion »8 : ainsi le Saint-Siège, souverain, accepte-t-il d’être neutre sur la scène internationale et n’aura jamais qu’un statut de membre observateur dans les enceintes interétatiques, statut que la France de Nicolas Sarkozy prendra comme modèle proposé à l’autorité palestinienne, « entité politique » et non-État. « L’exception poursuit Agamben, est en ce sens, la localisation (Ortung) fondamentale qui ne se limite pas à distinguer ce qui est dedans et ce qui est dehors, la situation normale et le chaos, mais trace entre eux un seuil (l’état d’exception) à partir duquel l’intérieur et l’extérieur entrent dans ces relations topologiques complexes qui rendent possible la validité de l’ordre9. » Ainsi en est-il d’un ordre interétatique qui est à la fois interétatique, mais aussi plus que cela ; ainsi en est-il de la citoyenneté vaticane, qui dessine les contours d’une citoyenneté dissociée d’une nationalité, qui n’est acquise ni par le sang ni par le sol.


    Le statut de la Cité du Vatican offre également un exemple inédit d’une vraie fausse partition, celle de la ville de Rome. Cette dernière est bien la capitale de l’Italie, mais la Cité du Vatican marque la reconnaissance de sa symbolique particulière pour le monde catholique, comme le soulignera le concordat10 qui suit le Traité, entre l’État italien et le Saint-Siège et qui évoque « le caractère sacré de la Ville éternelle, siège épiscopal du Souverain Pontife, centre du monde catholique et but des pèlerinages ».


    Cette double identité en quelque sorte de la « ville éternelle » porte en germe une querelle identitaire liée à la double identité des catholiques (nationalité et identité religieuse), italiens notamment, et qui préfigure la question identitaire religieuse contemporaine : les catholiques italiens sont-ils d’abord italiens ou catholiques11 ? Et le pape est-il le chef d’une « puissance » neutre ou engagée ? Le traité évoque la neutralité déjà signalée du Saint-Siège. Mais les clauses juridiques sont dans la réalité contournées : en Italie, la puissance des mouvements catholiques, tant de la société civile (Action Catholique), que de la scène politique (Démocratie Chrétienne), en est le meilleur exemple, au prix de tensions parfois, d’intérêts bien compris souvent comme on a pu le voir avec l’affirmation de l’ONG Sant’ Egidio sur la scène internationale, avec le soutien des diplomaties vaticane et italienne lors de la fin du conflit au Mozambique ; mais c’est surtout l’affirmation de la dimension sociale du catholicisme qui vient heurter le traité du Latran, cette exigence et cette pratique s’opposant à l’interprétation libérale de la régulation du religieux à l’intérieur de la seule sphère du privé.


    Enfin, si le traité s’accompagne de la reconnaissance des attributs traditionnels de la souveraineté, de la libre circulation aux droits de légation passive et active en passant par l’existence d’une citoyenneté vaticane, il faudra attendre 1939, soit dix ans, pour que les termes du traité soient éprouvés. En l’occurrence, à l’occasion du conclave qui décidera de l’élection de Pie XII, le gouvernement français se plaindra auprès de son homologue italien des difficultés faites, tant aux cardinaux qu’aux journalistes et publicistes catholiques français, pour rejoindre la Cité du Vatican ; d’une certaine manière, la France offre là au Saint-Siège une garantie de l’application du traité, en jouant un rôle de tiers-garant.
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    Chapitre 6. Dynamiques et gouvernance de la souveraineté indienne : la réalisation du développement économique indien au travers du multilatéralisme de l’OMC


    Gleisse Ribeiro Alves1 et Mateus Barros da Silva2


    Ce chapitre présente une discussion préliminaire sur les dynamiques de la souveraineté indienne et les réalisations du développement économique indien dans le cadre du multilatéralisme de l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC). La première partie présente certains instruments de l’OMC qui créent des possibilités d’avancement pour le développement des pays membres en respectant leur niveau économique et commercial et notamment leur capacité de prendre des décisions en dernière instance. Autrement dit, leur possibilité de garder leur souveraineté d’État-nation. Dans une deuxième partie, est abordée l’analyse du rôle de la souveraineté indienne dans le système de l’OMC et l’importance de cet acteur pour les secteurs indiens des services, de l’agriculture, de la propriété intellectuelle et des investissements. C’est-à-dire, comment l’Inde a utilisé son pouvoir souverain pour adapter ces dispositions matérielles aux règles de l’OMC et ainsi profiter du système multilatéral pour faire avancer son développement.


    1. La souveraineté de l’état-nation et les instruments de l’OMC pour la réalisation du développement


    L’Accord de Marrakech signé en tant que procès-verbal final du Cycle d’Uruguay le 15 avril 1994 réprésente le cadre juridique de la création de l’OMC, cadre juridique qui est entré en vigueur le 1er janvier 1995. Cet accord crée le nouveau système commercial international en tant que rule-oriented et consolide les principes et les règlements commerciaux destinés aux pays en développement dans le commerce international.


    Le traité de Marrakech souligne que le rôle de l’OMC consiste à soutenir l’élaboration de politiques publiques commerciales visant l’amélioration de la qualité de vie des personnes par le développement durable des pays. Ce traité soutient également que, pour réaliser ce développement, il est nécessaire d’établir un traitement différencié selon les différents niveaux économiques des membres de l’OMC.


    Il existe trois classifications du niveau de développement des pays : 1) Pays développés – PD, 2) Pays en développement – PED et 3) les Pays les moins avancés (PMA). Cachard3 signale qu’il n’y a pas de critère unique et définitif pour classer chaque pays. En réalité, au moment de l’adhésion à l’OMC, chaque membre, en observant le montant de son revenu per capita, peut définir son niveau de développement économique.


    Il convient de noter que, pour l’OMC, cette différenciation des niveaux de développement est très pertinente, puisqu’elle déterminera l’application différenciée des Accords de l’OMC. En effet, les accords de l’OMC comportent des dispositions spécifiques au profit des pays en développement, soulignant l’importance de cette catégorisation.


    Il y a par exemple, au sein de l’OMC, les dispositions spéciales suivantes au profit des pays en développement : 1) le Traitement Spécial et Différencié – TSD ; 2) le Système Général de Préférence – SPG ; 3) l’Organe de Règlement des Différends – OSC ; et 4) les coalitions Sud-Sud des pays en développement au cours du Cycle Doha (d), décrits ci-après.


    1.1. Le Traitement Spécial et Différencié


    Le Traitement Spécial et Différencié (TSD) est le traitement spécial accordé aux pays en développement au titre des Accords de l’OMC. Celui-ci accorde des délais plus longs pour l’application progressive des obligations, et ce, même pour les obligations plus souples.


    Le TSD de l’OMC se caractérise par six catégories, à savoir : a) les dispositifs visant à accroître les opportunités commerciales ; b) les dispositifs qui protègent les intérêts des pays en développement ; c) les règles permettant la flexibilité des engagements des accords ; d) les périodes transitoires ; e) l’assistance technique ; f) les dispositifs spéciaux pour des Pays les Moins Avancés (PMA).


    En ce qui concerne le niveau d’obligation, les dispositifs sont classés comme obligatoires et non obligatoires, comme décrit ci-après4. La première catégorie d’indications concerne les dispositifs visant à accroître les débouchés commerciaux dans les pays en développement. En réalité, le dispositif principal de cette catégorie est le Système Général de Préférence (SGP) classé comme non obligatoire.


    La deuxième catégorie de normes représente les dispositifs qui protègent les intérêts des pays en développement, classés comme obligatoires. Dans cette catégorie figure l’article 15 de l’accord Antidumping, soulignant qu’avant l’application des mesures, il faut observer si le pays est oui ou non un membre dit en développement. Cela déterminera une application différenciée de l’Accord, par exemple, l’application de solutions alternatives pour la mesure antidumping en tant qu’un accord préalable en matière de prix.


    Leme souligne toutefois que même en étant un mécanisme obligatoire, il n’est en réalité pas très efficace, car l’adoption de mesures alternatives est souvent disponible pour les pays développés5.


    En ce qui concerne la troisième catégorie, la flexibilité des engagements, 50 mesures au total peuvent être classées dans cette catégorie et leur concentration est prépondérante dans l’Accord sur l’Agriculture.


    La quatrième catégorie, les périodes de transition, fait référence aux difficultés d’adaptation des membres au système juridique de l’OMC. Par exemple, dans l’Accord TRIPS sur la propriété intellectuelle, il a été déterminé que les Pays développés auraient un an pour s’adapter aux règles de cet accord, les Pays en développement auraient cinq ans et les Pays de Moindre Développement Relatif onze ans.


    La cinquième catégorie de traitement spécial et différencié fait référence à l’assistance technique. Ce mécanisme est appliqué aux accords qui sont considérés comme ayant des coûts de mise en œuvre plus élevés, comme l’Accord sur les mesures sanitaires et phytosanitaires. Cette assistance technique est classifiée comme obligatoire.


    Enfin, la sixième catégorie regroupe les dispositifs spéciaux pour les Pays les Moins Avancés qui intègrent les cinq autres catégories déjà mentionnées.


    Le tableau 4 ci-après démontre le nombre de dispositifs de Traitement Spécial et Différencié pour les pays en développement dans chaque accord.


    Tableau 4 : Nombre de dispositifs de traitement spécial et différencié au bénéfice des pays en développement dans chaque accord


    
      
        
        
        
        
        
        
        
        
      

      
        
          	
            Accord

          

          	
            (I) 

            Dispositifs visant à augmenter les opportunités commerciales dans les pays en développement

          

          	
            (II) 

            Dispositifs qui protègent les intérêts des pays en développement
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            Flexibilité d’engagement
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            2
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            3
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            15

          

          	
        

      
    


    Source : Leme (2011, p. 215)


    À partir du tableau nous pouvons mettre en évidence que c’est la catégorie « Flexibilité d’engagement » qui a plus de dispositifs de traitement spécial dans les accords, pour un total de 30, dont 9 seulement dans l’accord de l’agriculture. Dans cet Accord, au cours d’une période de 10 ans, on déterminait la réduction des subventions à l’exportation de 24 % pour les Pays en développement et de 36 % pour les Pays développés.


    1.2. Système Général de Préférences (SGP)


    Le système général de préférences a été créé en 1968 et Leme le définit comme : « des réductions des tarifs unilatéraux et non-linéaires, sans réciprocité, entre pays développés et en développement »6. Le SGP est un système par lequel les pays développés agissent unilatéralement en créant une liste de concessions au bénéfice des pays en développement. Leme (2011) décrit que l’objectif du SGP est de promouvoir une plus grande exportation de la part des pays en développement vers les marchés des pays en développement. Tatiana Almeida rapporte ainsi que :


    « Le Système général de préférences (SGP) est le moyen par lequel les pays en développement (PVD) et Pays les Moins Avancés (PMA) ont le droit d’exporter vers les marchés des Pays Développés (PD), à incidence nulle, ou inférieure, de taux d’imposition d’importation que ceux pratiqués sur des produits similaires dans les pays développés. L’intérêt intrinsèque du SGP est d’encourager le commerce extérieur des pays sous-développés, par un traitement spécial et différencié, non discriminatoire et non graduel7. »


    Toutefois, Leme (2011) souligne que la plupart des pays en développement n’avaient pas la capacité d’offrir une réciprocité dans les négociations avec les pays développés. Malgré les difficultés d’application, le Système Général de Préférences est un mécanisme en vigueur jusqu’à aujourd’hui et aide les pays en développement et les pays les moins développés à pénétrer sur les marchés des pays en développement8.


    1.3. Organe de Règlement des Différends


    L’importance de ce mécanisme réside dans ses procédures et sa structure, visant à assurer la mise en œuvre des accords de l’organisation et les engagements spécifiques pris par les pays.


    Varella (2004) souligne par exemple que « l’Organe de Règlement des Différends de l’OMC s’est avéré un outil efficace pour faire face aux problèmes du commerce mondial et pour fournir un plus haut degré de sécurité légale dans les relations multilatérales »9.


    Il est important de noter que certains auteurs, comme Lima10, Canal-Forgues11 ou Flory12 expliquent le changement explicite que les OSC ont apporté au système de règlement des conflits en fixant des délais pour chaque étape du processus de règlement des différends. De cette façon, une plus grande prévisibilité a été établie pour résoudre les conflits et la réduction des pertes qui en résultent. Il convient de noter que, même s’il existe une telle réglementation des délais, il y a eu des cas où la solution du litige a duré deux ou trois ans. Cela a provoqué des dommages aux pays en développement étant donné que les pays développés utilisent des garanties et des mesures compensatoires alors que le processus n’est pas achevé.


    Quoi qu’il en soit, Leme souligne que « la plus grande légalité de l’OMC favorise, en particulier, les plus faibles, parce qu’elle représente un moyen peut être unique de contester les politiques commerciales protectionnistes des pays développés »13.


    1.4. Le thème du développement dans le Cycle Doha et la conclusion de l’Accord de Bali


    Les négociations de ce Cycle comprenaient les thèmes suivants : agriculture, accès aux marchés des produits non agricoles (NAMA), commerce des services, subventions, mesures antidumping et compensatoires, environnement, propriété intellectuelle, etc. Paulo Almeida rapporte le choc du processus de négociation entre les différents pays : les pays développés exigeant l’ouverture du marché agricole d’un côté, et les pays en développement exigeant la libéralisation des brevets et des produits industriels d’un autre14.


    En raison des affrontements entre les pays, certaines coalitions ont émergé des pays en développement qui se sont unis pour défendre leurs intérêts. De cette façon, les pays en développement ont utilisé les ressources de l’OMC pour se mobiliser et la participation des pays en développement a augmenté au sein des négociations de DOHA. Il convient de mentionner la coalition du G20, dirigée par le Brésil et l’Inde, où les pays en développement ont pu surmonter leurs propres divergences et ont réussi à établir un front commun de négociation lors les négociations de Doha.


    Cette coalition a réussi, par exemple à : i) établir les fins des subventions domestiques aux exportations des pays développés ; ii) exiger l’application d’une formule différenciée pour l’accès au marché, ce qui conduisait à la mise en œuvre d’un traitement spécial et différencié pour les pays en développement.


    Le long processus de négociations à Doha a ainsi débouché sur le Pacte de Bali établi lors de la 9e Conférence ministérielle de l’OMC en décembre 2013. C’était le premier accord ministériel à être conclu depuis la création de l’OMC en 1995. Il présente la proposition de l’Inde sur la flexibilité de l’Accord sur l’agriculture.


    Les pays développés, notamment les États-Unis et l’UE, se sont fermement opposés à cette proposition indienne. Toutefois, après six jours de négociations, l’Inde a obtenu l’acceptation provisoire de sa proposition et l’approbation définitive a eu lieu lors la 11e réunion en décembre 2017. Le Pacte de Bali, entré en vigueur le 22 février 2017, avait pour principal résultat la facilitation du commerce et cet accord a créé de nouveaux droits et obligations pour tous les membres de l’OMC, incluant :


    
      	des engagements spécifiques des pays pour améliorer leurs procédures douanières (section I) ;


      	un traitement spécial et différencié pour les pays en développement et les pays de moindre développement (section II). Dans la mise en œuvre de l’Accord, ces pays auront un délai plus long. Ils bénéficieront ainsi d’une formation et d’une assistance technique et d’un moratoire de deux ans lorsque ces pays seront poursuivis dans le système de règlement des différends pour violation de l’accord.

    


    Il convient de noter, que la proposition de l’Inde sur la flexibilité de l’Accord sur l’agriculture est l’exemple montrant comment ce pays en utilisant son pouvoir souverain a profité de la différenciation des niveaux de développement pour l’application différenciée des Accords de l’OMC. Ceux-là seront mis en évidence au cas indien dans la deuxième partie décrite ci-après.


    2. Le rôle de la souveraineté indienne et la réalisation de son développement économique mené par le multilatéralisme de l’OMC


    L’Inde était toujours présente et cherchait la participation au système du commerce international, et ce depuis la création du GATT 4715. Il convient donc de démontrer comment l’Inde a réussi à flexibiliser sa souveraineté pour s’adapter aux règles de l’OMC et bien profiter de sa classification de pays en développement. Autrement dit, l’Inde a pris un engagement plein dans le système multilatéral du commerce. La direction indienne s’orientait notamment sur les thèmes de l’agriculture, des services, des investissements et de la propriété intellectuelle, thèmes qui sont détaillés ci-dessous.


    2.1. Développement économique indien en matière de services


    Le secteur de services représente actuellement 30 % du commerce international, dépassant ainsi la croissance de l’agriculture et de l’industrie16. Dans cette perspective, Junior et Delimatsis expliquent qu’à partir de la décennie 1960, le sujet des services a gagné en pertinence dans le commerce international et les sociétés multinationales, celles du secteur financier et informatique en particulier, y ont donné une impulsion majeure17.


    Au sein de l’OMC, le Brésil et l’Inde se sont tout d’abord opposés à l’accord de services parce qu’ils présumaient la perte de compétitivité dans ce domaine. Mais ils ont fini par comprendre qu’ils pourraient en tirer parti et chercher le développement du secteur de services dans leurs territoires où la main-d’œuvre coûte moins cher, par exemple pour la production de logiciels. C’était le chemin suivi par l’Inde18.


    En effet, le secteur des services indien le plus prospère est la production de logiciels. Aujourd’hui, ce secteur est caractérisé comme de haute qualité et ayant un coût relativement bas, ainsi que celui qui possède le deuxième plus grand groupe de main-d’œuvre scientifique anglophone. La qualité est devenue la marque déposée de l’Inde, ce pays de plus de 109 sociétés de logiciels ayant acquis la certification de qualité industrielle.


    Kaszubska signale ainsi que les principaux intérêts de l’Inde aujourd’hui sont les progrès de la libéralisation du mode 1 (prestations de services transfrontaliers) et du mode 4 (mouvement des personnes physiques)19.


    2.2. Développement économique indien en matière agricole


    Le thème de l’agriculture a toujours été une question sensible pour le système commercial multilatéral. Les conflits ont été et restent constants notamment entre les pays développés et les pays en développement. Rodrigues et Paula signalent ainsi que la règlementation du commerce agricole a commencé tardivement parce que les exceptions insérées dans les processus de négociation étaient nombreuses20.


    Selon un document publié par le National Institute of Agriculture Extension Management (MANAGE), l’Accord sur l’agriculture de l’OMC contient trois éléments principaux : l’accès aux marchés, le soutien interne aux pays et les subventions à l’exportation. Ces trois éléments contiennent les spécificités suivantes.


    
      	accès aux marchés : exige que les tarifs fixés par les pays individuellement soient coupés progressivement pour permettre le libre-échange ;


      	soutien interne : mesures de développement et de minimis. Dans le soutien interne, les pays en développement obtiennent un traitement spécial et différencié dans l’application de l’Accord sur l’Agriculture.


      	subventions à l’exportation : l’accord comporte des dispositions concernant l’engagement des membres de réduire les subventions à l’exportation21.

    


    Priyadarshi rappelle ainsi que la proposition de l’Inde à l’OMC a été élaborée au travers de consultations et de négociations avec plusieurs organismes fédéraux et étatiques, avec des représentants de la société civile, de l’industrie et des institutions académiques22. Ainsi, la proposition a été finalisée par le bureau du gouvernement qui a présenté un compte rendu détaillé des préoccupations et des besoins du secteur agricole indien, tel que les préoccupations concernant : la sécurité alimentaire, les mesures de politique interne visant la réduction de la pauvreté, le développement rural et l’expansion des exportations agricoles. En fin de compte, les propositions indiennes ont été acceptées et incorporées dans l’Accord sur l’Agriculture.


    L’agriculture fait toujours l’objet de débats dans le système commercial multilatéral, même si cet enjeu fait tout de même l’objet d’un développement progressif. À Nairobi, les ministres affirmèrent qu’il y a un fort engagement afin de résoudre les problèmes de Doha et que cela implique l’avancement du travail pour les trois piliers de l’agriculture qui font référence à l’accès aux marchés, au soutien interne et aux subventions à l’exportation.


    Le ministère du commerce indien a déclaré que le pays travaille de manière constructive avec ses partenaires de la coalition des pays en développement, tels que le G-20 et le G-33, afin d’atteindre les meilleurs résultats dans les négociations agricoles et au profit des pays en développement.


    2.3. Développement économique indien en matière de propriété intellectuelle


    Plusieurs études indiquent que la propriété intellectuelle est l’un des principaux instruments de règlement des différends dans les négociations multilatérales au sein de l’OMC. Les principaux pays concernés sont les États-Unis, le Japon, le Royaume-Uni, l’Allemagne, la France et les Pays-Bas.


    Il est important de noter que la négociation concernant la propriété intellectuelle est consolidée dans l’Accord TRIPS de l’OMC. Avant l’inclusion du thème au sein de l’OMC, il existait déjà un ensemble normatif comme la Convention de Paris et la Convention de Berne adoptée en 1886.


    Au début des négociations du Cycle de l’Uruguay, le Japon et les États-Unis étaient alignés sur l’objectif de promouvoir l’inclusion des droits de propriété intellectuelle dans les négociations. Les pays en développement, comme l’Inde, n’ont toutefois pas accepté la mise en œuvre du nouveau thème dans ce cycle de négociation.


    Malgré un contexte marqué par de nombreux conflits, l’accord TRIPS est tout de même entré en vigueur et aborde les thèmes suivants, abordant les thèmes des droits d’auteur et droit connexes, des marques de commerce (y compris les marques de services, les indications géographiques, les dessins industriels, brevets, layouts (topographies des circuits intégrés) et l’information non divulguée (y compris les secrets commerciaux)23. Ganesan évoque que l’Inde a obtenu trois phases distinctes pour la mise en œuvre de l’accord TRIPS en raison du contexte économique défavorable pour l’État indien à ce moment24.


    Dans la première phase de négociation, nous soulignons l’opposition énergique indienne à l’inclusion des normes de protection du droit de propriété intellectuelle dans le mandat des négociations. Dans cette phase, l’Inde visait un État contrôlé, et ne visait pas une grande participation sur le marché mondial.


    Dans la deuxième phase, qui s’étend de 1989 à 1991, la position indienne subit déjà des divergences, acceptant à présent l’inclusion de normes pour la protection et l’exécution des droits de propriété intellectuelle dans le cadre du TRIPS.


    Ganesan explique ainsi l’importance et la pertinence que l’accord TRIPS a apportées à l’Inde, parce que de cette façon l’État indien pouvait ainsi assurer la confiance aux investisseurs étrangers et aux fournisseurs de technologie que leurs droits de propriété intellectuelle seraient protégés conformément aux normes internationales reconnues25.


    2.4. Développement économique indien en matière d’investissement


    La normalisation des investissements constitue un sujet très controversé dans le cadre des négociations internationales. Il est donc important de noter que les flux d’investissement restent orientés principalement « par des traités bilatéraux, des clauses dans les accords régionaux et des législations nationales, en mettant l’accent sur l’attraction et la protection »26.


    Ainsi, depuis 1959, lorsque l’Allemagne de l’Ouest a signé le premier Traité International sur l’investissement (BIT’s) avec le Pakistan et la République Dominicaine, le nombre d’accords s’est multiplié rapidement, totalisant 2 100 accords en 2002. Les BITs régulent les relations d’investissement, en général entre pays centraux et périphériques, afin de stipuler des règles de protection pour les investisseurs internationaux, appliquées après l’admission des investissements, afin de stimuler l’afflux de capitaux27.


    Dans ce contexte, le TRIMs, dans le cadre de l’OMC, était un Accord multilatéral créé pour réglementer le secteur d’investissements. Selon Robert Wade, les États-Unis et l’Union européenne souhaitaient modifier l’actuel accord TRIMs28, « afin d’interdire les exigences de performance concernant la formation de joint venture, au transfert de technologie et à la recherche et développement »29.


    Toutefois, lors de la Conférence ministérielle de Doha en 2001, les deux puissances ayant insisté pour inclure ces questions dans l’ordre du jour des négociations, les pays en développement dirigés par le Brésil et l’Inde ont réussi à empêcher les interdictions de telles exigences à l’ordre du jour.


    Archana rapporte ainsi que l’Inde devait procéder à quelques ajustements structurels aux lois en vigueur dans le pays pour se conformer à l’accord de TRIMs. De cette façon, les dispositions de la législation douanière indienne ont été modifiées. Les portes du marché indien ont à ce moment été ouvertes aux investisseurs étrangers30.


    En ce qui concerne la question des investissements portés à l’organe de règlement des différends, l’Inde a un cas emblématique dans lequel l’État indien devait modifier ses politiques industrielles et les adapter au dispositif du TRIMs afin de ne pas subir de représailles commerciales des pays développés.


    En 2002, le Brésil et l’Inde ont présenté une nouvelle proposition de flexibilisation de l’accord TRIMs avec le soutien de l’Argentine, de la Colombie et du Pakistan. Cette proposition était fondée sur les propres études entreprises par l’OMC et la CNUCED, qui révélaient que les mesures interdites par les TRIMs étaient indispensables pour les pays développés au début du développement et de l’industrialisation.


    De cette façon, il a été souligné que le problème principal de l’application des TRIMs était que l’accord ne considérait pas les différentes étapes du développement des pays appliquant les mêmes normes aux nations ayant des différents niveaux socioéconomiques. Cela constituait selon eux une preuve que l’accord lui-même n’a pas d’avantages équilibrés pour tous les États31.


    À la suite de cette négociation, les pays en développement ont, en 2005, pu maintenir, pour une période de sept ans, leurs politiques nationales dans le domaine des investissements, même si elles étaient contraires aux TRIMs.


    Enfin, il convient de noter que les accords multilatéraux qui organisent les investissements sont positifs pour les relations économiques internationales, dans la mesure où ils ont contribué à générer la stabilité, la transparence et la prévisibilité dans le système international, stimulant ainsi les flux de capitaux et le commerce international.


    Dans ce contexte, il faut donc que les TRIMs soient repensés, de sorte qu’ils cherchent à répondre aux besoins des pays en développement, puisque son cadre favorise clairement les pays développés. Toutefois, la modification des règles TRIMs n’était pas une tâche facile, car plusieurs différends subsistent quant au thème de l’investissement, entre les pays développés et les pays en développement, paralysant ainsi l’OMC.


    Il a donc été conclu que, lors de la réouverture des négociations multilatérales en ce qui concerne les principaux défis liés aux investissements dans l’OMC, il était nécessaire de tenter de renverser le déséquilibre dans le TRIMs afin que les pays en développement puissent retrouver leur capacité à planifier adéquatement les politiques industrielles pour leur propre développement économique.


    Ainsi, l’Inde, notamment sur les thèmes de l’agriculture, des services, des investissements et de la propriété intellectuelle a utilisé son pouvoir souverain pour négocier dans le système multilatéral du commerce. Elle a flexibilisé sa souveraineté pour bien s’intégrer à l’OMC et ensuite elle a profité des mêmes normes de l’OMC qui favorisait son développement économique.


    Conclusion


    Le rôle de l’État-nation traditionnel a changé et des nouvelles organisations ont émergé qui viennent peu à peu remplacer l’image d’un monde d’États-nations indépendants souverains qui a dominé l’étude des relations internationales avant la Seconde Guerre mondiale. La notion d’États-nations souverains a changé et aujourd’hui la grande différence réside dans le fait que ses États membres ont renoncé à une partie de leur souveraineté au profit des Organisations internationales et ont doté ces dernières de pouvoirs propres et indépendants des États membres.


    L’OMC est une de ses organisations. Elle consiste à soutenir l’élaboration de politiques publiques commerciales visant l’amélioration de la qualité de vie des personnes par le développement durable des pays. Selon les règles de l’OMC, il est fondamental d’aider au développement économique des États et pour aboutir à ce projet il faut : a) faciliter l’ouverture des marchés ; b) supprimer les obstacles empêchant cette ouverture ; et c) donner plein effet au principe de non-discrimination.


    Ce développement passe notamment pour établir un traitement différencié selon les différents niveaux économiques des membres de l’OMC. Ce traitement est très pertinent, puisqu’il déterminera l’application différenciée des Accords de l’OMC. En effet, les accords de l’OMC comportent des dispositions spécifiques au profit des pays en développement.


    Ce travail a montré comment l’Inde utilisait sa souveraineté pour négocier le processus de création de l’OMC et donc d’un cadre juridique commercial qui favorisait son développement économique. Elle a aussi réussi à flexibiliser sa souveraineté pour s’adapter aux règles de l’OMC et profiter des dispositions spécifiques au profit des pays en développement.


    Sur la thématique proposée par cet ouvrage on peut conclure que la souveraineté a gagné une nouvelle interprétation dans l’espace politique contemporain. Autrement dit, l’État-nation traditionnel a changé le mode d’application de sa souveraineté. Elle est devenue plus relativisée selon certains objectifs de l’État dans le contexte international.
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    Partie 3. La souveraineté comme fracture(s) politique(s)

  


  
    Chapitre 7. Les versions de la souveraineté. Discours populiste et dynamique nationaliste : le cas N-VA


    Pierre Verjans1


    L’évolution d’un parti nationaliste en Flandre permet d’examiner la question de la revendication de souveraineté.


    Introduction


    Au moment où l’Alliance néo-flamande (Nieuw-Vlaamse Alliantie, N-VA) se crée, le 13 octobre 2001, sa déclaration de principe affirme : « Dans son aspiration à une meilleure gouvernance et plus de démocratie, l’Alliance néo-flamande choisit logiquement une Flandre indépendante, État membre d’une Europe démocratique »2. La même phrase est répétée dans les statuts mis à jour en 20183. Premier parti de Flandre et de Belgique dès 2010, ce parti participe de 2014 à un gouvernement fédéral jusqu’en 2018. « La N-VA accepte, en participant à cette coalition fédérale, de mettre sous l’éteignoir ses revendications communautaires »4. La première question naïve qui vient à l’esprit reprend la question de Georges Lavau5 à propos d’un parti qui proclamait sa volonté de faire la révolution, mais qui ne la faisait pas : à quoi sert la N-VA si elle ne proclame pas l’indépendance de la Flandre ? À quoi sert un parti qui ne négocie pas de réforme de l’État et qui accepte de participer à un gouvernement fédéral dans un État qu’il souhaite voir disparaître ? À quoi sert, pour l’électeur flamand, un parti qui prend sa place en réclamant la fin de la Belgique et en occupant des ministères fédéraux régaliens comme l’intérieur, la défense et les finances ? Comment l’électeur flamand peut-il encore lui faire confiance, dans le sondage suivant les élections provinciales de 20186, après une participation au pouvoir fédéral tumultueuse, certes, mais active ? Comment expliquer que ce parti soit dépassé par un adversaire d’extrême droite le Vlaams Belang, dans les sondages depuis les élections de mai 20197 ? Pour répondre à ces questions, nous proposerons une analyse structurale des positions de la N-VA, une analyse prenant en compte les différentes options de la N-VA dans divers champs de la politique et les priorités qui sont données à chacune de ces options.


    1. Grilles d’analyse


    Pour comprendre également ce que signifie cette déclaration de volonté d’« indépendance pour six millions de Flamands », il convient de placer l’histoire du mouvement flamand dans le temps et de saisir les dimensions de cette revendication de souveraineté. Le glissement d’une revendication linguistique, puis politique à une revendication de type socio-économique est le signe de la transformation du concept de souveraineté pour les dirigeants de la N-VA. D’une volonté de respect des moyens de communiquer du peuple flamand en 1839 à une volonté large d’indépendance politique depuis 1917, une partie du mouvement flamand est passée à une version restreinte de la souveraineté, à savoir la capacité de mener une politique socio-économique issue de la majorité flamande et non de la majorité belge. Comment ces glissements de souveraineté se sont opérés, comment les syntagmes se sont construits et reconstruits en fonction des contraintes du système et des possibilités offertes par les actions diverses des fractions du mouvement flamand, ces questions seront le centre de ce papier.


    Nous tenterons de tracer les syntagmes utilisés par la N-VA depuis sa création jusqu’en décembre 2021. L’analyse syntagmatique a été décrite dans notre ouvrage sur les doctrines et les idées politiques8. Pour résumer, dans un premier temps, un classement des doctrines politiques dans des options concernant quatre champs classiques en science politique, définis à la suite des travaux de Stein Rokkan, à savoir le champ régalien, reprenant l’opposition centre-périphérie sur l’axe des intérêts et l’opposition inclusivisme-exclusivisme sur l’axe des idées : les institutions mises sur pied dans ce champ sont l’armée, les douanes, les services de police et de gendarmerie, l’appareil judiciaire et les impôts ; le champ participatif représente l’opposition entre l’Église et l’État sur l’axe des intérêts et l’opposition entre l’autoréférentialisme et l’hétéroréférentialisme sur l’axe des idées : les institutions quant à elles reprennent la division et l’équilibre des pouvoirs, l’élection de l’Assemblée législative, l’extension du droit de vote, l’enseignement obligatoire et le réseau de santé publique ; dans le champ économique, l’opposition entre le marché et le terroir dans l’axe des intérêts croise l’opposition entre l’individualisme et le holisme sur l’axe des idées et les institutions mises sur pied vont de la monnaie aux travaux publics en passant par la propriété privée et le contrat de vente, l’association capitaliste à responsabilité limitée, la bourse et le tribunal de commerce.


    Dans le champ social, l’opposition entre le capital et le travail sur l’axe des intérêts croise l’élitisme et le partagisme sur l’axe des idées tandis que les institutions créées comprennent l’inspection du travail, le livret ouvrier, l’impôt progressif, la concertation sociale et les conventions collectives, la sécurité sociale et les dispositifs d’égalité des chances. Dans un deuxième temps, une fois que les options des acteurs politiques ont été repérées, il s’agit de les ranger dans l’ordre de priorité, créant ainsi des syntagmes politiques qui donneront des politiques différentes en fonction de la hiérarchie des valeurs et des intérêts. L’homologie avec la linguistique structurale de Ferdinand de Saussure permet de considérer que des modifications diachroniques peuvent également se produire et transformer la structure linguistique et donc la structure politique des discours à travers le temps. Un syntagme donne donc à voir la logique de succession des choix politiques après que les paradigmes aient été dévoilés. Les tensions vécues par la N-VA entre la priorité accordée à une position Marché-individualisme ou à une position Centre-exclusivisme9 sont illustrées ici de manière détaillée. Comme pour la plupart des partis ou mouvements politiques, les rangements de priorités politiques peuvent varier en fonction des tensions internes ou des contraintes et des possibilités externes. C’est ainsi que le mouvement flamand a mis en priorité les questions purement linguistiques puis les questions institutionnelles et ensuite les questions socio-économiques, privilégiant parfois l’un des champs au détriment des autres. La N-VA n’a pas échappé à ce fonctionnement, passant d’une revendication presqu’uniquement institutionnelle à une gestion très socio-économique au gouvernement fédéral, oubliant momentanément les questions institutionnelles puis à une rupture très identitaire et exclusiviste vis-à-vis du Pacte des migrations après les élections d’octobre 2018.


    Surtout, ces évolutions diachroniques permettent de donner toute son importance à l’analyse de Stein Rokkan telle que publiée de manière posthume dans la revue Communications10 et à insister sur les variations que donnent les successions d’événements sur la structure politique des pays d’Europe. Ce que nous allons tenter de montrer dans cet article, c’est aussi le poids des décisions antérieures d’un système politique et les voies suivies par le mouvement flamand illustré ici par le cas d’une de ses variantes, l’alliance néo-flamande.


    La lecture de Miroslav Hroch par Bruno De Wever, Frans-Jos Verdoodt et Antoon Vrindts dans un récent Courrier hebdomadaire du Centre de Recherche et d’Information socio-politiques11 servira de guide à la présentation de l’évolution de la N-VA. D’après ces auteurs, le mouvement flamand peut être intégré à la grille de lecture de l’auteur tchèque à propos de la construction de petites nations au sein d’États nations dominants. Ce serait dès les années 1920 que le mouvement flamand, initialement composé de classes moyennes, réussit à s’élargir à la fois au mouvement ouvrier et au patronat, sous l’impulsion du « minimalisme » défendu par Frans Van Cauwelaert, à savoir l’occupation du pouvoir national belge par la majorité démographique flamande qui peut alors utiliser ces leviers de pouvoir pour organiser le développement économique de la région flamande par de meilleures infrastructures ferroviaires, fluviales et routières, mais aussi un système bancaire nationaliste et des organisations tant d’un patronat nationaliste que de syndicats soucieux de favoriser la création de richesses et une distribution de celles-ci (autrement dit, la création du syndicat chrétien flamand inverse les priorités des mouvements anarcho-syndicalistes qui souhaitaient d’abord une meilleure distribution des richesses et qui, ensuite, laissaient le patronat créer des richesses). Après la perte de crédibilité d’une partie du mouvement flamand « maximaliste » liée à la collaboration avec les nazis durant la guerre, une nouvelle génération incarne ce mouvement dans les années 1960 et propulse tant le minimalisme du CVP ( qui occupera l’avant-scène politique jusqu’à la fin du siècle) que le maximalisme de la Volksunie (qui participera à deux gouvernements dans la dynamique des réformes de l’État en 1977-1978 et 1988-1991) du fait des changements socio-économiques liés à l’érosion des industries lourdes en Wallonie et du fait des bouleversements socio-culturels qui ont permis les réformes successives de l’État et la massification de la nation flamande.


    À la suite de Hroch, Bruno De Wever décrit l’évolution d’un mouvement du XIXe siècle de « patriotes » issus des classes moyennes néerlandophones luttant contre une aristocratie fransquillonne utilisant le français pour des raisons de distinction sociale.


    Cette quête de respectabilité de ces pionniers en contact permanent avec les classes inférieures passa par l’adoption de la version standard du néerlandais plutôt qu’une reconnaissance éparpillée de la pléiade de dialectes populaires. « L’intervention d’une élite néerlandophone en tant que moteur de l’intégration sociale du peuple flamand a pour but d’éviter que la combinaison de la prolétarisation et de la démocratisation de masse n’entraîne en Flandre aussi une polarisation sociale et une percée du socialisme, comme dans le sud du pays12. » Le mouvement catholique flamand se définit comme un rempart contre le socialisme et le libéralisme et un catalyseur du mouvement social flamand. Après la Première Guerre mondiale, les conséquences du frontisme, né de l’arrogance des officiers francophones commandant à des simples soldats flamands entraîna la double présence des flamingants loyaux à l’État belge et des nationalistes flamands cherchant à créer leur propre État. Après l’échec de l’avant-garde antidémocratique, teintée d’intégrisme chrétien, l’après-Seconde Guerre mondiale, marquée par l’entrée en vigueur du Pacte social sous la forme de la concertation sociale et de la sécurité sociale, la logique du compromis et de la démocratie l’emporta sur le nationalisme « régalien » et la défense des intérêts du peuple flamand dans les structures étatiques belges sur la revendication d’indépendance. Les organisations du Mouvement ouvrier chrétien : mutuelles, syndicats, coopératives agricoles et magasins coopératifs ouvriers furent les vecteurs du Welfare State à la belge. En terre flamande, le pilier socialiste concurrença sans menacer cette domination chrétienne. Portée par la jeunesse du baby-boom, un nouveau dynamisme, à mi-chemin entre le minimalisme de l’ancienne garde sociale-chrétienne et le maximalisme de la Volksunie, promouvant le fédéralisme pour l’État belge, voit le jour à la fin des années 1960 au sein du Wonderbureau des CVP Jongeren, sous la houlette de Wilfried Martens et Jean-Luc Dehaene. Soutenus par une classe d’entrepreneurs flamands s’investissant dans le secteur tertiaire, ils occupèrent le pouvoir durant 21 ans et incarnèrent le triomphe du compromis. Le déclin concomitant de la Volksunie s’accompagna pourtant d’une dissidence d’extrême droite, le Vlaams Blok, renommé Vlaams Belang après sa condamnation pour racisme en 2004. C’est en partie à la reconquête de l’électorat de celui-ci que la N-VA s’attela dès sa création en 2001. La direction de la Volksunie semblait trop à gauche, l’électorat ne suivait plus et le parti se sépara entre ceux qui intégrèrent d’autres partis (ID-21 rejoignit le Socialistische Partij pour former le spa, une autre tendance rejoignit le parti Vivant qui finit par s’allier aux libéraux flamands sous le nom d’Open Vlaamse Liberalen en Democraten).


    2. Débuts difficiles d’un parti indépendantiste


    Dans la déclaration de principe citée au début de ce texte, la N-VA se place d’emblée dans le prolongement de 45 ans de luttes de la VU, refuse toutes œillères idéologiques de gauche ou de droite et clame son indépendance vis-à-vis de tout pilier ou tout pouvoir financier. Les choix ultérieurs ne sont pas directement visibles à la lecture du texte, mais les personnalités qui composent le parti sont connues pour leur engagement à droite sur le plan socio-économique, leur attraction pour l’école néolibérale et la considération que l’État providence diminue le sens de la responsabilité des individus. Lors des tensions au sein de la VU qui menèrent à l’implosion de celle-ci et à la création de la N-VA, les camps sont définis tant par rapport à leurs préférences institutionnelles que par rapport à des options socio-économiques et le soutien ou le rejet de la collaboration avec les nazis durant la Seconde Guerre mondiale. En effet, le ministre J. Sauwens, représentant la VU au gouvernement régional flamand « est poussé à démissionner de l’exécutif flamand à la suite de sa participation à la réunion d’une association d’anciens volontaires flamands sur le front de l’Est » et quelques semaines plus tard, le parti remit son sort dans les mains des membres par un référendum où s’affrontent deux groupes, l’un nommé « Toekomstgroep » et l’autre « Vlaams-Nationaal »13. Ce dernier groupe gagna la consultation, mais sans majorité absolue et deux partis se créèrent : la N-VA et SPIRIT (Sociaal, Progressief, Internationaal, Regionalistisch, Integraal-democratisch en Toekomsgericht). Celui-ci se rapprocha ultérieurement du parti socialiste qui devint dès lors le SP.A.


    La N-VA se présenta seule aux élections suivantes, après une réforme du système électoral comportant notamment un nouveau dispositif : un seuil électoral fixé à 5 % de chaque circonscription, destiné à désintégrer les morceaux issus de la VU. Le tableau suivant illustre la défaite de la N-VA lors de son entrée dans l’arène électorale.


    Tableau 5 : Répartition des votes pour la N-VA


    
      
        
        
        
      

      
        
          	
            Circonscriptions

          

          	
            Voix

          

          	
            % des votes

          
        


        
          	
            Anvers

          

          	
            49 028

          

          	
            4,38 %

          
        


        
          	
            Flandre orientale

          

          	
            41 255

          

          	
            4,27 %

          
        


        
          	
            Louvain

          

          	
            14 364

          

          	
            4,52 %

          
        


        
          	
            Circonscription de Bruxelles-Halle-Vilvorde

          

          	
            18 634

          

          	
            2,21 %

          
        


        
          	
            Flandre occidentale

          

          	
            55 292

          

          	
            6,97 %

          
        


        
          	
            Limbourg

          

          	
            22 826

          

          	
            4,27 %

          
        

      
    


    Le seul élu à la Chambre est Geert Bourgeois, président du parti, élu en province de Flandre occidentale, unique circonscription où la N-VA dépasse le seuil électoral fixé à 5 %. À la chambre, la N-VA obtient donc au total 201 399 voix.


    À Sénat, la N-VA obtient 200 273 voix, ne dépassant pas le seuil électoral de 5 % réparties de la manière suivante :


    Tableau 6 : Votes pour la N-VA aux élections de 2003, au Sénat, par circonscription


    
      
        
        
        
      

      
        
          	
            Circonscriptions

          

          	
            Voix

          

          	
            % des votes

          
        


        
          	
            Circonscription flamande

          

          	
            180 641

          

          	
            4,85 %

          
        


        
          	
            Circonscription de Bruxelles-Halle-Vilvorde

          

          	
            19 632

          

          	
            2,35 %

          
        

      
    


    Cet échec relatif pour une première présence en tant que parti aux élections poussa la N-VA à s’unir en cartel avec le CD&V, pour les élections régionales et européennes de 2004 et pour les élections fédérales de 2007. Cela lui permit de grandir à l’ombre du CD&V, alors mené par Yves Leterme, ministre-président flamand en 2004. À l’occasion des élections régionales de 2004, le cartel formé par le CD&V et la N-VA, première force politique de Flandre, entra au gouvernement et Geert Bourgeois devint ministre. Sa fonction de président échut à Bart De Wever.


    La campagne électorale de 2007 fut préparée par une interview d’Yves Leterme dans le journal français Libération14 où celui-ci annonce que « La Belgique n’est pas une valeur en soi, ce sont des institutions au service d’une population. Si les institutions n’évoluent pas pour s’adapter aux désirs des citoyens, ce pays n’a pas d’avenir » et que son « parti ne participera pas à un gouvernement, après les élections de 2007, s’il n’y a pas de nouveaux transferts de compétences vers les régions ». En outre, il répond de manière humoristique à propos des communes à facilités linguistiques pour les francophones que ceux-ci « apparemment (…) ne sont pas en état intellectuel d’apprendre le néerlandais ». Ces déclarations sont perçues par de nombreux francophones comme une provocation, par les nationalistes flamands de la N-VA comme une garantie que leur cartel était défendu par le chef de file du CD&V.


    À l’approche des élections de 2007, francophones et néerlandophones mènent des campagnes séparées. La Belgique est divisée en deux mondes politiques distincts et étanches qui ne débattent pas réellement entre eux, qui ne s’écoutent ni ne se répondent. Alors que les partis flamands débattent d’une grande réforme institutionnelle sur base des résolutions du Parlement flamand de 1999, les francophones ignorent totalement l’aspect institutionnel durant la campagne, et s’en tiennent à leur position exprimée en décembre 2006 selon laquelle « ils ne sont demandeurs de rien en termes institutionnels ». Cette campagne, en « double sourd » illustre la difficulté de communication entre les deux grandes communautés linguistiques durant les années qui vont suivre.


    Les élections de 2007 débouchent tant au nord qu’au sud du pays sur une importante défaite socialiste. Au pouvoir en coalition au niveau fédéral depuis 1988, ils décident assez rapidement de ne pas participer au futur gouvernement. Le cartel CD&V-NVA est le grand vainqueur des élections, devenant le premier parti du pays avec 30 sièges à la chambre sur les 150 sièges à pourvoir. Les négociations gouvernementales pour la création de « l’orange-bleue », coalition des libéraux et des sociaux chrétiens, verront se succéder informateur, médiateur, formateur, explorateur cherchant à négocier une réforme de l’État qu’ils n’avaient pas les moyens de mettre en œuvre puisque, pour la plupart des modifications demandées par les partis flamands à la négociation, une majorité des deux tiers était indispensable alors qu’ils n’atteignaient pas ces deux tiers. Devant la situation de blocage, il est décidé de former un Gouvernement Verhofstadt III temporaire, dont sont membres les négociateurs de l’orange-bleue et les socialistes francophones15. Ces négociations seront aussi marquées par le vote des élus flamands, le 7 novembre 2007, en commission de l’intérieur de la chambre, d’une proposition de loi scindant la circonscription électorale de Bruxelles-Halle-Vilvorde, exigée par les partis flamands depuis 1963 et reprise avec virulence depuis l’arrêt de la Cour constitutionnelle de 200316. Le caractère exceptionnel du vote est souligné, car il oppose une communauté linguistique (majoritaire) à une autre (minoritaire)17.


    Après 281 jours de négociations, le gouvernement Leterme I prend ses fonctions le 20 mars 2008. Il est composé des mêmes partis que le gouvernement temporaire Verhoftadt III, c’est-à-dire des sociaux-chrétiens, des libéraux et du parti socialiste francophone.


    La N-VA, alors en cartel avec le CD&V, exige qu’une première étape de réforme de l’État soit adoptée dans le mois, ainsi qu’une seconde pour le 15 juillet. Le 14 juillet, en l’absence de tels accords, Yves Leterme présente la démission de son gouvernement au roi. Cette démission est refusée par le roi le 18 juillet. Le gouvernement reste donc en place et, le 21 septembre, lors d’un congrès, la N-VA décide de rompre son cartel avec le CD&V et de se placer dans l’opposition au niveau fédéral (le cartel et le gouvernement ne sont pas modifiés au parlement flamand). Cette opposition radicale à un compromis qui semblait à beaucoup d’observateurs atteindre le maximum de concessions que les francophones pouvaient concéder, donna de la N-VA une image d’intransigeance sur le plan communautaire, enthousiasmant les nationalistes flamands et inquiétant les nostalgiques de la Belgique unitaire. Cette rupture permit à la N-VA de se parer d’un manteau de pureté, de refus de participer au pouvoir à n’importe quel prix, de capacité de défendre ses idéaux contrairement aux partis traditionnels présentés par les communicateurs de la N-VA comme courant à la soupe et acceptant ce qui était décrit comme une intransigeance francophone.


    Le gouvernement resta en place, sans la NVA, et le dialogue institutionnel stagnait toujours. Arriva alors en Belgique la crise bancaire mondiale, durant laquelle le premier ministre Yves Leterme et le ministre des Finances Didier Reynders apparurent comme un duo ayant sauvé les banques systémiques de l’économie belge, apportant près de vingt milliards d’euros pour sauver les activités bancaires de Fortis et de Dexia. Dans les sondages la cote de popularité d’Yves Leterme s’améliora à cette période, bien qu’aucune avancée institutionnelle n’ait encore été obtenue.


    Malgré cette aura nouvelle, Yves Leterme fut de nouveau obligé de démissionner le 19 décembre. Le premier président de la Cour de cassation l’avait accusé, par une lettre adressée au président de la chambre18, de tentative d’influence sur le monde judiciaire après la gestion de la crise financière. Bien qu’il ait été tout à fait blanchi par après, Yves Leterme démissionna alors, tout comme plusieurs autres ministres CD&V.


    Le gouvernement Van Rompuy fut alors mis en place (30 décembre 2008-25 novembre 2009). Le principe des négociations pour une grande réforme institutionnelle continua à animer le gouvernement, mais rien ne semblait avancer et les élections européennes et régionales dessinèrent un nouveau rapport de force entre partis flamands.


    En effet, en juin 2009, les élections régionales, couplées avec les élections européennes, montrèrent déjà que la N-VA avait gagné le pari de son implantation en Flandre et commençait, bien que se présentant seule, à se hausser confortablement au-dessus du seuil électoral. La N-VA, avec 11 % des électeurs inscrits, montra qu’elle occupait une place non négligeable dans le paysage politique flamand.


    Tableau 7 : Résultats des élections régionales en Flandre, 2009, en valeur absolue et en  % des électeurs inscrits


    
      
        
        
        
      

      
        
          	
            Circonscriptions

          

          	
            Voix

          

          	
             % des votes

          
        


        
          	
            NV-A

          

          	
            537 040

          

          	
            11,5 %

          
        


        
          	
            CD&V

          

          	
            939 873

          

          	
            20,1 %

          
        


        
          	
            Groen

          

          	
            278 211

          

          	
            5,9 %

          
        


        
          	
            VB

          

          	
            628 564

          

          	
            13,4 %

          
        


        
          	
            OVLD

          

          	
            616 610

          

          	
            13,2 %

          
        


        
          	
            SP.A

          

          	
            627 852

          

          	
            13,4 %

          
        


        
          	
            PVDA

          

          	
            42 849

          

          	
            0,9 %

          
        


        
          	
            Autres

          

          	
            441 326

          

          	
            9,4 %

          
        


        
          	
            Hors Jeu

          

          	
            564 163

          

          	
            12,1 %

          
        


        
          	
            Inscrits

          

          	
            4 676 488

          

          	
            100,0 %

          
        

      
    


    Derrière le CD&V, traditionnel parti dominant en Flandre, à l’exception notable de 1999 et de 2003, qui retrouva sa vigueur avec 20 % des électeurs inscrits, le Vlaams Belang, le SP.A et l’Open VLD suivaient à 13 % talonnés déjà par la N-VA qui obtint 11 % des suffrages. Groen dépassa de peu le seuil électoral. Les électeurs qui se mettaient hors-jeu, c’est-à-dire les électeurs qui ne sont pas allés voter alors que le vote est obligatoire, plus les votes blancs et les votes nuls, atteignirent 12 % des électeurs inscrits, soit la moyenne de cette catégorie au cours du XXe siècle19. En atteignant un demi-million d’électeurs, la N-VA pesa suffisamment sur le système politique flamand pour entrer, seule cette fois-ci et sans bénéficier des voix du CD&V dans un cartel, au gouvernement de la région flamande, en coalition avec le CD&V et le SP.A.


    Durant ce temps, les pays membres de l’Union européenne ont ratifié le traité de Lisbonne, qui crée le poste de président du Conseil européen. Soutenu par la France et l’Allemagne, le premier ministre belge est élu à cette fonction par le Conseil européen et entre en fonction le 1er décembre 2009. Yves Leterme retrouve le poste de premier ministre le 25 novembre 2009. Parallèlement, Jean-Luc Dehaene, ancien premier ministre, est chargé par le roi de mener le dialogue communautaire. Après avoir déposé une proposition pour Bruxelles-Hal-Vilvorde rejetée par les francophones, Jean-Luc Dehaene dresse un constat d’échec, dont les motivations sont exposées dans un communiqué de presse du 20 avril 2010, illustratif des modalités de négociation en Belgique :


    « J’ai en effet rarement vécu une illustration plus claire de la philosophie de base qui m’a été apprise par mon père, qui, comme vous le savez, était psychiatre, à savoir que pour comprendre la logique de ses partenaires de discussion, il faut accepter leurs prémisses. Dans ce cas-ci, cela signifie que chaque communauté croit détenir la vérité en se basant sur son propre point de départ. Une communauté part du principe de territorialité ; l’autre du principe de personnalité. Les deux sont en opposition totale. Un compromis n’est possible que si chaque partie est disposée à se départir en partie de sa propre logique, à intégrer des éléments de la logique du partenaire de discussion et inversement. Cela a été le cas lors des compromis conclus lors de chaque phase de la réforme de l’État. Au cours des phases successives de la réforme de l’État belge, la base du compromis de 1970 a toujours été respectée : la majorité ne peut imposer sa volonté à la minorité, mais la minorité accepte qu’il faille négocier. Le processus risque d’échouer si la minorité refuse de négocier. J’ai heureusement pu constater que tous les partis sont disposés à œuvrer, après les élections de juin 2011, à une nouvelle étape de la réforme de nos institutions20. »


    À la suite de cette décision, l’Open VLD d’Alexander De Croo refuse de continuer à participer au gouvernement Leterme. Le premier ministre n’a alors d’autre choix que de remettre sa démission au roi le 22 avril 2010. Les élections prévues pour 2011 ont donc lieu en 2010.


    En réalité, toute la mandature aura vécu sous le signe de la campagne en « double sourd » menée en 2007 et les responsables politiques ont assumé leurs positions de blocage, rendant impossible la conclusion d’un compromis sur une réforme de l’État significative. La fidélité aux promesses de campagne a paralysé le monde politique belge. L’intransigeance des négociateurs, soulignée par Jean-Luc Dehaene, est le fruit de leur volonté de respecter les engagements qu’ils ont pris vis-à-vis de leurs électeurs lors de la campagne.


    Cette fois, les communicateurs politiques veillent à ne pas paraître sourds aux accents de la campagne de l’autre côté de la frontière linguistique. Des deux côtés, on assume le fait qu’il faudra tenir compte des choix des électeurs de l’autre communauté, sans quoi la Belgique, devenue ingouvernable, perdrait sa crédibilité économique, qui commence à peser sur la dette de l’État belge, augmentée massivement pour sortir de la crise bancaire de 2008. Cette attitude ouverte au compromis permit l’évolution ultérieure des négociations malgré leur longueur exceptionnelle.


    3. Le plus grand parti de Flandre et donc de Belgique


    En dépassant le million de voix sur un électorat flamand d’un peu plus de quatre millions, la N-VA devient le premier parti de Flandre et de Belgique. En outre, malgré les différences sociologiques entre les différentes provinces, elle devient le premier parti dans toutes les provinces. C’est un raz-de-marée électoral, comme l’illustre le tableau en valeur relative :


    Tableau 8 : Résultats des élections fédérales à la Chambre en 2010, en  % des électeurs inscrits


    
      
        
        
        
        
        
        
        
      

      
        
          	

          	
            Anvers

          

          	
            Limbourg

          

          	
            Flandre orientale

          

          	
            Flandre occidentale

          

          	
            Brabant flamand

          

          	
            Total

          
        


        
          	
            NV-A

          

          	
            26,3 %

          

          	
            24,9 %

          

          	
            24,3 %

          

          	
            20,6 %

          

          	
            23,3 %

          

          	
            24,1 %

          
        


        
          	
            CD&V

          

          	
            13,3 %

          

          	
            16,3 %

          

          	
            13,3 %

          

          	
            19,7 %

          

          	
            14,0 %

          

          	
            15,2 %

          
        


        
          	
            Groen

          

          	
            6,6 %

          

          	
            4,2 %

          

          	
            6,4 %

          

          	
            5,4 %

          

          	
            8,4 %

          

          	
            6,1 %

          
        


        
          	
            VB

          

          	
            13,8 %

          

          	
            11,1 %

          

          	
            10,7 %

          

          	
            7,8 %

          

          	
            8,3 %

          

          	
            10,8 %

          
        


        
          	
            OVLD

          

          	
            9,4 %

          

          	
            10,5 %

          

          	
            15,0 %

          

          	
            11,6 %

          

          	
            12,5 %

          

          	
            11,8 %

          
        


        
          	
            SP.A

          

          	
            12,3 %

          

          	
            15,7 %

          

          	
            12,2 %

          

          	
            13,0 %

          

          	
            15,4 %

          

          	
            13,2 %

          
        


        
          	
            PVDA

          

          	
            1,7 %

          

          	
            1,4 %

          

          	
            1,1 %

          

          	
            0,7 %

          

          	
            1,0 %

          

          	
            1,2 %

          
        


        
          	
            Autres

          

          	
            2,2 %

          

          	
            2,5 %

          

          	
            3,4 %

          

          	
            7,0 %

          

          	
            3,3 %

          

          	
            3,7 %

          
        


        
          	
            Hors Jeu

          

          	
            14,4 %

          

          	
            13,6 %

          

          	
            13,5 %

          

          	
            14,3 %

          

          	
            13,7 %

          

          	
            14,0 %

          
        


        
          	
            Inscrits

          

          	
            100,0 %

          

          	
            100,0 %

          

          	
            100,0 %

          

          	
            100,0 %

          

          	
            100,0 %

          

          	
            100,0 %

          
        

      
    


    Si l’on compare ces résultats à ceux obtenus à l’occasion des élections régionales de 2009, on constate une augmentation du pourcentage de la N-VA de 12 %. Entre les deux moments, on constate une baisse des autres partis (dont celui de Jean-Marie Dedecker) de 5,7 %, du CD&V de 4,9 %, une baisse du Vlaams Belang de 2,6 %, de l’Open VLD de 1,4 % et des électeurs hors-jeu de 1,9 %. Autrement dit, seuls les partis de gauche, le SP.A et Groen ! n’ont pas pâti de la montée de la N-VA.


    Avec 24 % des votes des électeurs inscrits, la N-VA relègue les autres formations politiques loin derrière elle. Le CD&V, qui a dominé les XIXe et XXe siècles en Flandre, se retrouve 9 % plus bas tandis que les autres partis traditionnels se situent plus de 10 % en dessous du score du parti nationaliste. Créé à peine neuf ans auparavant, le parti devient le plus important et cristallise les tensions vis-à-vis de l’État belge : volonté affichée d’indépendance, rejet des politiques sociales et préférence pour des politiques économiques néolibérales, méfiance vis-à-vis des migrants. Ces points de définition du parti ne sont pas ordonnés entre eux et le parti navigue de préférences en préférences en fonction des questions qui se posent dans l’actualité ou qu’il réussit à imposer à l’agenda.


    Les élections de 2010 sont suivies par la plus longue période de formation gouvernementale de l’histoire. Une première phase de négociation a lieu entre juin 2010 et janvier 2011 avec sept partis : la N-VA, le PS, le CD&V, le SP.A, le cdH, Ecolo et Groen !. Cette composition a ceci de paradoxal que, si elle rassemble les leaders incontestés de chaque communauté, elle force à collaborer les formations politiques les plus opposées en termes de programme socio-économique et d’idéologie. Une autre caractéristique marquante de cette négociation est qu’elle ressemble dans la forme à une discussion bilatérale, communauté contre communauté.


    Les désignations successives d’un informateur (Bart de Wever, 17 juin-8 juillet 2010), d’un préformateur (Elio Di Rupo, 8 juillet-3 septembre 2010), de médiateurs (André Flahaut et Danny Pieters, 4 septembre-5 octobre 2010), d’un clarificateur (Bart de Wever, 8-18 octobre 2010), d’un conciliateur seul (Johan Vande Lanotte, 21 octobre 2010- 6 janvier 2011) puis en dialogue privilégié avec les présidents des deux plus grands partis PS et N-VA (11-26 janvier 2011) ne permettent pas d’obtenir un accord entre les 7 partis qui participent initialement aux négociations. Les libéraux entrent alors dans les négociations avec la désignation de Didier Reynders comme informateur (2 février-1er mars 2011). C’est l’ouverture d’une deuxième phase de négociation qui va durer jusqu’au départ de la N-VA. L’ensemble des interlocuteurs se trouvent autour de la table et, à côté des politiques professionnels, s’enclenchent des négociations entre experts institutionnels et de finances publiques qui vont travailler pour produire un texte relativement présentable. Cette négociation dans les coulisses va organiser la très technique loi sur le financement des entités fédérées.


    Un négociateur (Wouter Beke, 2 mars-12 mai 2011) est ensuite désigné pour préparer un accord sur la réforme de l’État avant que le 16 mai 2011, le roi ne charge Elio Di Rupo de former un gouvernement (formateur 16 mai-5 décembre). Une note intitulée Un État fédéral plus efficace et des entités plus autonomes est remise le 4 juillet. Elle comprend des propositions sur l’assainissement budgétaire, la sixième réforme de l’État, les réformes sociales et économiques, le transfert de compétences et la nouvelle loi de financement21. La N-VA refuse cette note, les négociations vont donc se poursuivre à huit en vue de réformer l’État et de former un nouveau gouvernement. C’est le début d’une troisième phase qui va mener à l’adoption d’un accord institutionnel. Pour la N-VA, c’est encore le choix du refus du compromis. Le parti garde son image de pureté et les autres partis commencent alors à négocier sur cette base pour arriver à un accord sur ce qui sera appelé la sixième réforme de l’État. Dès lors, les partis qui restent autour de la table négocient sous l’œil et les critiques de la N-VA. Les partis flamands tentent de montrer que la Flandre obtient ce qu’elle avait mis à l’agenda (scission de BHV, réforme de l’État fédéral, augmentation des compétences des entités fédérées, modification des règles de financement des entités fédérées) sans que la N-VA ne soit capable de mener une négociation ; la N-VA tente de montrer que, sans la N-VA, l’essentiel des revendications flamandes n’est pas rencontré (concessions trop importantes aux francophones lors de la scission de BHV, presque pas de communautarisation de la politique des soins de santé, lois de financement trop généreuse pour les francophones, etc.). Les partis francophones participent tous à la négociation et ne se critiquent presque pas en public.


    Le 11 octobre 2011, l’accord institutionnel conclu entre les négociateurs est présenté à la presse. Les négociations pour la formation du gouvernement se poursuivent alors à 6, sans les écologistes. Le formateur dut alors céder sur les exigences des partis libéraux de durcir la politique sociale de la Belgique et il fallut encore plusieurs longues semaines de négociation pour aboutir. Finalement, le nouveau gouvernement prêta serment le 6 décembre, soit près d’un an et demi après les élections. Suite à l’accord institutionnel, une commission de mise en œuvre des réformes institutionnelles (COMORI) est créée pour mettre en œuvre l’accord.


    Malgré les tensions institutionnelles et socio-économiques importantes, ce gouvernement dura jusqu’à la fin de la législature et réalisa l’essentiel de son programme institutionnel et budgétaire.


    La N-VA avait refusé d’assumer l’accord avec les partis francophones, malgré les concessions importantes que ceux-ci avaient consenti aux exigences flamandes. De l’extérieur du gouvernement, elle continua à stigmatiser les manques de ce gouvernement, tant dans les domaines institutionnels que dans les politiques socio-économiques, insuffisamment marquées du sceau du néolibéralisme à son goût. Cette pression continue sur les partis flamands réussit et les scores électoraux des scrutins locaux en donnèrent une illustration.


    Les élections communales et provinciales de 2012 confirment que la N-VA occupe la première place en Flandre, y compris dans les enjeux locaux, où elle était moins implantée qu’au niveau communautaire jusque-là.


    La N-VA renforce son implantation locale en dépassant, aux élections provinciales, de 150 000 voix son résultat aux élections fédérales de 2010 et fait une entrée remarquée dans des conseils communaux significatifs et notamment dans la fonction de maire de la plus grande ville de Belgique, Anvers dont Bart De Wever prend la direction en coalition avec le CD&V local. En comparant les résultats des élections provinciales et des fédérales précédents en pourcentage, on voit que la N-VA ne gagne que 0,5 % et que le CD&V en gagne 3,3 % et Groen 1,1 %. Du côté des pertes, le VB perd 3,1 %, les « autres partis » 1,5 % et les « hors-jeu » 1,1 %. Les compensations multiples des mouvements d’électeurs rendent la lecture de ces transferts moins aisée que lors des élections précédentes où la nette victoire d’un parti était expliquée par les pertes de plusieurs autres.


    Tableau 9 : Résultats des élections provinciales de 2012, dans les provinces flamandes, en % des électeurs inscrits


    
      
        
        
        
        
        
        
        
      

      
        
          	

          	
            Antwerpen

          

          	
            Limburg

          

          	
            Oost Vlaanderen

          

          	
            West Vlaanderen

          

          	
            Vlaams Brabant

          

          	
            Total

          
        


        
          	
            NVA

          

          	
            30,7 %

          

          	
            22,6 %

          

          	
            22,7 %

          

          	
            21,7 %

          

          	
            22,2 %

          

          	
            24,6 %

          
        


        
          	
            CD&V

          

          	
            14,4 %

          

          	
            23,8 %

          

          	
            17,2 %

          

          	
            23,7 %

          

          	
            16,7 %

          

          	
            18,5 %

          
        


        
          	
            Groen

          

          	
            7,9 %

          

          	
            4,0 %

          

          	
            7,8 %

          

          	
            6,4 %

          

          	
            8,3 %

          

          	
            7,2 %

          
        


        
          	
            VB

          

          	
            9,3 %

          

          	
            7,9 %

          

          	
            8,1 %

          

          	
            6,6 %

          

          	
            5,8 %

          

          	
            7,7 %

          
        


        
          	
            OVLD

          

          	
            8,7 %

          

          	
            12,3 %

          

          	
            16,8 %

          

          	
            11,5 %

          

          	
            14,4 %

          

          	
            12,6 %

          
        


        
          	
            SP.A

          

          	
            11,0 %

          

          	
            13,4 %

          

          	
            11,0 %

          

          	
            13,5 %

          

          	
            10,4 %

          

          	
            11,7 %

          
        


        
          	
            PVDA

          

          	
            2,9 %

          

          	
            1,9 %

          

          	
            1,5 %

          

          	
            1,1 %

          

          	
            1,0 %

          

          	
            1,8 %

          
        


        
          	
            Autres

          

          	
            0,8 %

          

          	
            0,8 %

          

          	
            1,7 %

          

          	
            1,3 %

          

          	
            7,2 %

          

          	
            2,2 %

          
        


        
          	
            Hors Jeu

          

          	
            13,4 %

          

          	
            13,4 %

          

          	
            10,9 %

          

          	
            13,9 %

          

          	
            13,4 %

          

          	
            12,9 %

          
        


        
          	
            Inscrits

          

          	
            100,0 %

          

          	
            100,0 %

          

          	
            100,0 %

          

          	
            100,0 %

          

          	
            100,0 %

          

          	
            100,0 %

          
        

      
    


    Le « tournant Bracke » annonçait peut-être une inversion de priorité pour la N-VA entre le communautaire et le socio-économique, d’après Serge Govaert22. En effet cet ancien journaliste vedette de la télévision flamande avait annoncé en été 2013 que la N-VA pourrait gouverner sans qu’il y ait des progrès institutionnels si un programme socio-économique néolibéral était adopté par le futur gouvernement. La réaction du président du parti, Bart De Wever, illustre la valeur de ce tournant. Après avoir affirmé à la VRT que Siegfried Bracke était un peu audacieux et s’était exprimé sans y être invité23, il ajoute que l’idée pourrait constituer une « bonne option stratégique » à condition que le confédéralisme soit décidé dans la foulée après la mise sur pied d’un « gouvernement de relance temporaire ». L’objectif affirmé serait alors d’adopter des choix politiques qui obligent le PS à négocier, en adoptant des mesures socio-économiques qui ne servent plus les intérêts de celui-ci. L’hypothèse d’un gouvernement temporaire ne s’est pas concrétisée, mais l’annonce de la possibilité d’une inversion des priorités communautaire/socio-économique était bien lancée.


    Le congrès des 31 janvier et 1er février 2014 renforça la possibilité d’inversion de priorité. Les textes adoptés montrent que la N-VA, depuis ses résultats de 2010 et l’augmentation de financement public des partis qui en a découlé, a engagé des économistes qui ont permis de mettre au point un programme socio-économique dans la ligne du parti, argumenté et chiffré. L’accent y est donc mis de façon significative sur les options socio-économiques néolibérales et sur les possibilités de mise en œuvre d’une politique qui pourrait profiter aux six millions de Flamands. Le programme24 contient donc des mesures socio-économiques et institutionnelles significatives. La présentation de ce programme mérite un moment d’attention. Le texte se présente comme le résultat de mois de travail en groupe de milliers de membres du parti, mais aussi d’universitaires, de bureaux de consultance, de think tanks et d’experts. Le raisonnement organisant le programme met d’abord l’accent sur le choix d’une majorité de Flamands pour des réductions d’impôts qui leur sont refusées depuis vingt-cinq ans « parce qu’ailleurs des gens voient les choses autrement » et que le PS refuse ces réductions d’impôts et que les partis traditionnels flamands acceptent de participer à un gouvernement fédéral qui fait l’inverse de ce que souhaite une majorité de Flamands.


    La N-VA affirme donc vouloir donner aux Flamands ce qu’ils souhaitent et qu’ils ne peuvent pas obtenir : une politique qui récompense celui qui prend ses responsabilités, qui travaille, épargne et entreprend. Le confédéralisme est alors présenté comme un moyen d’appliquer en Flandre les solutions que les Flamands souhaitent. Dans un texte assumé par le parti et non plus dans un jeu d’interviews de responsables du parti, l’objectif de souveraineté régalienne qui apparaissait en 2001 comme la volonté ultime du parti, devient un moyen pour atteindre une situation socio-économique enviable. De cette présentation, on ne peut inférer que la N-VA a simplement modifié son objectif, mais qu’elle instrumentalise son objectif politique pour attirer une revendication classique de la classe moyenne, à savoir des réductions d’impôts. Cependant, la présentation du confédéralisme comme la solution aux problèmes socio-économiques que la Flandre rencontrerait, constitue un renversement de perspective dans l’argumentaire. Ayant progressé en 2010 et 2012, vraisemblablement au détriment du Vlaams Belang comme on le verra dans le dernier tableau, la N-VA ne pouvait continuer à améliorer son score qu’en allant prendre des électeurs aux partis traditionnels, spécifiquement l’Open VLD avec qui elle partage une vision néolibérale de la société et le CD&V qui est composé d’un électorat hétéroclite, anciens paysans devenus pour partie des indépendants et syndicalistes et mutuellistes engagés dans l’action sociale catholique. On comprend donc l’apparente mise en avant du socio-économique et le remplacement de la volonté d’indépendance par une volonté de réaliser le confédéralisme.


    La référence utilisée par Bart De Wever pour illustrer le rôle de la N-VA lors de son discours au congrès a surpris quelques observateurs francophones. Martin Luther, fondateur du protestantisme fut pris comme exemple pour illustrer la volonté de changement incarnée par la N-VA. S’adressant à un électorat largement catholique, cette référence pouvait surprendre. En fait, outre les études d’opinion montrant depuis déjà longtemps qu’une révolution silencieuse était en cours en Flandre et que les institutions catholiques étaient moins prégnantes qu’auparavant, les attaques de la N-VA contre certaines de ces institutions avaient montré que Bart De Wever considérait ces dernières comme des reliquats d’un monde destiné à s’éteindre. Depuis 2008, quelques huit cent mille coopérateurs chrétiens, détenteurs de parts Arco leur donnant un statut d’actionnaire de la banque Dexia, attendaient du parti chrétien qu’il les défende et qu’il leur rembourse comme une épargne ce que la Commission européenne considérait comme un investissement à risque25.


    Par ailleurs, le discours antisyndical de la N-VA et ses attaques contre la sécurité sociale mettaient sur la défensive le puissant syndicat chrétien et les mutuelles chrétiennes26. Martin Luther constitue à cet égard une référence pratique pour dénoncer l’obsolescence des indulgences plénières que représentent aux yeux de la N-VA un État social qui soutient les ayant-droits sans exiger d’eux en retour un engagement à se réactiver sur le marché du travail. D’autre part, l’utilisation rhétorique de la posture d’hérétiques permet à la N-VA de jouer encore le rôle du minoritaire non écouté. « Nous sommes bien sûr des hérétiques, nous sommes bien sûr dangereux. Nous sommes dangereux pour ceux qui veulent faire payer aux Flamands qui travaillent les impôts les plus élevés du monde de manière qu’ils perdent leur emploi. »27 L’opposition entre le parti chrétien, traditionnellement dominant en Flandre et l’alliance néo-flamande devient structurelle et le préfixe « néo » commence tout doucement à signifier « non catholique ».


    À la suite de ce gouvernement ayant assumé la sixième réforme de l’État et des mesures socio-économiques considérées par les syndicats comme antisociales, les partis socialistes perdirent des électeurs et le Parti du Travail de Belgique, Partij van de Arbeiders (parti des travailleurs) commença à prendre une place significative même au Nord du pays.


    Le 25 mai 2014, les scrutins européen, fédéral et régional sont organisés en Belgique. Pour la première fois, il n’y a plus d’élections au suffrage direct pour le Sénat.


    À la chambre des représentants, la N-VA, non partie à la coalition sortante, est en progrès et reste, avec 33 sièges (+6), le plus grand groupe à la chambre. Dans les calculs classiques basés sur les scrutins permettant de distribuer les sièges, la N-VA obtient 32,4 % des votes valables. Ce chiffre sert de point de repère pour illustrer la prépondérance de ce parti dans le paysage politique flamand, en constante progression depuis sa création, à peine treize ans auparavant. Toujours du côté flamand, l’Open VLD et le CD&V sont aussi en progrès et emportent chacun un siège supplémentaire, le SP.A se maintient avec 13 sièges alors que l’extrême droite, avec le VB, perd neuf sièges (3 sièges).


    Du côté francophone, le PS, en recul, perd trois sièges, mais reste le premier parti. Le MR progresse et obtient deux nouveaux sièges (20 sièges). Le cdH se maintient avec neuf sièges. Ces résultats permettent la mise en place de plusieurs coalitions. Malgré son résultat, la N-VA n’est pas incontournable au niveau fédéral, tout comme le PS. Les deux partis prennent par contre la main au niveau régional.


    L’évolution inverse de la N-VA et du Vlaams Belang entre les élections de 2010 et celles de 2014 apparaît clairement. Quand la N-VA passe de 24 % à 28 % des électeurs inscrits pour toute la Flandre, le Vlaams Belang passe de 11 % à 5 %. Un effet de vases communicants semble jouer, les électeurs nationalistes flamands, loin de préférer l’original à la copie, semblent avoir préféré le plus crédible au moins crédible.


    Au fédéral, Bart de Wever poursuit sa mission jusqu’à la fin du mois de juin. Sur base de l’évolution des négociations au sein des entités fédérées, l’hypothèse d’une « coalition miroir », c’est-à-dire reprenant les partis des coalitions au nord et au sud du pays, va être mise de côté. Et une coalition sans le PS, mais regroupant la N-VA, le MR, le CD&V et le cdH est alors envisagée. Le dernier cité va cependant refuser de travailler sur base de la note de l’informateur et les discussions seront alors élargies à l’Open VLD afin d’obtenir une majorité.


    Un accord de gouvernement flamand est obtenu le 22 juillet entre la N-VA, le CD&V et l’Open VLD. Cette ouverture des négociations aux libéraux flamands doit ainsi permettre de débloquer les négociations fédérales. À la fin de la mission d’informateur de Charles Michel, se dessine une coalition appelée « kamikaze » par certains médias et « suédoise » par les gouvernants avec le MR comme seul parti francophone, associé à la N-VA, au CD&V et à l’Open VLD28. À l’issue de sa mission, le 22 juillet, Charles Michel est chargé, avec Kris Peeters, de former un gouvernement. Le gouvernement Michel

    (N-VA, MR, CD&V et Open VLD) prête finalement serment le 11 octobre 2014. Il se compose de sept ministres francophones, de sept ministres néerlandophones et de quatre secrétaires d’État néerlandophones. En rejoignant la majorité gouvernementale, la N-VA s’est engagée à mettre de côté ses revendications institutionnelles pendant toute la législature.


    Les tensions entre partenaires gouvernementaux restent cependant présentes et les accrochages se multiplient tant que les observateurs néerlandophones le nomment le « cabinet des chamailleries ». La N-VA s’oppose très souvent au CD&V et notamment aux aspects sociaux que les responsables du CD&V tentent de défendre aux divers niveaux de pouvoir.


    Après quatre ans de coalition N-VA, MR, CD&V, OpenVLD, les élections communales et provinciales de 2018 prennent place et, pour la première fois, la N-VA obtient un score inférieur à celui obtenu lors des élections précédentes. Aux élections provinciales, la N-VA perd 300 000 électeurs sur 1 350 000 et passe de 28 % des électeurs inscrits en Flandre à 21 %. À l’inverse, le Vlaams Belang regagne 300 000 voix et passe de 5 à 11 % des électeurs inscrits. Les compensations semblent évidentes : les compromis passés par la N-VA avec un parti francophone.


    La perte d’électeurs semble fort étalée dans toutes les provinces flamandes : à Anvers, la N-VA passe de 34 % en 2014 à 28 % (-6 %) en 2018, au Limbourg de 27 à 19 % (-8 %), en Flandre orientale, de 27 à 19 % (-8 %), en Flandre occidentale, de 24 à 16 % (-8 %) et au Brabant flamand de 24 à 22 % (-2 %). À l’inverse, le VB passe respectivement de 6 % en province d’Anvers en 2014 à 12 % en 2018 (+6 %), au Limbourg de 5 à 11 % (+6 %), en Flandre orientale de 5 à 12 % (+ 7 %), en Flandre occidentale de 4 à 12 % (+8 %) et au Brabant flamand de 3 à 7 % (+4 %). La symétrie est presque parfaite et il semble que les électeurs ayant quitté le VB depuis les premiers succès de la N-VA soient retournés à leurs anciennes préférences. Bien entendu, tous ces mouvements apparents cachent des transferts beaucoup plus complexes et les passages d’électeurs d’un parti à l’autre sont beaucoup plus nombreux que ce que ces chiffres peuvent laisser croire.


    Tableau 10 : Résultats des élections provinciales de 2018 en Flandre en % des électeurs inscrits


    
      
        
        
        
        
        
        
        
      

      
        
          	
            2018

          

          	
            Antwerpen

          

          	
            Limburg

          

          	
            Oost Vlaanderen

          

          	
            West Vlaanderen

          

          	
            Vlaams Brabant

          

          	
            Total

          
        


        
          	
            NV-A

          

          	
            28,4 %

          

          	
            18,6 %

          

          	
            19,1 %

          

          	
            16,8 %

          

          	
            21,9 %

          

          	
            21,6 %

          
        


        
          	
            CD&V

          

          	
            13,4 %

          

          	
            21,8 %

          

          	
            16,0 %

          

          	
            22,3 %

          

          	
            15,2 %

          

          	
            17,1 %

          
        


        
          	
            Groen

          

          	
            12,4 %

          

          	
            7,4 %

          

          	
            12,5 %

          

          	
            10,5 %

          

          	
            13,1 %

          

          	
            11,5 %

          
        


        
          	
            VB

          

          	
            12,3 %

          

          	
            10,7 %

          

          	
            12,6 %

          

          	
            12,1 %

          

          	
            7,4 %

          

          	
            11,3 %

          
        


        
          	
            OVLD

          

          	
            7,9 %

          

          	
            11,0 %

          

          	
            16,3 %

          

          	
            11,5 %

          

          	
            13,4 %

          

          	
            11,9 %

          
        


        
          	
            SP.A

          

          	
            6,9 %

          

          	
            13,3 %

          

          	
            8,6 %

          

          	
            10,7 %

          

          	
            7,8 %

          

          	
            9,0 %

          
        


        
          	
            PVDA

          

          	
            3,9 %

          

          	
            2,6 %

          

          	
            2,9 %

          

          	
            1,8 %

          

          	
            2,0 %

          

          	
            2,7 %

          
        


        
          	
            Autres

          

          	
            1,4 %

          

          	
            1,2 %

          

          	
            1,1 %

          

          	
            0,4 %

          

          	
            5,7 %

          

          	
            1,8 %

          
        


        
          	
            Hors Jeu

          

          	
            13,4 %

          

          	
            13,4 %

          

          	
            10,9 %

          

          	
            13,9 %

          

          	
            13,4 %

          

          	
            12,9 %

          
        


        
          	
            Inscrits

          

          	
            100,0 %

          

          	
            100,0 %

          

          	
            100,0 %

          

          	
            100,0 %

          

          	
            100,0 %

          

          	
            100,0 %

          
        


        
          	
            Total

          

          	
            86,6 %

          

          	
            86,6 %

          

          	
            89,1 %

          

          	
            86,1 %

          

          	
            86,6 %

          

          	
            87,1 %

          
        

      
    


    Dès le lendemain des élections provinciales, Theo Francken, secrétaire d’État à la migration, tient une conférence à propos du pacte de Marrackech sur les migrations le jeudi 22 novembre, avec le président du Vlaams Belang à l’occasion de laquelle il affirme s’inspirer du Vlaams Belang sur la question migratoire. À l’intérieur du gouvernement, la N-VA se démarque de ses partenaires cette fois sur la signature de ce pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières29. La démarche est construite pas à pas et dès le mardi 4 décembre, une campagne d’extrême droite sur les réseaux sociaux est lancée par la N-VA qui provoque des réactions de la presse et des partis politiques30. La commission des relations extérieures de la Chambre des représentants suspend ses travaux pendant que le premier ministre tente de reprendre la direction de son gouvernement. Les tensions deviennent telles que le dimanche 9 décembre, la démission des ministres de la N-VA du gouvernement fédéral est adressée au premier ministre, par une lettre rendue aussitôt publique par la N-VA31. Après avoir tenté d’examiner si la N-VA pouvait soutenir le gouvernement qui devait encore présenter quelques projets de loi à la Chambre, le premier ministre est obligé de prendre acte du refus de ce parti et va présenter au roi la démission de son gouvernement le 18 décembre. Le roi consulte ensuite les principaux responsables politiques du pays et conclut le 21 décembre qu’un recours aux élections anticipées n’est pas opportun étant donné que des élections doivent de toute manière être organisées en même temps que les élections européennes, le 26 mai, en vertu de l’article 65 de la constitution32. Le gouvernement est donc en affaires courantes jusqu’aux élections européennes suivantes. La campagne électorale est lancée sous le sigle de la provocation antimigratoire.


    Les élections du 26 mai 2019 permettent à la N-VA de garder la première place, mais elle recule tandis que le VB progresse dans toutes les provinces.


    Tableau 11 : Résultat des élections fédérales de mai 2019 dans

    les provinces flamandes


    
      
        
        
        
        
        
        
        
      

      
        
          	
            2019

          

          	
            Anvers

          

          	
            Limbourg

          

          	
            Flandre orientale

          

          	
            Flandre occidentale

          

          	
            Brabant flamand

          

          	
            Total

          
        


        
          	
            NV-A

          

          	
            26,91 %

          

          	
            19,38 %

          

          	
            18,86 %

          

          	
            18,32 %

          

          	
            23,27 %

          

          	
            21,77 %

          
        


        
          	
            CD&V

          

          	
            9,54 %

          

          	
            16,03 %

          

          	
            10,99 %

          

          	
            15,12 %

          

          	
            11,38 %

          

          	
            12,12 %

          
        


        
          	
            Groen

          

          	
            9,48 %

          

          	
            5,90 %

          

          	
            8,92 %

          

          	
            6,77 %

          

          	
            9,81 %

          

          	
            8,41 %

          
        


        
          	
            VB

          

          	
            16,20 %

          

          	
            16,94 %

          

          	
            17,32 %

          

          	
            17,44 %

          

          	
            11,15 %

          

          	
            15,94 %

          
        


        
          	
            OVLD

          

          	
            8,31 %

          

          	
            10,30 %

          

          	
            15,43 %

          

          	
            11,16 %

          

          	
            12,76 %

          

          	
            11,54 %

          
        


        
          	
            SP.A

          

          	
            6,94 %

          

          	
            11,85 %

          

          	
            8,78 %

          

          	
            12,57 %

          

          	
            7,85 %

          

          	
            9,25 %

          
        


        
          	
            PVDA

          

          	
            6,59 %

          

          	
            4,80 %

          

          	
            4,78 %

          

          	
            3,10 %

          

          	
            3,97 %

          

          	
            4,82 %

          
        


        
          	
            Autres

          

          	
            2,20 %

          

          	
            0,62 %

          

          	
            1,35 %

          

          	
            1,05 %

          

          	
            2,71 %

          

          	
            1,66 %

          
        


        
          	
            Hors Jeu

          

          	
            13,82 %

          

          	
            14,18 %

          

          	
            13,57 %

          

          	
            14,47 %

          

          	
            17,10 %

          

          	
            14,49 %

          
        


        
          	
            Inscrits

          

          	
            100,0 %

          

          	
            100,0 %

          

          	
            100,0 %

          

          	
            100,0 %

          

          	
            100,0 %

          

          	
            100,0 %

          
        

      
    


    À la suite des élections du 26 mai 2019, les gouvernements régionaux sont mis sur pied plus lentement que jamais auparavant, sauf en Communauté germanophone où la coalition gouvernementale est prête en quelques jours.


    La Flandre devra attendre le 30 septembre pour qu’une déclaration de politique flamande soit présentée à la presse puis au Parlement flamand. Après que la N-VA ait négocié pendant près de deux mois avec le Vlaams Belang après les élections, la coalition flamande comprenant les mêmes partis qu’en 2014, la N-VA, le CD&V et l’Open VLD est mise sur pied 127 jours après les élections. La publication d’un sondage d’intention de vote le 13 septembre 2019, avait renforcé encore la pression de l’extrême droite : le VB gagne 6 points d’intention de vote par rapport aux élections de mai et deviendrait le premier parti de Flandre en cas d’élection33. Le programme de ce gouvernement flamand est marqué par le « fantôme » du Vlaams Belang, comme le présente l’éditorialiste du Standaard, journal de référence en Flandre : « Entre la suédoise I et la suédoise II, il y a eu un coup sévère électoral, cinq ans de droitisation sur la migration et les gains du Vlaams Belang avec un programme dur, mais plein de promesses sociales. Les trois partis à la table ne sont plus les mêmes. Leur assurance en a pris un coup. Leurs priorités ont été mises de côté ou sujettes à un certain désarroi. Mais ils ont pourtant concocté un programme avec lequel ils espèrent réduire le ressentiment des électeurs. Dans leurs pensées, se trouvait constamment un quatrième parti dans la chambre. La stratégie de Bart De Wever consistant à discuter tout un été avec le Vlaams Belang a fait en sorte que l’esprit de Theo Francken rayonne à travers Jambon I. Et que le CD&V l’a avalé34. »


    4. Une décennie de plus grand parti : les difficultés de la stabilisation


    Le graphique suivant illustre les mouvements électoraux vus dans les pages précédentes, avec une N-VA dont les résultats augmentent de 2009 à 2014 puis déclinent en 2018-2019. À l’inverse, le VB voit sa tranche diminuer jusqu’en 2014 puis s’élargir de nouveau de 14 à 19. La perte de 2018 explique la montée des tensions dans le gouvernement fédéral entre la N-VA et les autres partis du gouvernement.


    Graphique 4 : Évolution des partis dans les provinces flamandes de 2009 à 2019


    
      [image: ]

    


    Les chiffres donnent un aperçu plus précis à ces tendances et la symétrie entre les résultats de la N-VA et ceux du VB devient plus concrète. La N-VA devait réagir après les élections communales et provinciales du 14 octobre 2018 et tenter de retrouver les électeurs qu’elle venait de perdre au profit du parti d’extrême droite. Sa réaction, au lieu de lui permettre de regagner des électeurs, a permis au VB de lui en reprendre. Le VB devient le deuxième parti en Flandre après la N-VA, mais avant les trois partis traditionnels. À la gauche de l’échiquier politique, le PVDA devient visible et Groen reprend une place plus significative.


    Tableau 12 : Évolution des partis flamands depuis une décennie d’élections, en % des électeurs inscrits
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            2012Pr
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            NV-A

          

          	
            11,5 %

          

          	
            24,1 %

          

          	
            24,6 %

          

          	
            28,0 %

          

          	
            21,6 %

          

          	
            21,8 %

          
        


        
          	
            CD&V

          

          	
            20,1 %

          

          	
            15,2 %

          

          	
            18,5 %

          

          	
            16,0 %

          

          	
            17,1 %

          

          	
            12,1 %

          
        


        
          	
            Groen

          

          	
            5,9 %

          

          	
            6,1 %

          

          	
            7,2 %

          

          	
            7,4 %

          

          	
            11,5 %

          

          	
            8,4 %

          
        


        
          	
            VB

          

          	
            13,4 %

          

          	
            10,8 %

          

          	
            7,7 %

          

          	
            5,0 %

          

          	
            11,3 %

          

          	
            15,9 %

          
        


        
          	
            OVLD

          

          	
            13,2 %

          

          	
            11,8 %

          

          	
            12,6 %

          

          	
            13,4 %

          

          	
            11,9 %

          

          	
            11,5 %

          
        


        
          	
            SP.A

          

          	
            13,4 %

          

          	
            13,2 %

          

          	
            11,7 %

          

          	
            12,1 %

          

          	
            9,0 %

          

          	
            9,3 %

          
        


        
          	
            PVDA

          

          	
            0,9 %

          

          	
            1,2 %

          

          	
            1,8 %

          

          	
            2,4 %

          

          	
            2,7 %

          

          	
            4,8 %

          
        


        
          	
            Autres

          

          	
            9,4 %

          

          	
            3,7 %

          

          	
            2,2 %

          

          	
            1,9 %

          

          	
            1,8 %

          

          	
            1,7 %

          
        


        
          	
            Hors Jeu

          

          	
            12,1 %

          

          	
            14,0 %

          

          	
            12,9 %

          

          	
            13,7 %

          

          	
            12,9 %

          

          	
            14,5 %

          
        


        
          	
            Inscrits

          

          	
            100,0 %

          

          	
            100,0 %

          

          	
            100,0 %

          

          	
            100,0 %

          

          	
            100,0 %

          

          	
            100,0 %

          
        

      
    


    Conclusion


    La conception de la souveraineté que la N-VA réclame pour la Flandre a changé durant la période examinée et est passée d’une souveraineté classique, basée sur les compétences régaliennes par une souveraineté socio-économique, s’opposant à une politique jugée trop redistributive et pas suffisamment attractive pour les capitaux internationaux. Les dernières semaines du gouvernement Michel avaient été marquées par un tiraillement de la N-VA, contrainte de négocier un pacte de majorité avec le parti socialiste d’Anvers afin de garder le mayorat de la plus grande ville du pays d’une part et d’autre part de montrer qu’elle est plus intolérante aux migrations que le gouvernement de droite où elle vient de siéger depuis quatre ans. Dans la nouvelle version de la N-VA, sous la pression du Vlaams Belang, la souveraineté constitue le fait de pouvoir définir sa propre ligne d’intégration des personnes étrangères. Et si les partis francophones y sont hostiles, leur opposition donne raison à la volonté de séparer les pays et les compétences régaliennes. On a donc bien vu un mouvement explicitement organisé pour un combat politique vers une indépendance régalienne et améliorant ses résultats en tenant un discours populiste identitaire, anti-francophone, reprenant les anciens thèmes protestataires anti-fransquillons, dénonçant la bourgeoisie francophone de Flandre s’exprimant en français dans une logique de distinction jusqu’en 2014 quand le parti devient la force la plus importante d’un gouvernement fédéral d’un État que le parti souhaite détruire. À ce moment-là, le discours populiste change et d’identitaire, devient en quelque sorte protestataire, s’insurgeant contre une politique trop redistributive, continuation d’une politique socio-économique keynésienne s’éternisant par ce qui est dénoncé par la N-VA comme une résistance au changement. Les partis de gauche sont alors dépeints comme constitués d’une vieille couche de nostalgiques refusant au peuple flamand de profiter de l’argent qu’il a bien gagné et qu’il doit perdre par l’impôt et la sécurité sociale. La phase protestataire se transforme et le discours devient de nouveau identitaire non plus seulement contre les francophones, mais contre les immigrés ou les immigrés potentiels une fois que l’Alliance néo-flamande perd des électeurs au profit de l’Intérêt flamand (Vlaams Belang), déjà condamné pour racisme en 2004.
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    Chapitre 8. La gouvernance à l’européenne et ses aléas : le cas de la Moldavie


    Vincent Henry1 et Sergiu Mişcoiu2


    Jeune république issue de l’éclatement de l’Union soviétique en 1991, la Moldavie fait partie des pays bénéficiaires du partenariat oriental et est officiellement associée à l’Union européenne depuis 2014. L’orientation de la politique extérieure de la Moldavie est stable pratiquement depuis l’indépendance, elle se rapproche de façon de plus en plus étroite de l’UE quels que soient les gouvernements au pouvoir. Cette trajectoire relativement stable a longtemps été masquée par une forte instabilité politique et les oppositions spectaculaires entre partis se déclarant pro-russe ou pro-européen. Dans ces conditions, les avancées de la Moldavie sur le chemin de son européanisation sont aussi lentes que heurtées.


    Ces difficultés sont souvent expliquées par la politique d’influence qu’exerce la Russie sur son étranger proche. C’est une réalité en même temps qu’une excuse facile qui évite de trop se pencher sur les faiblesses des instruments de l’Union européenne. Cette dernière, malgré les résultats inachevés des derniers élargissements ne parvient pas à se départir de l’optimisme qui a prévalu à la chute du mur. Elle semble rester certaine que tous peuvent et veulent adopter son modèle d’État de droit, ses normes et ses valeurs.


    Depuis ses débuts, l’Union européenne exerce une volonté de discipliner par la norme et la loi les États sans leur faire renoncer officiellement à leur souveraineté. C’est par cette démarche de soft power que se sont peu à peu constitués les instruments que les Européens emploient pour « normaliser » leurs voisins et les relations qu’ils entretiennent avec eux.


    Pour dépasser la realpolitik, le souhait plus ou moins conscient de l’Union européenne est de construire à terme une forme de gouvernance collective qui s’appuierait sur la négociation entre États et le respect de normes opposables à tous, y compris aux plus puissants.


    L’Union européenne s’attache à une démarche qui vise les institutions formelles. En Moldavie, ces institutions sont faibles, le pays fonctionne largement sur la base d’institutions informelles, un ensemble de règles non formalisées, mais partagées socialement, créées, communiquées et exécutées hors de toute institution officielle. L’institutionnalisme adopté par l’Union européenne n’a pas d’effet sur ce type de structures et de fonctionnement.


    La gouvernance que prône l’Union européenne est d’inspiration libérale et s’oppose à un pouvoir supposé trop fort de l’État perçu comme un obstacle aux élans et aux initiatives de la société. Or, le problème principal de la Moldavie n’est pas la prédominance de l’État, mais sa faiblesse. Il est par ailleurs difficile de s’appuyer sur une société civile dans un pays où la population est profondément divisée et en plein doute sur son identité même.


    Les tentatives d’avancée d’une gouvernance européenne se heurtent aux intérêts de groupes peu soucieux du bien commun à l’intérieur du pays, mais elles se confrontent aussi aux intérêts contraires d’une puissance peu encline au soft power, la Russie. Face à ces oppositions, la gouvernance à l’européenne apparaît comme naïve et incapable de s’adapter à une réalité politique éternelle, celle du conflit.


    Dans cet article, nous entendons répondre à une question de recherche générale qui se décline en trois sous-questions particulières, qui correspondent au traitement des deux niveaux de la gouvernance de la Moldavie (national et européen, sous-questions 1 et 2) et à leur confluence, à leur confrontation et à leur inter-détermination (sous-question 3) :


    Question générale : Quelles sont les limitations et les inconsistances de la politique d’européanisation de la Moldavie ?


    
      	Comment caractériser synthétiquement les structures et les processus institutionnels et informels déterminants pour l’évolution politique et la gouvernance de la Moldavie ?


      	Comment caractériser et évaluer la politique de voisinage proche de l’Union européenne à l’égard de la république de Moldavie ?

        Et, finalement,

      


      	À quels types d’obstacles (théoriques ou empiriques ?) les dispositifs imaginés par l’Union européenne pour « normaliser » la Moldavie se sont-ils heurtés ?

    


    Pour ce faire, nous allons d’abord nous interroger sur la consistance et le caractère interdisciplinaire de l’approche scientifique qui prétend expliquer les transformations politiques entre deux types de régime – la transitologie – en mettant en exergue les limites opérationnelles de la conditionnalité. Puis, nous allons nous pencher sur la manière dont l’Union européenne a aménagé la transformation démocratique de la Moldavie à travers des constructions comme le voisinage proche ou le partenariat oriental. En parallèle, nous décortiquerons la nature de la république de Moldavie en tant que régime hybride et nous dresserons un bref bilan des réformes mises en place en Moldavie. Enfin, nous introduirons les facteurs géopolitiques comme une contrainte structurale qui échappe largement à la logique classique de la transformation démocratique et de l’européanisation.


    1. La transitologie : une approche interdisciplinaire


    Les études de la transition (ou bien ce qu’on convient d’appeler la « transitologie ») ont vu le jour à l’aube des années 1990, avec la chute des régimes communistes dans les pays de l’Europe centrale et orientale (PECO) et se sont développées pour couvrir une variété de contextes historiques et culturels jusqu’à s’occuper de l’après-Printemps arabe, à partir de 2010. Initialement taillée sur la mesure des PECO et notamment des « champions » de la transition, les pays du Groupe de Višegrad (la Hongrie, la Pologne, la République Tchèque et, ultérieurement, la Slovaquie), la transitologie a dû s’adapter, d’abord pour s’occuper des autres PECO, plus retardés, et puis pour traiter la situation encore plus complexe des anciens pays soviétiques et des pays de l’Afrique centrale et occidentale francophone, après les Conférences nationales de 1990-19913. Une réadaptation a été nécessaire dans les années 2000, lorsque nombre de chercheurs ont constaté que les outils conceptuels n’étaient pas suffisamment sophistiqués pour aborder les « régimes hybrides », voire les régimes à moitié démocratiques et à moitié autoritaires engendrés par certains processus de transition4. C’est sur la base de cette théorie revisitée de transition qu’on a analysé les processus qui ont eu lieu au début des années 2010, juste après le Printemps arabe, dans des pays comme la Tunisie et l’Égypte.


    Mais la transitologie est-elle une approche intra-disciplinaire, propre à la science politique, ou bien s’agit-il d’une démarche plutôt interdisciplinaire, convoquant d’autres perspectives scientifiques ? La réponse à cette question dépend largement de l’acception qu’on donne à la science politique, discipline elle-même située au carrefour de plusieurs autres disciplines. Si on opte pour une définition étroite, confinant l’étendue de la science politique à celle de l’étude classique des institutions, des partis et des élections, nous ne serons pas capables de concéder à l’analyse de la transition un espace autre que celui des transformations politico-institutionnelles. Par contre, si nous percevons la science politique comme une zone de rencontre des différentes perspectives issues de la philosophie, de la sociologie, de la science historique, de l’économie, de l’anthropologie, de la psychologie et de la science économique, la composante interdisciplinaire de la transitologie devient alors évidente. C’est dans cette deuxième perspective que nous aimerions placer notre démarche, en considérant les études sur transition comme éminemment interdisciplinaires et en scrutant les efforts « occidentaux » de démocratiser la Moldavie non pas seulement d’un point de vue étroitement politico-institutionnel, mais plutôt d’un point de vue holistique, au croisement des impératifs moraux, historico- « civilisationnels » et géopolitiques.


    2. La conditionnalité européenne face aux régimes hybrides


    L’un des points centraux des premières approches transitologiques classiques a été l’insistance sur le caractère à la fois inéluctable et linéaire de la transition. Les pays dont les régimes autoritaires s’écroulent s’inscrivent inévitablement sur la voie d'une transition multidimensionnelle (et principalement de nature politique et économique), la seule variable étant le rythme des réformes et donc la rapidité d’ensemble du processus de transition. Les progrès sur chacun de ces axes sont relativement synchroniques et s’impulsent mutuellement (par exemple, la libéralisation des marchés va de pair avec l’instauration du multipartisme)5.


    Conformément à une version plus avancée de la même transitologie, la mission de l’ensemble du « monde occidental » est d’étayer le processus de transition en surveillant, en bonifiant et, si cela s’impose, en pénalisant les pays concernés. Ce mécanisme, qui porte le nom de conditionnalité (sticks and carrots), présuppose l’octroi des subventions financières aux pays en transition en fonction de leur assiduité dans l’adoption et la mise en place de mesures de démocratisation politique et de libéralisation économique et, a contrario, la réduction proportionnelle et même l’arrêt de l’appui accordé, au cas où les réformes sont ralenties ou arrêtées6.


    La conditionnalité fonctionne-t-elle ? Et à quelles… conditions ? Les spécialistes s’accordent sur l’idée que la conditionnalité fonctionne si (1) entre l’entité qui conditionne et l’entité qui est conditionnée, il y a un important écart en termes de ressources disponibles et (2) l’entité conditionnée perçoit l’application des composants de la conditionnalité comme une mesure nécessaire pour atteindre ses objectifs de développement.7 En pratique, la conditionnalité a globalement fonctionné dans la relation entre l’Union européenne et les pays de l’Europe centrale et orientale. Il faut néanmoins noter encore deux éléments contextuels importants : (a) l’absence de toute alternative réelle pour les PECO par rapport à l’appui proposé par l’UE et (b) la perception par les PECO des pays de l’Europe occidentale comme des modèles de société, au moins du point de vue socioéconomique8. Vu tous ces constats, on peut bien comprendre pourquoi, malgré un bon nombre de difficultés, les PECO ne se sont pas seulement démocratisés et libéralisés, mais ont fini par adhérer à l’UE en trois vagues successives (2004, 2007 et 2013).


    Dans d’autres situations, les résultats de la conditionnalité ont été moins fructueux. À première vue, dans le cas de la relation entre l’Union européenne et la république de Moldavie, la condition (1) est bien remplie, puisque la Moldavie est l’un des États les plus petits et les moins développés d’Europe, mais la condition (2), quant à elle, semble loin d’être vérifiée : l’UE (et plus généralement, les « pouvoirs occidentaux ») a tardivement imposé une « feuille de route » cohérente à la Moldavie (qui a signé l’accord d’association à l’UE seulement en 2014), alors que les autorités de Chișinău, notamment durant la période où le Parti communiste a été au pouvoir (2001-2009), ont été peu ou très peu enclines à adopter des réformes libérales. De surcroît, une analyse sommaire nous indique que les deux éléments contextuels ayant favorisé le rapprochement et l’adhésion des PECO à l’UE n’ont pas été présents dans le cas de la Moldavie : (a) à la différence des PECO, dans le cas de la Moldavie, il existe une alternative réelle et plus que tangible à « l’occidentalisation », puisque la Russie et sa Communauté des États Indépendants (CEI) ont eu dès le début la prétention de maintenir la Moldavie dans l’orbite postsoviétique et/ou eurasiatique ; et (b) à travers le temps et à en croire les enquêtes d’opinion répétées, seule une partie des Moldaves roumanophones considèrent l’UE et ses membres comme des modèles sociétaux, alors que la grande majorité des non-roumanophones s’orientent plutôt vers la Russie. Du côté des autorités, en prenant en considération l’ensemble de la période postsoviétique, on constate une permanence des attitudes vacillantes entre l’Est et l’Ouest et des dérives nationalistes de toute sorte. Il n’y a donc jamais eu de consensus à l’égard d’un idéal ou d’un modèle de société européen.


    En dehors de ces conditions partiellement remplies et de ces éléments contextuels assez défavorables, l’entrave la plus importante de l’européanisation de la république de Moldavie semble être la nature même du régime politique de ce jeune pays. Un quart de siècle après son indépendance, les analystes oscillent, pour qualifier le régime de Chișinău, entre « démocratie imparfaite », « système à autorité éclatée », « système semi-autoritaire », « oligarchie gouvernementale »… Ces constats nous incitent à recourir à la qualification plus générale, mais moins normativement biaisée de « régime hybride ». Par cette formule, on entend un régime où le pouvoir politique officiellement mis en place et légalement reconnu ne représente qu’une composante du « système réel » de décision, alors que l’autre composante du pouvoir consiste dans des structures et des mécanismes informels de fonctionnement. Il s’agit d’un système où les fondements officiels du pouvoir ne suffisent pas pour assurer son fonctionnement et où le « pays réel » prend souvent le devant sur le « pays légal » de telle façon que les lois, les décisions et les règles sont mises en œuvre d’une manière inconstante et font l’objet d’une transformation effective à travers leur passage par des mécanismes informels qui opèrent à tous les niveaux9.


    L’inconvénient principal est que la conditionnalité a été a priori conçue pour la transformation des régimes en voie de démocratisation en démocraties consolidées, tout en prenant pour acquises la structure identitaire du pays respectif, de même que l’effectivité du système constitutionnel-législatif. Or, dans le cas de la Moldavie, l’identité collective est plus que problématique tandis que le régime hybride qui est de facto en place à Chișinău ne répond pas aux types d’injonctions extérieures que l’Union européenne opère habituellement. Dans les pages qui suivent, nous allons nous concentrer sur les différentes dimensions de cette inadéquation entre l’approche de l’UE et le fonctionnement « réel » de la société moldave, tout en passant par une analyse des stratégies de l’UE et des mécanismes de fonctionnements de la société moldave.


    2.1. La foi en l’Europe et l’optimisme institutionnel


    Après la chute du mur de Berlin un vent d’optimisme souffle sur le monde occidental. Dans Les chemins de l’État de Droit10, Florent Parmentier évoque les différentes phases de ce qu’il nomme « l’optimisme institutionnel » des acteurs européens.


    Face à la surprise historique de la disparition du monde communiste, devant les profonds bouleversements politiques, géopolitiques, économiques et sociaux qu’il provoque, mais aussi face aux risques induits par de tels changements, l’Europe est contrainte de réagir. Les acteurs européens vont se lancer dans un immense projet, l’élargissement de l’Union européenne répondant ainsi à l’appel des intellectuels est-européens de « retour à l’Europe »11.


    Par-delà la dimension symbolique d’une réunification du continent autour des valeurs partagées de la démocratie libérale, des droits individuels et de l’État de droit, l’instrument privilégié pour mener à bien cette démarche est un processus massif d’exportation de règles et de normes dont l’adoption doit permettre aux pays d’Europe centrale et orientale de se rapprocher puis de rattraper les standards des pays d’Europe occidentale.


    C’est tout le sens de la mise en place des critères dits « de Copenhague » qui précède les négociations d’adhésion. Ces critères sont d’ordre politique (respect de la démocratie, des droits de l’homme, des minorités, etc.), économique (mise en place d’une économie de marché fonctionnelle) et juridique (reprise de l’acquis communautaire) et doivent contraindre les institutions de chaque État à adopter les normes européennes.


    L’UE reste profondément persuadée que les valeurs qui sont les siennes sont les bonnes, qu’elles sont universelles et désirées. Pour les acteurs européens, il est donc possible d’exporter des institutions et des fonctionnements indifféremment du contexte local puisque les pays voisins souhaitent être semblables à un même modèle. Il n’est donc pas nécessaire de convaincre ou d’expliquer ; permettre à des pays voisins de se rapprocher de ce modèle enviable c’est leur faire adopter une série de normes, de règles, de changements législatifs12.


    Plus d’un quart de siècle après le début du processus d’élargissement, un bilan peut être dressé : tout risque de guerre semble écarté entre les pays membres dont la sécurité est renforcée par une intégration à l’OTAN qui est systématiquement allée de pair avec l’intégration européenne13. Les régimes démocratiques sont installés et l’augmentation globale du niveau de vie ou du degré de liberté dont jouissent les citoyens sont des réalités difficilement contestables. Il est par conséquent tout à fait possible de voir dans l’élargissement la plus grande réussite de politique extérieure de l’UE, une réussite qui validerait a posteriori l’optimisme institutionnel. La politique d’élargissement conditionnée aurait donc réussi non seulement à intégrer des pays candidats, mais à les transformer de l’intérieur par une forme de mise aux normes institutionnelle.


    Si cet optimisme institutionnel a bien été le moteur de l’élargissement européen, une ombre de doute flotte aujourd’hui sur cette capacité à transformer les pays intégrés en profondeur. L’instauration de la démocratie de marché n’a pas profité également à tous et toutes, les pays d’Europe centrale et orientale souffrent d’une forme d’apathie démocratique et voient plus récemment l’avènement de gouvernements tentés de s’éloigner des valeurs libérales sur lesquelles l’UE s’est construite14.


    Plus récemment intégrées, la Roumanie ou la Bulgarie sont fréquemment accusées d’avoir accepté les réformes institutionnelles demandées par l’UE de façon purement formelle sans que cela n’entraine une transformation réelle des pays dont le fonctionnement profond repose sur des institutions informelles. Le politologue britannique Tom Gallagher15 soupçonne ainsi les élites politiques roumaines d’avoir trompé sciemment les acteurs européens, d’avoir su jouer sur les relations bilatérales et le contexte géopolitique pour intégrer l’Union européenne, répondant ainsi à une demande de leurs citoyens tout en maintenant leur mainmise sur le pays. Dans son analyse des évolutions politiques de la Bulgarie et de la Roumanie, Venelin Ganev va jusqu’à parler d’« hooliganisme post-adhésion »16.


    2.2. De la politique de voisinage au partenariat oriental


    Au milieu des années 2000, les premiers grands revers de la construction européenne, les doutes sur sa capacité à absorber des membres supplémentaires tempèrent grandement l’optimisme institutionnel de la décennie antérieure et relève un impensé de l’optimisme institutionnel, celui des limites géographiques d’un modèle conçu comme étant universellement applicable et souhaité. La fatigue de l’élargissement qui s’instaure laisse dans les limbes les pays candidats17 et pose de façon aiguë la question du voisinage de l’Union et des relations à entretenir avec lui.


    La politique européenne de voisinage prend forme en 2003 et se concrétise en 2004. La première difficulté est de délimiter ce voisinage. La PEV concerne d’abord le voisinage des nouveaux entrants à savoir la Biélorussie, la Moldavie, l’Ukraine et la Russie. Une orientation à l’est que les pays promoteurs du processus de Barcelone, lancé dès 1995, n’auront de cesse de vouloir rééquilibrer. En 2004, le Parlement européen demandera et obtiendra l’extension du programme aux pays du Caucase notamment pour aider la Géorgie après la « révolution des roses » qui ouvrait le cycle des « révolutions de couleurs »18.


    L’objectif de la politique de voisinage est officiellement d’exporter des valeurs, il est également de contribuer à la prospérité des pays voisins par la mise en place d’accords commerciaux. L’extension de cette politique à des territoires de plus en plus lointains et instables et dans lesquels un contre-modèle russe s’affirme de plus en plus nettement montre également la dimension géopolitique et sécuritaire que prend la politique de voisinage. Aider les pays voisins à devenir euro-compatibles est également un moyen d’assurer la stabilité et la sécurité de l’UE elle-même.


    Cette stratégie ambiguë va être mal acceptée par ceux qui voient dans cette situation de « voisinage » une forme d’exclusion, mais aussi par les pays membres d’Europe centrale et orientale qui veulent continuer à voir dans la PEV un instrument de pré-adhésion ; ces pays considérant qu’une réunification du continent englobant tous les pays européens victimes du communisme reste un devoir moral autant qu’un impératif de sécurité.


    Pour répondre aux critiques qui lui sont adressées, la PEV ne va cesser de s’affiner jusqu’à aujourd’hui. Dans un premier temps, la PEV va s’efforcer de se rééquilibrer et de décliner des objectifs par régions. Au sud, le lancement de l’Union pour la Méditerranée s’inscrit dans la continuité du processus de Barcelone tandis qu’à l’Est, la Pologne et de la Suède prennent l’initiative d’un « partenariat oriental ». L’UPM, née dans une certaine confusion, insiste sur des partenariats économiques et techniques alors que le partenariat oriental garde une ambition politique forte. Les initiateurs et partisans du partenariat oriental (PO) tiennent à distinguer les « voisins de l’Europe » des « voisins européens ». Les pays d’Europe centrale et orientale tiennent par le PO à maintenir l’ambition de réformes ambitieuses et transformatrices qui permettraient aux « voisins européens » de continuer à envisager une intégration19.


    3. Le partenariat oriental en Moldavie


    Un évènement de politique interne va faire de la Moldavie une vitrine du lancement du partenariat oriental. Les 6 et 7 avril 2009, des milliers de manifestants contestent dans les rues de Chișinău les résultats d’élections législatives qui auraient dû permettre la reconduction du gouvernement communiste arrivé au pouvoir en 2001. Lassée de la corruption, du népotisme et de la rhétorique passéiste du régime une partie de la jeunesse s’organise grâce aux réseaux sociaux pour exprimer son mécontentement. Au-dessus de la foule en colère flottent des drapeaux roumains, mais aussi celui de l’Union européenne, des bâtiments officiels sont pris d’assaut donnant à l’évènement un air de révolution de couleur. Médias, opinions publiques s’emballent lorsque la répression s’abat sur les manifestants, un souffle de liberté serait en train d’être étouffé par le dernier régime communiste d’Europe. Le Parlement européen manifeste son inquiétude. Pour l’Union européenne c’est en fait une occasion unique. Alors qu’elle est en pleine crise de confiance, la jeunesse d’un pays voisin semble prête à se battre pour ses valeurs, poussée par une Roumanie très active, elle peut également réaffirmer son intérêt pour la région quelques mois après l’attaque de la Géorgie par la Russie.


    La « révolution twitter » de Chișinău n’a pas fait directement tomber le pouvoir, mais elle provoque un blocage parlementaire qui empêche l’élection d’un président de la République issu du parti communiste et contraint le pouvoir à des élections législatives anticipées en juillet 2009. Une majorité différente en ressort ; une coalition de quatre partis regroupés sous le nom d’Alliance pour l’Intégration Européenne (AIE).


    Pendant les années qui vont suivre, la Moldavie va devenir en apparence le bon élève du partenariat oriental, s’engageant d’un point de vue rhétorique à toutes les réformes demandées par l’UE. Malheureusement, la belle image va rapidement s’écorner. Les différentes composantes de l’AIE se déchirent régulièrement, les réformes piétinent, les déclarations de bonnes intentions cachent de plus en plus mal une corruption endémique, des malversations et des activités criminelles dans lesquelles les plus hautes sphères du pouvoir sont parfois impliquées20. L’Union européenne ne peut néanmoins se permettre d’abandonner son soutien à la coalition pro-européenne de gouvernement, l’opposition se déclarant de plus en plus clairement favorable à un rapprochement avec la Russie. En juin 2014, crise ukrainienne aidant, la Moldavie signe un accord d’association avec l’Union européenne incluant notamment la mise en place d’une zone de libre-échange approfondi et complet. Ce succès diplomatique n’empêchera pas une très forte poussée de l’opposition pro-russe lors des législatives du mois de novembre de la même année21. Une majorité fragile et instable, de nouvelles révélations de malversations financières de grande ampleur vont entraîner la Moldavie dans une crise d’ampleur inédite. L’alliance de gouvernement est confrontée à une longue période de manifestations portées par une double opposition l’une pro-russe et hostile à l’Union européenne, l’autre se présentant comme une alternative pro-occidentale. Menacé, le pouvoir se resserre autour du seul Parti démocrate et in fine d’un seul homme, l’oligarque Vladimir Plahotniuc qui saisit l’occasion de se débarrasser de ses anciens alliés. À la recherche d’une légitimité, le gouvernement démocrate du Premier ministre Pavel Filip hyperbolise la « menace russe » pour exercer une forme de chantage géopolitique sur l’électorat, mais surtout sur les partenaires occidentaux du pays. En miroir, le Parti socialiste renchérit sur le mécontentement populaire en défendant un modèle russe censé être basé sur le respect de l’ordre et celui des traditions. L’affirmation d’une troisième force tentant de se positionner sur la défense de l’État de droit vient troubler une forme de statuquo. Lorsque le parti PAS de Maia Sandu parvient au second tour de l’élection présidentielle de 2016, l’appareil du Parti démocrate et toute la puissance médiatique de Plahotniuc soutiennent en sous-main le candidat socialiste Igor Dodon qui remporte la victoire. Dans les mois qui suivent, le président de la République et le gouvernement théâtralisent leur affrontement tout en prenant soin de préserver leurs prébendes. Malgré une grande impopularité et les doutes des partenaires extérieurs, le gouvernement réaffirme son attachement aux réformes et à la voie européenne. L’Union européenne, faute d’un meilleur partenaire, maintient son soutien à la Moldavie. La préservation de la « stabilité » régionale s’impose comme objectif a minima et laisse le champ à des attaques de plus en plus flagrantes contre l’État de droit ; instrumentalisation totale de la justice, contrôle des médias, instauration et consolidation de monopoles économiques, création de partis satellites ayant pour but de capter le vote protestataire, modifications intéressées du code électoral, ces écarts culminent avec l’invalidation de l’élection du candidat de l’alternative pro-européenne à la mairie de Chișinău22.


    En 2019, les élections législatives placent au même niveau les trois principaux partis, après de longues et complexes négociations, qui dévoilent la réalité d’un pacte entre Vladimir Plahotniuc et le président Igor Dodon, les socialistes et le PAS de Maia Sandu finissent par s’allier contre les démocrates au nom de la lutte contre la corruption. Ils reçoivent le soutien de tous les partenaires extérieurs de la Moldavie, Russie comprise. Vladimir Plahotniuc quitte précipitamment le pays, Maia Sandu prend la tête du gouvernement.


    Cette nouvelle cohabitation ne dure guère, à la fin de l’année, les députés socialistes et démocrates se coalisent pour faire tomber le gouvernement. Le Parti socialiste parvient au gouvernement. Oubliant la rhétorique anti-occidentale qui lui avait tenu lieu de programme, Igor Dodon prône l’équilibre entre les partenaires et son Premier ministre Ion Chicu réaffirme l’attachement de la Moldavie à sa trajectoire européenne.


    En décembre 2020, Maia Sandu remporte les élections présidentielles contre un Igor Dodon ayant retrouvé ses accents anti-européens. Largement élue sur la promesse d’une lutte efficace contre la grande corruption, elle parvient à obtenir la dissolution d’un Parlement hostile puis à obtenir la majorité lors des élections législatives anticipées. La nouvelle présidente et son gouvernement reçoivent le soutien affiché et revendiqué de l’Union européenne. En 2022, le déclenchement de la guerre en Ukraine ancre encore plus la Moldavie dans sa trajectoire européenne. Dans ce contexte de crise extrême, la Moldavie devient officiellement candidate à l'adhésion à l'Union européenne, mais le pays ne semble jamais avoir été plus fragile.


    3.1. Un bref bilan des réformes menées en Moldavie


    La notion de réforme est étroitement liée à celle de transition dans les pays d’Europe centrale et orientale. Pour passer à un mode de fonctionnement basé sur les valeurs libérales, les anciens pays socialistes ont dû (ou doivent encore) réviser ou recréer en totalité leur cadre normatif et juridique. Les réformes concernent donc tous les domaines et sont censées aboutir à la mise en place de structures et de fonctionnements nouveaux : un État de droit fonctionnel, le respect des droits individuels et collectifs, la séparation des pouvoirs, la libéralisation et le désengagement de l’État de la sphère économique, la création d’un système bancaire et d’une monnaie nationale, le retour à la propriété et la privatisation des moyens de production, etc.


    Les réformes sont par ailleurs essentielles, car elles conditionnent ou sont censées conditionner un pilier indispensable de l’économie moldave ; l’aide externe. La république de Moldavie bénéficie ainsi d’aides depuis son indépendance pour l’aider dans sa transition vers l’économie de marché. Cette aide est accordée par un ensemble complexe de bailleurs de fonds multilatéraux – Fonds Monétaire International, Banque Mondiale, OCDE, Organisation Mondiale de la Santé – ou par le biais de programmes bilatéraux (avec l’UE, mais directement avec un certain nombre de pays : membres de l’UE, États-Unis et Japon entre autres).


    Preuve supplémentaire de l’optimisme institutionnel de la fin du XXe siècle, il est quasiment impossible d’avoir une vision claire des montants ou des conditions d’attribution de l’aide externe au cours de la première décennie d’indépendance tant sa traçabilité est déficitaire. Le phénomène est mieux contrôlé à partir des années 2000. On sait ainsi que la Moldavie a bénéficié depuis 2002 de plus de 4 milliards de dollars d’aide externe avec une constante augmentation des sommes consacrées à cette aide. On passe ainsi d’un montant, tous bailleurs confondus de 124 millions de dollars en 2001 à 517 millions en 201423.


    Les réformes menées ou à réaliser sont donc au cœur du débat public depuis l’indépendance du pays. La rhétorique de la réforme joue notamment un rôle central dans les campagnes électorales où les partis au pouvoir s’engagent soit à approfondir les réformes engagées afin d’en améliorer les résultats quand les partis d’opposition les remettent en question et proposent de remédier à leurs effets pervers (accroissement des inégalités, déstructuration des services publics, accumulation de capital par certains groupes d’intérêt).


    Depuis l’indépendance, chaque gouvernement prétend avoir mené à bien ou vouloir mettre en place des réformes fondamentales tandis que partenaires externes ou organisations de la société civile insistent depuis 25 ans sur l’urgence à réaliser les ces mêmes réformes. Les intentions de réformer sont donc une constante du discours politique, mais force est de constater que nombre des transformations logiquement attendues ne se sont pas réalisées, pour de multiples raisons ; hésitations face à l’impopularité de certaines mesures, manque de volonté politique réelle ou incapacité de l’appareil administratif.


    Signé en juin 2014, l’accord d’association avec l’Union européenne aurait dû permettre l’accélération des réformes structurelles pour deux raisons : l’engagement formel pris par la Moldavie envers son principal bailleur et la subordination concertée de l’ensemble de l’aide externe à une « feuille de route » liée à cet accord.


    Hélas, au début de l’année 2015, l’instabilité politique sans précédent et un immense scandale bancaire a contraint les bailleurs de fonds à un constat amer. Les réformes promises ne fonctionnent pas et ne sont pas mises en place. En conséquence, la Moldavie ne reçoit plus d’aide externe depuis juillet 2015. L’Union européenne fait ainsi pression depuis plusieurs mois sur le gouvernement pour qu’il réforme en profondeur. La mise en place de ces mesures est donc suivie avec beaucoup d’attention.


    En février 2016, le Premier ministre Pavel Filip reconnaissait que les réformes exigées par l’Accord d’Association n’avaient été réalisées qu’à hauteur de 60 % pour cause de « crise politique ». En juin de la même année, plusieurs instituts avançaient un bilan encore moins flatteur considérant qu’à peine 25 % des réformes pouvaient être considérées comme réellement mises en place.


    Parmi les domaines les plus « résistants » aux réformes on trouve la justice, l’énergie et le système bancaire et financier, des secteurs clés particulièrement sensibles au principal fléau du pays, la corruption. À l’inverse, seule la réforme des douanes peut être considérée comme satisfaisante, l’UE l’ayant très largement menée elle-même notamment pour régler la question des échanges avec la Transnistrie24.


    3.2. La Moldavie comme exemple de régime hybride


    Une des raisons qui permettrait d’expliquer la difficulté à faire appliquer des réformes censées faire évoluer le pays vers le modèle des démocraties libérales européennes est la nature même du régime en place en Moldavie.


    Comme de nombreux pays issus de l’ex-Union soviétique, le système politique en Moldavie n’est ni un système autoritaire, ni une démocratie fonctionnelle. Il relève de ce que l’on peut considérer comme un régime hybride. Le phénomène est connu et de plus en plus répandu, mais il est difficile à définir de façon très précise tant les situations diffèrent d’un pays étudié à un autre. Il est cependant possible de trouver des points communs à l’ensemble de ces régimes ce qui permet d’éviter deux écueils théoriques ; celui de la « transitologie optimiste » qui consiste à croire que les pays de l’ex-URSS doivent passer par des étapes successives bien déterminées avant de devenir des démocraties libérales, mais également celui, de plus en plus fréquemment rencontré, qui consiste à considérer que l’évolution de ces pays vers la démocratie ne peut qu’échouer du fait de leur histoire particulière et qu’ils sont aujourd’hui en train de redevenir, presque naturellement, des régimes autoritaires25.


    Un régime hybride combine des élections libres avec un système politique verrouillé par des partis qui se constituent des clientèles clairement définies, dans le cas de la Moldavie, ces fiefs électoraux se dessinent essentiellement sur des sentiments d’appartenance identitaire. Ces partis sont autant de pièces d’une « machine » politique finalement assez immuable qui mime la démocratie plus qu’elle ne la fait vivre26.


    Ce type de régime permet l’émergence d’une société civile et peut tolérer une relative liberté d’expression, mais son fonctionnement obéit essentiellement à des relations de clientèle au sein de groupes d’intérêt qui relient pouvoir économique au pouvoir politique et le pouvoir politique à son propre fief électoral. Ces institutions informelles peuvent être favorisées par la faiblesse du système législatif, les divisions ethniques et religieuses, la faiblesse des institutions formelles, la pauvreté et l’existence d’inégalités importantes, autant d’éléments que l’on peut aisément retrouver dans le cas de la Moldavie.


    Les injonctions externes ont peu de poids sur ce type de régime et de fonctionnement et ceci pour deux raisons principales. D’abord, puisque l’action institutionnalisée des instances externes est basée sur le principe selon lequel l’État partenaire est une entité unitaire avec laquelle on négocie l’adoption des paquets de réformes qui seront par la suite mis en place. Or, dans le cas de la Moldavie, l’unité d’un pays en proie à un conflit gelé et profondément divisé est plus que problématique. Qui plus est, la société elle-même peine à être cohésive : depuis 1991, les gouvernements qui se sont succédés n’ont pas réussi à édifier une identité commune moldave et le pays reste coupé en deux. À la division très clivante entre pro-occidentaux et pro-russes, faute de savoir mieux faire, les dirigeants de Chișinău ont ajouté d’autres lignes de coupure : moldovénistes contre roumanophiles, nouveaux riches urbains contre vieux pauvres ruraux, Moldaves « internationaux » (travaillant à l’étranger) contre Moldaves « demeurés », qui restent chez eux, etc. La désunion et l’inexistence d’un projet national cohérent entraînent l’absence d’une pression publique suffisante susceptible de contraindre les gouvernants à donner une orientation bien définie à leur action politique27. Les élites dirigeantes ont par conséquent pris l’habitude d’accepter de façon formelle et quais-automatique des plans et des calendriers de réformes prônées par l’UE sans même se poser de questions sur la pertinence des mesures ou sur le réalisme des échéances, puisque l’expérience leur a montré qu’aucun des engagements majeurs n’a jamais été entièrement tenu.


    Deuxièmement, la conditionnalité européenne présuppose l’existence d’un interlocuteur indépendant, voire d’un partenaire de dialogue qui, malgré le contexte marqué par la mondialisation, est capable d’exercer un contrôle effectif sur son territoire et sur l’ensemble des processus qui y ont lieu. Or, la république de Moldavie se trouve dans une quasi-captivité énérgétique par rapport à la Russie, puisque le système d’oléoducs et de gazoducs conçu à l’ère soviétique est resté le seul à pouvoir ravitailler ce petit pays. Dans le processus décisionnel, la présence informelle des compagnies russes comme Gazprom, Lukoil ou Rosneft est un facteur majeur d’influence. Si nous nous livrons à une analyse des trajets du personnel politique et des structures de décision moldaves, nous constatons qu’une partie significative des postes-clés est occupée par des anciens responsables des compagnies russes ou par des personnes plus ou moins liées à des cercles d’intérêt proches de la Russie. Par ailleurs, si l’Union européenne est devenue ces dernières années le principal partenaire commercial de la Moldavie, une part non négligeable des exportations moldaves est encore destinée au marché russe. Les autorités de Moscou ont à plusieurs reprises imposé des restrictions d’entrée voire un embargo sur une série de produits, notamment les vins, pour contraindre la Moldavie à se montrer plus sensible aux arguments de l’ancienne métropole. Enfin, l’économie moldave dépend largement des transferts de fonds de ses travailleurs migrants, là encore si la majorité de ces travailleurs exercent au sein de l’Union européenne, environ un tiers travaillent régulièrement en Russie.


    Cette dépendance, trop souvent minimisée par les instances dirigeantes de l’UE, limite la marge de manœuvre de ce petit pays et l’oblige à se conformer à des demandes explicites ou implicites parfois contraires aux engagements pris dans le cadre du partenariat européen.


    4. La conditionnalité européenne face à la contrainte géopolitique


    La contrainte géopolitique a toujours pesé dans la politique extérieure européenne : on se souviendra ainsi que l’adhésion de la Grèce à la CEE en 1981 avait suscité de nombreuses controverses. En 1976, dans son rapport au Conseil européen, la commission soulignait les nombreux retards économiques et sociaux de la Grèce, mais elle insistait sur l’importance politique de l’adhésion d’Athènes. Il fallait aider la Grèce à revenir à la démocratie, mais également l’empêcher de basculer dans le camp socialiste28. On sait aujourd’hui que toutes les faiblesses de l’État grec n’ont pas été rattrapées, mais la CEE a assuré son maintien dans le camp des démocraties libérales.


    Quelques années plus tard, les craintes géopolitiques liées à l’effondrement du bloc socialiste ont également largement contribué à l’accélération d’une réunification de l’Europe. La chute du communisme avait notamment réveillé des revendications nationalistes, irrédentistes ou séparatistes plus ou moins violentes. Le terrible exemple de la Yougoslavie a ainsi beaucoup atténué les réticences de certains pays membres peu enclins à l’idée d’un élargissement rapide à l’Est.


    La contrainte géopolitique est une réalité douloureuse et constitue un frein au développement de la Moldavie comme nation, mais force est de constater que les élites moldaves savent souvent très bien en jouer sur le plan interne, mais aussi dans leurs relations avec leurs partenaires extérieurs. Ainsi la totalité du parcours européen de ce pays porte l’empreinte de cette contrainte, mais également de l’utilisation que l’on peut en faire29.


    Dans un pays qui a du mal à se définir par lui-même, le débat public est marqué depuis l’indépendance par la recherche d’un modèle de référence, voire d’un protecteur. Selon les « fiefs » politiques, il peut s’agir de la Russie, de l’Union européenne ou de la Roumanie.


    Le rapprochement officiel avec l’UE a commencé en 2005, sous le régime dit « communiste » de Vladimir Voronine. Le Président Voronine s’était fait élire en 2001 sur un programme prônant un rapprochement avec la Russie, répondant ainsi à un électorat souvent nostalgique de l’époque soviétique après 10 ans de transition chaotique et aux minorités russophones hostiles à toute idée d’unification avec la Roumanie, idée largement évoquée aux lendemains de l’indépendance.


    En 2003, la Russie profite de sa position de force pour proposer une fédéralisation de la République de Moldavie qui permettrait la réintégration de la région séparatiste de Transnistrie en lui accordant une large autonomie. Ce plan connu sous le nom de « référendum Kozak » a finalement été refusé par le gouvernement moldave ce qui a entraîné un sérieux refroidissement de ses relations avec Moscou. Le gouvernement communiste réoriente alors sa politique extérieure vers l’UE. Bruxelles accepte d’accentuer sa collaboration mais elle le fait avec une certaine réticence, le gouvernement de Chișinău refusant de renoncer à une forme étrange et tapageuse de décorum et de rhétorique communiste, le pouvoir est par ailleurs régulièrement accusé d’être corrompu et coupable de nombreuses atteintes à l’État de Droit.


    C’est pourquoi lorsque ce même gouvernement est mis en difficulté par les protestations d’avril 2009, Bruxelles joue ouvertement la carte de son remplacement par des forces politiques qui se définissent comme pro-européennes. La Moldavie devient alors une sorte d’élève modèle du partenariat oriental. Sur fond de relation de plus en plus tendue avec la Russie, le soutien de l’Union européenne s’est maintenu sans faille pendant plusieurs années malgré les dérives de plus en plus graves des gouvernements dits « pro-européens ». En 2013-2014, l’image de la success story30 s’écorne et l’illusion bienveillante d’une réelle volonté mais aussi d’une réelle capacité des élites moldaves se dissipe, mais la nécessité de soutenir le gouvernement s’impose au moment du sommet européen de Vilnius, en novembre 2013, qui doit concrétiser l’engagement européen des pays du partenariat oriental. L’accord d’association rapidement signée, en juin de l’année suivante doit sans doute plus à la volonté de contrer l’agressivité de la Russie et à l’évolution dramatique de la crise ukrainienne qu’aux résultats concrets du gouvernement moldave. Ainsi, le processus de monitorisation des réformes et le principe de conditionnalité ont été de façon évidente subordonnés à la contrainte géopolitique.


    Après 2015, l’Union européenne ne pouvait plus ignorer les dérives du gouvernement moldave mais ses moyens de pression ont été limités par la crainte du renforcement de l’influence russe. L’Union européenne a adopté un contrôle plus strict des aides accordées mais elle s’est surtout contentée de critiques souvent sans grand effet sur un processus de quasi-mafiotisation du pays. L’Union européenne a donc maintenu un soutien discret aux gouvernements de Chișinău au nom de la stabilité régionale et ses critiques ont par souvent été affaiblies par les divergences entre partenaires occidentaux ; les États-Unis, mais aussi certains états membres de l’Union européenne et notamment la Roumanie se montrant peu regardants sur la nature du pouvoir moldave tant que celui-ci proclamait son hostilité à Moscou.


    Toutefois, l’UE a pu maintenir une pression suffisante pour protéger et favoriser le développement d’une alternative politique pour laquelle elle a pris fait et cause. Frôlant parfois l’ingérence, elle a contribué à faire accéder au pouvoir un gouvernement plus susceptible d’engager une réelle européanisation du pays.


    Le gouvernement de Maia Sandu bénéficie depuis son instauration en juin 2021 du soutien affiché des capitales européennes et enregistre d’incontestables progrès dans la lutte contre la grande corruption. Il reste à savoir si cela suffira pour offrir aux Moldaves les changements qu’ils attendent depuis plus de trente ans, le pari est difficile à tenir dans un pays à la démographie exsangue et sur lequel la Russie a renforcé sa pression dans le domaine de l’énergie, rappelant ainsi qu’elle avait toujours les moyens de peser sur la destinée de la Moldavie.


    Conclusion


    La complexité du parcours de la Moldavie dans sa transition après la chute de l’Union soviétique montre les limites objectives des thèses de la « transitologie » et met en évidence les difficultés de l’Union européenne en tant qu’entité exportatrice de démocratie à travers la conditionnalité.


    En même temps, l’une des conclusions principales que nous pouvons tirer de cette brève analyse est que la manière dont l’UE a approché la transformation démocratique de la république de Moldavie est moins rigide et pré-formatée que ce fut le cas par le passé. Fort de son expérience avec les PECO, mais aussi avec des pays comme la Turquie, l’Albanie ou la Macédoine, l’Union européenne a légèrement révisé son kit d’action et le dosage des instruments propre à la conditionnalité. Toutefois, force est de constater que les caractéristiques structurales de la Moldavie – les incertitudes identitaires, l’inconsistance de l’État, les multiples dépendances et le faible maillage sociétal – corroborés avec les contraintes géopolitiques, diluent davantage l’efficacité des actions européennes et laissent ouverts une variété de scénarios très différents quant à l’évolution de ce pays.
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    Chapitre 9. Souveraineté et interdépendance : l’Union européenne et le système économique international


    Philippe Vincent1


    1. Sujets du droit international et souveraineté


    1.1. L’État en tant que sujet classique du droit international


    Le sujet classique du droit international depuis les traités de Westphalie de 1648 est l’État. Jusqu’au début du XIXe siècle, seul celui-ci pouvait être titulaire de droits et d’obligations découlant du droit international. C’est le « sujet primaire » de celui-ci2.


    Les juristes sont gens pragmatiques et, plutôt que de recourir à une définition fonctionnelle de l’État, ils préfèrent le définir par ses éléments constitutifs. Suivant la doctrine et la jurisprudence internationales, ceux-ci sont : une population ; un territoire ; un gouvernement ; la souveraineté3. Cette dernière, élément fondamental qui permet de distinguer l’État des entités subordonnées (états fédérés, provinces, régions…) implique que rien ne peut lui être imposé contre sa volonté.


    Au niveau des obligations internationales de l’État, cela a pour conséquence que le respect d’aucune norme4 ne peut lui être imposé s’il n’y a pas consenti. Il n’existe en effet aucun pouvoir législatif centralisé au niveau mondial qui serait susceptible d’imposer le respect de certaines normes à ses sujets5.


    Le consentement de l’État peut être exprimé explicitement, par exemple par la conclusion d’un traité international, ou tacitement, par l’acceptation (ou, plus généralement, par la non-contestation) de pratiques coutumières. Si l’État refuse d’être lié par une norme de droit international (par exemple en refusant de ratifier un traité international, ou en s’opposant fermement à l’apparition d’une coutume), cette norme ne lui sera pas applicable. Il ne pourra en retirer aucun droit ni obligation. Elle ne pourra pas être invoquée à son encontre. L’application du droit international ne peut être que volontariste, ce qui constitue une différence fondamentale avec les systèmes juridiques internes, où les sujets sont tenus d’appliquer les normes adoptées par les organes législatifs constitutionnellement compétents.


    Par ailleurs, sauf lors de rarissimes exceptions sur lesquelles nous reviendrons6, un État ne peut être forcé à participer contre son gré à un mécanisme international de règlement des différends. Ceci constitue évidemment une autre différence fondamentale par rapport à un système juridique interne, où lorsqu’une personne (privée ou morale) enfreint les normes qui lui sont applicables ou ne respecte pas les obligations qu’elle a contractées, il existe des systèmes sanctionnateurs intervenant de manière automatique, sans qu’on lui demande à chaque fois son autorisation. Il n’existe enfin en droit international (à nouveau sauf de rarissimes exceptions) aucun mécanisme permettant d’assurer l’exécution des arrêts et sentences rendus par les organes juridictionnels, contrairement aux systèmes juridiques internes, où des mécanismes ont été mis en place afin d’obliger les sujets à remplir leurs obligations et/ou à retourner dans le droit chemin (ou, à tout le moins, de les écarter de la société afin d’éviter que leur comportement ne cause des dommages à autrui).


    1.2. Les organisations internationales


    1.2.1. La lente émergence des organisations internationales


    Les États furent les seuls sujets du droit international de la fin du Moyen Âge au début du XIXe siècle. La situation commença à évoluer à partir du Congrès de Vienne de 1815. Un certain nombre d’organisations internationales furent créées à partir de ce moment, essentiellement dans le secteur des communications, tels les transports fluviaux, avec les commissions du Rhin (1815), de l’Elbe (1821), du Douro (1835), du Pô (1849) et du Danube (1856) ; les nouveaux modes de communication, avec l’Union télégraphique internationale (1865) et l’Union postale universelle (1878), et la protection des droits d’auteur (Union pour la protection des œuvres littéraires et artistiques de 1883).


    Un premier coup d’accélérateur fut donné après la Première Guerre mondiale, avec la création de la Société des Nations et de l’Organisation internationale du Travail. Une autre accélération eut lieu après la Seconde Guerre mondiale, avec notamment la création de l’Organisation des Nations Unies et des institutions dites de Bretton Woods (Fonds monétaire international et Banque internationale pour la reconstruction et le développement).


    1.2.2. La personnalité juridique objective des organisations internationales


    Se posa alors la question de savoir si ces institutions internationales constituaient des sujets du droit international au même titre que les États. Une réponse positive fut apportée à cette question par la Cour internationale de Justice en 1948, à l’occasion de son avis consultatif sur la « Réparation des dommages subis au service des Nations Unies »7. La Cour, appelée à répondre à la question si l’ONU pouvait présenter une réclamation internationale8, édicta que « (L’ONU) était destinée à exercer des fonctions et à jouir de droits qui ne peuvent s’expliquer que si l’Organisation possède une large mesure de personnalité internationale et la capacité d’agir sur le plan international »9. La Cour précisa qu’il s’agissait d’une personnalité internationale objective, qui n’était dès lors pas seulement opposable aux seuls États membres de l’Organisation10. À l’heure actuelle, on estime que cette personnalité internationale objective vaut pour toutes les organisations internationales11, certaines ayant explicitement incorporé celle-ci dans leur acte constitutif12. On considère même que le silence de certains actes constitutifs sur cette question n’a aucune incidence sur l’existence de cette personnalité13. La personnalité juridique fait partie de la définition même d’une organisation internationale. Il n’est dès lors pas nécessaire qu’elle la revendique pour pouvoir en jouir.


    Une organisation internationale bénéficiera par ailleurs d’une double personnalité : internationale, pour ses rapports avec les autres sujets du droit international (qui lui permet de contracter des traités internationaux, de devenir membre, dans certaines hypothèses, d’autres organisations internationales14, de présenter des réclamations internationales, d’entretenir des bureaux de liaison auprès de ses États membres ou d’États tiers…) et interne, dans ses rapports avec les personnes physiques et morales des États sur le territoire duquel elle a établi son siège ou auxquels elle apporte une assistance opérationnelle (qui lui permet d’acquérir biens meubles et immeubles, d’engager du personnel…).


    1.2.3. Souveraineté et organisations internationales


    La personnalité juridique internationale entraîne-t-elle souveraineté dans le chef des organisations internationales ? Lorsque le concept de souveraineté a été créé au XVIe siècle15, il ne s’appliquait bien évidemment qu’aux États. Il impliquait que ceux-ci disposaient d’une souveraineté interne, c’est-à-dire que tous les corps constitués et niveaux de pouvoirs internes lui étaient subordonnés (on pense ici notamment aux grands féodaux), et d’une souveraineté externe, c’est-à-dire qu’ils n’étaient subordonnés à aucun pouvoir extérieur à eux-mêmes (Saint Empire, papauté…).


    Le même raisonnement peut-il être suivi pour les organisations internationales ? L’aspect interne de la souveraineté est sans conteste absent. L’organisation internationale est dotée d’une charte, le traité fondateur qui l’a créée. Cette charte détermine précisément quelles sont les compétences qui ont été déléguées par les États membres de l’organisation à celle-ci. Rappelons qu’en déléguant une partie de sa souveraineté à une organisation internationale (ou, plus largement, dans le cadre d’un traité), l’État ne renonce pas à celle-ci. Cette délégation n’est qu’une modalité d’exercice de la souveraineté (tout comme, du point de vue de la souveraineté interne, l’État peut décider de gérer directement certaines matières, ou de les déléguer à des entités fédérées, régionales, provinciales, municipales…). Comme l’a dit la Cour permanente de Justice internationale (CPJI) dans son arrêt Vapeur Wimbledon du 17 août 1923 :


    « La Cour se refuse à voir dans la conclusion d’un traité quelconque, par lequel un État s’engage à faire ou à ne pas faire quelque chose, un abandon de sa souveraineté. Sans doute, toute convention engendrant une obligation de ce genre apporte une restriction à l’exercice des droits souverains de l’État, en ce sens qu’elle imprime à cet exercice une direction déterminée. Mais la faculté de contracter des engagements internationaux est précisément un attribut de la souveraineté de l’État16. »


    L’État ne perd dès lors aucune parcelle de sa souveraineté en contractant des engagements internationaux. Il ne fait que déléguer l’exercice d’une partie de celle-ci, délégation sur laquelle il peut par ailleurs revenir à tout moment (en suivant, bien évidemment, la procédure de retrait prévue par le traité lui-même). Le Brexit en est le plus récent et le plus représentatif exemple. Cette faculté de pouvoir à tout moment se défaire d’un engagement international est par ailleurs l’une des caractéristiques de la souveraineté étatique. Elle rentre dans la « souveraineté opérationnelle » telle que définie par Barbara Delcourt17.


    Une organisation internationale ne peut dès lors agir que dans les limites des compétences qui lui ont été transférées par ses États membres, et selon les modalités prévues par le traité fondateur. Celui-ci décrit généralement la procédure d’adoption des actes de droit dérivé que l’organisation peut (éventuellement) adopter (modalités de vote…) ainsi que la valeur contraignante de ces actes (obligatoires ou non, nécessitant un acte de réception dans l’ordre juridique interne des États ou non…). Le fait qu’une organisation internationale puisse adopter des actes obligatoires pour ses membres, même par un vote majoritaire, ne constitue à nouveau pas un abandon de souveraineté des États au profit de l’organisation, mais bien une modalité d’exercice de celle-ci. Même si, in fine, les États risquent de se voir imposer des normes contre lesquelles ils ont voté au moment de leur adoption, on considérera qu’ils ont accepté ce risque au moment de leur adhésion à l’organisation. Leur souveraineté n’est donc pas remise en cause.


    L’organisation internationale dispose-t-elle par contre d’une souveraineté externe, qui aurait pour conséquence qu’aucun pouvoir supérieur ne pourrait lui imposer des obligations ? On peut répondre à cette question par l’affirmative. De ce point de vue, les organisations internationales ressemblent beaucoup à leurs États membres. Il n’existe pas de pouvoir législatif centralisé qui serait habilité à donner des injonctions aux organisations internationales, pas plus qu’il n’en existe pour les États. On ne peut par ailleurs pas forcer une organisation internationale à participer à un mode international de règlement des différends, à moins qu’elle fasse partie d’un traité qui prévoit une telle juridiction obligatoire18.


    2. Le cas de l’Union européenne


    Venons-en maintenant à la situation de l’Union européenne. Celle-ci constitue une organisation internationale un peu particulière, en raison des multiples compétences qui lui ont été transférées par ses États membres. Bien que certains auteurs aient tendance à voir en elle un peu vite une structure fédérale19, elle reste toutefois gouvernée par le principe de spécialité, qui limite ses compétences à celles qui lui sont explicitement reconnues par les traités20, moyennant quelques exceptions.


    2.1. L’évolution des compétences externes des Communautés et de l’Union


    À plusieurs reprises, les Communautés puis l’Union ont été tentées d’exercer des compétences qui ne leur étaient pas explicitement reconnues par les traités. L’article 216 § 1er du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) dispose que l’Union peut conclure des accords internationaux « lorsque le Traité le prévoit »21. En 197122, la CJCE avait cependant reconnu les compétences implicites à la Communauté : lorsqu’une compétence est reconnue explicitement à la Communauté (l’Union) sur le plan interne, cette dernière dispose implicitement des compétences externes (notamment celle de conclure des traités internationaux) correspondantes, afin de lui permettre d’exercer pleinement ses compétences, même si le Traité ne prévoit pas explicitement la possibilité de conclure des accords internationaux.


    Cette extension de compétences fut par la suite incorporée en 2009 dans le droit de l’Union par le biais de l’article 216 § 1er in fine TFUE. Celui-ci dispose que « L’Union peut conclure un accord avec un ou plusieurs pays tiers ou organisations internationales lorsque le traité le prévoit ou lorsque la conclusion d’un accord, soit est nécessaire pour réaliser, dans le cadre des politiques de l’Union, l’un des objectifs visés par les traités (…) ». Les compétences externes de l’Union ne sauraient toutefois aller au-delà des compétences internes dont elles découlent. Par ailleurs, l’article 352 du TFUE dispose lui-même que lorsque l’Union ne dispose pas des compétences explicites pour atteindre l’un des objectifs du traité liés au marché unique, le Conseil peut adopter à l’unanimité les mesures appropriées, sur proposition de la Commission et après approbation du Parlement européen.


    L’élargissement des compétences externes de l’Union européenne n’est pas innocent. À partir du moment où une compétence est exclusivement attribuée à l’Union, ses États membres perdent tout droit d’initiative dans ce domaine au profit de la Commission. Par ailleurs, l’application de la procédure législative ordinaire implique le vote à la majorité qualifiée (55 % des États représentant 65 % de la population de l’Union)23 dans la plupart des hypothèses24, c’est-à-dire qu’une douzaine d’États membres peuvent se voir imposer des obligations internationales malgré leur vote négatif. Elle implique également que les accords conclus ne seront pas soumis aux autorités législatives des États membres, ce qui, dans certaines hypothèses, peut s’avérer fondamental, comme l’ont prouvé en 2016 les réticences du parlement de la Région wallonne à autoriser le gouvernement fédéral belge à signer l’accord économique et commercial global avec le Canada25.


    Toute expansion des compétences de l’Union se fait par conséquent au détriment de celles des États. Lorsque ces transferts ont lieu dans le cadre d’une révision des traités, votée à l’unanimité et acceptée par les parlements nationaux (ou par référendum dans les pays où il est pratiqué), il n’y a pas d’atteinte à la souveraineté des États, puisque ceux-ci ont explicitement accepté que certaines de leurs compétences soient dorénavant exercées par l’Union. En revanche, si l’extension des compétences de l’Union découle de la jurisprudence de la Cour, on ne peut que constater que, prétoriennement, la souveraineté des États membres a été affectée. Des transferts de compétences non prévus par les États au moment où ils adhéraient à l’Union ont en effet eu lieu.


    La gardienne de l’orthodoxie communautaire est la Cour de Justice de l’Union européenne (CJUE). C’est elle qui, de manière ultime, est chargée de trancher les conflits de compétences s’élevant entre l’Union et ses États membres.


    Une analyse attentive de sa jurisprudence permet de constater que son interprétation des capacités externes de l’Union a varié avec le temps. À certains moments, notamment lorsqu’elle reconnaissait le principe des compétences implicites, la Cour s’est montrée très généreuse avec la Communauté (puis l’Union). À d’autres occasions, par contre, on a assisté à des coups d’arrêt dans la reconnaissance de ces capacités externes. Tel fut notamment le cas avec l’avis 1/94 de la CJUE relatif à l’adhésion à l’Accord instituant l’Organisation mondiale du commerce26, où la Cour a statué qu’il s’agissait d’un accord mixte, nécessitant la participation des États membres aux côtés de la Communauté, en raison du fait que certaines compétences de l’OMC étaient restées nationales27. Plus récemment, dans son avis 2/15 du 16 mai 2017 relatif à la conclusion de l’accord de libre-échange avec Singapour28, la Cour a statué que celui-ci ne pouvait être conclu par l’Union seule et nécessitait la participation des États membres en raison des dispositions relatives aux investissements étrangers autres que directs et au mécanisme de règlement des différends entre investisseurs et États. La jurisprudence de la Cour a par conséquent une importance fondamentale pour la détermination des compétences respectives de l’Union et de ses États membres, et dès lors sur l’ampleur des délégations de souveraineté consenties par ceux-ci à l’Union.


    2.2. L’Union et la sphère commerciale internationale


    L’Union elle-même navigue dans une sphère commerciale internationale complexe, où se croisent de nombreux intervenants. À côté des États et des accords commerciaux régionaux (dont l’Union fait partie), on retrouve des accords bilatéraux (de libre-échange, de protection des investissements…) et un certain nombre d’organisations multilatérales chargées de réglementer les flux commerciaux et financiers internationaux. Parmi celles-ci figure l’Organisation mondiale du commerce (OMC) dont il vient d’être fait brièvement mention. Comme le font remarquer Francesco Maiani et Roland Bieber, « Les responsabilités étendues de l’Union, d’une part, et le degré d’institutionnalisation atteint par la société internationale, d’autre part, déterminent une forte imbrication entre les activités de l’UE et celles d’autres organisations internationales29. »


    L’Union européenne est ainsi devenue membre de l’OMC, aux côtés de ses États membres, en raison des compétences que ceux-ci conservent. Tout observateur un peu au fait du fonctionnement de l’OMC ne peut que constater le caractère paradoxal de celle-ci : cette organisation fonctionne plutôt bien… malgré un blocage institutionnel quasi-total depuis 2003 !


    Ce blocage s’explique par le système de vote par consensus toujours en vigueur au sein de l’Organisation. Il put être appliqué de 194730 à 2003 sans trop de problèmes, en raison de la faiblesse des pays en développement sur la scène commerciale internationale. Les négociations avaient lieu entre les grandes puissances (États-Unis, Canada, Japon et Union européenne) et leur résultat était soumis aux autres parties contractantes, qui adoptaient les textes sans rechigner.


    Cette situation a pris fin à l’occasion de la Conférence ministérielle de Cancún de 2003, où un groupe d’une vingtaine de pays en développement, regroupés autour du Brésil, de l’Inde et de la Chine, ont refusé de faire des concessions supplémentaires tant que les mesures de soutien agricoles des pays de l’hémisphère nord n’auront pas fait l’objet de réductions drastiques31. Depuis lors, face au refus de ces pays de réduire leurs aides aux agriculteurs, les conférences ministérielles subséquentes se sont soldées par des échecs, parfois cuisants. Tout au plus peut-on noter l’adoption à la Conférence ministérielle de Bali (2013) d’un accord sur la facilitation des échanges, et à celle de Nairobi (2015) de la suppression (avec effet immédiat pour les pays développés) des subventions à l’exportation de produits agricoles.


    Et pourtant l’OMC a pu continuer à fonctionner, grâce à son organe de règlement des différends (ORD).


    Le succès du mécanisme de règlement des différends de l’OMC tient à son efficacité, ce qui au niveau international est remarquable. En premier lieu, les membres de l’OMC sont obligés de s’y soumettre lorsqu’ils sont en litige avec un autre membre, et que leur différend n’a pu être résolu par voie diplomatique. En deuxième lieu, le rapport émis par le groupe d’experts (appelé panel) chargé de trancher la question de l’incompatibilité ou non d’une mesure dénoncée avec les textes de l’OMC sera adopté automatiquement par l’ORD, sauf consensus inversé32. En troisième lieu, et c’est peut-être le plus important, le membre plaignant peut être autorisé à prendre des contre-mesures (généralement sous la forme d’augmentation de droits de douane ou de retraits de concessions) vis-à-vis du membre condamné lorsque celui-ci n’a pas rendu sa législation conforme dans un délai donné. L’efficacité de cette possibilité de prendre des contre-mesures ne doit toutefois pas faire illusion. Elle ne peut sortir pleinement ses effets que lorsque les deux partenaires sont de poids économiques équivalents. Des contre-mesures adoptées par l’Union européenne ou la Chine contre leurs importations en provenance des États-Unis seront autrement plus efficaces que si elles avaient été adoptées par le Guatemala… On constate cependant qu’en règle générale, les États condamnés par l’ORD acceptent de jouer le jeu, et mettent leurs mesures en conformité avant d’arriver au stade des contre-mesures.


    Tout comme la CJUE, l’ORD de l’OMC joue un rôle redoutable de créateur juridique prétorien. L’Union européenne a ainsi été l’objet de condamnations auxquelles elle ne s’attendait pas au moment de son adhésion à l’OMC. Les deux plus célèbres concernent la viande traitée aux hormones en provenance des États-Unis et du Canada et le régime d’importation des bananes. Dans le premier cas, l’Union européenne fut condamnée pour avoir interdit l’importation de viande de bœuf traitée aux hormones sur son territoire en application du principe de précaution. L’application de celui-ci fut niée par l’ORD, en raison de son caractère incertain. L’Union européenne fut par conséquent condamnée à adapter sa législation, ce qu’elle refusa de faire, fait assez unique dans l’histoire du droit de l’OMC33. Après plusieurs années de négociations, le conflit fut clôturé par l’adoption d’accords avec les États-Unis et le Canada par lesquels ceux-ci s’engageaient à ne plus exporter de viande traitée aux hormones à destination de l’Union en échange de l’engagement de celle-ci d’importer davantage de viande de bœuf de qualité en provenance de ses partenaires34.


    Dans le cas de l’affaire de la banane, l’Union européenne fut condamnée pour avoir accordé un traitement tarifaire préférentiel aux bananes originaires des États d’Afrique-Caraïbes-Pacifique (ACP) avec lesquels elle était liée depuis 1990 par la convention de Lomé IV35 par rapport aux bananes originaires des pays d’Amérique latine36. Cette condamnation fit l’effet d’un coup de tonnerre, car elle obligea l’Union à revoir entièrement sa collaboration avec les États ACP, avec lesquels elle conclut l’accord de partenariat de Cotonou de 200037. Celui-ci prévoit la mise en place de zones de libre-échange réciproques entre les parties38. Cette nouvelle politique de coopération commerciale avec les pays ACP est catastrophique pour eux, car elle les oblige à renoncer à l’application de droits de douane sur la quasi-totalité de leurs importations en provenance de l’Union. Cela présente pour eux un double désavantage. D’une part, ces États se voient ainsi privés de précieuses recettes budgétaires39. D’autre part, leurs producteurs locaux se voient concurrencés par les productions européennes subventionnées (en matière agricole) vis-à-vis desquelles ils ne sont absolument pas compétitifs, ce qui les oblige à abandonner leurs exploitations vivrières, aggravant ainsi le chômage qui frappe ces États et leur dépendance économique.


    Au moment de son adhésion à l’OMC, l’Union européenne n’imaginait à aucun instant qu’elle ne pourrait pas veiller à la santé de ses consommateurs et qu’elle devrait fondamentalement revoir sa politique vis-à-vis des pays ACP. C’est l’interprétation des textes par l’ORD qui a abouti à ces résultats. Comme dans le cadre institutionnel de l’Union, c’est l’organe chargé du règlement des différends qui tient un rôle de créateur prétorien de normes juridiques.


    Les plus remontés contre la fonction créatrice de droit de l’ORD sont cependant les États-Unis, qui l’accusent d’activisme juridique et même d’anti-américanisme. Le conflit avec l’administration Trump fut tellement fort qu’il pourrait signifier la mort de l’OMC. En bloquant la nomination de nouveaux membres de l’Organe d’appel permanent40, les États-Unis l’ont progressivement empêché de remplir son rôle41. Si l’ORD se met à dysfonctionner, c’est tout le système institutionnel de l’OMC qui va vaciller… et peut-être aboutir à la mort clinique de l’Organisation. Cette mort est, semble-t-il, souhaitée (ou, à tout le moins, vue avec indifférence) à l’heure actuelle par les États-Unis (et d’autres pays développés), qui donnent à présent leur préférence à des accords négociés bilatéralement42, ou à des accords multilatéraux négociés en dehors des pays émergents. Parmi ces derniers, on peut citer l’Accord commercial anti-contrefaçon43 conclu en 2011 par sept pays développés et le Maroc auxquels se joignirent vingt-deux États membres de l’UE44, et l’Accord sur le commerce des services négocié par cinquante membres de l’OMC45. Le Brésil, la Chine, l’Inde et la Russie n’ont pas été invités à ces négociations, par crainte précisément des blocages qu’ils pourraient leur faire subir. L’enjeu de ces négociations hors OMC vise désormais davantage la création de règles, normes et standards techniques concernant les pays industrialisés, afin de pouvoir les imposer ensuite aux pays émergents.


    Le rôle de l’ORD au sein du système institutionnel de l’OMC est fondamental. On peut dire que c’est lui qui maintient l’institution en vie, malgré ses blocages institutionnels. L’actualité récente vient encore de nous en apporter la preuve. Alors qu’une véritable guerre commerciale est en cours entre les États-Unis et ses partenaires, les différents intervenants, alors qu’ils auraient pu faire preuve de mépris vis-à-vis de l’OMC, lui ont au contraire prêté allégeance et reconnu sa légitimité à arbitrer leurs conflits. Le 14 mars 2018, les États-Unis ont en effet déposé une plainte contre l’Inde devant l’ORD en raison de certaines mesures à l’exportation appliquées par celle-ci46. Le 23 mars, c’est contre la Chine que les États-Unis déposaient une plainte en raison de l’obligation pour les sociétés américaines opérant en Chine de dévoiler à leurs partenaires chinois des éléments de propriété intellectuelle47. Sans attendre le résultat de ces deux plaintes, l’administration américaine décida d’appliquer des augmentations de droits de douane sur les importations américaines de produits sidérurgiques et d’aluminium. Si certains des partenaires commerciaux des États-Unis ont décidé de prendre immédiatement des contre-mesures, illégales aux yeux de l’OMC tant qu’un rapport de panel n’a pas été adopté, la plupart des membres de l’OMC frappés par les augmentations de droits de douane ont saisi l’ORD de leurs plaintes48. En retour, les États-Unis ont saisi l’ORD pour contester les droits de douane additionnels appliqués par plusieurs de ses partenaires sans attendre l’autorisation de l’ORD49.


    Si la logique du système OMC n’a pas été totalement respectée (les États-Unis auraient dû attendre la fin de la procédure devant l’ORD avant d’appliquer des augmentations de droits de douane ; plusieurs partenaires commerciaux des États-Unis, dont l’Union européenne, ont d’ores et déjà pris des mesures tarifaires de rétorsion à leur égard), on doit toutefois reconnaître que les parties concernées n’ont pas fait l’économie d’une saisie de l’ORD, preuve s’il en est qu’elles estiment que le mécanisme est légitime (à défaut d’être efficace).


    La souveraineté d’un membre de l’OMC peut par conséquent être mise à mal par l’ORD. Y a-t-il dès lors intérêt à rester membre de l’OMC ? Les risques d’atteintes à la souveraineté ne sont-ils pas trop grands ? Le jeu en vaut-il la chandelle ? Comme l’a dit Bertrand Badie, « Les progrès de la mondialisation ont fait de l’interdépendance un principe actif du jeu international qui contredit directement l’idée même de souveraineté »50. Le coût d’un retrait de l’OMC serait fort lourd pour l’Union. L’application des droits de douane par les partenaires avec lesquels elle n’a pas encore conclu d’accord commercial (la liste se réduit chaque jour comme peau de chagrin, mais elle compte encore des poids lourds comme les États-Unis, la Chine, le Brésil, l’Inde et la Russie) ne serait plus limitée par aucune règle, risquant d’entraîner des augmentations importantes qui mettraient en péril les exportations européennes. Il ne faut pas oublier que le projet avorté d’Organisation internationale du commerce (dont était issu le GATT en 1947) visait précisément à lutter contre les mesures protectionnistes qui avaient été adoptées dans les années 1930 suite au krach boursier de 1929, et avaient propagé la crise économique au lieu de la contenir. Au-delà de l’Union, personne n’a véritablement intérêt à un tel retrait, les rodomontades américaines elles-mêmes n’étant pas suffisantes pour faire craindre un retrait américain de l’Organisation. La scène commerciale internationale à l’heure actuelle est tellement intriquée que tous les participants auraient trop à perdre d’une explosion du système.


    Conclusion


    La conclusion (provisoire) de cette étude est claire : même si la souveraineté de l’Union (et des autres acteurs de la scène commerciale internationale) subit des atteintes de l’OMC, elle a, comme tous ses partenaires, intérêt à en rester membre en raison du coût prohibitif d’un retrait. La situation de l’Union européenne vis-à-vis de l’OMC peut être comparée à celle du Royaume-Uni vis-à-vis de l’Union : la séparation aura un coût terrible. Le Royaume-Uni a choisi la voie de la rupture, pour regagner sa souveraineté. Il est peu probable que d’autres États fassent de même vis-à-vis de l’OMC. Seul l’avenir pourra toutefois nous dire si cette prophétie est correcte…


    Bibliographie


    Badie B. (1999), Un monde sans souveraineté, Paris, Fayard.


    Bodin J. (1986), Les Six livres de la république, Paris, Fayard.


    CIJ (1949), « Avis consultatif du 11 avril 1949 », Rec. 1949.


    CJCE (1971), « Arrêt AETR du 31 mars 1971 », aff. 22/70 (Commission c. Conseil), Rec. 1971.


    CJCE (1994), « Avis 1/94 du 15 novembre 1994 », Rec. p. I-5267.


    CJUE (2017), « Avis 2/15 du 16 mai 2017 ».


    CPJI (1923), « Arrêt du 17 août 1923 », série A, n°1.


    Commission d’arbitrage (1991), « Commission d’arbitrage de la conférence pour la paix en Yougoslavie », Avis n° 1.


    Daillier P., Forteau M. et Pellet A. (2009), Droit international public, Paris, LGDJ, 8e éd., p. 658.


    Delcourt B. (2005), « Le principe de souveraineté à l’épreuve des nouvelles formes d’administration internationale de territoires », Pyramides, n°9, p. 87-110.


    Jacquet L. (2016), « Le refus wallon du CETA et la question du débat démocratique dans l’UE », Bulletin de l’Observatoire des politiques économiques en Europe, n°35.


    Kolb R. (2001), Théorie du ius cogens international, Genève, Graduate Institute Publications.


    Liang Y.-L. (1949), “Reparations for Injuries Suffered in the Service of the United Nations”, American Journal of International Law, vol. 43, n°3, p. 460-478.


    Louis J.-V. (2008), « Parallélisme des compétences et compétences explicites », in Franck C. et Duchesne G. (éds.), L’action extérieure de l’Union européenne, Bruxelles, Academia Bruylant, coll. « Études européennes de Louvain ».


    Maiani F., Bieber R. (2016), Précis de droit européen, Berne, Stämpfli.


    Maupas J. (1937), « Le canal de Kiel », Revue de droit international, Xe année, n°3, p. 49-63.


    Meissner K. (2016), “Democratizing EU External Relations: The European Parliament’s informal Role SWIFT, ACTA and TTIP”, European Foreign Affairs Review, vol. 21, n°2, p. 269-288.


    Nabli B. (2017), L’État. Droit et politique, Paris, Armand Collin, coll. U.


    Narlikar A., Tussie D. (2004), “The G20 at the Cancun Ministerial: Developing Countries and Their Evolving Coalitions in the WTO”, The World Economy, vol. 27, n°7, p. 957-960.


    Rousseau C. (1948), « L’indépendance de l’État en droit international », Recueil des cours de l’Académie de droit international, t. 73, p. 167-253.


    Schönberger C. (2004), “Die europäische Union als Bund”, Archiv des öffentlichen Rechts, vol. 129, n°1, p. 81-100.


    Vincent P. (2000), « Le contentieux opposant les États-Unis à la Communauté européenne sur les bananes », Revue belge de droit international, p. 551-590.


    Vincent P. (2001), « Les relations entre l’Union européenne et l›Organisation mondiale du commerce », Journal des Tribunaux – droit européen, p. 105-110.


    Vincent P. (2003), « L’entrée en vigueur de la convention de Cotonou », Cahiers de droit européen, p. 157-176.


    Vincent P. (2020), Droit de la mer, Bruxelles, Bruylant, coll. « Droit international », p. 369-371.


    Vincent P. (2021), « Les nouveaux accords commerciaux conclus par l’Union européenne », Cahiers de Science politique de l’Université de Liège (revue online), numéro spécial « Union européenne : atouts, défis et enjeux », [En ligne] : https://popups.uliege.be/1784-6390/index.php?id=958

    


    
      
        1. Professeur associé au Département de droit de l’Université de Liège.

      


      
        2. Voir Nabli B. (2017), L’État. Droit et politique, Paris, Armand Collin, coll. U.

      


      
        3. Avis n°1 de la commission d’arbitrage de la conférence pour la paix en Yougoslavie du 29 novembre 1991 : « L’État est communément défini comme une collectivité qui se compose d’un territoire et d’une population soumis à un pouvoir public organisé, qui se caractérise par la souveraineté ». Certains auteurs préfèrent toutefois le terme « indépendance » à celui de « souveraineté ».

      


      
        4. À de rares exceptions près, telles les normes impératives du droit international (dites de ius cogens) : interdiction de l’esclavage, du génocide… (voir. Kolb R. (2001), Théorie du ius cogens international, Genève, Graduate Institute Publications).

      


      
        5. Voir Rousseau C. (1948), « L’indépendance de l’État en droit international », Recueil des cours de l’Académie de droit international, t. 73, p. 167-253.

      


      
        6. Notamment lorsque l’État est partie à un traité international prévoyant obligatoirement le recours à un mécanisme, spécifique ou non, de règlement des différends internationaux en cas de conflit avec un autre État membre.

      


      
        7. CIJ, avis consultatif du 11 avril 1949, Rec.1949, p. 174. Pour un commentaire, voir

        Liang Y.-L. (1949), “Reparations for Injuries Suffered in the Service of the United Nations”, American Journal of International Law vol. 43, n°3, p. 460-478.

      


      
        8. In casu, à la suite de l’assassinat du comte Bernadotte, médiateur de l’ONU en Palestine, le 17 septembre 1948.

      


      
        9. CIJ, avis précité, p. 179.

      


      
        10. Ibid., p. 185.

      


      
        11. Daillier P., Forteau M., Pellet A. (2009), Droit international public, Paris, LGDJ, 8e éd., p. 658.

      


      
        12. La Communauté économique européenne, par exemple, fut dotée dès le départ de la personnalité juridique internationale par le Traité de Rome afin de pouvoir conclure en son nom propre des accords internationaux (notamment dans le domaine de la politique commerciale commune : article 113 du Traité de Rome).

      


      
        13. Daillier P., Forteau M. et Pellet A. (2009), op. cit., p. 658.

      


      
        14. Tel est par exemple le cas de l’Union européenne, membre de l’Organisation mondiale du commerce, de la FAO, de la BERD et de diverses organisations régionales de gestion des pêches. Voir. Vincent P. (2020), Droit de la mer, Bruxelles, Bruylant, coll. « Droit international », p. 369-371.

      


      
        15. Bodin J. (1986), Les Six livres de la république, Paris, Fayard.

      


      
        16. CPJI, arrêt du 17 août 1923, série A, n°1. Pour un commentaire, voir : Maupas J. (1937), « Le canal de Kiel », Revue de droit international, Xe année, n°3, p. 49-63.

      


      
        17. Delcourt B. (2005), « Le principe de souveraineté à l’épreuve des nouvelles formes d’administration internationale de territoires », Pyramides, n°9, p. 87-110.

      


      
        18. C’est par exemple le cas de l’Union européenne au sein de l’Organisation mondiale du commerce.

      


      
        19. Voir par ex. Schönberger C. (2004), “Die europäische Union als Bund”, Archiv des öffentlichen Rechts, vol. 129, n°1, p. 81-100.

      


      
        20. Voir par exemple l’avis 2/94 de la CJCE du 23 mars 1996, dans lequel la Cour avait statué qu’en l’État actuel du droit communautaire, la Communauté européenne ne pouvait pas adhérer à la CEDH, position confirmée par l’avis 2/13 du 18 décembre 2014.

      


      
        21. Par exemple les articles 79 (accords de réadmission d’étrangers séjournant illégalement sur le territoire de l’Union) et 207 (accords commerciaux) TFUE.

      


      
        22. CJCE, arrêt AETR du 31 mars 1971, aff. 22/70 (Commission c. Conseil), Rec. 1971, p. 32. Pour un commentaire, voir Louis J.-V. (2008), « Parallélisme des compétences et compétences explicites », in Franck C. et Duchesne G. (dir), L’action extérieure de l’Union européenne, Bruxelles, Academia Bruylant, coll. « Études européennes de Louvain ».

      


      
        23. Articles 289 et 294 TUE.

      


      
        24. Un certain nombre de domaines de la politique commerciale restent en effet soumis à l’exigence d’unanimité au sein du Conseil : cf. art. 207 § 4 TFUE. Il en est de même pour les accords internationaux conclus dans le cadre de la PESC (art. 31 TUE et 218 § 8 TFUE) et de la coopération monétaire (art. 219 TFUE).

      


      
        25. Voir à ce sujet Jacquet L. (2016), « Le refus wallon du CETA et la question du débat démocratique dans l’UE », Bulletin de l’Observatoire des politiques économiques en Europe, n°35.

      


      
        26. CJCE, avis 1/94 du 15 novembre 1994, Rec. p. I-5267.

      


      
        27. Pour un commentaire, voir Vincent P. (2001), « Les relations entre l’Union européenne et l’Organisation mondiale du commerce », Journal des Tribunaux – droit européen, p. 105-110.

      


      
        28. CJUE, avis 2/15 du 16 mai 2017.

      


      
        29. Maiani F. et Bieber R. (2016), Précis de droit européen, Berne, Stämpfli, p. 353.

      


      
        30. Année de l’entrée en vigueur de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, plus connu sous son acronyme anglais GATT, dont est issu l’OMC.

      


      
        31. Pour un commentaire, voir Narlikar A., Tussie D. (2004), “The G20 at the Cancun Ministerial: Developing Countries and Their Evolving Coalitions in the WTO”, The World Economy, vol. 27, n°7, p. 957-960.

      


      
        32. L’automaticité de l’adoption du panel par l’Organe de règlement des différends de l’OMC tranche avec la situation en vigueur au temps du GATT, où le consensus était nécessaire …pour l’adoption du rapport !

      


      
        33. Aff. DS26 (plainte des États-Unis) et DS48 (plainte du Canada).

      


      
        34. Voir les mémorandums d’accord conclus entre les États-Unis et l’Union européenne le 13 mai 2009, révisé le 21 octobre 2013 (doc. OMC WT/DS26/29) et entre le Canada et l’Union européenne le 17 mars 2011 (doc. OMC WT/DS48/27).

      


      
        35. Les relations entre la Communauté et les anciennes colonies de ses États membres remontaient toutefois à 1963, lorsque la première convention dite de Yaoundé avait été conclue, convention replacée en 1975 par la convention de Lomé, régulièrement renouvelée depuis lors.

      


      
        36. Aff. DS27. Pour un commentaire, voir Vincent P. (2000), « Le contentieux opposant les États-Unis à la Communauté européenne sur les bananes », Revue belge de droit international, p. 551-590.

      


      
        37. Un nouvel accord de partenariat qualifié de « post-Cotonou » a été paraphé entre les parties le 15 avril 2021. Il remplacera à terme la convention de 2000.

      


      
        38. Pour un commentaire, voir Vincent P. (2003), « L’entrée en vigueur de la convention de Cotonou », Cahiers de droit européen, p. 157-176.

      


      
        39. Les droits de douane représentent en effet jusqu’à 50 % du budget des pays ACP.

      


      
        40. Composé de 7 membres, l’Organe d’appel permanent est chargé de veiller à la cohérence des décisions rendues en première instance par l’ORD.

      


      
        41. L’Organe d’appel permanent ne compte plus aucun membre depuis le 30 novembre 2020. On notera que l’administration Biden n’est pas plus pressée que sa prédécesseure de désigner les nouveaux membres de l’Organe d’appel…

      


      
        42. Voir à ce sujet Vincent P. (2021), « Les nouveaux accords commerciaux conclus par l’Union européenne », Cahiers de Science politique de l’Université de Liège (revue online), numéro spécial « Union européenne : atouts, défis et enjeux » (publié le 05.02.2021), [En ligne] : https://popups.uliege.be/1784-6390/index.php?id=958.

      


      
        43. Mieux connu sous son acronyme anglais ACTA.

      


      
        44. Il faut toutefois noter que l’approbation de l’ACTA fut refusée par le Parlement européen le 4 juillet 2012. Pour un commentaire, voir Meissner K. (2016), “Democratizing EU External Relations : The European Parliament’s informal Role SWIFT, ACTA and TTIP”, European Foreign Affairs Review vol. 21/2, p. 269-288.

      


      
        45. Ces négociations sont toutefois au point mort depuis novembre 2016.

      


      
        46. Affaire WT/DS541. Le rapport de panel distribué le 31 octobre 2019 a constaté l’illicéité des mesures contestées.

      


      
        47. Affaire WT/DS542. Cette procédure a ensuite été suspendue à la demande des États-Unis.

      


      
        48. Aff. DS543, 544 et 565 (plaintes de la Chine), DS547 (plainte de l’Inde), DS548 (plainte de l’Union européenne), DS550 (plainte du Canada), DS551 (plainte du Mexique), DS552 (plainte de la Norvège), DS554 (plainte de la Russie), DS556 (plainte de la Suisse) et DS564 (plainte de la Turquie). Dans le cadre de l’affaire DS543, le rapport de panel a conclu à l’illicéité des mesures adoptées par les États-Unis. Les autres procédures n’ont pas encore abouti à l’adoption de rapports (soit en raison de l’abandon des actions, soit en raison de retards dus à la pandémie de coronavirus).

      


      
        49. Aff. DS557 (plainte contre le Canada), DS558 (plainte contre la Chine), DS559 (plainte contre l’Union européenne), DS560 (plainte contre le Mexique), DS561 (plainte contre la Turquie) et DS566 (plainte contre la Russie). Ces procédures n’ont elles non plus pas encore abouti à l’adoption de rapports (soit en raison de l’abandon des actions, soit en raison de retards dus à la pandémie de coronavirus).

      


      
        50. Badie B. (1999), Un monde sans souveraineté, Paris, Fayard, p. 10.

      

    

  


  
    Conclusion


    Post-souveraineté ? Souveraineté et innovations politiques


    Pierre Vercauteren1, Yves Palau2 et Gabriel Blouin Genest3


    Dans un texte où il revient sur l’histoire du concept de souveraineté, Bertrand Badie rappelle qu’historiquement la souveraineté a porté en elle une fonction d’opposition et de résistance à l’exercice d’un pouvoir extérieur4. Au travers de cette force opposée à une forme de « tutelle », pour reprendre les termes de Badie, la souveraineté permettrait, à tout le moins si on la replace dans sa généalogie historique, de faire corps contre un pouvoir extérieur.


    Cette fonction d’opposition et de résistance, quelque peu disparue de sa compréhension générale, porte toutefois en elle les germes d’une conceptualisation renouvelée de la souveraineté, d’une forme, nous soutenons dans cette conclusion, d’innovation de la pensée politique. Mais que reste-t-il de cette fonction d’opposition et de résistance de la souveraineté aujourd’hui, en particulier dans un contexte où elle est au même moment remise en question et réifiée ?


    En effet, même si la « mort de la souveraineté » a été moult fois annoncée, sa signification, elle, est bien souvent entendue comme évidente, normalisée ou de facto partagée par les communautés s’en revendiquant. Sans en établir clairement les paramètres définitionnels, nous en partagerions « naturellement » et sans le savoir une conception similaire. Mais ce que cet ouvrage démontre au travers des différentes évolutions ou applications de ce concept est que c’est loin d’en être le cas (que ce ne soit par exemple dans son interaction/évolution avec le concept d’interdépendance, comme le souligne Pierre Vercauteren dans son chapitre, ou de son application multiforme dans l’étude de cas concrets comme le Brésil, la Belgique ou même des organisations comme l’OMC ou de proto États comme le Vatican).


    D’autres exemples de l’actualité soulignent également l’inconsistance de cette supposée compréhension commune : de la production d’espace sans souveraineté (le numérique, avec par exemple le « cyber espace ») à la (re)conquête des souverainetés par des groupes défendant une autonomie des communautés infranationales, voire hyperlocalisées, pour répondre aux défis sociopolitiques mondiaux contemporains (crises sanitaires, crises climatiques, crises identitaires, etc.), la souveraineté représente en fait ce que nous pourrions qualifier de véritables « champs de bataille »5. Ces « champs de bataille » représentent autant d’espaces d’opposition et de contestation de sa signification et de sa compréhension, mais également, de sa pratique. Plus qu’un objet politique unique à la définition acceptée et stable, la souveraineté semble émerger, se modifier, évoluer au sein de « réseaux de souveraineté ».


    Ces réseaux doivent être entendus ici dans leur sens développé par la théorie de l’acteur réseau, et notamment par Bruno Latour, c’est-à-dire comme se référant au processus qui s’établit au travers d’interactions entre différents acteurs et dans lesquelles l’information échangée entre ces acteurs subit une série de transformations, d’évolutions, permettant l’émergence de nouveaux objets ou de nouvelles compréhensions de ceux-ci. Les réseaux ainsi entendus, en modifiant et (re)interprétant l’information, n’ont donc pas pour sens courant celui de « (…) transport sans déformation, un accès instantané et sans intermédiaire à chaque unité d’information »6, mais plutôt d’un processus d’interaction favorisant l’émergence de phénomènes plus grands que la somme de ses parties.


    Il s’agit donc, dans cette perspective, d’apprécier la souveraineté comme produite au sein d’une architecture de réseaux, une forme quasi rhizomatique d’émergence de sa matérialité et de sa compréhension au sein de différentes interactions qui en modifient le sens, la signification, mais également les conséquences pratiques pour les différentes communautés politiques s’en revendiquant.


    Il convient donc, nous suggérons, de penser la souveraineté en termes d’assemblage, c’est-à-dire qu’elle résulte d’une « (…) multiplicité d’objets hétérogènes, dont l’unité vient uniquement du fait que ces éléments fonctionnent ensemble, qu’ils “travaillent” ensemble comme une entité fonctionnelle »7. Cette approche permet de souligner que la souveraineté consiste ultimement en « (…) des flux discrets d’ensembles essentiellement illimités d’autres phénomènes »8, mais qui, de par leurs interactions, acquièrent une forme de consistance structurant la matérialité et l’existence de la souveraineté. Ce sont ces phénomènes divers, en apparence écartés du sens commun de la souveraineté, que cet ouvrage a cherché à documenter.


    Avec cette compréhension alternative de la souveraineté, qui ne s’inscrit ni dans l’approche de la fin de la souveraineté ou de ce que certains ont appelé la « post souveraineté »9, ni dans un complet retour de celle-ci dans une forme de replis national et nationaliste, c’est ultimement de notre capacité à innover en termes de compréhension politique, de pensée politique, dont il est ici question.


    Comment, donc, favoriser cette innovation de la pensée politique permettant de cerner ces « réseaux de souveraineté » ? Le décloisonnement théorique et conceptuel nécessite selon nous de favoriser ce que Delanty a appelé « l’imagination cosmopolitique »10, c’est-à-dire un mode de pensée non limité ontologiquement par la domination de la souveraineté nationale et qui permet d’établir une nouvelle syntaxe conceptuelle de la souveraineté.


    Il faut donc tendre vers un mode de pensée cosmopolitique11 qui ne délimite pas la compréhension des enjeux, mais qui ouvre la conception à de nouvelles perspectives et modes de problématisation : la possibilité de penser la souveraineté au-delà d’un cadre de compréhension national sans toutefois réifier l’opposition national/global. C’est ce « cosmopolitisme méthodologique »12 qui permet selon nous la mise en place d’un désenclavement analytique impliquant une transition du nationalisme méthodologique – où domine la souveraineté nationale comme cadre d’analyse – vers un cosmopolitisme méthodologique cherchant à dénationaliser les concepts et modes de compréhension.


    Comme le rappelle Beck, « [l]e nationalisme méthodologique pense et étudie le social, le culturel et le politique dans des catégories exclusives les unes des autres (ou bien… ou bien) ; le cosmopolitisme méthodologique pense et étudie le social et le politique à l’aide de catégories qui peuvent se combiner (et… et) »13, ce que soulignent les différents cas d’études présentés dans cet ouvrage.


    En suivant Beck, il importe donc de faire la distinction entre les « catégories descriptives » et les « catégories d’analyse », l’objectif étant d’éviter d’utiliser les premières comme s’il s’agissait des secondes. Par exemple, bien que le concept de souveraineté nationale ait un potentiel descriptif réel – on vit et on agit de manière citoyenne au travers d’entités étatiques présentées comme souveraines –, il ne représente pas nécessairement un cadre d’analyse qui s’applique légitimement à tous les enjeux (que reste-t-il, par exemple, de la souveraineté nationale dans le cadre de la crise sanitaire de Covid-19 ?).


    Le cosmopolitisme méthodologique exige ainsi de distinguer expressément ces différents rôles que peut avoir le concept de souveraineté, afin d’éviter précisément sa domination comme catégorie analytique. Cette grammaire cosmopolitique favorise l’innovation de la pensée politique et doit donc reposer sur une architecture conceptuelle dont les bases ne sont pas fixées par, sur, ou à partir de l’État souverain, et pour laquelle il n’y a pas de présupposés ontologiques et épistémologiques quant à la nature des communautés politiques en question.


    Penser la souveraineté d’un point de vue cosmopolitique suppose donc de repenser l’interaction du local, national et global non pas comme oppositions scalaires, mais comme des zones d’interaction de différentes communautés politiques, groupes, acteurs, objets, etc. Le cosmopolitisme permet ainsi de dépasser les oppositions dichotomiques, autant entre les divers champs sociaux, qu’entre les niveaux d’action politique ou entre les communautés, ce que souligne la diversité des cas d’étude présentés dans cet ouvrage.


    Ces éléments a priori antagonistes doivent donc être entendus comme des principes liés entre eux et non opposés, à partir desquels l’interaction d’unités disparates peut être exposée et appréhendée14 comme un tout complexe plus grand que la somme de ces unités.


    Le cadre de souveraineté nationale n’est donc pas l’ultime espace collectif et de communauté politique, et le local ou le mondial, au lieu de s’opposer, sont en fait fortement inter-reliés15. Comme le rappelle Beck, « [L]a cosmopolitisation n’est pas quelque chose qui se produit là-bas au loin, mais ici, chez soi »16.


    C’est donc de cet « ici » et de ce « chez soi » dont traite cet ouvrage. Un « ici » et un « chez soi » qui permettent, nous le souhaitons, de cheminer progressivement vers une compréhension politique de la souveraineté qui en fasse émerger toute la complexité.
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